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EN GUISE DE PRÉSENTATION

Le hasard souvent fait bien les choses. Des circonstances contraignantes
m'avaient empêché en juin 1992 de participer au colloque organisé en hommage à
Charles-André Julien un an après sa mort, sous le patronage de feu François
Mitterand, alors président de la République française. Les regrets que j'en avais
ressentis avaient cependant été atténués par le fait que la voix du Maroc en cette
commémoration d'admiration et de devoir était fortement présente, du côté de
l'Université comIJ1e du côté de la politique. Du côté de l'Université, notre pays était
représenté par feu notre collègue et ami, Mohammed Zniber, lui-même rappelé a
Dieu quelques mois plus tard. Du côté de l'action militante, il revint a Mohammed
El Yazghi, premier secrétaire-adjoint de l'Union socialiste des forces populaires,
actuel ministre de l'Aménagement du territoire, de l'Environnement, de l'Habitat et
de l'Urbanisme du gouvernement marocain, de redire la dette contractée par le
mouvement nationaliste marocain depuis sa première cristallisation à l'égard de
l'historien impeccable et du militant anti-colonialiste intraitable que fut Charles
André Julien. Plus de cinq années se sont écoulées depuis que ce colloque s'est tenu.
Voici qu'il est enfin possible d'en porter les actes à la connaissance du plus grand
public. Monsieur le Doyen Abdelwahad Bendaoud avait bien voulu autoriser la
rédaction de la revue Hespéris- Tamuda à les publier en un numéro spécial de ce
périodique, décision entérinée par son successeur Monsieur le Doyen Said Bensaïd
Alaoui, aussitôt après sa nomination. Les organisateurs du colloque, et à leur tête
Madame Annie Rey-Goldzeiguer, nous avaient au préalable donné leur accord. Mon
collègue, Jamaâ Baida et moi-même avons pris en charge le travail de mise en forme
et de correction des épreuves qu'exige toute publication. Il fallait' naturellement que
la Rédaction de la revue dise à ces lecteurs quelques mots de présentation. Et c'est
ainsi que mon tour vint de dire à côté de tous ceux et de toutes celles pour qui
Charles-André Julien fut un ami, un compagnon .de lutte, un maître, ou tout
simplement un de ces hommes bénis de Dieu qui disent ce qu'ils font et font ce qu'il
disent, ce que l'amitié, le souvenir, la ferveur due a la rectitude éprouvent le besoin
de dire.

Je dois à la vérité de reconn~re que je suis sans doute de tous ceux et de
toutes celles dont on lira phis avant les interventions, celui qui a le moins approché
physiquement, si je puis dire, le grand disparu. La raison en est que lorsque je
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courais après mes diplômes à Paris, il était lui, en train de poser les fondations de la
Faculté des Lettres a Rabat. Appelé plus tard à lui succéder au décannat de cet
établissement, je n'ai eu l'occasion de me présenter à lui que lorsqu'il vint au Maroc
pour parler avec feu Mohammed Zniber de la traduction en arabe que ce dernier
projetait de faire de son Maroc face aux impérialismes. Je puis affirmer cependant que
de tous ceux et de toutes celles .innombrables qui fréquentent Julien par ses écrits, je
ne suis pas le moins assidu. Né comme lui d'un milieu où penser et agir n'ont jamais
été que les deux faces interchangeables d'une même composante, j'ai été séduit et
littéralement fixé dans l'admiration, par la personnalité et le style de Charles-André
Julien que me fit découvrir feu mon frère, Abdelhafid, qui lui fut son disciple direct a
la Sorbonne, et qui m'offrit pour mon succès a la première partie du baccalauréat en
1955, L'Afrique du Nord en marche. Certaines lectures de jeunesse peuvent avoir,
on le sait, autant de poids que le plus décisif des événements. Mais lorsqu'on
découvre un livre fondamental dans un moment vital et lorsqu'on est saisi, avant
même qu'on en prenne conscience, par les liens secrets de l'histoire et de l'engage
ment, on peut se demander si les choix d'une vie sont les effets de la liberté ou bien
ceux de la détermination. Mais cette question importe peu puisque le résultat est là.
J'ai choisi de faire de l'histoire et j'ai choisi de suivre la ligne du progrès. Il est
çertain que la lecture de Charles-André Julien, au beau milieu des inquiétudes de
l'adolescence, n'a pas pesé d'un poids quelconque dans cette orientation.

Oui, décidément le hasard fait bien les choses, qui permet à HespérisTamuda
de rendre un dernier hommage à l'un de ses anciens "patron", et à l'équipe actuelle
de la rédaction d'offrir à ses lecteurs du monde entier les Actes du colloque de 1992.
Du plus grand historien français de' la colonisation est ainsi conservé un portrait dicté
par la plus grande émotion et dessiné pour la mémoire par une plume dont la tenue
n'est en rien perturbée par la variété des styles.

Brahim BOUTALEB
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ALLOCUTION D'OUVERTURE

Annie REY·GOLDZEIGUER

Le climat de confiance, de tolérance, de respect de l'autre, mais aussi
d'optimisme et de gaieté, d'ironie, d'humour et de libre critique, ce climat que savait
créer autour, de lui Charles-André Julien, nous allons, tous ses amis, tenter de le
recréer pendant ces deux jours où nous rendront témoignage de l'œuvre et de l'action
de l'historien, de l'homme politique, du "militant", titre qu'il revendique.

Notre tâche ne fera que commencer: son souvenir nous oblige certes à
connaître le passé pour mieux appréhender le présent mais son vœu voulait nous
projeter dans l'avenir.

Mes remerciements vont à tous ceux qui ont permis la tenue précipitée de ce
colloque.

Monsieur le Président de la République a soutenu notre projet dès l'origine et a
écarté tous les obstacles, son appui n'a jamais fait défaut. Madame Decraene, qui a
été à l'origine de ce colloque, a par sa présence efficace et amicale pu résoudre les
problèmes qui n'ont cessé de jalonner ce parcours. Monsieur le Ministre des Affaires
étrangères et Madame le Ministre de la Francophonie, Monsieur· le Ministre de
l'Education Nationale et de la Culture ont permis la tenue du colloque en accord avec
les Ambassades de France au Maghreb, qu'ils en soient ici chaleureusement
remerciés. L'Université de Paris a voulu spécialement rendre hommage à l'un de ses
professeurs d'élite qui font la réputation de notre vieille Sorbonne. Madame le
Recteur, chancelier des Universités, nous a offert une hospitalité fastueuse qui rompt
avec l'aspect souvent spartiate de nos locc.:ux modernes. L'Université de la Sorbonne
nouvelle, sa présidente et l'U.F.R. de l'Orient et du Monde arabe ont mis à notre
disposition des locaux et leurs structures ont aussi facilité notre tâche.

Je tiens à souligner le travail bénévole et sympathique du comité
d'organisation qui a su mettre son enthousiasme et son ardeur pour nous permettre de
réaliser des "miracles".
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Enfin je remercie tous les intervenants qui ont répondu à nos demandes et qui,
malgré tous les obstacles, ont tenu à témoigner. Là diversité des interventions, la
pluralité des thèses attestent d'une fidélité au souvenir.

!I me reste à évoquer ceux qui voulaient participer à notre colloque et s'en sont
partis, avant ce jour, Banine Balafrej, Georges Oved, Mohamed Boudiaf qui aurait
dû être des nôtres ici à Paris un certain 29 juin date initiale du colloque : le sort l'a
conduit à Annaba où il a été assassiné.

La Genèse du colloque a été lente, difficile.

Dans l'année 1991, alors que Charles-André Julien était encore en vie, le
dernier carré de ses fidèles projetait de réunir autour du futur centenaire ses anciens
fils spirituels, ses amis de toujours. Le Président de la République accorda sur le
champ son Haut Patronage. Ce fut la dernière joie de notre vieux maître.

L'organisation fur prise en main par le D.E.A. Maghreb de Paris III créé en
réseau avec les universités parisiennes en 1990. Tout naturellement, ce D.E.A. fut
peut-être la dernière création voulue par Charles-André Julien désolé de voir les
études maghrébines disparaître avec ses derniers disciples. Il fallait, disait-il, créer un
espace de recherche véritable et humble, une pépinière de jeunes rompus aux
techniques nouvelles mais surtout, dans un contexte de déchirement,
d'incompréhension, d'intolérance et de racisme, faire naître un lieu de concertation,
de dialogue, d'amitié pour promouvoir une recherche commune et féconde de part et
d'autre de la Méditerranée.

Cette idée a guidé sa retraite studieuse. Dès les années 70, il a mis sur pied le
Groupe d'Etudes et et de Recherches Maghrébines (G.E.R.M.) qui n'a pu vivre que
quelques années, faute de structures. Dans les années 80, il a lancé avec fougue, à
Tunis, le Programme National de Recherche (P.N.R.) avec une équipe franco
tunisienne, espérant l'étendre aux trois pays du Maghreb.

Dès 1990, est né l'I.D;E.H.M. (Institut de Documentation et d'Etudes pour
l'Histoire du Maghreb) qui a voulu fournir à tous les chercheurs une unité
documentaire qui dormait dans la poussière depuis dix ans: la bibliothèque Augustin
Bernard est désormais ouverte et s'est enrichie considérablement en attendant des
locaux plus spacieux.

Aujourd'hui, le succès de l'entreprise se concrétise puisque vous êtes là pour
témoigner . La délégation maghrébine, mais aussi les intervenants du Royaume Uni,
de Hongrie, de Madagascar. Il nous manque, il est vrai, la présence de Césaire et de
Senghor pour montrer que l'écho de cette voix n'a pu être étouffé, que Charles-André
Julien n'a pas prêché dans le désert. A nous de l'amplifier et de la rendre action.

Les buts de nos travaux sont triples.
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L'Université se doit de rendre hommage à celui qui s'est dévoué pour faire
rayonner son savoir. "Lecture illuminante" dira Jean Daniel dans Le "Temps qui
reste".

Charles-André Julien est parti un soir de juillet 1991 avec une discrétion
calculée et programmée.

Cette discrétion a, hélas, été observée, en général, par la presse et le monde
universitaire. La Sorbonne où il. a officé pendant plus de vingt ans se devait de
rassembler ses amis, ses disciples et les jeunes qu'il a marqués pour analyser l'œuvre
de cet intellectuel engagé et son impact. Une réflexion de Raoul Girardet regrettant
qu'aucune "étude particulière" n'ait été entreprise sur le rôle de Charles-André Julien
"l'un ,des premiers militantistes d'une certaine forme d'anticolonialisme" a suscité la
mise en chantier d'une thèse.

En étudiant les diverses facettes de l'homme, les interventions vont préciser la
diversité sIu personnage. Il ne s'agit pas d'une grande messe hagiographique qui
obscurcirait la recherche. Mais il s'agit d'étudier en historien, en témoin, en critique
l'évolution de cet intellectuel engagé dans le siècle. Contesté, vilipendé, sanctionné,
accusé de trahison, Charles-André Julien, avec un courage tranquille, a mené le
combat par la plume et par le verbe, au prix de sa quiétude personnelle. Expert de la
colonisation, il ne put obtenir à temps les réformes nécessaires ; prophète de la
décolonisation, il la vit se faire dans le"sang et les larmes" ; défenseur des droits de
l'homme et de la femme, il ne cessa de dénoncer leur violation en partant en guerre
contre les tabous. Il sut être une "conscience".

Ses amis ont enfin une mission: réaliser ses vœux ultimes et créer ce lieu de
confrontation et d'échange. Il voulait un espace d'amitié où les idées s'expriment sans
contrainte, s'enrichissent, où les recherches se croisent et s'excitent. Pragmatique, il
voulait que l'idée devienne, sur le champ, action. A l'intellectuel de proposer, après
un travail humble, hors de toute contingence médiatique ou opportuniste, des armes
de paix et de fraternité. Son terrain de prédilection a certes été le Maghreb et la
Méditerranée mais rien de ce qui était humain ne lui était étranger.

Pourrons-nous créer cet espace de dialogue créatif oÙ les idées de liberté, de
justice permettront de lutter pour la dignité de toutes les femmes et de tous les
hommes? Où la recherche libre et critique fera revivre le passé pour mieux vivre le
présent? Où la collaboration des intellectuels donnera l'image d'un monde d'amitié?

Ne nous leurrons pas, le combat pour cet idéal est permanent et exige une lutte
inlassable. Il ne suffira pas de publier les Actes de ce colloque en l'honneur de
Charles-André Julien, il faudra continuer son combat sous une autre forme.

Annie REY·GOLDZEIGUER
Université de Reims - France
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ACCUEIL

Michèle GENDREAU-MASSALOUX

Nous avons trop tardé à fêter Charles-André Julien. Nous le faisons
aujourd'hui, enfin, alors qu'il nous a quittés. Mais tous ceux qui l'ont connu peuvent
encore l'éoquer comme une figure proche, et ce colloque permettra que se diffuse et
se prolonge le souvenir d'un homme juste, qui écrivit l'histoire et la modifia.

Qu'en soient remerciés ceux et celles - beaucoup sont des femmes - qui ont su
concevoir ce colloque ou s'associer à sa réalisation : Annie Rey-Goldzeiguer qui, à
travers les embûches, en a assumé la mise au point et l'organisation ; Madeleine
Rébérioux qui lui offrira, demain, son point d'orgue ; Catherine Tasca, Secrétaire
d'Etat à la Francophonie et aux relations culturelles internationales qui, ici
représentée, aurait souhaité se joindre à nous ; une autre femme enfin, professeur
d'université, présente dans cette salle, et ql,li m'a permis de découvrir avec quelle
disponibilité Charles-André Juli~n accueillait les étudiants, guidait les jeunes
chercheurs, faisant partager, jusqu'à la fin, son enthousiasme d'historien et de
militant.

En premier lieu, pour cette amie comme pour bien d'autres, comme il a dû être
fascinant de l'entendre évoquer ses souvenirs ! Sa vie dessinait l'histoire d'un siècle:
Jean Jaurès, qui avait choisi son père comme secrétaire en 1914, quelques semaines
avànt d'être assassiné ; Lénine, Zinoviec, Trostski, rencontrés lors de son voyage en
Russie, en 1921 ; Léon Blum, le compagnon de route : Hô Chi Minh, présent au
congrès de Tours, en 1920 ; et surtout ces personnalités du Maghreb, tel Habib
Bourguiba, qu'il contribua à faire libérer en 1936.

On cite fréquemment la surprise, l'incompréhension qu'il éprouva à ne trouver,
au lycée d'Oran, qu'un seul élève musulman dans sa classe. On parle moins de ces
périples, inlassables par les routes d'Algérie, de ces rencontres avec un pays et des
hommes, d'où naquit son engagement. Premier élu socialiste d'Algérie, il devait
intervenir au Congrès de Tours sur la question coloniale. Son exposé fut supprimé,
tant le sujet laissait, alors, indifférent. Ses amis ne lui marchandaient pourtant pas
leur confiance: lorsqu'il rejoignit, àl'issue du Congrès, les majoritaires, partisans de
l'adhésion à la mème Internationale, Léon Blum lui dit: "A bientôt". Et de fait,
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membre de la délégation envoyée par le parti communiste au Congrès de la IIIème

Internationale à Moscou en juin 1921, il démissionna à son retour de son poste de
délégué à la propagande en Afrique du Nord, refusant de s'associer au mensonge
politique concernant la Russie. En 1926, il quittait définitivement le parti
communiste.

Au-delà des péripéries d'une existence tournée vers l'action, dont vont revivre
les pages au cours de ces deux journées, je voudrais souligner, en ces lieux, son
attitude de pédagogue et de chercheur. Agrégé d'histoire, docteur ès-lettres, il
enseigna d'abord en Algérie, puis aux lycées Janson de Sailly, Condorcet et
Montaigne. Un de ses anciens élèves de Condorcet apportait, peu après sa mort, le
témoignage de "ses cours d'histoire admirablement clairs, concis et adaptés au jeune
auditoire", rappelant encore ce jour où arrivèrent, dans sa classe, quelques enfants
juifs avec l'étoile jaune sur leurs vêtements : "Notre professeur, sans un mot, le
visage bouleversé, traversa la salle, s'avança vers les enfants à l'étoile jaune et leur
serra la main. Revenu à son bureau, il commença son cours".

•
Eclairer, analyser, faire comprendre, tel fut aussi le souci permanent du

professeur élu - tardivement sans doute, et non sans résistance - à la Sorbonne sur la
chaire d'histoire de la colonisation, et qui enseigna également à l'Institut d'Etudes
Politiques, à l'Ecole de la France d'Outre-Mer et à l'ENA.

Mais c'est aussi par ses livres que ce chercheur à la fois lucide et passionné
menait un véritable combat. Après la fondamentale Histoire de l'Afrique du Nord,
parue en 1931, ce fut, en 1952, L'Afrique du Nord en marche, ouvrage écrit, selon les
termes mêmes de l'auteur, contre une forme de l'histoire contemporaine du Maghreb
dont la prudence orthodoxe ou le libéralisme de façade prêchaient contre la vérité;
surtout par les silences. Ce livre, qui annonçait le rejet de l'Algérie vers la violence et
les tragédies à venir, circula d'abord sous le manteau, mais fut lu avec intérêt par les
nationalistes marocains et les dirigeants indépendantistes algériens. Débusquant "Les
stéréotypes à travers le temps", il apportait un soutien intellectuel d'inspiration
profondément humaniste à ceux qui dénonçaient dans le fait colonial le décalage
entre l'idéal dont une société se réclame, les valeurs auxquelles elle se réfère et leur
mise en pratique. Et ce n'était qu'un début...

Modèle de clairvoyance dans le constat, de générosité dans l'action, de
véhémence dans le refus de l'iniquité, Charles-André Julien ne cessa ni de combattre
ni d'écrire. Je suis heureuse qu'aujourd'hui 'ce lieu, les Grands Salons de la Sorbonne,
qui fut inauguré lors des célébrations du premier centenaire de notre République, lui
ajoute ses échos: c'est bien la mission de l'Université que de transmettre l'œuvre et la
vie de ceux qui défendent les valeurs attachées à la personne humaine. Et je souaite
qu'ici se découvrent ceux qui, demain, prendront le relais.

Michèle GENDREAU·MASSALOUX
Recteur de l'Académie de Paris
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CHARLES-ANDRE JULIEN A ORAN:
Les années algériennes (1906-1922)

Omar CARLIER

Charles-André Julien a passé huit pleines années de sa vie à Oran, peut-être
dix, et résidé en Algérie pendant près de trois lustres. C'est ce fait, à première vue
contingent, mais d'emblée attractif par sa manière d'associer un homme et une œuvre
à un lieu, qui a servi de point de départ à mon interrogation, puis de fil conducteur et
de cadre d'étude à l'analyse.

Ces quelques années de vie provinciale et coloniale peuvent paraître bien
courtes et bien pâles au regard des soixante années parisiennes, ponctuées par un
poste prestigieux dans le cabinet de Léon Blum, une carrière en Sorbonne, une place
inaugurale dans la nouvelle Université Marocaine, et une œuvre incontournable en
matière d'histoire maghrébine. N'était le contenu même de ces références, toutes
relatives à la rive Sud de la Méditerranée, et à condition d'oublier de surcroît une
élection1 à un Conseil Général et une délégation à Moscou, on pourrait regarder
comme une simple parenthèse cette période algérienne qui compte pour moins du
dixième, dans un parcours atteignant le siècle. C'est que, avec c.-A. Julien, on est
d'abord confronté à la très longue vie d'un)?mme né avant l'automobile et l'aviation,
déjà adulte lors de la première guerre m0'ndiaJe, familier de Jaurès et interlocuteur de
Lénine, et pourtant toujours aussi alerte, un demi-siècle plus tard, au spectacle
fascinant des premiers pas de l'homme sur la lune, trouvant encore la force de faire
des livres sur le Maroc et la Tunisie, après soixante dix ans d'l~criture, et le temps de
voir s'effondrer à Berlin, la contrefaçon d'un monde à l'avènement duquel il avait tant
travaillé dans sa jeunesse.

On tiendra au contraire pour décisives ces années oranaises qui précèdent,
accompagnent et prolongent immédiatement, le premier conflit mondial - faisant ainsi
écho au beau texte écrit naguère par André Aymard pour les "mélanges" offerts à son
ami(\) parce qu'elles correspondent chez Julien à une période clef de formation,
d'engagement et d'étude, et nous invitent à situer dans leurs temps et lieu, la venue de

(1) Aymard André, doyen de la Faculté des Lettres, "Charles-André Julien, une esquisse" in
Mélanges Charles André·Julien, Paris, PUF, 1964.

Années à coup sOr décisives, écrit André Aymard, ce qu'elles lui apportent marquera sa vie.

1

j
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l'homme et la genèse de l'œuvre. On circonscrit en effet, avec le moment oranais
l'unité intellectuelle et existentielle où se réalisent trois conjonctions: le passage
psychologique de l'adolescence à l'âge adulte, rentrée simultanée dans la carrière et
dans la vie, la vocation de chercheur et la maîtrise de l'écriture, le lieu aussi, où
s'articulent et prennent littéralement corps les deux exigences d'une même vocation
maghrébine, consacrée inséparablement à l'étude et à l'action.

Au fond, ces huit années comptent double, et plus encore, non pas seulement
parce qu'elles s'inscrivent en fait dans un périple de seize ans, qui s'échelonne de 1906
à 1922, mais bien parce qu'elles définissent pour beaucoup la direction d'une œuvre et
le sens d'une vie.

1 - LE CHOC DE 1906: SOCIALISATION FAMILIALE ET SITUATION
COLONIALE, UN ALBIGEOIS AU LYCÉE LAMORICIERE.

André Julien, puisque tel est son nom véritable pour l'état civil, et celui qu'il a
toujours gardé pour les siens(2), n'est pas né à Oran, mais à Caen, le 2 septembre
1891 (3). Ce h'asard de la naissance n'en fait évidemment pas un normand, et ne le
prive pas davantage, ipso facto, d'une éventl1f~lie Identité oranaise. En fait, chez Julien,
la complexité commence avec l'identité. On ne peut pas le considérer d'emblée
comme un Français d'Algérie, car l'enfance et l'ailleurs pèsent trop lourd, et il ne
parait pas, malgré le souvenir de Jean Daniel, qu'il se soit jamais vraiment tenu pour
tel, mais il est clair qu'il a entretenu avec cette terre et ses hommes des rapports
précoces d'intelligence et de passion, d'une force exceptionnelle, dont il lui aurait été
bien impossible de se défaire, l'eût-il voulu.

1. Figure du père et mémoire du terroir.

Il a quinze ans en effet quand il découvre l'Algérie, où il a suivi son père, Louis
Etienne Julien, agrégé de l'université, nommé vers 1906 au Lycée de garçons d'Oran.

André est d'abord un fils d'enseignant, sans doute prédisposé par tradition
paternelle à embrasser la carrière professorale et à rejoindre les rangs encore
prestigieux de l'enseignement secondaire, le dernier né et le plus doué des trois
enfants d'un homme, qui a peut-être caressé autrefois pour lui même le rêve d'un poste
universitaire. Malheureusement, les archives locales (Lycée, inspection académique)
n'ont pas conservé trace du dossier paternel. Et Charles-André Julien lui-même a sans
cesse reporté le projet, d'ailleurs tardif, conçu vers 1981, d'écrire une autobiographie
qui nous eût éclairé sur ce point, comme sur tant d'autres(4). On ne sait donc rien de la
carrière oranaise de Louis Etienne Julien, des raisons exactes de sa venue à Oran, des
idées qu'il a pu dispenser à ses élèves, ou échanger avec ses collègues, et avec ses
amis. Il nous faut en rester par conséquent au statut social du père et au rôle social du

(2) Entretiens avec Nicole Reynaud, fille de Charles-André Julien.
(3) Acte de naissance. Mes plus vifs remerciements à Mme Reynaud, qui a bien voulu meUre à

ma disposition les papiers de son père.
(4) Nicole Reynaud.
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maître, sans pouvoir saisir de l'intérieur la manière dont ils ont été incarnés, ni ce que
cette vie et cette image du Lycée ont signifié pour l'élève et le fils, dans Ce temps et
dans ce lieu.

A vrai dire, nous n'en saurons guère davantage sur les autres modalités
d'insertion du père dans la société d'accueil. Un Louis Julien figure bien sur la liste
des abonnés au Bulletin de la Société de Géographie, mais il s'agit d'un homonyme,
qui s'installe à La Rochelle, puis à Sète, pendant la première guerre mondiale(5). Il eût
fallut sans doute à un homme versé dans les lettres classiques un véritable cercle
littéraire. Un tel cénacle n'existait pas à Oran avant 1914. Une société artistique locale
verra le jour, sans grand éclat, dans les années 1920(6), mais il faudra attendre une
dizaine d'années encore pour que naisse, à Alger, un véritable mouvement littéraire,
théâtral, artistique, animé par des créateurs de grande classe, de Max-Pol Fouchet à
Albert Camus, et tiré ensuite par des revues de bonne tenue, telles que "Vent du Sud"
et "Simoun". Lacune de l'archive ou discrétion de l'homme, on pencherait volontiers
pour la seconde hypothèse, car la source municipale et préfectorale, et surtout
l'encaisse de presse, n'ont rien livré de tangible. Le nom de Louis Etienne Julien
n'apparaît nulle part: pas d'mticle, pas de conférence, pas d'intervention visible dans
les luttes électorales ou les affaires de la cité, pas même dans l'une de ces associations
qui font le sel de la vie républicaine et la force de la société civile, en organisant les
points de jonction de la sociabilité citadine: loge maçonnique, cercle littéraire, club
sportif, société musicale, ligue de tempérance etc. On ne saurait en conclure que le
père d'André s'est véritablement retiré de la société, pour vivre une vie de reclus, entre
le foyer et le Lycée, mais on doit constater qu'il n'a rien fait pour s'afficher, ou
seulement s'affirmer, en bonne compagnie, là même ou ses convictions, son talent,

1

son passé et son métier eussent dû naturellement le conduire à brillel~ qu'il s'agisse de
la Ligue de l'enseignement, ou de celle des droits de l'homme. Etienne Julien a pu
adhérer à l'une ou à l'autre, sans vraiment participer, encore moins militer. En tout cas,
il n'a pas laissé d'article destiné à être publié. Sa fille Hélène, qui a classé avec amour
les premiers textes de son jeune frère, n'eût pas manqué de conserver de la même
façon les papiers ou les essais de son père.

Il y a donc un silence du père dans ces années oranaises, un silence qui fait
valeur d'indice, et peut-être d'épreuve. Comme si Etienne Julien, ·désormâis las de ses
anciennes pérégrinations, avait décidé de poser sa vie à Oran, dans une sorte de pré
retraite, sans compensation intellectuelle ou sociale gratifiante, aux termes d'un
véritable désengagement personnel, vivant la vie locale seulement à travers ses
enfants, comme par procuration. On n'échappe pas à l'impression d'un contraste
saisissant entre le père et le fils. La fin de carrière de Louis-Etienne, toute de
discrétion, se lit comme l'envers de l'entrée en scène remarquée d'André, précoce,
prolixe, et publique. Mais plutôt que de conjecturer une démission de soi, sans cause
définie, une sorte de retrait mélancolique, on évoquera pour finir un autre indice, tiré

(5) Bulletin de la Société de Géographie d'Oran (BSGO), dépouillé de 1906 à 1916.
(6) Mes remerciements à Sadek Benkada pour cette précision.
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des ultimes traces d'une vie: un certificat de décès, une notice nécrologique, un faire
part adressé par le fils au proviseur du Lycée(7). Si faibles soient-elles, mais
précieuses pour l'histoire familiale antérieure, car elles ouvrent la voie à d'autres
recoupements, ces traces suffisent à faire entrevoir un aspect important, peut-être
décisif, de ces dix années de vie oranaise. Etienne Julien est mort, encore jeune, à
l'âge de cinquante trois ans, "des suites d'une longue maladie"(8). Ce mal, dont on
connaît la nature mais non l'histoire(9), qui aura pesé lourdement sur toute la famille,
et rendu plus difficile pour André l'entrée dans la carrière, peut avoir accentué chez
cet homme un repli sur la vie intime, év'entuellement inscrit déjà dans sa personnalité
initiale.

De cette dernière, par conséquent, l'écrit ne dira rien, mais il reste en définitive
l'image du père, telle qu'elle a été transmise oralement aux amis et aux proches par
Charles-André Julien lui même, ou par sa sœur Hélène, celle d'un homme affectionné
pour sa sollicitude, admiré pour sa culture, et respecté pour sa droiture. Julien aimait
en effet à raconter que son père l'emmenait tout enfant en promenade et lui récitait des
poèmes sans se ~sser, une habitude typique du modèle éducatif de l'époque, et qu'il
reprendra d'ailleurs à son compte. La poésie, c'était là précisément le jardin secret
J'Etienne Julien. Il faisait lui même des vers, et les avait réunis en un volume broché
de sa main, sans chercher toutefois à les faire publier. L'historien regrettait, justement,
que son père n'ait pas réalisé tous ses dons, qu'il ait en somme manqué d'ambition,
mais il lui savait un gré immense d'avoir donné en partage tous ces trésors cie la
littérature, et transmis l'amou;' du métier. Comme nombre de ses pairs, Etienne Julien
était du reste un grand lecteur - la leçon, nous le verrons, ne sera pas perdue - qui
trouvait son bien dans une gamme très large de genres littéraires, et n'hésitait pas à
annoter de gloses et de comparaisons ses livres pourtant si précieux( \01. Mais André et
Hélène ont égale~ent reçu et transmis deux autres traits caractéristiques du climat
familial et de la personnalité paternelle, également indispensables à la compréhension
de leur propre formation, ainsi qJ,l'à leur engagement civique et politique. Etienne
Julien restait très attaché à son héritage huguenot, mais il avait perdu la foi. De l'avis
même de ses enfants, c'était un libre penseur, un esprit sceptique et même
caustique(11). Toutefois, cette image du père serait bien incomplète si elle n'associait
le magistère moral à la maîtrise intellectuelle. Julien n'a jamais cessé d'évoquer en
effet, comme un exemple et un modèle, on y reviendra plus loin, le courage et la
felmeté cie caractère dont cet homme avait fait preuve lors clu conflit qui avait naguère
coupé la France en deux: "l'affaire Dreyfus".

(7) Dossier André Julien. Lycée Pasteur d'Oran (désormais Dossier). Mes remerciements au
proviseur, qui m'en a permis la consultation.

(8) Faire-part d'André Julien au proviseur (Dossier).
(9) Selon Mme Lussagnet, nièce de Charles-André Julien, il serait mort d'un cancer du foie.

Qu'elle soit sincèrement remerciée pour avoir répondu à mon courrier et à toutes ses questions.
(10) Nicole Reynaud.
(J 1) Correspondance avec Mme Lussagnet.
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Mais ce père professeur et poète, d'où vient-il?, que vient-il faire à Oran, et
pourquoi si tard? N'y a-t-il pas là un terrain d'expérience et d'attraction pour le jeune
André, une sorte de répétition, du père au fils, dans ce goût ou ce besoin du voyage,
ou du départ, et dans ce point d'hésitation entre carrière algéroise et carrière
parisienne, en amont des soixante années de vie au square de POli-Royal? Avant Oran,
en effet, toute la vie familiale d'André, celle, immédiate et affective, du groupe intime,
charnel, qu'il forme avec ses parents, son frère et sa sœur, est déjà, par définition, liée
au statut économique, social et culturel impliqué par l'origine et le métier du chef de
famille. Elle l'est aussi, de ce fait, aux pérégrinations et aux vicissitudes qui suivent la
succession de ses affectations: Caen, Gap, Marseille, Clermond-Ferrand, Oran(12). On
ne connaît pas le nombre exact, ni les motifs et la durée des multiples mutations
d'Etienne Julien. Peut-être l'avant dernier déplacement a-t-il un rappoli avec sa prise
de position dans l'affaire Dreyfus, évoquée plus haut. Peut- être le dernier répond-il à
la détresse intérieure d'un homme qui chercherait dans un ultime voyage, hors
métropole, au lieu de la plus grande distance possible, un nouveau dépalt. Fondée ou
non, cette hypothèse n'efface pas l'autre raison de ce dernier exode. Il semble que
Louis-Etienne, et avec lui toute sa maison, ait regretté dans la pluvieuse Auvergne la
lumière des années provençales. La nostalgie de la mer, sinon de la vieille cité
phocéenne, que Charles-André retrouvera plus tard comme objet d'étude à ses débuts
d'historien, pourrait bien avoir suscité la demande de poste en Algérie, sur l'autre rive.
En tout cas, quand Louis-Etienne Julien s'installe à Oran, c'est un homme fait, âgé de
quarante trois ans, marié depuis des lustres, et qui a déjà vingt ans de carrière. Ses
trois enfants sont sortis du plus jeune âge: André est adolescent, et Georges est
presque TTjajeur. Toute la famille est étrangère à la cité et au pays. Son histoire et sa
mémoire sont ailleurs, solidement ancrées dans une tradition et un terroir. C'est dans
le Sud-Ouest, et plus précisément dans le Tarn, qu'il faut situer le berceau de la
famille. La référence n'est pas anecdotique, car si Julien est l'héritier d'un homme
associé par métier et vocation à l'école de la République, sinon à cette République des
professeurs, et des camarades, dont parlent les contemporains Halévy et Thibaudet, il
est aussi profondément imprégné de toute la culture d'une région. Ce n'est pas simple
coquetterie de se dire albigeois, jouer avec humour du même mot qui désigne le pays
natal et l'hérésie associée à son nom, c'est se revendiquer d'une tradition de résistance
à l'oppression, tant politique que religieuse, reçue de la parenté et du terroir. Le père
d'André est né en effet près de Castres, le 22 mai 1862, dans une famille d'origine
rurale installée depuis toujours en haute Garonne et de vieille-tradition protestante(l3).
Louis-Etienne n'est pas un simple instituteur de village, comme on aurait pu l'inférer
du modèle bien connu de reclassement qui fait de l'enfant doué un futur maître
remarqué par son prédécesseur et le chaînon intermédiaire d'une évolution sociale
ascendante, mais un agrégé ès-lettres, appartenant à ce titre à l'élite de la nation.
Apparemment, il semble sorti tout droit de la terre ancestrale. Relativement au cursus
le plus fréquent, on pourrait penser que le professeur Etienne Julien a sauté une étape,

(12) Nicole Reynaud.
(13) Extrait de naissance, mairie de Castres.
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puisque ce fils de paysan est d'emblée devenu agrégé. En réalité, la trajectoire
familiale suit une courbe moins atypique, car les indications de l'état civil précisent et
corrigent ce que la mémoire familiale a retenu. Celle ci tient volontiers le père
d'André pour un fils de paysan, mais l'archive montre que ce grand père, régisseur au
château de Saint-Drôme, loin d'être un simple paysan sorti du rang, est en fait un fils
de tisserand(14). Dans la sucçession des générations, c'est bien avec Louis-Etienne que
s'est opéré le changement décisif, du rural à l'urbain, du manuel à l'intellectuel, mais
cette mutation a vraisemblablement tiré partie d'un capital social et scolaire remontant
loin dans la parenté, au sein du groupe local. A cet écart lié au métier, on serait
presque tenté de faire correspondre un autre, lié au mariage. En épousant Elise Jugier,
une jeune orpheline élevée au pays par sa tante Malvina, qui a ouvert un magasin à
Castres, Louis-Etienne a peut-être renoncé en effet à un mariage socialement plus
valorisant., Une sorte de halo romantique caractérise ce côté-ci de l'histoire familiale,
que l'enfant apprend à connaître à travers les récits de sa mère et de sa grand-tante
Malvina, car Louise Lourde, la grand-mère d'André, a quitté le pays pour Paris, où
elle a épousé un ouvrier bronzeur, E. Jugier. On devine ce que le petit André doit à la
parole des femmes, dans les trois branches familiales qui sont issues du pays: Julien,
Delorme et Lourde. L'une d'elles au moins est une intarissable conteuse à l'ancienne,
mémoire gardienne de la tradition du pays et véritable chroniqueuse de la vie locale,
Malvina Mais on devine aussi ce qu'il doit plus particulièrement à la première d'entre
elles, à la voix de sa mère Elise, élevée dans une stricte tradition calviniste, et très
présente dans J'éducation donnée à ses enfants. Une voix qui revient plus forte dans
les moments difficiles, et plus particulièrement lors des obsèques d'Etienne, presque
perceptible pour nous mêmes, encore aujourd'hui, à relire le faire part de décès, dans
le rappel des écritures ("Nos jours sont comme l'ombre dans la terre" 1 chron XXIX
15), et la réitérat\on protestante de la discrétion mortuaire ("ni fleurs ni couronnes
expressément")( 15).

Albigeois et protestant, enfant d'un pays et dt :le communauté, André Julien est
aussi l'enfant d'un lieu. Sainte Foy la Grande est le nom de cet ailleurs, d'un véritable
espace matriciel. Le lieu de l'enfance, précisément. C'est une petite ville de sous
préfecture située sur la Dordogne, assez loin du Tarn, quand on quitte l'emprise de
Toulouse pour entrer en Gironde, dans l'attraction de Bordeaux. Tout porte à croire en
effet que l'endroit est resté magique pour l'historien parce qu'il fut celui de la prime
jeunesse, de l'école, et des vacances, celui des grands parents et de 'la mémoire
heureuse. N'a-t-il pas évoqué cent fois pour les siens ces années enfantines? N'a-t-il
pas soigneusement conservé dans ses archives, comme une image pieuse, la photo de
classe où il figure avec ses petits camarades?(I6). Sans forcer le trait, on peut
considérer Sainte Foy comme le point fixe d'une vie nomade conditionnée par les
déplacements du père, le lien ombilical du premier espace personnel le lieu

(14) Certificat de décès, mairie de Castres.
(15) Écho d'Oran (EdO) des 20 et 21 juin 1915.
(16) Photo exposée au colloque Charles-André Julien.
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géométrique de la première vie affective. C'est là qu'il reviendra presque chaque été,
pendant le premier quart de siècle, là où sont morts ses grands parents paternels, après
s'y être retirés( 17). C'est par Sainte Foy la bien nommée, située pourtant à 150 km de
Castres, que le jeune homme restera en prise directe avec sa parenté et ses origines, en
véritable symbiose avec une région et une tradition.

André n'a pas oublié en effet les récits des anciens, et à travers eux, la saveur de
J'histoire locale et la force de la mémoire protestante. Son enfance et son adolescence
se sont donc développées à l'intersection de deux formes et niveaux de culture,
conjointement mais inégalement engagés dans une cœxistence du sacré et du laïc, et
même une laïcisation du sacré. D'un côté, la grande culture classique de son père,
celle des humanités, savante, esthétisante et rationaliste, prise entre romantisme et
rationalisme, une culture produite par et pour des hommes, par et pour des gens de
l'~crit, ajustée à une double dimension, nationale et universelle. De l'autre, la culture
populaire, ordinaire, et régionale de ses aïeux; celle du terroir, orale, imagée,
merveilleuse, féminine, locale. Une culture qui connaît aussi l'écriture, et les écritures,
mais qui est d'abord celle du récit et du conte, une culture racontée et respirée. Loin de
s'opposer, les deux registres sont acquis en symbiose par André dès sa naissance,
puisqu'ils sont déjà réunis dans le groupe dont son père et sa mère sont le centre, et
constamment réactivés par le retour aux sources. En arrivant en Algérie, à la "belle
époque", la famille Julien est donc porteuse d'une toute autre histoire que celle qui, à
Oran, gravite maintenant autour d'un autre lycée: La vie difficile, entre le Bd
Marceau et le Lycée Lamoricière. On le voit, l'installation d'Etienne Julien à Oran
n'entraîne pour André aucune rupture avec les origines. A quinze ans, ses souvenirs
sont forcément très précis, entretenus par la mémoire familiale et les retours au pays.
Il passera bientôt sa 1icence à Bordeaux( 18), où habitent de nombreux parents( 19), et
reviendra maintes fois chez ses grands parents, à Ste Foy la Grande? ce paradis de
J'enfance où il a connu les premiers bancs de l'école, et où il est toujours chez (uPO).

Respect de la famille et du métier, mémoire active du terroir et du passé, tout cela est
inscrit dans l'éducation d'André, comme un héritage légué par le couple Julien au
jeune homme, comme un code culturel associé à la saveur d'une tradition familiale et
régionale, dans un climat affectif inséparable des valeurs de la république et de
l'éthique protestante.

Quand il découvre Oran et franchit pour la première fois les portes du lycée
Lamoricière, l'adolescent est donc porté depuis plus de dix ans par un cadre de
socialisation sans rapp0l1 avec le nouveau lieu d'affectation de son père. C'est un être
en attente et en éveil, mais dont la formation et la culture sont étrangères à l'habitus et
Ù l'ethos induits par la situation coloniale. Oran est d'abord pour André Julien le lieu

(17) Nicole Reynaud.
(18) Dossier Julien.
(19) Notice nécrologique, Éclw d'Oran du 20-6-1915. Acte de décès nO 132, du 19 juin 1915

Mairie d'Oran.
(20) C'est du moins ce que suggère le ton des lettres.
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d'une expérience décisive, tant pour son œuvre que pour sa vie, celle du même et de
l'autre. Certes, cette expérience de l'altérité et de l'assujettissement culturel et politique
à la domination n'est pas vraiment nouvelle, pour un fils de huguenot libre penseur et
dreyfusard, mais elle prend maintenant une autre dimension, par sa nature, sa
profondeur, son intensité, son actualité, son urgence même, au moins pour lui. Sa
culture humaniste et albigeoise butte d'emblée sur la barrière coloniale. On le conçoit
aisément. Oran est la ville la plus européenne et la plus espagnole d'Algérie. Les
musulmans y sont tout à fait minoritaires et, pour la plupart, résident en deux quartiers
qui les désignent comme tels: Sidi el Houari, du nom du saint protecteur de la cité, au
cœur de la vieille ville hispano-andalouse (ou encore "bas-quartiers"), et surtout "ville
nouvelle" (mdina jdida), située sur un plateau aménagé à cet effet, un demi-siècle plus
tôt, par le général Lamoricière, extérieurs et étrangers au centre de gravité de la ville
européenne. La différence est grande avec Alger, où les musulmans sont restés
beaucoup' plus nombreux, aux pieds de la Casbah, jouxtant la "place du Gouver
nement", où circulent en permanence "toutes les races", suivant le cliché des récits de
voyage et des guides touristiques. A Oran en revanche, par un paradoxe assez
caractéristique de la situation locale, la distance à l'autre commence par l'absence de
l'autre; la présénce de "l'indigène", si forte au plan fantasmatique, se mesure à son
absence, ou du moins à sa faiblesse, si nette au plan démographique. On peut traverser
la principale rue d'Oran, qui est déjà celle d'Arzew, sans voir ni turban ni chéchia.
C'est là il est vrai un cas limite pour le nouvel élève du lycée Lamoricière. Sur le
chemin qu'il emprunte chaque jour pour s'y rendre, par le boulevard Marceau et le
Boulevard Seguin, le jeune André a peu de chance de lier connaissance avec des
adolescents algériens de son âge, bien qu'il puisse croiser quotidiennement quelques
musulmans dans la rue, dockers remontant du port, portefaix de karguentah employés
du nettoiement, ou côtoyer régulièrement les petits revendeurs, gamins porteurs de
couffins et crieurs de joùrnaux, surtout s'il passe par la place de la Bastille, qui jouxte
la rue du même nom, où se tient l'un des principaux marchés. Car si la ville est
socialement hiérarchisée et ethniquement segmentée, la ségrégation coloniale n'est
pas celle de l'Alabama ou de l'apartheid.

Mais l'impression la plus forte pour Julien est ailleurs, au lycée lui même. C'est
bien ce que suggère le premier mot d'une autobiographie militante par les textes, celle
qu'il a confié, à l'âge des retours sur soi, aux bons soins de Magali Morsy. Soixante
dix après, la plume de Julien exprime encore ce choc initial, et le sentiment
d'indignation qui a gouverné toute sa vie, quand sa mémoire ne compte qu'un seul
musulman parmi le "millier" d'élèves(21). On ne discutera pas la précision du souvenir
de lycée évoqué par le grand historien dans "une pensée coloniale", même si le
condisciple algérien dont il parle n'est sans doute pas le seul élève algérien de
l'établissement(22). Car c'est ici la valeur indicielle du témoignage qui importe, et non

(21) C/wrles-André, Une pensée anticoloniale. Positions, 1914-1919. Présentation de Magali
Morsy. Paris. cd Sindibad. 1979.

(22) Entretiens avec le Dr Nahon.
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son exactitude mathématique. On comprend le choc éprouvé par le jeune homme.
L'établissement est prestigieux, car il regroupe toute la progéniture de J'élite coloniale
oranaise et une poignée de jeunes musulmans issus des familles de grande tente, de
notables et d'élus, ou de lettrés spécialisés dans la magistrature musulmane. On peut
d'ailleurs le considérer comme le seul de son espèce dans toute la province, bien qu'il
y ait aussi à Oran un lycée de jeunes filles, puisque Mascara, Mostaganem et Bel
Abbès ne connaissent que des collèges. Et il n'est surpassé en prestige que par le lycée
Bugeaud d'Alger. D'une certaine manière, le lycée est un véritable microcosme de la
société coloniale, et plus particulièrement de la société oranaise. Il discrimine
socialement, et ethniquement. Certes, à cette époque, dans toute l'Europe industrielle,
l'institution qui prépare à l'enseignement supérieur reste inaccessible aux classes
populaires. Il n'est donc pas étonnant qu'il en aille de même en Algérie, non seulement
pour l'ensemble des petits blancs, mais même pour les rejetons de la classe moyenne,
qui ne dépassent guère le stade de l'EPS, à moins qu'ils ne soient bons élèves, ou que
leurs parents, fonctionnaires ou membres des professions libérales, ne soient
particulièrement attachés à l'investissement scolaire. Toutefois, le principe de
sélection et de distinction reproduit ici, comme une caricature, toutes les modalités
locales de la stratification inter et intra communautaire, quitte à donner lieu, si ténues
et si fragiles soient-elles, à des amitiés transcommunautaires, entre condisciples
dérogeant aux clivages codifiés par l'ordre colonial. On ne soulignera jamais assez
l'importance du lycée pour l'historien de L'Afrique du Nord en marche. En tant que
lieu du savoir, il introduit notre scolaire dans ces classes décisives qui organisent
intellectuellement l'ouverture sur la pensée et sur le monde, à travers le filtre d'une
culture qui se regarde comme l'expression la plus achevée de la civilisation. Lieu de

1

travail pour son père, lieu d'étude pour lui même, lieu du dialogue avec les premiers
maîtres, le lycée Lamoricière coïncide pour André avec le temps des grandes
questions, celles de la classe de philosophie, et avec quèlques unes des grandes
questions du temps, dont celle de la mainmise de l'Europe sur le monde, et celle
connexe, de la paix et de la guerre. Son arrivée au lycée est exactement contem
poraine de l'acte d'Algésiras, qui prépare le protectorat français sur le Maroc. C'est au
Lycée d'Oran qu'il découvre la question coloniale, en terminant ses études secondaires
et en passant son baccalauréat. C'est là qu'il fait sienne la vocation de son père, donne
ses premiers cours, découvre l'autre versant de la relation du maître à l'élève, amorce
une longue carrière professorale. C'est là enfin qu'il vit cet événement majeur, inédit et
terrible qu'est la première guerre mondiale.

Pour ses condisciples du lycée, le fils du professeur Julien est donc un
métropolitain, un "pathos", un de ceux que les lecteurs de Cagayous considèrent
volontiers comme des phraseurs qui ne connaissent rien à l'Algérie et aux Arabes.
L'adolescent est à la fois trop âgé et trop armé pour regarder comme naturelle la
stratification communautaire spécifique à la société qu'il découvre, et qu'il devra
néanmoins reconnaître, sinon accepter, puisqu'il y vit. Dès ses premiers pas à Oran, le
jeune homme fait donc l'expérience d'une situation inédite: la situation coloniale, à
l'épreuve d'une double distance: celle qui sépare fondamentalement les européens des
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Algériens, et celle qui, panni les premiers, distingue les métropolitains des natifs du
pays. Certes, la relation intercommunautaire à la fois pratiquée et perçue est autrement
plus complexe - songeons au cas de la minorité juive, elle même divisée à Oran entre
deux groupes principaux: "espagnols" et "autochtones", et gérant une position
intermédiaire déjà solidement acquise - mais elle est bien polarisée autour des
clivages entre ces groupes de base. André Julien va apprendre à en maîtriser le code,
repérable d'emblée aux manières de nommer, rendues dans les parlers locaux par une
taxinomie complexe variant selon le locuteur, accordée à la diversité des origines, au
contexte de l'interlocution, et à la hiérarchie du mépris. Il saura plus tard en jouer, et
el! faire la critique, dans sa pratique militante, notamment comme candidat socialiste
dans le quartier Sédiman. Pour l'heure, le jeune homme a tout juste le temps de
connaître ce microcosme et d'y trouver sa place, fût-ce contre son gré. car il doit
quitter Oran pour aborder les études supérieures, ou tenter sa chance à Paris.

Et pOUItant, en dépit de tout ce qui le distingue de ses condisciples oranais, on
ne peut pas regarder notre lycéen comme un simple petit Français de passage, qui
regagnerait la métropole dans les bagages de son père, après un bref passage dans la
colonie, car sa famille s'installe dans la ville pour de longues années et parait bien
décidée tout d'abord à y rester. Elle ne paraît bloquée dans ce possible enracinement
que par la mort prématurée du père, et l'inévitable hostilité de l'administration à
l'encontre de celui qui défie haut et fort son autorité. On doit écarter l'hypothèse que
Louis-Etienne Julien ait répondu à l'invite de parents déjà installés à Oran, bien qu'on
trouve trace du patronyme dans la ville longtemps avant la deuxième guerre
mondiale, car le faire-part de décès, conforté par l'examen généalogique, ne permet
pas de l'étayer. A la fin des années 1920, il est encore fait mention d'un Jules Julien,
professeur au cours industriel(23), mais on sait qu'il est sans lien avec la famille. Au
demeurant, Julien est un patronyme des plus fréquents. C'est donc bien dans la
logique même de la résidence prolongée qu'il faut chercher, plus simplement et plus
sûrement, les indices d'un ancrage durable dans la société algérienne et oranaise.
Pendant près de quinze ans, la famille Julien va en effet habiter au 27 Boulevard
Marceau, à deux pas de la Gare, tout près du Palais de Justice, et à faible distance du
centre de la nouvelle ville européenne(24). C'est là d'ailleurs qu'André réside encore
lui-même, pendant ses deux années de professorat au lycée, dans l'appartement
familial occupé à présent par sa mère, devenue veuve, mais aussi par son frère, déjà
marié et père de famille. Mais précisément, le mariage est, avec l'acquisition de la
terre, la modalité la plus naturelle et la plus forte d'enracinement dans le pays.
Georges a épousé une demoiselle Berger, dont les parents habitent Sainte-Clotilde, sur
la route de Mers el Kebir. André a donc une belle sœur oranaise. Le fait ne reste pas
isolé, tout s'enchaîne au contraire. Sa sœur Hélène, elle aussi, se marie à Oran(25).
Pour finir, André lui même rencontre sa future femme en Algérie, à Constantine cette

(23) Je dois cette précision à l'amitié de Sadek Benkada.
(24) Dossier Julien.
(25) Mme Lussagnet.
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fois, à l'occasion d'une tournée dans l'Est, pour les besoins de son parti, en 1920. La
vieille dame que tant de générations d'étudiants ont rencontré au square POIt-Royal est
alors une demoiselle Momy, fort jolie dit-on, dont le père, propriétaire aisé et notable
connu, est membre du conseil municipal. On comprend que le conseiller Momy ait
souhaité pour sa fille un parti plus conforme à l'avenir qu'il avait préparé pour elle, un
gendre moins réfractaire à l'ordre local et plus en accord avec sa propre position
sociale. Mais cela ne saurait arrêter la jeune fille.' Bien au contraire, le conformisme
de son groupe social, le côté étriqué de la vie locale, tout cela pèse de plus en plus sur
une sensibilité artiste et accentue son besoin de liberté et son désir d'évasion. Nulle ne
saurait en rendre compte mieux que la propre fille de Charles-André Julien. "Mon
père. dira-t-elle, est apparu pour ma mère comme une nouveauté passionnante". Voilà
donc les trois enfants d'Etienne installés à demeure, tous mariés en Algérie, les deux
frères avec des filles du pays. La vie paraît commander de rester. La mOlt aussi,
puisque c'est à Oran que se trouve la tombe paternelle. C'est d'ailleurs André qui, sans
d,mte en raison de ses fonctions administratives du moment, s'est occupé des
formalités mortuaires, avec le pasteur Bonnet, comme le laisse entendre la notice
nécrologique.

Cependant, cette attache supplémentaire ne suffira pas à prévenir un nouveau
départ collectif. La personnalité même des Julien, leur esprit anticolonial, l'engage
ment simultané des enfants dans le mouvement socialiste, le côté anticonformiste des
jeunes mariés, et surtout la trempe exceptionnelle du plus jeune, tout cela rend
finalement difficile ce qui paraissait devoir constituer la ligne de plus grande pente.
En fai't, c'est la vie même qui est difficile. Matériellement, la situation familiale est
médiocre, sinon précaire, depuis la maladie du père, qui peut l'avoir forcé à prendre
une retraite anticipée dans des conditions financières défavorables. Elle oblige en tout
cas André à parer au plus pressé en 1913, en sollicitant un travail temporaire pour
assurer l'ordinaire, au détriment de la voie royale parisienne un instant rêvée pour lui.
Georges est un employé modeste, et Hélène est correctrice au journal "le soir". On
comprend que tous vivent sous le même toit. Moralement, la vie familiale est de plus
en plus perturbée par la pression administrative. Depuis 1919, et surtout depuis 1921,
les Julien, à cause d'André, sont devenus la bête noire des tenants de l'indigénat. Tous
les moyens sont bons pour les faire taire. La mairie intente un mauvais procès au mari
d'Hélène, et la presse vilipende le délégué de Moscou. Finalement, Elise Julien quitte
le pays avec sa fille, en 1922, et André lui-même prend un poste à Montpellier, la
rr.ême année ou l'année suivante. Seul Georges reste donc en Algérie, jusqu'au milieu
des années 1930. La saga algérienne est achevée pour la famille, mais l'histoire de
l'Algérie s'est emparée du cadet. Celle qui se fait dans le pays, où il est partie prenante
comme acteur, à la fois publiciste et politique, et celle qu'il va donner à l'historio
graphie, en maître de la discipline.
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Il - LE MILITANT: UN REVE DE REVOLUTION

On devine très tôt que le collégien ne sera pas seulement un homme d'étude.
Les années oranaises ne tardent pas à donner de lui l'image d'un homme d'action.
Nous avons vu ce que la personnalité du jeune homme doit à son histoire familiale et
à son ancrage régional, mais il reste à construire de manière plus convaincante la
relation entre l'esprit critiqué du jeune provincial et l'intériorisation d'une mentalité
contestataire accordée à l'essor du mouvement socialiste, jusque sur le terrain colonial.
Il reste à établir les points de passage· entre les dispositions de l'intellectuel engagé et
les prises de position qui feront du militant d'Oran, un interlocuteur de Lénine.

1. Un pasteur socialiste

Précisons d'abord la gamme de références, les schémas d'idées et les modèles
d'action qui donnent corps à l'idéal militant et préparent l'entrée de Julien dans le
combat politique. Schématiquement, on peut dire que l'enfant et l'adolescent ont
intériorisé quatre références critiques quant à la relation à tout pouvoir central, ou
encore que le. jeune homme a disposé de quatre modes d'identification à une
protestation contre l'ordre dominant, qu'il s'agisse de la force de l'Etat ou de la
puissance de l'Argent. Du côté maternel, André a gardé en mémoire une histoire
héroïque, et hérité d'une mort à la fois glorieuse et mystérieuse. Avec la tante Malvina,
il s'est nourri du récit huguenot des dragonnades, des massacres contre les protestants
perpétrés par l'armée du Roi. Dans la personne même de sa mère, qui a vécu à Paris
tout le siège de 1870, il est entré dans un rapport charnel avec l'idée de "Révolution"
et l'imaginaire de "la sociale". Cette mère en effet, c'est "la fille du communard",
l'enfant unique de l'ouvrier bwnzeur parisien disparu dans la tourmente fomentée par
Thiers et les V~rsaillais(26). A travers elle, le mort saisit le vif. Par elle. le futur
historien devient légataire d'un héros du peuple de Paris. Charles-André Julien est
donc rouge de naissance, héritier de la Commune en ligne directe. Du côté paternel on
n'est pas en reste d'images susceptibles de nourir une vocation militante. Mais on
passe ici de surcroît de l'événement raconté au fait vécu. Rappelons-nous que le
gamin de Sainte Foy a gardé toute sa vie le souvenir du jour où son père a annoncé
aux siens, dans une ambiance dramatique, ce qu'ils allaient avoir à souffrir du fait de
ses convictions. Petit fils du communard, l'historien est aussi fils du dreyfusard.
L'homme de savoir et de conviction est d'abord l'enfant du drame et du trauma. A la
mort physique du grand-père fusillé ou disparu s'ajoute la mort symbolique d'un père
qu'on sait touché dans son corps et dans son âme. C-ar au delà du choc d'un jour. il y a
tout le climat et le contexte de l'''affaire'', cette division du pays, sur le terrain du
patriotisme, de la justice et de l'honneur. André avait sept ans quand Zola lançait son
'J'accuse", mais l'affaire elle-même ne trouverait son dénouement qu'au moment pour
le fils d'Etienne de poser le pied sur la terre algérienne. Un ultime et décisif élément
figure enfin dans la définition de cet impressionnant bagage, la proximité de naissance
et peut-être l'intimité avec la figure emblématique du socialisme français. Jean Jaurès.

(26) Nicole Reynaud.
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Etienne Julien il est vrai était moins l'ami d'enfance du tribun socialiste que celui de
son frère, le général Jaurès, dont il fut le condisciple au lycée. Les deux familles
étaient voisines, et amies, depuis le mariage du grand-père Julien à Castres. Etienne
Julien a donc bien connu le fondateur de L'Humanité. Mais qu'en est-il du projet qui
aurait pu faire d'André le secrétaire du grand homme? Je ne sais rien de tangible sur
ce point. Peut-être s'est-il agi simplement de demander à Jaurès d'être le
cOITespondant du fils Julien à Paris(27). Il est établi ~n revanche que le futur historien
de l'Afrique du Nord a personnellement connu celui qui, suivant le mot de Madeleine
Rebérioux, sera de 1905 à 1914 à la fois "le chef de l'opposition à la politique
coloniale" et le "chef de l'opposition à la politique de guerre"(28). Et ses premiers
alticles montrent suffisamment qu'il en a été le disciple. Au vrai, l'histoire même de
Julien conduisait à une telle rencontre. Le "grand Jaurès" ne pouvait pas ne pas servir
de modèle au jeune publiciste d'Oran. Catholique devenu libre penseur et socialiste,
provincial et parisien, député et normalien, chef de parti et philosophe, auteur enfin
d'une "histoire socialiste de la révolution française j" le géant serait pour André une
source d'inspiration et un modèle, cet homme complet qui domine les séductions de
l'intelligence et les nécessités de l'action. L'ancien élève du lycée Lamoricière avait
bien des raisons d'apprécier ces deux aspects inséparables. Il s'engageait à son tour
dans les études d'histoire au moment même où le leader socialiste achevait sa grande
œuvre dans cette discipline. Il ne pouvait oublier davantage que le député du Tarn,
entré en politique sur une liste d'union républicaine en 1885, avait été réélu en 1893
comme défenseur des mineurs de Carmaux. Julien avait vécu en fils du pays la lutte
de ces hommes et le combat de leur représentant lors de la grande grève de 1901(29).
Il trouverait finalement à Oran une même raison de lutter, dans un contexte
radicalement autre, mais sur des bases similaires.

Si André Julien fut sans conteste un des premiers et des meilleurs produits de
l'école Ferry, et probablement un lecteur assidu de Lavisse, on voit bien que son
imaginaire politique ne s'est pas nourri seulement de l'idéologie patriotique, laïque et
républicaine des maîtres d'école. Une sorte d'osmose s'est opérée chez lui entre le
discours scolaire, la culture d'une minorité religieuse et d'une communauté régionale,
la montée du mouvement ouvrier, et les traits spécifiques d'une histoire propre.

Un point reste cependant à éclaircir, dans cette fusion affective, intellectuelle et
socioculturelle, qui attache pour la vie le jeune homme à l'idéal socialiste. Ce point
nodal concerne le passage du religieux au politique. On désignera sous le terme
d'hypothèse calviniste le mode d'articulation possible entre la filiation protestante des
parents et le socialisme des enfants, plus particulièrement dans la relation de la mère
au cadet de ses fils. Pour partie au moins, on peut analyser en effet l'engagement
précoce d'André comme une modalité de réinvestissement dans le siècle du capital

(27) La question pourrait s'être posée en 1911, au lendemain de la licence. voire dès 1908. après
le baccalauréat.

(28) Textes présentés et préfacés par Madeleine Rebérioux.
(29) Id..
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religieux hérité de sa mère. Pour être fille de communard, Elise Jugier n'en a pas
moins reçu une stricte éducation calviniste qu'elle a transmise à ses enfants, malgré le
correctif apporté par un mari libre penseur mais lui même éduqué selon l'éthique
protestante. On sait que les historiens du calvinisme ont retenu du maître de Genève la
profondeur doctrinale, le souci pédagogique, la conception synodale de l'action
collective, ainsi que la volonté d'intervention dans les affaires de la cité, et pas
seulement le rigorisme en matière de mœurs(30). Or sur tous ces points, à l'exception
sans doute du dernier, on peut trouver une correspondance avec la manière de Julien
d'entrer en socialisme. Sa lecture jaurésienne de Marx n'est pas celle d'un éclectique
réfractaire à la doctrine, et son goût de la vie et des jolies femmes, qui l'éloigne de la
sévère censure des mœurs, n'empêchera pas la survivance chez lui d'une extrême
simplicité et d'un cadre de vie modeste, sinon austère. Quiconque a rencontré ce
professeur à la Sorbonne dans son petit appartement de Port-Royal ne peut que
j'attester. Si donc l'historien a tourné le dos au modèle de l'idéologue sectaire et du
censeur puritain, il paraît bien en revanche, comme d'autres coreligionnaires, et sur
l'autre versant - implicite celui-là - de la topique webérienne, avoir opéré une sorte de
transfert de l'éüque du calvinisme à l'esprit du socialisme. On retrouve chez lui en tout
cas, comme chez Jaurès, à toutes les étapes de sa carrière, une volonté jamais prise en
défaut de tenir ensemble l'exigence intellectuelle, la volonté d'enseigner, le devoir
d'agir, et le principe démocratique. Au demeurant, une dernière note personnelle,
subjective, vient conforter l'hypothèse du "transfert". Julien a maintes fois évoqué
auprès des siens ce qui fut un temps, dans son jeune âge, une vocation de pasteur.
Socialiste et internationaliste, le petit calviniste sera resté pasteur d'âmes.

2. Un intellectuel dans la cité: Droits de l'homme et médiation associative

Avant de s'imposer sur la scène politique algérienne, jusqu'à déranger de
manière scandalèuse le bon ordre des choses, Julien est d'abord remarqué localement
pour son talent de publiciste et son implication dans la vie de la cité. Mais
précisément, c'est en Algérie le temps et le moment de l'association. On peut dire que
l'homme et sa société sont en phase.

2. J Brillant sujet, jeune homme pauvre

Tout juste majeur, le jeune émule de Jaurès accède à la vie publique en
cumulant le brio qui convient à la société savante et la ferveur qui sied au mouvement
d'action civique. Il est déjà socialiste, mais les deux registres ne se confondent pas. Ils
interagissent. Si l'entrée précoce de Julien dans les cercles locaux ne devance pas son
adhésion à la SFIO, elle le prépare sans conteste aux responsabilités politiques. Or, cet
attrait de l'intellectuel pour la vie de relation est en accord avec le mouvement de la
société algérienne elle même. En effet, confortée par la loi de 1901, stimulée comme
en France par l'essor de nouvelles pratiques culturelles (le sport), de nouvelles formes
de solidarité collective ( amicales, mutuelles, coopératives), de nouvelles "identités
sociales" (jeunes, femmes), et l'émergence tardive du mouvement ouvrier, l'Algérie

(30) Ellcyclopœdia Universalis.
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entre véritablement dans l'âge d'or de l'association. Mais l'innovation n'intéresse pas
seulement les européens. Les musulmans se sentent eux aussi de plus en plus
concernés par ce mode d'insertion dans la vie sociale. Mimétisme et émulation
travaillent les deux communautés et esquissent des petits pas inter-ethniques, au
moment même où s'affirment, de manière synchrone, sans lien organique mais non
sans affinités explicites, les deux courants contestataires les plus typiques de la société
du temps, si minoritaires soient-ils: le socialisme des européens, le mouvement "Jeune
algérien" des musulmans. André Julien est au croisement de ces influences et de ces
affluences, bien placé par l'âge, l'héritage familial et les dispositions personnelles,
pour servir de catalyseur à ce mouvement de la société. D'une certaine façon, on
n'attend plus que lui. Des études à la politique, d'une entrée en scène à l'autre, c'est la
tension probablement insupportable entre une possible vie mondaine et les dures
réalités de la vie matérielle qui paraissent conduire l'élève de Carcopino à pousser la
laïcisation de son ancienne vocation de pasteur jusqu'à l'adhésion à la troisième
internationale. Entre ces deux bornes et ces deux rôles, le déplacement de l'étudiant
pauvre sur le double registre du savant et du politique, médiatisé par l'association,
pennet de faire le lien entre le groupe familial, la voie longue vers l'université. et la
prise de parti conduisant jusqu'à Moscou. André a tout juste vingt et un ans. en 1912,
quand il est présenté à la société de Géographie d'Oran OI ). Entre la chambre de
commerce et la maison du colon, d'un côté, et les formes mutuellistes, amicalistes et
syndicales du mouvement social, de l'autre, André se retrouve d'ores et déjà dans la
position intermédiaire qui paraissait promise à son père. A peine majeur, André Julien
peut apparaître aux yeux de la bonne société oranaise comme un brillant jeune
homme! La vénérable institution locale n'est ni la doyenne, ni la plus prestigieuse des
sociétés de pensée. La palme revient à la Société archéologique de Constantine,
fondée en 1852, pour ce qui est de l'ancienneté, et à la Société Historique Algérienne,
crée en 1856, pour ce qui est de la notoriété. La société Oranaise n'a vu le jour qu'en
1876, et son bulletin n'a jamais prétendu égaler la Revue algérienne. Néanmoins, les
sociétés savantes sont chose rare en Algérie. On ne peut donc imaginer meilleur début
pour notre licencié d'histoire. Par une sorte d'accord tacite fondé sur l'intérêt commun,
la Société de Géographie et le corps enseignant assurent leur valorisation et leur
reproduction respectives en favorisant la promotio:-I locale des jeunes gens les plus
doués. En 1912, ils sont deux à être proposés à l'agrément du Conseil d'Administration:
André Larnaude, déjà professeur en titre, et André Julien, désigné comme
"étudiant"(2). Le cénacle local ne se trompe pas dans son choix, les deux André
feront leur chemin, tous deux à l'Université, celui ci comme historien, celui-là comme
géographe. L'un et l'autre sont parrainés par le lycée, mais Julien dispose de surcroît
des suffrages de l'inspecteur d'Académie, M. Caudrillier. On le voit, les soutiens ne
font pas défaut à un ancien élève dont la profession s'accorde à reconnaître le talent
prometteur. Il y a là comme une compensation, inséparablement gratifiante et

(31) BSCO, 1913.
(32) Id.
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insatisfaisante, pour cet être, doué mais dispersé qui, faute du diplôme adéquat, est
encore obligé de ronger son frein. Elle donne à Julien l'occasion de publier ses
premiers textes d'historien, de faire ses preuves et ses classes. A défaut d'offrir à son
nouvel adhérent un horizon de pensée à la mesure de ses attentes - car la référence,
c'est Alger, et pour Alger, c'est Paris- la Société de Géographie lui donne au moins un
lieu de travail. A la veille du départ définitif de Julien, la vénérable société compte
"2.889 ouvrages et brochures, plus de 6000 volumes, et 8.600 fiches classées par
matières et noms d'auteurs"(33). En fait, le lieu est d'emblée pour le jeune publiciste un
relais et une pierre d'attente, dans un réseau intellectuel et sociétaire dominé par la
personnalité de ceux qui en parvenant au sommet, tels Gsell ou Carcopino, font
carrière à Paris sans rompre le lien avec l'Université d'Alger et ses multiples
dépendances. Enfin, la société de Géographie, qui compte une dizaine de musulmans
parmi ses membres, permet à Julien de rentrer en contact avec l'''élite indigène". Il
arrive trop tard pour connaître Ali Mahieddine, conseiller général d'Oran, ou Choib
Abou Bekr, un juriste talentueux professant à la medersa de Tlemcen. En revanche, il
côtoie dans c; nouvel aréopage des notables aussi typés que le capitaine Bendaoud, et
surtout le conseiller général Si M'hamed Ben Rahal, caïd de Nedroma, sans aucun
doute la plus forte personnalité musulmane de son époque, au moins pour l'Oranie(34).
En vis à vis, une masse de sociétaires européens férus d'histoire, soucieux de l'antique,
amateurs de curiosités archéologiques et botaniques et pour certains fort élUdits, lui
sert de faire valoir. Elle compte surtout .en son sein des officiers supérieurs et des
négociants, des ingénieurs et des médecins, des hommes de loi et de finances, et bon
nombre de professeurs du lycée(35). Mais cette activité intellectuelle a un côté amateur
et mondain qui ne sied ni au protégé de Georges Yver, ni au trublion socialiste.

C'est que le nouvel impétrant n'est pas seulement un talent de plus. C'est déjà
un caractère. Revenons un instant avec lui dans l'enceinte du lycée Lamoricière, et
suivons ses premiers pas dans la cité. La trace administrative faisant défaut, nous ne
saurons rien du dossier scolaire de l'élève Julien. En revanche, il reste une réputation
qui pourrait bien commencer depuis les bancs de la classe, et qui est perceptible avant
même que l'élève ne devienne professeur à son tour. Le petit calviniste tout juste
débarqué de France est-il de ces timides qui font aussi les chahuteurs? On a quelque
raison de le penser. André ne se sent pas seulement assez assuré pour dire son mot à
propos de la situation coloniale et envoyer un texte à un grand quotidien de
métropole, il aime aussi, "avec quelques camarades, se distraire aux dépens du
surveillant" .

C'est du moins ce qu'il confiera plus tard à un journaliste d'Alger, précisant
"qu'illui était impossible (de ce fait), de décrocher le prix d'excellence"(36). Du reste,

(33) BSGO. 1914.
(34) Grandguillaume: Nedroma. L'évolution d'une médina, Paris, EHESS. Thèse 3ème cycle,

331p. (s.d.).
(35) Liste des membres de la société de géographie, BSGO, 1913.
(36) Écho d'Alger, 1937.
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l'élève facétieux ne paraît pas s'amender avec l'âge. Devenu adulte et savant, il gardera
en lui quelque chose de l'adolescent mystificateur et du jeune esprit non conformiste.
C'est le même homme qui fréquente le meilleur monde et provoque sa réprobation ou
son courroux. La source orale et le document écrit vont en tout cas dans le même
sens. Le Dr Nahon, un nonagénaire à la mémoire vive, encore en activité à Oran à la
fin des années 1980, et qui fut quant à lui un collégien sage et studieux lors de la
rentrée scolaire 191511916, se souvient très bien de la réputation qui entourait déjà le
jeune professeur d'histoire(37). Brillant certes, mais volontiers iconoclaste, André
Julien aurait animé avec quelques amis une revue satirique pastichant de manière
féroce les travers du microcesme oranais. En regard de ce souvenir formulé soixante
dix ans plus tard, y a-t-il quelque indice écrit contemporain des faits? Voici d'abord le
côté artiste, qui donne au jeune homme l'occasion de frayer avec le monde. D~ià, au
patronage, il aimait tenir un rôle dans les saynettes de théâtre. On le voit à présent
développer sa sensibilité musicale. Certes, un goût avéré pour la musique de chambre
et l'opéra n'a rien que de normal chez un sujet cultivé et de bonne race, mais on
observe qu'André n'a pas reçu de formation personnelle poussée, bien que sa sœur
Hélène sache jouer du piano, comme toutes les jeunes filles de son milieu. Or notre
mélomane ne va pas seulement au concert, comme on peut l'inférer de tel prospectus
retrouvé dans ses notes personnelles, il se lance carrément dans la critique musicale,
comme on le vérifie à ces papiers spécialisés classés par sa sœur avec le reste des
premiers articles. L'esprit caustique et l'attrait pour la satire ne sont nullement
incompatibles avec le goût du lyrique et le désir de plaire. La polémique politique
saura s'en souvenir plus tard, en pleine campagne électorale, quand la presse de droite
repro<;hera à l'ancien employé de préfecture ses galanteries et ses bonnes manières,
notamment avec madame la Préfète, auquel il aurait offert des tleurs(38). Prévenant ou
non avec les dames, le sémillant jeune homme est encore en 1914, à la veille de la
guerre, de ceux dont on continue de pardonner les incartades. Naguère, les collègues
d'Etienne Julien avaient fermé les yeux sur elles, "car ils savaient bien qu'au jour d~
l'examen ils pourraient compter sur (le fils)"(39). Le professeur Lemois~on, secrétaire
général adjoint de la vénérable société savante, n'a pas changé d'avis en présentant son
protégé au suffrages de ses pairs. Mais André est bien un cas à part, dont la
personnalité et les idées dérangent de plus en plus, ainsi qu'il ressort des lettres
échangées plus tard entre le jeune professeur et son chef d'établissement, moins de
deux ans avant la campagne électorale et l'entrée en force ouverte dans la mêlée
politique. Julien écrit en effet, le 6 août 1917, au détour d'une lettre adressée au
proviseur: "Mes actes ou mes paroles ont pu être critiqués, je crois avoir toujours fait
consciencieusement la tâche de professeur et n'avoir pas reculé devant le travail"(40).
Le proviseur lui-même ne pense pas autrement, qui reprend presque les mêmes
termes, au moment de ';inciter paternellement à terminer au plus vite son cursus :

(37) Entretiens avec le Dr Nahon.
(38) Nicole Reynaud.
(39) Echo d Alger. op. cir.
(40) Dossier Julien lettre au proviseur.
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"Tous vos collègues, lui répond-il le 31 août suivant, même ceux qui critiquent
vivement certains de vos actes, es.timent que vous devriez en finir avec votre diplôme
d'études supérieures". La qualité de l'homme n'est pas en cause, mais c'est le socialiste
affiché qui suscite maintenant l'hostilité des bien pensants et l'irritation chez certains
de ses pairs. Le petit contractuel en fait trop à leurs yeux, quand l'agrégation lui fait
encore défaut. Une chose est sûre au moins, André Julienne laisse pas indifférent.

Toutefois, ce charme iconoclaste et presque stendhalien ne doit pas faire
oublier la dureté des temps pour un jeune homme de faible constitution et de
condition modeste. Le brillant columnist de l'Echo d'Oran est d'abord un étudiant qui
cherche du travail et un employé au statut précaire. Un temps, il a dû vivre de cours
d~ français et de latin. Référence pour référence, on est ici sans doute plus près de
Vallès que des héros de Stendhal et Balzac. André n'est pas un Rastignac, bien qu'il
tente de monter à Paris, et à défaut à Alger. Las, il trame un peu en chel11in, riche de
talent mais pauvre en ressources. Si l'on doit se garder du topos, à propos de ces
années de vicissitudes encorE- mal connues, il reste que les chroniques musicales sont
aussi une manière d'améliorer l'ordinaire. Tout paraît s'enchaîner de manière négative.
L'expérience de Paris et la rencontre avec Jaurf>" l1'ont pas eu de suite. Faute d'achever
son DES, il ne peut passer l'agrégation, Gt dCiîC devenir professeur en titre. L'état de
son père, la lenteur à rédiger son diplôme et les maigres revenus de la famille
l'obligent à chercher un pis aller. Ce sera la préfecture, et par la petite porte. Le jeune
homme pauvre qui brille déjà dans les causeriès entre en effet dans la carrière comme
simple attaché de préfecture, employé un temps aux écritures. A la modestie du
salaire s'ajoute donc l'humiliation du statut. Pourtant, le fils d'Etienne fait de nécessité
vertu et ne se laisse pûs aller. La carrière administrative ne le tente pas, mais
l'expérience lui sera bien utile. Depuis cet excellent poste d'observation, il est en
mesure d'examiner le dessous des cartes, de mieux saisir les tenants et aboutissants de
l'ordre colonial. Du point de vue universitaire, Julien perd du temps, mais pour
l'historien du système colonial, c'est autant de gagné.

2.2 Droits çie l'Homme. droit de l'Autre

La situation n'est certes pas idéale pour terminer un diplôme, mais elle ne freine
pas pour autant l'ardeur du citoyen. Loin de s'en tenir au devoir de réserve, le cadet
des Julien prend partie sans tarder dans les problèmes du temps. Il se révèle bientôt
courriériste incisif et débatteur percutant. Avec ou sans pseudonyme, il va
progressivement occuper le devant de la scène, tour à tour publiciste, tribun et savant.

Juhen commence par s'initier au journalisme, prêtant sa plume à son parti, sous
le nom de Jean Paul, comme contributeur au journal socialiste la Lutte Sociale, dont le
siège est encore à Oran(41). Son premier article est à première vue très technique,
puisqu'il porte sur "le régime douanier algéro-marocain", mais il a en fait une portée
éminemment politique puisqu'il est adressé "à nos camarades de Bel Abbès", et

(41) Nicole Reynaud.
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intervient dans une controverse interne aux sections socialistes locales(42). Le second
en revanche répond à un souci à la fois militant et doctrinai, puisque c'est de l'idée
socialiste elle même dont il s'agit(43). Cette première expérience de jo:unalisme
militant est de courte durée, car la guerre entraîne la suspension du journal. Mais
Julien a découvert là un autre type d'écriture, et un nouveau modp d'action. Il ne va
plus s'arrêter pendant près de dix ans. Dès l'automne 19 i 4, il amorcp une contribution
régulière, parfois censurée, avec un quotidien modéré de mode~te tirage, Le Petit
Oranais, où il signe désormais André Delorme, du nom de sa grand mère paternelle.
C'est donc un tout autre Julien, en apparence, qui reprend du service dans la presse
locale. Ne commence-t-il pas cette nouvelle série par un titre aux accents
millerandiens: "L'union sacrée et la première bataille"? En fait, le disciple de Jaurès
est resté fidèle à la ligne du maître. Hostile à la guerre, celtes, mais non "pacifiste", il
commente et approuve - c'est une de ses façons de contribuer à la mobilisation
générale - un ouvrage qui montre que Jaurès a cru à cette "union sacrée". A partir de
1916, Julien ira même jusqu'à écrire, et pour la première fois sous son propre nom,
dans les colonnes de l'Echo d'Oran, le grand quotidien de 1'0ranie, moins à droite que
l'Echo d'Alger, mais peu soucieux de déranger l'ordre colonial.

A l'heure des sacrifices, il s'agit pour le tout nouveau professeur du Lycée de
peser dans le bon sens, en utilisant le média le plus puissant du pays, avant de
retrouver le combat de classe, une fois la paix revenue. De fait, le même homme
reprend du service à la Lutte Sociale au printemps 1919, dès que le journal socialiste
est en mesure de reparaître, plus à gauche que jamais. Mais comment définir le
journaliste chez Julien? C'est évidemment à ses textes de nous le dire. S'il nous
man9ue un état exhaustif des papiers de presse correspondant aux années algériennes,
il nous reste le corpus complet des vingt six articles amoureusement conservés par
Hélène avant son mariage, pour la période de juillet 1914 à février 1917(44). On a déjà
vu les choix de Julien quant aux supports: ancrage à gauche, dans le journal du parti
socialiste, en temps ordinaire, collaboration avec la presse centriste, en temps de
guerre, pour faire entendre une autre voix, fût-elle plus modulée, quand il ne reste plus
d'autre espace d'expression que celui là. On remarque aussi la densité et la fluctuation
du passage à ce type d'écriture. Vingt six textes en deux ans et demi, cela fait près d'un
mticle par mois. C'est peu pour un journaliste, mais beaucoup pour un homme dont ce
n'est pas le métier. En réalité, la moitié des articles sont rédigés durant une période
très brève de trois à quatre mois, en plein milieu de l'année 1915, alors que Julien a été
refusé pour le front et qu'il n'a pas encore été recruté au lycée. Peut-être a-t-il voulu
compenser par l'écrit son impossibilité corporelle d'être sur les tranchées avec ses
camarades. Peut-être a-t-il aussi tenté à ce moment précis de vivre provisoirement de

(42) Je dois toutes ces données à Mme Reynaud qui a bien voulu mettre à ma disposition l'album
constitué par sa tante, lequel me selt ici de corpus.

(43) La Lutte sociale du 9-15/7/1914.
(44') "Tout socialiste peut approuver (la modification du régime douanier) parce qu'elle n'est, en

aucune façon, une mesure de faveur à l'égard de la bourgeoisie protectionniste contre le peuple libre
échangiste."
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sa plume, dans l'attente d'un nouveau poste. Peut-être amorçait-il enfin un dialogue
ultime avec son père mourant, puisque le maximum serait atteint en juillet 1915, avec
cinq titres, deux ou trois semaines avant sa disparition. Mais que disent ces textes?
Pour s'en tenir ici aux thèmes retenus et à quelques éléments stylistiques, on dira que
les premiers concernent quatre ou cinq domaines d'ampleur et de portée inégales: les
questions politiques, économiques et administratives algériennes (7 items), qui
recoupent plus d'une fois les problèmes fiscaux et budgétaires posés en Métropole(45),
la chronique locale(46), l'idée socialiste(47), et surtout les problèmes de la guelTe et de
la politique étrangère(48). On ne peut pas ne pas remarquer l'amplitude du registre de
celui qui signe André Delorme, capable tout à la fois d'interpeller les actionnaires de
la Compagnie des tramways d'Oran, de commenter le budget 1916 de l'Etat, et de
discuter en connaisseur de "la question des Balkans", et sa prédilection pour la
géopolitique, ou plutôt pour une histoire politique de la géographie. Les fins lecteurs
locaux comprennent que c'est le même homme qui, un an plus tard, sous son véritable
nom, donne en historien une véritable leçon de civisme et de politique à propos de "la
Suisse pendant la guerre"(49). Contre tout chauvinisme linguistique ou culturel, Julien
prône le respect de la différence, fait valoir les avantages d'une politique équilibrée
faisant confiance à la morale et à l'intelligence. Le papier publié dans l'Écho d'Oran
est remarqué, tellement même que le numéro correspondant est archivé dans son
dossier par le proviseur du Lycée. En fait, Charles-André Julien perce déjà sous André
Oelonne. Le même lecteur avisé aura relevé aussi l'élégance d'écriture et la liberté de
ton de ce nouveau publiciste, dont la verve et la précision critiques tournent le dos au
modérantisme ordinaire tout en refusant les facilités de la polémique vulgaire, même
dans les papiers les plus incisifs, à propos des petitesses de la vie locale. Là encore, le
détour est profitable à l'historien. Julien n'est pas seulement une référence dans sa
discipline, c'est aussi un véritable écrivain. A mon sens, l'un ne va pas sans l'autre.
L'Histoire de l'Afrique du Nord et L'Afrique du Nord en marche sont des chefs
d'œuvre d'élégance et de concision, en dépit de l'épaisseur des volumes. Je fais
l'hypothèse qu'ils doivent beaucoup aux dix années d'entrelacs entre les genres et les
périodes. Bien des auteurs, parmi les plus grands, tels que Hemingway, Edgar Poe ou
Simenon, ont comme lui fait leurs premières armes ou mûri leur talent dans le fait
divers, dont la nouvelle histoire saura d'ailleurs faire son propos. Le registre il est vrai
n'est pas le même, puisque le récit de l'historien s'oppose à la fiction du romancier,
bien que Paul Veyne et Paul Riceur nous aient appris à mesurer à leur sujet la
complexité d'une sorte de proximité distanciée, mais l'analogie porte ici sur le travail

(45) Entretiens avec Nicole Reynaud, fille de Charles-André Julien.
(46) Nicole Reynaud.
(47) Nicole Reynaud.
(48) Faire-part d'André Julien au proviseur (Dossier).
(49) L'auteur sait remettre les choses en perspective, dénonce les clichés. les stéréotypes et les

dangers de la propagande de guerre fondée sur l'opposition sommaire entre Suisse alémanique et Suisse
romande. Il rappelle à ses concitoyens que la révolution française, transformée un temps en puissance
occupante, n'a pas laissé au pays de Calvin que de bons souvenirs et que la population de langue
germanique n'est nullement acquise d'avance aux intérêts de l'Allemagne.
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même de l'écriture. Les premiers textes signés Jean Paul ou Delorme attestent que cet
auteur de vingt quatre ans a le goût et le don d'écriture, mais l'ampleur et la diversité
du premier corpus montrent aussi que ce don a été cultivé, travaillé. L'alticle sur la
Suisse, équilibré, progressif, annonce un maître du style. Avec le journal, Delorme
Julien apprend à faire court; il va à l'essentiel d'une phrase cursive et agile. En trois
colonnes, tout est dit, aux termes d'une démonstration à la fois légère et solide, bref,
convaincante, mieux, séduisante.

Publiciste et columnist, Julien ne tarde pas à être sollicité comme contërencier.
La guerre se prête évidemment à ce changement de rôle. Dès 1916, l'homme de plume
se métamorphose en homme de parole, et même en porte parole. Trois thèmes de
discours et trois registres de l'oralité se combinent dans ce nouveau type de prestation,
en fonction du moment, de l'écoute et du lieu. De la société savante au forum
populaire, de l'écrit à l'oral, son domaine d'intervention est à la fois confirmé,
concentré et déplacé. On reconnaît tout d'abord le "conférencier de l'Hôtel de ville".
Julien fait le point pour un public sélectionné sur la situation diplomatique et militaire
du moment. Le 6 novembre 1915, il traite de "la Russie en guerre" dans la salle du
conseil municipal(50). Le 14 avril suivant, il analyse le cas des "Habsbourgs et de
l'Autriche -Hongrie"(51). Six mois plus tard, il exposera encore le délicat problème de
"la neutralité Suisse" dans l'enceinte du théâtre municipal(52). On reste dans le registre
de la conférence, mais on s'adresse davantage aux classes moyennes. Toutefois, le
"jeune universitaire" a déjà fait un pas de plus vers un nouvel auditoire, dans le
nouveau cours de la guerre. Voici maintenant le "tribun des bas quartiers". A deux
reprises, en décembre 1915 et en février 1916, l'orateur expose ses vues sur
''l'organi;mtion politique de l'Allemagne et les conceptions du militarisme prussien"(53).
S'il s'agit encore pour lui d'enseigner, de solliciter la réflexion et non de s'en tenir à
]'émotion, il est là avant tout pour mobiliser le nombre et galvaniser la foule. On est
cette fois au "Casino- Bastrana", dans le vieux quartier espagnol. sur l'estrade la plus
populaire d'Oran, celle des meetings, des revendications ouvrières et des combats de
boxe. La conférence se transforme en "allocution", et l'historien en "vedette
américaine", puisqu'il se présente avant la "représentation théâtrale", ou en ouverture
aux concerts patriotiques"(54). Le spécialiste de l'histoire ancienne ne parle pas de
Septime Sévère, il entretient le moral des blessés et éclaire l'horizon de l'arrière.. Le
savant lecteur de Gsell est devenu homme de masse, rejoignant un autre modèle, en
digne élève de Jaurès. A l'heure de la patrie en danger, l'historien-citoyen est plus près
de Danton que de Condorcet. Mais ce nouveau faiseur de mots n'est pas un simple
manieur de foules, il est avant tout un porte parole. C'était déjà le cas avec la plume,
sous la protection d'un pseudonyme, ça l'est plus que jamais avec la voix et sous son
nom, quand il s'agit de parler en face à face, à visage découvert, pour dépasser

(50) Ed'Odu 6.11.1915.
(51) Ed'Odu 15.4.1916.
(52) Ed'O du 11.10.1916.
(53) Ecl'Odes 24.12.1915 et 15.2.1916.
(54) Id..
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l'unanimisme de "l'union sacrée". On découvre à présent le "porte-parole des
femmes". Le 17 février 1917, il prononce sa première conférence sur ce thème devant
un parterre de dames(55). C'est une véritable innovation, pour ne pas dire une
révolution. Julien va donc jusqu'au bout de son idéal de justice et de progrès, en
portant jusC}u'au cœur de la guerre, la trilogie humaniste de 1789. Publiciste, il s'était
démarqué du Cü!'<;ensus républicain en brandissant la bannière du socialisme, et du
statu quo coloni;ll en prenant fait et cause pour l'indigène. Orateur, il bouscule le
conser',oatisme popi.11 ::tire en plaidant la cause des femmes, dans un ville
méditerranéenne, espagnole et ma<.;Îliste. Métamorphosé en homme public, Julien ne
cède pas pour autant aux vertiges de la facilité populiste. S'il endosse à vingt cinq ans
la posture du Tribun de la plèbe, c'est en latiniste familier de cette noble figure de la
République romaine, qui donne la parole à ceux qui en sont démunis. une action en
justice à ceux qui sont sans recours, un droit à des hommes sans droits. Transposée à
l'époque moderne et dans le cadre colonial, la référence historique et la métaphore
juridique conservent à ses yeux tout leur sens. Défenseur de l'indigène, de l'ouvrier et
de la femme, c'est tout un. L'avocat des dominés et des démunis. a un dossier pour
argumenter, et qne instance pour plaider.

Il ne sutfit pas pour autant de souligner le glissement d'un moyen et d'un lieu
d'expression à un autre, il faut encore préciser le passage d'une égide à une autre.
Durant le temps de la guerre, où les activités partisanes et savantes sont mises en
sommeil, une vie civique a minima prend le relais de la vie politique et intellectuelle,
en faisant fond sur l'association et la dynamique sociétaire. Julien avait deux ancrages
dominants en 1914, la SFIO et la Société de Géographie. En 1916, il s'active à la
"Ligue des Droits de l'Homme" et anime la section de 1"'Union des femmes de
France"(56). On est là dans le milieu "naturel" des Julien, dans le lien entre l'héritage
familial et les sollicitations du présent: André à la Ligue, Hélène à l'Union. Deux
autres associations paraissent convenir au statut, au 1 étier et aux convictions du jeune
homme, la loge maçonnique, et la ligue de l'enseigr ment. On y retrouve en effet les
mêmes hommes, "libéraux", "démocrates" et "socialistes", souvent issus du corps
enseignant et de la forte communauté juive. Distincts des partis et plutôt
complémentaires entre elles, union et ligues ont aux yeux de leurs adhérents le mérite
de faire écho aux luttes transversales des libéraux et de la gauche, sans se soumettre,
du moins al' même degré, aux critères partisans et aux combinaisons électorales. C'est
l'adhésion aux idées laiques qui est au principe de ces associations. La chose ne va pas
de soi dans cette ville pratiquante fortement influencée par l'Evêché. Et elle doit être
rapportée au contexte local, avec ses aspects corporatifs et sa mentalité coloniale. Les
plus critiques verront bientôt dans ces associations un simple faire valoir
démocratique du système colonial. Ensemble, pourtant, les quatre sociétés regroupent
dans la ville, et dans le pays, une petite minorité européenne allant à contre-courant de
l'ordre dominant. Ensemble, elles forment une sorte de cercle républicain qui tente

(55) Ed'Odu 24.2.1917.
(56) Ed'O des 5-6 et 8.11.1915. Le Petit Oranais du 18.2.1917.
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d'assumer une fonction critique, sinon avant-gardiste, dans un monde de "petits
blancs". C'est logique, elles ont en commun l'attachement aux valeurs de 1789 et à la
philosophie des lumières, même si elles n'arrivent pas toujours à convaincre leurs
propres adhérents que les "indigènes" eux aussi ont, par nature, vocation à entrer dans
la maison commune. Elles ont également en partage une posture militante. Le terme
même de Ligue revêt une acception inséparablement combative et solidariste. Voila
une problématique qui convient tout à fait au cadet des Julien. On est d'autant plus
surpris de ne pas le voir intervenir à la "Ligue d~ l'enseignement", pourtant si proche
de lui à première vue. Le droit au savoir et à l'éducation n'est-il pas la condition de
tous les autres, et le premier commandement du socialisme jaurésien? N'est-il pas lui
même enseignant et fils d'enseignant? Peut-être s'agit-il d'une impasse de la presse.
Peut-être a -t-il adhéré sans militer, réservant le meilleur de son énergie à des tâches
plus urgentes ou à des causes moins bien défendues. Le fait est que l'enseignement, et
notamment celui des "indigènes", n'est pas rentré dans le corpus de ses articles et
conférences à Oran(57). Julien ne se manifeste pas davantage à la loge, pourtant
voisine du domicile familial, puisque le Bd Sébastopol est à deux pas du Bd Marceau.
Cette fois, le silence de l'archive trouve un élément de réponse dans la mémoire
familiale. Il semble que ces protestants libre-penseurs n'aient pas cherché dans l'idéal
maçonnique une spiritualité de substitution, dans le rituel conventuel une symbolique
attractive, dans le lien de J'''Union'' une forme de communauté pertinente, dans le
secret de la secte une bonne manière de peser sur le réel. Le fonds chrétien laïcisé et le
mouvement socialiste se suffisaient sans doute à eux mêmes. En fait, la réponse à ce
double silence réside aussi sans doute dans l'attachement préférentiel à la Ligue des
droits de l'Homme. La "Ligue" est en effet le seul espace institutionnel où, de source
sure, 'Etienne Julien compte des amis. L'un d'entre eux au moins nous est connu, le Dr
Jasseron, qui sera un moment président de la section locale(58). C'est le médecin de
famille, celui qui suit le fils après avoir soigné le père. Le cadet des Julien n'est pas
seulement son patient, il est aussi un peu son protégé. On ne dira pas pour autant du
bon docteur qu'il est un pygmalion, car c'est le jeune homme qui est à J'initiative, sur
toutes les questions qui agitent la Ligue. Cette dernière est ensuite le seul groupement
tant soit peu efficace, en temps de guerre, et le seul vraiment actif, pour J'après guerre,
en dehors du cadre syndical et partisan. C'est sous son égide en tout cas que se sont
tenues les conférences de Julien au théâtre et au conseil municipal. Après Oran, André
poursuivra son action auprès d'elle à Alger, comme président de la section
départementale, puis comme responsable de ses activités à l'échelle de toute la
colonie. La Ligue est son parti, la salle son tribunal, les droits de J'homme sa cause.
Son adhésion n'est pas fortuite, ponctuelle, provisoire. Elle ne sera jamais retirée de
toute une vie. C'est qu'elle constitue dans la cité le plus petit dénominateur commun
des républicains, le point focal d'une éthique de la responsabilité et de J'exemple, et le

(57) Dépouillement exhaustif de trois quotidiens oranais L'Echo d'Oran. Le P 'tit OranC/is. Le
Soir,

(58) Je dois également cette précision à Sadek Benkada.
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siège organique de la forme supérieure du courage, le courage moral(59). Avec ses
mots de professeur, le conférencier Julien fait sien les armes de la Ligue. Il plaide
pour des hommes concrets, au plus fort de l'exclusion et de l'oppression, mais aussi
pour l'idée même de l'Homme. Avocat des indigènes, des ouvriers et des femmes, il
défend à travers eux les droits du Même et de l'Autre.

3. De Jaurès à Lénine: un aller et retour

Parler à Bastrana est une chose, représenter l'Internationale en Afrique du Nord
en est une autre. Pour comprendre le saut que représente le passage de la conférence
patriotique locale à l'activité semi-C1andestine transfrontière, et la brièveté d'une
incursion mémorable aux côtés du bolchevisme, il faut reprendre le type de relation
que Julien entretient entre la pensée et l'action, et situer l'élection comme point de
cristallisation et de ponctuation entre le faire et le dire.

3./ Les mots pris au mot.

Journalisme et conférences ne satisfont pas l'esprit de lutte d'un homme qui, s'il
ne prêche pas la violence comme accoucheuse des sociétés en travail, à l'instar de
Sorel et de Marx, connaît en tout cas la vertu de l'exemple et la valeur intrinsèque de
l'engagement personnel. Harrisien avant l'heure, le fils cadet du professeur de lettres
sait que les paroles sont aussi des actes. Mais il lui importe également de ne pas se
payer de mots et de passer du verbe qui agit à l'action qu'il inspire. C'est peut-être fait
dès 1903, avant même l'adolescence. A Clermont-Ferrand, après l'heure de l'école, le
gamin se serait présenté devant la porte des usines Michelin pour inviter les ouvriers à
rejoindre la ligue anti-a!coolique(60). Il avait en tout cas, en dépit de son très jeune
âge. de solides raisons personnelles pour faire sien un geste d'interpellation auquel sa
famille donnait sens, sur un autre plan, avec "l'affaire". C'est encore le mot de
protestation env-oyé au Matin, à l'âge de dix sept ans, pour en appeler du SOit fait à la
langue arabe dans son propre pays. Plus sûrement encore, on se reportera au véritable
coup de force opéré par un jeune rédacteur socialiste de vingt-et-un ans qui, après
avoir pris ses fonctions à la Préfecture, y crée une "Amicale des fonctionnaires", dont
il/assume d'emblée la présidence(6\). Il s'agit de contourner l'interdit fait aux agents de
l'Etat de s'organiser en syndicats. On saura lui rappeler plus tard son aventure
administrative, au moment d'aiguiser les couteaux de la campagne électorale. C'est
dire, en tout cas, que celui qui signe encore Jean Paul, ou André Delorme, est un
esprit décidé, qui a du courage et du caractère, un homme capable d'aller à contre
courant s'il le faut, y compris au sein de sa famille politique.

Une chose au moins ne lui sera pas reprochée par ses adversaires, son absence
au Front, à première vue surprenante, cinq ans plus tôt. Ancien "engagé volontaire",
Julien s'est présenté en effet "pour la durée de la guerre, le 1er septembre 1914", ainsi

(59) Pour reprendre les mots d'André Raymond au colloque.
(60) Selon Nicole Reynaud. iJ aurait crié à Ja sortie des usines. "J'absinthe rend fou".
(61) L'Écho d'Alger du J4.4.1937.
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que le précise son livret militaire(62). Mais la commission d'Alger l'a réformé, le 2
décembre suivant. En fait, après avoir été recensé avec la classe 1911 dans la
subdivision d'Oran, le jeune homme avait déjà été exempté par le conseil de
révision(63). Complaisance militaire, sollicitation de l'appelé? Sûrement pas. Une
notification du ministère des pensions, en date du 4 novembre 1929, indique qu'il a
reçu une pension comme soldat du 1er zouave pour "tuberculose pulmonaire filieuse à
un taux d'invalidité de 100%(64), Une fois encore, Julien a suivi Jaurès, sans
enthousiasme pour la guerre ni exhaltation nationaliste, mais en patriote hostile aux
dangers du pacifisme. Conséquent avec lui même, il s'est engagé sur le Front, le geste
précédent la parole. Tout juste le contraire d'un "planqué". L'Armée ayant jugé que
dans les tranchées il serait smtout un handicap pour ses camarades, on comprend qu'il
ait mis un point d'honneur à soutenir le Front de ses conférences, fût-ce depuis
l'alTière.

3.2 "Saint-Julien l'évangéliste".

L'hagiologie chrétienne ne connaît que deux Julien, "l'apostat" et "l'hospitalier".
EITeur de référence ou facilité de plume, c'est à un troisième qualificatif que recourt la
presse locale dans l'immédiat après-guerre, pour brocarder le petit professeur revenu
dans sa ville afin d'y faire campagne. Elle a quelque .raison d'ironiser sur
"l'évangéliste", puisque le pasteur rouge vient de passer la première quinzaine de
novembre 1919 à prêcher le crédo socialiste dans toute l'Oranie. Le 10 décembre
suivant, il est rappelé d'Alger in extrémis, alors qu'il s'apprête à embarquer sur le ferry
La Marsa, afin de rejoindre le poste auquel on vient de l'affecter, d'ailleurs contre son
gré, à Bordeaux(65). Il est convié à faire équipe à Oran avec Léon Charbonnier, un
employé du port, et Michel Goutier, un instituteur, pour représenter son parti aux
élections cantonales des 14 et 21 décembre(66).

L'aventure électorale adonc commencé un mois plus tôt, quand le secrétaire de
la section d'Oran, un autre instituteur, Paul Girard, a demandé avec insistance à Alger
de lui envoyer son ancien camarade pour diriger la campagne du parti lors des
législatives(67). Le contexte est particulièrement favorable, car le socialisme est une
force montante, en France comme dans toute l'Europe, en cette première année de
l'après guerre. En Algérie même, la gauche socialiste n'est plus le petit groupe
marginal et folklorique d'avant 1905(68). Le défilé du 1er mai, les grèves du printemps

(62) Livret militaire. Classe 1914. Engagé sous le nO matricule 317.
(63) Id..
(64) Ministère des pensions. n° 1475, notification du 30 septembre 1929.
(65) &{'Odu 12.12.1919.
(66) Id.
(67) Manuscrit Soufi. J'ai une dette particulière envers Fouad Soufi, Directeur des Archives à la

Wilaya d'Oran, chercheur au CRASC, et historien de grand talent, qui a bien voulu mettre à ma
disposition un manuscrit consacré au mouvement social en Oranie entre les deux guerres. et a
particulièrement aidé par ses observations à l'accomplissement de ce travail.

(68) La percée de 1905-1907 est plus significative qu'on ne l'a dit et se traduit notamment par la
création de deux journaux, successivement Genninal (1905) et La lutte sociale (1907).
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et la floraison des nouvelles sections et corporations syndicales font la démonstration
qu'un nouveau pas a été franchi(69). Une organisation de jeunesse est lancée(70), qui
anime le courant d'adhésion à la IHème Internationale, et servira ultérieurement,
comme en France, de point d'appui à la "bolchévisation" des sections communistes.
Pendant deux semaines, Julien va parcourir une large partie du département, en dépit
d'ennuis de santé qui l'obligent à annuler une partie de son programme(7I). "Citoyens,
écrit-il dans sa déclaration de candidature, le bulletin de vote en mains, vous êtes le
peuple souverain. Le 16 novembre 1919, dictez votre volonté"(72). Dans ce texte
liminaire, le "citoyen Julien" appelle à "l'indispensable rapprochement des races" et à
la "transformation de l'Algérie", ce qui implique à la fois l'autonomie de décision et
d'action ("création d'une flotte algérienne nationalisée"), et le retour au droit commun
en matière de politique et d'administration générales ("suppression du Gouvernement
Général", "rattachement de l'Algérie à la France"). Il développe ainsi, en accord avec
son parti, une problématique de l'égalité des droits fondée, seize ans avant le grand
débat de 1936, sur l'idée d'intégration. Une partie substantielle de l'opinion
européenne montre qu'elle est prête à suivre un tel programme. On peut juger de ce
dynamisme au score réalisé au premier tour, le 16 novembre 1919. Avec 5591 voix,
Julien est cert~s largement distancé par ses principaux adversaires (Petit, Roux
Freissineng, Lisbonne), mais il recueille tout de même 16% des suffrages
exprimés(73). C'est une véritable percée. Il est vrai que le taux d'abstention s'est élevé
à 41 %, mais cela ne suffit pas à expliquer la transformation du paysage électoral. On
comprend que la droite ne ménage point ce nouvel adversaire. "Allez en Russie
continuer votre programme", lui lance "le petit fanal oranais(74). De fait, la SFIO
obtient 23% des voix à Oran. 29,5% à Mostaganem, et 39% à Bel Abbès, dans le
premier collège réservé aux européens. Elle réalise aussi des scores plus
qu'honorables dans certaines villes de l'intérieur: 17,7% à Relizane, 26,8% à Sig(75).
C'est aussi un succès personnel pour Julien, du moins si l'on s'en tient à ce que laisse
publier le journal Le Soir, dans son édition du 4 novembre 1919. "A Aïn-Témouchent,
est-il écrit, la population a largement applaudi dans la salle et dans les rues la
candidature socialiste. A Tlemcen, précise le compte-rendu, la foule comprenant
toutes les classes de la population, après une séance contradictoire de 2h30, a porté
notre camarade en triomphe à travers toute la ville et a envahi l'Hôtel de Ville où il est
descendu. A Bel Abbès, ajoute-t-on pour finir, le succès n'a pas été moindre, et notre
camarade porté en triomphe au café a été porté sur une table où il a dû haranguer la
foule à nouveau"(76). L'enthousiasme est moindre, au second toUI~ puisque Julien est
le seul candidat à perdre des voix. 1274 d'entre elles lui font défaut, comme si 1'0ranie

(69) Meynier Gilbert. L'Algérie révélée. Thèse, Nice, 1979.
(70) Ed'Q du 3.11.1919.
(71) Ed'Q du 14.11.1919.
(72) Ed'Q du 14.11.1919, "Déclaration de programme".
(73) Ed'O du 23.11.1919.
(74) Manuscrit Soufi.
(75) Le Soir, du 4.11.1919. Toutes ces lignes sont extraites du même compte-rendu.
(76) Manuscrit Souti.
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s'était confonnée à l'adage: "Au premier tour on choisit, au second on élimine". Il
reste qu'un chemin a été tracé. A Bel Abbès en particulier, où le paJti réalise son
meilleur score, mais surtout à Oran, puisque la ville recueille à elle seule, au second
tour, ainsi que le montre Fouad Soufi, 42% des voix socialistes de 1'0ranie(77). Raison
de plus pour nuancer l'interprétation contextuelle qu'Emmanuel Sivan donne de la
future motion "raciste" de Bel Abbès, dont Trotsky et l'Internationale se serviront
ensuite, et bien après coup, afin de conforter par une sorte d'exemplarité négative la
bolchévisation du parti communiste naissant. Toutefois, si la poussée électorale
sanctionne bien l'émergence d'un prolétariat européen combatif, manifestant et
gréviste, les résultats du second tour ont de quoi rassurer la classe politique locale, Du
reste, les socialistes font le jeu de la droite en s'abstenant de présenter des candidats
aux élections municipales qui suivent immédiatement les précédentes. Ils refusent
même de faciliter le report des voix socialistes sur le centre gauche. Julien est déjà
reparti à Alger. On comprend que son retour inopiné à Oran, pour les cantonales
suivantes, troisième terme de la séquence électorale de l'automne 1919, aient pu
susciter l'ironie des commentateurs.

Au premier tour, pourtant, c'est la surprise. Julien arrive en tête à Sediman, la
plus petite des circonscriptions de la ville(7S). Une fois encore, la division de la droite
et le folt taux d'abstention ont profité au candidat socialiste. Chacun pense néanmoins
qu'il sera battu au second tour, tant l'écalt arithmétique paraît grand entre les deux
"camps". Mais à la stupéfaction générale, Julien double son score au second tour,
probablement soutenu par l'électorat centre gauche de Gasser. Il devient ainsi le
premier élu socialiste d'Algérie au Conseil Général. Une sorte d'année "folle"
commence pour lui, à la fois sabbatique, politique, et romantique. En moins de seize
mois, il' tennine son mémoire, passe son diplôme, bataille au Conseil général, prépare
les congrès de Strasbourg et de Tours, sillonne l'Algérie, se déplace jusqu'à Moscou,
et "enlève" pour finir une jolie constantinoise. Loin d'être impressionné par l'âge, la
fortune et l'influence des vieux routiers qui dominent l'assemblée dépaltementale, le
conseiller Julien s'impose d'emblée par sa pugnacité, son intelligence, sa rigueur.,
Toute l'expérience passée s'intègre à la fonction nouvelle et concourt à la maîtrise du
rôle: les connaissances juridiques et pratiques du fonctionnaire, le talent du
conférencier, la méthode de l'historien, l'esprit de répartie du débatteur. Il siège
d'emblée en expert des questions algériennes, à côté du vieux notable de Nedroma, Si
M'hamed Ben Rahal. Dès la première session, il tient tête au préfet qui domine
l'assemblée, lui rappelle opportunément un précédent oublié, et argumente avec
vigueur à propos du conflit qui oppose les cheminots grévistes au syndicat agricole de
Tiaret(79). Le public qui suit les débats l'applaudit avec un tel enthousiasme que le
président de séance doit menacer de faire évacuer la salle(SO). L'intellectuel est devenu
un élu, pas un notable. Le militant socialiste adhère à l'Internationale, mais la

(77) Id,.
(7S) Séances des 4,5, Set 9 mai 1922 du Conseil Général. Archives de la Wilaya d'Oran.
(79) Id..
(SO) Ed'O du 9.10.1922.



44 OMAR CARLIER

bolchévisation va le ramener du côté de son héritage et de sa vocation, au parti de
Jaurès et au métier d'historien. Pour l'heure, cependant, cette vie intense est celle de
l'engagement total.

3.3 Julien. expert et rouge

Resté en place en 1922, peut-être Julien se serait-il pris au jeu, en amorçant
vraiment une carrière de professionnel du suffrage universel, rejoignant ses
homologues à la commission des élus du parti socialiste, où siégeant avec les leaders
de son groupe parlementaire, aux côtés de Moutet et Blum. Le fait est que
l'administration a sans doute donné un coup de pouce au destin, puisque le nom du
conseiller socialiste est opportunément sorti au tirage au sort parmi les mandants
appelés à revenir devant les urnes, au titre du renouvellement des sièges par tiers tous
les trois ans. A Paris, sur sa lancée, quelques années plus tard, il aurait pu briguer un
mandat similaire dans un quelconque arrondissement de Paris. Mais il est à Oran, ce 8
octobre 1922, pour une nouvelle candidature, au même siège et dans la même
circonscription(81). Ainsi s'achève le cycle électoral. Désormais candidat du parti
communiste le professeur de Montpellier n'a pas la moindre chance de conserver son
siège, car il n';, a pas de majorité possible pour une formation qui connote de plus en
plus l'idée d'indépendance. II s'est représenté par discipline, mais son esprit est déjà
ailleurs. Désavoué dès sa prestation à Moscou par plusieurs membres de la délégation
- qui comprend notamment Loriot et Vaillant couturier - pour avoir accepté de parler
librement à des journalistes étrangers à la presse communiste et sans autorisation du
Comité Directeur, il a fait amende honorable et proposé de rendre ses responsabilités
de délégué à la propagande en Afrique du Nord(82). Décidément, Julien n'est pas fait
pour le centralisme démocratique. II est toujours membre de la section française de
l'internationale communiste, mais on sent que la période de l'enthousiasme
révolutionnaire,s'achève. Pourtant, il est bien de ceux qui, localement, l'ont incarnée
trois ans plus tôt, jusqu'à l'adhésion de Tours, dans le grand élan suscité par Octobre
1917.

Comme un grand nombre de ses camarades socialistes d'Algérie, Julien est
partisan de l'adhésion à l'internationale, à ses thèses et à ses conditions. Comme eux
toutefois, il s'y engage au prix d'une impasse implicite, intenable après coup, sur la
"question coloniale", qui leur pose un problème existentiel, et pas seulement doctrinal.
L'enjeu est de taille pour les sections algériennes, puisque la 8ème condition fait
obligation à ses adhérents de soutenir sans réserve le mouvement national dans les
colonies, y compris en cas de soulèvement armé, même si cette ligne de clivage est
largement recouverte par des enjeux de politique intérieure. Pour Julien, cependant, la
question se pose en des termes nouveaux du seul fait des responsabilités nouvelles
acquises dans le parti. Tout a changé pour lui durant le second semestre 1919. Le
conseiller socialiste n'est plus seulement un intellectuel militant et un élu, il est d'orès

(81) CD à Moscou.
(82) La Lutte Sociale du 10.12.1920.
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et déjà un chef de parti en puissance. C'est ce que confirme le congrès fédéral qui se
tient à la Maison du Peuple d'Oran le 15 février 1920. Julien y est désigné comme
titulaire pour représenter la fédération au prochain congrès de Strasbourg, avec Loriot
et Souvarine comme suppléants, et comme délégué permanent à la propagande en
Afrique du Nord(83). La section socialiste de Bel Abbès s'est prononcée à l'unanimité
pour l'adhésion sans réserve à la IIIème Internationale (motion Loriot), et celle de
Tlemcen a donné 29 de ses voix à Loriot contre une seule à Renaudel . Quant à la
section d'Oran, celle de Julien, elle a tranché dans le même sens, avec 66 voix pour
Loriot, contre 15 à la motion Longuet(84). C'est ainsi que notre professeur devient un
homme de commission, sinon un homme d'appareil, et un interlocuteur obligé de
l'Internationale pour l'Afrique du Nord. C'est lui qui, après le Congrès de Strasbourg,
fait le compte rendu de la mission Cachin-Frossard à Moscou, le 27 décembre 1920,
lors d'une conférence qui donne le départ aux débats pour le congrès de Tours. Les
délégués algériens confirment le 19 décembre 1920 leur vote de février. Lors d'un
nouveau congrès fédéral, ils portent leur sept mandats sur la motion Cachin
Frossard(85). La commission préparatoire, il est vrai, diligentée selon toute
vraisemblance par Julien lui même reconnaît toutefois que cette motion contient des
"réserves implicites à l'adhésion à la IIIème Internationale": 1) "sur l'action illégale et
la constitution d'un organisme clandestin", 2) "sur la propagande dans l'année, 3) "sur
l'aide à fournir aux populations indigènes des colonies - en cas de révolution de ces
"dernières"(86). Dans la nouvelle configuration du parti socialiste d'Algérie, Julien fait
partie de la gauche attirée par la révolution d'Octobre et la stratégie de rupture avec le
capitalisme, mais il se situe à la droite des radicaux, étranger à la psychologie et à la
culture du carbonaro, réfractaire à la caporalisation du parti et à l'obéissance aveugle
aux décisions du centre, hostile à la stratégie insurrectionnelle en matière coloniale.
Dénoncé par Le Petit Oranais comme le "représentant le plus autorisé du consortium
de scélérats qui ont mis depuis trois ans le pays à feu et à sang"(87), il reste un homme
de dossier que syndicalistes et ouvriéristes dénonceront bientôt pour son goût
immodéré des fiches, et une sorte de modéré de l'extrême gauche, à la recherche d'une
formule d'équilibre entre réforme et révolution. On le voit à sa façon de prédéterminer
subtilement, par le libellé même des questions posées aux sections d'Algérie, dans son
enquête de 1921, les réponses de leurs adhérents sur la "question indigène", dans le
sens d'une prise de distance par rapport aux exigences de l'Internationale(88):Certains
iront bien au delà des réserves suggérées par le texte. C'est le cas pour la célèbre
motion de Bel Abbès, évoquée plus haut. En fait, le passage de Julien à la direction du
parti communiste algérien naissant est pour le courant "révolutionnaire" l'occasion de

(83) Id..
(84) Ln Lutte Sociale du 4-10.12.1920.
(85) Id..
(86) Le Petit Oranais du 4.1.1921.
(87) Préface de Magaly Morsy. à une pensée anticoloniale, op cit.
(88) Meynier Gilbert et Koulaksiss Ahmed, "Sur le mouvement ouvrier et les communistes

d'Algérie au lendemain de la première guerre mondiale", in Mouvement social, nO )30, janvier-mars 1985,
pp.3-32
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mettre à plat la question coloniale et d'accélérer la décantation dans ses rangs. Vue de
Moscou, la transition fait le départ entre les socialistes restés socialistes et ceux qui
sont prêts à suivre le Centre jusqu'au bout. Vue d'Algérie, elle s'analyse en bonne
partie comme l'éviction des intellectuels issus du corps enseignant par les
syndicalistes regroupés dans la toute nouvelle CGTU(89). Mais précisément, c'est bien
l'intellectuel soucieux du quant à soi qui l'emporte chez Julien. Si l'engagement dans
le combat politique suscite un déplacement de l'objet d'étude, le retrait de l'action
historique le porte définitivement à l'accomplissement dans l'écriture de l'histoire.

III - L'HISTORIEN: UN PROJET D'HISTOIRE TOTALE?

On a vu ce que le style de Julien devait à ses années oranaises, mais ce qui est
en cause à présent, c'est sa posture et son écriture d'historien, en tant qu'elles
expriment et révèlent une manière d'être dans la discipline. Dans quelle mesure Julien
est-il déjà maître du métier avant de quitter définitivement l'Algérie? Comment y
vient-il et quelle histoire fait-il au regard des grandes œuvres à venir?

1 - N'éludons pas pour autant la dimension subjective de rentrée en matière.
Pourquoi faire de l'histoire, et pourquoi cette histoire là? Julien n'a pas répondu
explicitement à cette question. Mais si la réponse se trouve dans l'œuvre, comme le
pensait Roland Barthes à propos de Michelet, elle se trouve aussi dans la rencontre
alchimique d'un sujet, d'un genre et d'un contexte. Après tout, le "choix" de Julien
aurait pu porter sur la littérature ou la musique. Ayant opté pour l'histoire, il aurait pu
se consacrer à la période hellénistique, à la genèse du capitalisme, ou au temps de la
fronde. Calviniste, il pouvait tout aussi bien se spécialiser en histoire religieuse et
dialoguer avec le Weber de l'éthique protestante. Socialiste, protégé de Jaurès,
interlocuteur de Lénine, il était bien placé pour continuer Mathiez ou devancer et
dépasser Dolléans. Illusion rétrospective, ou accord précoce entre une position et une
disposition, tout se passe comme s'il avait été programmé pour faire de l'histoire, et
cette histoire là. Métier et mémoire paraissent s'être conjugués pour tracer la voie. On
sait qu'Etienne Julien est agrégé de lettres, il faut préciser maintenant qu'il est
professeur d'histoire(90). Un enfant peut rompre avec l'exemple du père, il peut tout au
contraire marcher dans ses pas. Il y a aussi le substitut du père qui entretient le lien du
fils avec la discipline. C'est un collègue d'Etienne Julien, le professeur Lemoisson, qui
,:>arraine André à la Société de Géographie, après l'avoir eu comme élève en classe
terminale. Encore un professeur d'histoire, même si cet enseignant se spécialise en
géographie. Le proviseur lui-même, que Julien a manifestement en affection, pourrait
avoir servi de pygmalion. Mais en regard du métier, il y a aussi la mémoire. celle qui
vit dans la parole des femmes, qu'il s'agisse des dragonnades ou de la commune, celle
qui se conjugue avec le drame paternel et l'histoire immédiate, l'affaire Dreyfus et les
luttes ouvrières soutenues par un parti socialiste ascendant, et tout ce qui inspire, sans

(89) "Avant-propos" de Charles-André Julien à son Histoire de l'Afrique du Nord, Paris, Payot,
1931.

(90) Id..
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la dicter, l'histoire savante du député de Carmaux. Mais précisément, quel meilleur
modèle pour Julien que celui de Jaurès, géant de son siècle, ami de la famille, savant
et "prophète". Et quel historien ! Clio s'est donc bien penchée sur le berceau d'un
enfant né albigeois, communard et dreyfusard. Il ne semble pas que, passée la petite
enfance, Charles-André ait jamais songé à faire autre chose que de reprendre le
flambeau, celui que tiennent inséparablement le pédagogue, l'écrivain et le citoyen, si
ce n'est à réunir davantage encore l'histoire récit et l'histoire en acte, à l'image du
grand tribun. Histoire héritée par conséquent, reçue par identification avec les
transmetteurs et cela même qu'ils transmettent, mais vocation aussi.Je retiens le tenne
en raison de sa connotation religieuse et non malgré elle, car le métier est à mettre en
balance chez Julien avec deux inclinations fortes qui se répondent à distance, la
passion pour la politique, toujours intacte dans ses dernières années, malgré la somme
des déceptions et des désillusions, et la réminiscence d'un idéal identifié dans
j'enfance au sacerdoce du pasteur. Dans les deux cas, une volonté de servir, d'être utile
aux dominés et aux démunis. Faire de l'histoire, c'est la faire pour eux. Prolétariat et
colonisés sont et restent chez Julien les deux expressions historiques d'une figure
ontologique, celle de l'Autre et du Pauvre. Mais comme Jaurès, l'avocat des droits de
l'homme et des circoncellions vient à l'histoire sans renier un patriotisme adossé aux
Lumières. Julien l'historien est un contemporain de De Gaulle, qui se fait lui aussi une
cel1aine idée de la France et de sa mission dans le monde. La politique comme action
et l'histoire comme savoir sont donc autant de substituts qui conservent en la
déplaçant la motivation exprimée dans l'enfance. Le savant chez Julien continue le
militant et le pasteur. Et pourtant, la pure gratuité de l'intelligence est présente elle
aussi. Connaître pour servir, certes, mais aussi connaître pour connaître, pour le seul
bonheur de l'esprit, en jouant à travers le passé du présent et le présent du passé. Le
jeune bachelier paraît d'emblée captivé par une discipline qui, plus que d'autres,
impose au sujet la "vérité" du "fait" mais requiert pour la (re)constIUction du passé
toute la puissance de l'imagination, qui intervient puissamment dans l'investigation et
la narration. A vingt ans en tout cas, le jeune licencié de Bordeaux est déjà tenu par
les deux bornes du temps. Soucieux du plus ancien, il est passionné d'archéologie et
de paléontologie, comme s'il était pris par le mythe du premier homme, ou la saga des
premiers africains. La meilleure des enquêtes n'est -:elle pas celle qui traverse le temps
le plus lointain à partir de ses traces les plus anciennes? Soucieux du plus proche, et
porteur d'espérance pour son semblable, il veut comprendre le présent par le passé et
fonder sur l'histoire sa vision de l'avenir. Finalement, les deux aspects sont et resteront
inséparables. Le plaisir de l'intelligence s'applique à l'objectivation du temps, le
sentiment de "l'être là" procède d'une implication personnelle dans les enjeux du
siècle. Plus que la philosophie, l'histoire répond chez lui à l'interrogation sur "l'être et
le temps". Mais en retour, tette histoire revêt une dimension phénoménologique et
existentielle intense. Julien fait de l'histoire à partir de sa propre inscription dans le
monde, quitte à remonter à deux mille ans. C'est à partir d'Oran et de la situation
coloniale qu'il entre dans la carrière, et il s'y tient toute une vie, sinon par le corps, du
moins par l'esprit. S'il était réservé à Fernand Braudel de s'interroger sur la naissance
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de la modernité, passant des Espagnols d'Oran à Philippe II, et de ce dernier à la
Méditerranée, Julien aurait pu "s'évader" difinitivement vers l'Antiquité comme Gsell,
01] la Préhistoire comme Camps, ou encore se consacrer à une histoire générale du
colonialisme et des grands empires modernes, dans un dialogue avec Marx et
Toynbee, ce qu'il a presque fait. Mais il n'a de cesse de revenir à la question du temps
présent. Que se passe-t-il ici et maintenant? Partir d'un constat "phénoménologique",
non pour parler de soi, mais pour penser le mouvement du Maghreb, en se saisissant
de l'instant pour affronter la durée. La mémoire blessée du "dreyfusard", la soif de
savoir et de revanche du bachelier, l~ curiosité éclairée de l'étudiant et l'aventure
maghrébine d'un disciple de Jaurès prédisposaient cet héritier à investir son héritage
sur le terrain même de son entrée dans la vie, bref, àchoisir l'histoire comme métier et
l'Afrique du Nord comme objet, aux deux extrémités de sa temporalité, à garder l'une
et l'autre comme passion, en tant qu'elles lui permettent de satisfaire la volonté de
servir et le' désir d'inscrire le temps vécu dans le temps du monde.

2 - Héritage? Dispositions et prédispositions? Sans doute, mais quelle
formation pour accéder au métier et amorcer l'œuvre? Quelles filières, quels maîtres,
quel itinéraire enfin, avant de frapper le grand coup d'une Histoire de l'Afrique du
Nord. vingt ans plus tard? André a sans doute rêvé d'entrer dans la carrière par la
grande porte, celle de l'École Normale Supérieure, d'où est sorti Jaurès lui même. Le
"grand séminaire" de la rue d'Ulm n'assure-t-il pas le plus brillant avenir aux meilleurs
des plus modestes enfants de la République? N'est-il pas le vivier de tout ce que
compte de savants la "république des lettres"? A l'opposé de cette voie royale, le fils
d'Etienne doit se contenter de passer modestement par la petite porte, recruté au tour
extérieur après une longue pérégrination algérienne avant de retrouver le lycée
Jeanson de Sailly à Paris, et d'être accueilli par la Sorbonne. La voie parisienne étant
fennée pour dix ans, notre étudiant en histoire obtient plus modestement sa licence à
Bordeaux, sans doute après un cursus à Alger, avant de se retrouver finalement en
poste à la préfecture d'Oran dans les conditions médiocres que l'on sait. Le jeune
homme a des handicaps, on l'a vu, et il est clair qu'il se disperse entre de trop
nombreux terrains d'action. Il perd du temps, tarde à passer l'agrégation et à soutenir
son DES, respectivement le seul titre et le seul test qui vaillent pour l'''établissement''.
Ce ne sera chose faite qu'en 1920, après cinq années d'enseignement. Dans sa
trentième année, André Julien peut enfin sortir de la précarité et, à la faveur du reflux
politique, amorcer une carrière scientifique qui le conduira cinq ans plus tard au
secrétariat de la Revue historique. Ecrivain précoce, Julien est donc un diplômé tardif,
et un titulaire âgé. La politique perd sans doute un cacique, mais l'université gagne un
historien, ou retrouve celui que l'on croyait perdu pour elle. Avec cette formation entre
Oran et Alger, la discipline historique se prive sûrement d'autres investissements
possibles, mais l'histoire de l'Afrique du Nord se donne un nouveau maître. Toutefois,
avant de parvenir à ce premier sommet, il a bien fallu suivre les traces de quelques
devanciers. A défaut de Paris, Julien trouve ses véritables inspirateurs à Alger, dans
une Université qui commence à se faire un nom, en bonne partie grâce à eux. Quatre
historiens représentatifs de cette "école d'Alger" ont plus particulièrement compté
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pour Julien: Stéphane Gsell, George Yver, Jérôme Carcopino, et Francis de Pachtère.
Ces noms ressortent clairement des incipits à l'Histoire de l'Afrique du Nord, mais
aussi de deux lettres de Julien, de ses premiers textes d'historien, et de la mémoire
familiale orale(91). Bien d'autres sont cités dans le grand livre de 1931, quand l'auteur
peut enfin se retourner sur lui-même, en remerciant tous ceux qui, à un titre ou un
autre, lui ont apporté leur concours. Emile-Felix Gautier, Gaudefroy-Demombynes,
Georges et William Marçais, comptent parmi les plus marquants. De fait, tous sont
déjà connus au moment où Julien rédige ses premières notes de lecture (1913/1914),
et célèbres quand il publie ses premiers articles (1919/1922). Surtout Gautier, qui va
bientôt secouer la profession avec son livre sur les "siècles obscurs" (1 ère ed. 1927), et
William Marçais, qui domine le monde des arabisants, avec son collègue du collège
de France, Louis Massignon. Fernand Braudel lui aussi est nommément évoqué, cité
avec grand éloge dans l'énorme appareil bibliographique qui clôt l'ouvrage. Mais il ne
peut pas être distingué davantage du lot, au titre des années de formation, puisque le
futur auteur de Philippe Il est son cadet de douze ans. Braudel arrive en Algérie
quand Julien la quitte(92). Les quatre noms cités plus haut ont bien un statut à part et
circonscrivent un espace référentiel distinctif parce qu'ils ont contribué de manière
décisive à la formation de Julien, à ses ori~ntations de recherche, ainsi qu'à l'obtention
de ses premiers postes. En fait, ce critère simple permet de distinguer Gsell des trois
autres. Le professeur du collège de France est à la fois le plus ancien et le plus
prestigieux. Il sert de modèle à toute une génération de jeunes apprenants, au delà
même de sa spécialité. C'est une personnalité scientifique internationale, dont l'œuvre
majeure, une Histoire ancienne de l'Afrique du Nord en huit volumes (1913/1922), est
tenue, par l'auteur de l'Histoire de l'Afrique du Nord pour "l'une des plus grandes qu'ait
produite la science mondiale"(93). C'est donc naturellement à lui que Julien demande
une préface pour son premier vrai livre, exprimant en retour sa "grande
reconnaissance" à celui qui "unit à une science incomparable une rare droiture de
conscience"(94). Ces derniers mots ne sont pas de circonstance, quand on sait le
caractère de Julien et l'importance qu'il accorde à la déontologie et à l'éthique. Gsell
n'a pas hésité à donner son nom et sa caution à l'œuvre d'un jeune historien socialiste,
il est vrai très modérée dans le ton, mais écrite à contre courant de l'histoire officielle,
sur un sujet sensible, en pleines festivités du Centenaire. La qualité scientifique du
livre de Julien l'a emporté chez Gsell sur toute autre considération. En fait le grand
homme était déjà pour le jeune étudiant, vingt ans plus tôt, ce modèle dè rigueur et de
savoir "à l'érudition souveraine", qui avait passé toute une vie à déchiffrer des
inscriptions sur les pierres, restant chaque année des mois durant sous la tente, aimant
de surcroît à remonter à pied de l'Université à El Blar en compagnie de ses meilleurs
élèves(95). Yver, de Pachtère et Carcopino n'ont pas à ses yeux une telle stature, bien

(91) Fernand Braudel: né en 1902, arrive en Algérie en 1903. Je dois cette précision à l'écoute
amicale de Maurice Aymard.

(92) Histoire de l'Afrique du Nord, op. cit., 1931, p. 768.
(93) Id.
(94) Au témoignage de Annie Rey Goldzeiguer.
(95) Revue Africaine, n° 294, 1918, P 198.
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que leur science soit grande, mais ils appartiennent au cercle de référence de l'étudiant
Julien parce que ce dernier a suivi leurs cours, conçu avec eux les premiers plans de
son travail, ou décidé de ses premiers articles. Eux seuls sont, de ce fait désignés
précisément du terme de "maîtres". Le premier, un chartiste spécialisé dans l'histoire
de la période coloniale, et secrétaire de la "Société historique" d'Alger, lui ouvre les
portes des sociétés savantes et les colonnes des revues qui font autorité en matière
algérienne. Julien précise d'ailleurs en 1931, qu'il continue de recourir à ses conseils.
Le second, tué au front en 1916 à l'âge de trente cinq ans, est un jeune et brillant
professeur sorti de l'École de Rome. André semble avoir été très proche de cet ancien
élève de Camille Julien, un aîné de dix ans qui, écrit-il en 1931, "m'a initié à
l'archéologie et à l'histoire ancienne de l'Afrique du Nord". On le sent particulièrement
affecté par cette disparition tragique, et c'est à lui que revient l'honneur de rédiger la
notice nécrologique, dans la Revue Africaine, avec la discrétion déjà remarquée à la
mort de son père(96). Pourtant, Julien doit au moins autant à Jérôme Carcopino ses
véritables débuts d'historien. C'est en effet le futur ministre de Vichy qui prend le futur
interlocuteur de Lénine sous son aile, et valide son sujet de DES. On comprendra
l'importancti du soutien de ce spécialiste de Rome, célèbre encore aujourd'hui par son
"César", au passage d'une lettre adressée par le jeune auxiliaire ,André Julien au
proviseur du lycée d'Oran. Dans ce courrier du 9 août 1917, expédié depuis Sainte
Foy La Grande, il dit son espoir de pouvoir "mettre au point et soutenir" enfin un
diplôme "que nul autre professeur des Facultés de France ne veut accepter, à
l'exception de Mr Carcupino"(97). En réalité, André va encore retarder plus de trois
ans sa soutenance. Il lui aura donc fallu huit années pour présenter un simple
"diplôme" dont personne n'exigeait de lui qu'il bouleversât la science. Ce n'est pas à
dire que ce travail fut sans valeur ni portée, et on imagine mal qu'un Carcopino eût
défendu avec tant de constance une recherche dont il aurait mal auguré du contenu.
Mais Julien, on le sait, est un homme dispersé, quoique tout le contraire d'un ludion.
La part de jeu et d'aléa qui caractérise ses activités de jeunesse s'inscrit sur un fond
très sérieux, adossée à un travail considérable qui trouvera plus tard sa cohérence et
son véritable achèvement. Il reste que le jeune homme est aussi un perfectionniste et
un anxieux, qui veut être à la hauteur de son sujet et de ses maîtres. Heureusement,
ces derniers savent mieux que lui les promesses qu'il recèle et nous avons vu qu'ils
n'attendent pas la peau d'âne pour le lancer dans la vie intellectuelle.

3 - L'élève doué n'a donc pas été oublié de ses professeurs, l'étudiant pauvre et
talentueux n'a pas été abandonné de ses maîtres. Les uns et les autres ont attendu avec
patience qu'il se lasse ou qu'il se range, fermant les yeux sur les incartades ou les
excès au nom de la seule valeur qui compte, ce talent qu'on lui reconnaissait déjà et
qu'il ne fallait pas perdre. Mais à quoi le destine-t-on au juste, pour autant qu'on puisse
imposer un chemin à ce pur-sang rétif? Qu'en est-il de l'objet même de sa recherche?

(96) Dossier lycée.
(97) "Marseille et la question d'Alger à la veille de la conquête", Revue Africaine. n° 298. 1er

trim. 1919, pp. 16-61.
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Sur quoi travaille-t-il, quel est son sujet? En ouvrant le dossier de ses débuts, on est
pris d'emblée dans un puzzle où manque la pièce essentielle, le mémoire de DES. A
lire ses premiers articles dans les revues spécialisées d'Oran et Alger, je me suis
demandé un instant si ce n'étaient pas là tout simplement les parties successives du
diplôme resté à ce jour introuvable. Ils forment en effet une série homogène de cinq
textes parus entre le premier trimestre 1919 et le dernier trimestre 1922, et répondent
parfaitement à l'unité d'objet et à la taille d'un mémoire. Julien s'y interroge sur les
controverses qui accompagnent dans la classe politique et la presse françaises la
préparation de l'expédition d'Alger. Après avoir étudié le retournement de point de
vue d'un acteur clé, la chambre de commerce de Marseille, d'abord indifférente, puis
engagée à fond dans le soutien à l'opération militaire, il suit pas à pas l'opposition des
parlementaires libéraux et de nombreux pùblicistes, surtout économistes, comme
Sismondi, à une entreprise considérée par beaucoup comme coûteuse et stérile(98), et
boucle finalement la série par une bibliographique critique consacrée à l'ensemble du
sujet(99). Le premier essai, très remarqué, et qui a tous les aspects d'un coup de maître,
est publié, noblesse oblige, dans la Revue Africaine, dont le secrétaire général n'est
autre que Georges Yver. Et les quatre suivants sont répartis entre la même revue et le
Bulletin de la Société de Géographie d'Oran. Nous sommes à la veille de la
campagne échevelée avec les socialistes, pour les élections au Conseil Général. On
comprend aisément le choc de ses premiers lecteurs. Quant au dernier texte de la
série, qui a presque les allures d'une leçon de chose ou d'un exercice de style, tant
l'auteur est souverain d'aisance, il donne lieu en retour à un contraste saisissant, par sa
sérénité de ton, en dépit de l'espièglerie finale, avec l'image du trouble-fête
moscoutaire dénoncé au même moment par la presse coloniale. Au total, les cinq
articles font bien système, et composent un ensemble cohérent qu'on aurait pu
reprendre en un seul livre. Il s'agit d'une véritable enquête d'opinion, comme l'indique
suffisamment le dernier titre lui même, "La question d'Alger devant l'opinion de 1827
à 1830"(1 (0), mise au service d'un histoire politique de la colonisation dans laquelle
s'illustre depuis près de vingt ans Georges Yver. Cette hypothèse du diplôme
"moderniste", qui paraît confortée par l'œuvre ultérieure, se heurte pourtant, dès le
départ, à deux indices contraires. Pourquoi Julien s'engagerait-il dans un mémoire
d'histoire contemporaine alors qu'il fait de l'épigraphie avec de Pachtère et qu'il
consacre ses premières lignes d'apprenti historien à l'antiquité romaine? Six ans avant
de publier ces articles, Julien a donné en effet trois notes de lecture pour les mêmes
supports. Là encore, la série est homogène, et elle est plus conforme à ce qu'on sait de
l'auteur par la préface de 1931. En 1913, Julien présente dans le BSGO un ouvrage de
C. Pallu de Lesset portant sur les "colonies attribuées à César dans l'Afrique

(98) "La question d'Alger devant l'opinion de 1827 à 1830 (essai de bibliographie méthodique

des sources), BSGO 1922. T. XVII. pp. 2251258.
(99) Id..
(100) BSGO. 1913. Comptes-rendus (.Ventre:.les ports de Carthage. p 257. et Pallu de Lessert.

les colonies attribuées à César dans l'Afrique romaine p. 137). Dans le numéro suivant BSGO. 1914. p.
126. il présente le T.I. de la grande œuvre de Stéphane Gsell. Histoire ancienne de l'Atùque du Nord.



52 OMAR CARLIER

romaine"(JOJ). C'est là, notons-le, la première publication de sa vie, puisqu'elle
précède d'un an ses débuts dans la presse. Tout de suite après Rome, notre novice
s'intéresse aux descendants des Phéniciens, avec un bref compte rendu du texte qu'un
certain monsieur Ventre vient de consacrer aux "ports de Carthage". L'année suivante
surtout, il lui est donné de dire son mot à une toute autre hauteur, puisqu'il s'agit de
présenter le premier tome de l'Histoire ancienne de l'Afrique du Nord. l'opus magnus
du grand Gsell lui même. Quel honneur, pour un débutant !. Pour conforter le constat,
il suffit de souligner que le premier texte de reprise, à la fin de la grande guerre, après
un silence de trois ans sur le terrain historiographique, se rapporte aux trois volumes
consacrés par Eugène Cavaignac, entre 1913 et 1917, à une "Histoire de l'antiquité".
Ces deux pages pour la Revue Africaine, rédigées en 1918, laissent supposer que
Julien n'a pas encore changé de te'rrain. Si l'historien a précédé le journaliste,
l'''antiquisant'' a bien devancé le "moderniste". Mais l'énigme du sujet demeure, et le
problème de la dualité sera finalement résolu par deux sources complémentaires, la
lettre au proviseur, et la mémoire familiale. La première ne règle pas tout. Julien
pourrait avoir commencé son travail avec de Pachtère, car si "nul autre professeur
(que Carcopino) ne veut accepter" un diplôme en souffrance depuis plusieurs années,
c'est peut-être qu'il faut trouver un nouveau maître capable de remplacer l'ancien pour
recueillir l'orphelin, puisque de Pachtère est mort depuis plus de dix mois. La lettre
démontre en tout cas que le jeune homme, en août 1917, est bien à l'ouvrage "depuis
bientôt cinq ans" sur un sujet d'histoire ancienne, et qu'il s'est trouvé logiquement un
patron en la personne de Carcopino. Nicole Reynaud, la fille de Charles-André,
achèvera de démêler l'écheveau en nous indiquant le titre même du mémoire,
consacré dira-t-elle, à "Septime Sévère et Leptis Magna". Ce point est d'importance,
car la trace laissée par l'intitulé indique suffisamment l'orientation de l'auteur et donne
une explication analytique au long bicéphalisme de Julien, ainsi qu'à la modalité
ultérieure de son passage de l'histoire ancienne à l'histoire moderne. Peut-être Charles
André n'était-il pas satisfait du premier travail d'André. Le fait est qu'il ne l'a pas
gardé, lui qui gardait tant de choses. En tout cas, Julien n'en dit pas un mot dans le
grand livre de 1931. Et comme le mémoire n'a pas été déposé, il semble que cela n'ait
pas été obligatoire à l'époque, nous ne saurons jamais ce qu'il contenait. Mais force est
de prendre au sérieux la figure privilégiée par ce jeune audacieux dedans, qui se
risque sur les traces de Gsell et Carcopino. Car Septime Sévère n'est autre que le
premier empereur romain d'origine africaine. Un Berbère sur le trône de Rome,
capitale du monde, c'est là un indice et un symbole qui ne trompent pas. Le sujet est
donc parfaitement cohérent avec tout ce que nous savons de Julien. C'est bien en
pensant au présent que le jeune historien se lance à l'assaut du passé. Tout s'éclaire,
par conséquent, tout converge: les fées qui se penchent sur son berceau, l'influence
des premiers maîtres, le goût de la profondeur historique, le patronage de Carcopino,
l'idéal social et la fidélité aux convictions personnelles. Julien a dû rêver, adolescent,

(101) De Certeau Michel, "L'opération historiographique", in Faire de l'histoire; Jacques Le
Goff et Pierre Nora ed. Paris Gallimard, 1974. t. J, Nouveaux problèmes.
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huit décennies avant le sketch de Smaïn, qu'un Berbère parvienne un jour à la
présidence de la République française.

La question coule de source. Avec une telle formation de latiniste, d'helléniste,
et d'antiquiste, pourquoi ce féru d'épigraphie ferait-il de la "contemporaine"? On y a
répondu par avance, mais il reste à l'expliciter davantage. Deux directions peuvent ici
être explorées. La première, analytique, est celle de la discipline comme ensemble
structuré et autonome du savoir. A mesure qu'il avance dans sa spécialité et prend
confiance dans ses moyens, qui sont conformes, Julien pourrait songer à une grande
ambition, être à l'empire ce que Gsell est à la République. Carcopino est plus occupé
de Rome que de la Maurétanie et De Pachtère est mort. Toutefois, le jeune historien
est encore trop tendre et trop fragile pour songer à une telle succession. Et puis, à
Alger, le terrain est solidement occupé. Un maître est bien installé dans la place,
Albertini. Aujourd'hui, il apparaît clairement que le talent de Julien remporte de
beaucoup sur celui de cet excellent historien, et la preuve en est faite de manière
éclatante dès 1931. Mais en 191811920, aucun scénario de ce type n'est pensable pour
le petit monde des antiquistes, si bien disposé soit-il à l'égard du jeune homme. En
tout état de cause, il eût fallu sans doute passer du mémoire inédit au livre de
référence, et s'imposer d'emblée sur leur terrain par une œuvre qui les obligea à
reconsidérer le champ. A cette date, et pris dans le tumulte du moment, Julien n'y est
pas prêt. Une deuxième ligne d'analyse s'impose, au demeurant, celle du lien entre
l'objet qu'on étudie et le lieu d'où l'on parle(102). En effet, les raisons de travailler sur
Septime Sévère restent valables a fortiori pour la période coloniale. Et à 1'<:lIgument
ultime dy la spécialisation, on répondra par les cours et le parrainage de Georges Yvel'.
Certes, la balance n'est pas égale entre le professeur au Collège de France et le
secrétaire de la Revue Africaine, mais il y a l'ancrage très puissant de Julien dans la
vie algérienne et son implication profonde dans la lutte politique autour des grands
problèmes du siècle. Or la situation c<;>loniale en est un. Et l'avenir colonial du pays en
est un autre, puisque la France est alors en charge du deuxième empire de la planète
(~;i l'on oublie de compter la Russie et la Chine). D'un côté, la vie politique oranaise
peut paraître bien mince, étriquée, mesquine, encore que tout aussi prenante
qu'ailleurs par ce qu'elle révèle des caractères humains, de l'autre, en revanche, elle
débouche sur le "nouvel ordre mondial" de ce temps, et la question presque
métaphysique du devenir des peuples et des civilisations. Elle confine même au
veltige quand on se retrouve au Kremlin avec l'un des nouveaux maîtres du monde, là
où paraissent s'incarner l'une des grands utopies et l'un des grands mythes de l'homme
moderne. Cette question toujours plus actuelle fait partie du legs socialiste de Jaurès
et se donne à interpréter ici et maintenant. Julien accède aux études historiques en
pleine question marocaine. Il fait déjà figure d'expert avant même d'avoir écrit une
seule ligne pour son courant de pensée. D'ailleurs, il arrive en Algérie et la quitte à
peu près en même temps que Lyautey entre et sort du "protectorat" voisin. C'est
presque d'autorité que le tout nouveau parti communiste le propulse à la direction des

(102) Cf. Corpus.
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affaires coloniales. Mais puisque le jeune homme est historien, et sur la brèche,
pourquoi ne pas étudier le problème colonial algérien à son "point de départ"? Au
fond, les textes de 1919 à 1922 sont une autre manière de répondre à la question:
comment en est-on arrivé là? Et d'en préparer une autre, plus militante: sachant ce que
je sais du passé et du présent, quelles sont les perspectives d'avenir pour les coloniaux
et les colonisés, et singulièrement pour ces hommes là, au milieu desquels je vis et
pour lesquels je lutte? Commencer par Marseille, c'est s'interroger en marxiste, fût-ce
dans la tradition jaurésienne -Julien se réclame explicitement de cette double
inspiration< 103) - à la base logistique et économique de la colonisation au Maghreb, en
gardant à l'esprit la longue durée, du fait des relations séculaires avec le Grand
Seigneur, et de vieilles concessions négociées avec les deys d'Alger, au moment
même où se dessine la polarisation mondiale du conflit entre "impérialisme" et
"socialisme". Etudier l'opinion métropolitaine d'hier est aussi une façon de
comprendre ou du moins d'éclairer celle d'aujourd'hui, une manière de reprendre le
dossier colonial comme tel, singulièrement dans sa dimension algérienne. Force est de
constater en t@ut cas la synchronie parfaite entre le premier article sur Marseille et
l'entrée dans la mêlée. Incontestablement, le socialiste Julien a cédé à lin sentiment
d'urgence, mais en intellectuel, et en historien de métier, qui fait porter son effort sur
le teITain de la connaissance. Background personnel, engagement dans la cité, passion
pour la politique, tout incite le nouveau professeur d'Alger à mettre son outil ùe travail
au service du citoyen, tout en prenant garde à ne pas mélanger les genres, la pensée
d'action du dirigeant politique, et le travail d'objectivation du savant. Julien va donc
mener son projet antiquisant jusqu'à terme, mais il est déjà passé à l'histoire
contemporaine avant même de présenter son diplôme. Ce n'est pas à dire que la page
romaine soit tournée, bien au contraire. Désormais, et jusqu'au grand livre de 1931,
qu'il était incontestablement le seul à pouvoir mener à bien, quoique non arabisant,
André Julien va au contraire "marcher sur deux ja nbes", pour mieux préparer son
chef d'œuvre. Il se pourrait bien que l'idée lui soit Vf me de l'écrire au moment de son
départ d'Algérie, alors que le passé et le présent se ..;roisent et se recroisent dans ses
dossiers et ses fiches, comme pour mieux prendre la mesure de ce qu'il perd en s'en
allant. De fait, il est pris. Du Maghreb, Julien ne sortira jamais, au moins en esprit .
L"'Afrique du Nord" est l'affaire de toute une vie, d'homme, d'intellectuel, de savant.

Il ne quittera jamais son terrain, à la différence de son aîné Massignon, qui
passe du Maroc de Léon l'Africain à Mansour Hallaj le mystique persan, ou de son
cadet Jacques Berque, qui laisse la haute montagne et les hauts plateaux pour les
isthmes, et voyage de l'Atlas à l'Euphrate. Il ne s'agit pas seulement d'une division
datée du travail entre "arabisant" et "maghrébisant", il s'agit d'un rapport personnel et
passionnel à l'unité d'une terre et d'un objet, d'une pensée et d'un lieu.

4 - Mais cette pensée, comment s'applique-t-elle à son objet? Comment Julien
travaille-t-il à ses débuts, et quelle histoire fait-il?

(103) Berque Augustin ,"Essai d'une bibliographie critique des confréries en Algérie", BSGO.
1919, pp. 135-174 et 193-244.
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Nulle reconversion chez lui. On l'a vu, il est de plain-pied dans la discipline et
prend tout de suite le meilleur chemin, même si le détour est long pour Paris. Pour
faire de l'histoire, André Julien commence par faire ses classes. On serait tenté de dire,
par faire des gammes. Il ne s'agit plus ici de s'interroger sur sa formation mais de
savoir comment il se l'approprie et la met en œuvre. Visiblement, il plaît à l'élève doué
d'être aussi un bon artisan, qui sait prendre son temps pour faire de la bonne ouvrage.
Très vif pour entrer dans la cité, il sait être patient, trop sans doute, pour le long
investissement scientifique. A l'écoute des meilleurs maîtres du moment, il pratique
naturellement tous les exercices liés à sa discipline, fiches et notes de lecture, travaux
pratiques et terrain, recours aux "sciences auxiliaires": épigraphie, archéologie. Tout
cela se met en place méthodiquement avec le chantier ouvert par son mémoire, jusqu'à
la mise en œuvre au plan de l'écriture, avec l'agilité supplémentaire que procure le
rapide et fréquent papier de presse. Très tôt viennent les compte rendus pour les
revues de référence, qui donnent un tour plus abouti à la fiche de lecture pour soi
même, puis les premiers articles dans ces mêmes supports, avec un écart de six ans,
pour passer des uns aux autres. De la licence de ]9] 2 au diplôme de 1920, le travail
souterrain du mémoire suggère une progression continue et méthodique, non pas en
dépit mais plutôt à la faveur du saut qu'il s'apprête à franchir par l'entrée dans une
dualité d'objet. Certes, on ne saura jamais comment fut élaboré, composé, rédigé son
d;plôme, mais on voit clairement apparaître dès les textes de jeunesse certaines des
qualités éclatantes de la maturité. Outre la concision et l'élégance d'écriture, déjà
travaillées pour les besoins du billet rapide imposé au journaliste, on est frappé par
l'ampleur et la rigueur du plan d'investigation mis en œuvre dès les années
algériennes. Julien est un lecteur et un défricheur exceptionnel qui aime à tenir
ensemble la spécialisation érudite la plus fine et la vision historique la plus large. Né
avec la génération des élèves de Langlois et de Seignobos, formée à l'école du
document et de la "critique", avant le surgissement alternatif de l'école des "Annales",
Julien est de ceux qui font leur profit du positivisme en s'affranchissant de ses limites.

Julien se singularise d'abord par l'ampleur des ses lectures et son goût pour la
bibliographie. Il n'est pas le premier à pratiquer ce dernier exercice, mais il contribue
plus que d'autres à lui donner ses titres de noblesse, en développant sa dimension
critique, au maximum des moyens documentaires de son temps, avec une attention
rare portée aux travaux et aux sources en langues étrangères. René Basset a ouvert la
voie, avec ses recherches bibliographiques sur les littératures arabes et berbères, suivi
par Pierre de Cenival pour les études marocaines, et Augustin Berque pour les
confréries religieuses(l04). En fait, c'est la "Revue Africaine" qui lance le mouvement
et donne le ton, en ]9]9, sous l'impulsion de son secrétaire général, George Yver,
après les années de mise en sommeil dues à la guerre. "Nous avons attribué à la partie
bibliographique une place beaucoup plus large que par le passé", écrit-il dans le
numéro de reprise. "A côté des analyses et de compte-rendus critiques, précise-til,
nous avons ouvert une rubrique "revue des périodiques", qui conf tituera, nous

(104) Revue Africaine, nO 298, 1919.
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l'espérons, un essai de bibliographie courante de l'Afrique du Nord, dont l'utilité ne
sera mise en doute par personne(105). Julien s'inscrit donc dans le remaniement en
cours., mais il y porte d'emblée sa marque personnelle., en mettant en exergue, sous le
terme de "bibliographie critique", le texte pionnier d'Augustin Berque. Pour lui
même, il a déjà parlé de "bibliographie méthodique" à propos de son premier essai en
ce domaine. "Critique" et "méthode", ce sont justement les maîtres mots du
paradigme positiviste, qui domine la discipline depuis près de vingt ans. Il ne s'agit
plus d'établir un fichier ou de classer des articles et des ouvrages, mais de porter un
regard analytique sur l'ensemble des travaux intéressant une époque donnée et un
sujet donné, même si cette exigence nouvelle ne débouche pas sur un véritable projet
historiographique, au sens où on l'entend aujourd'hui. L'article de 1922 n'est pas de
circonstance, porté par une norme ou une mode reprises aux historiens d'Alger, il
témoigne d'un goût personnel pour un genre qui suppose un registre et une discipline
de lecture exceptionnels. Mais il n'en reste pas là. Trois ans après son premier essai
"méthodique", Julien publie en effet dans la Revue historique, dont il sera bientôt le
secrétaire, un énorme article de 45 pages consacré à un bilan argumenté de tout ce qui
s'est écrit sur L'Histoire de l'Afrique du Nord, entre 1919 et 1925. On aura reconnu le
titre même du chef-d'œuvre de 1931. De fait, le "bulletin" de janvier 1926 se présente
comme l'ébauche du monument bibliographique par quoi se termine le maître ouvrage
ultérieur(106). L'effort de Julien est donc caractérisé par sa précocité et sa continuité.
Les milliers de références réparties dans l'énorme grille analytique de 1931 sont donc
l'aboutissement d'un travail de forçat accumulé depuis près de vingt ans. Quatre
décennies plus tard, à quatre vingts ans passés, l'auteur mettra encore à la disposition
des chercheurs un appareil bibliographique sans équivalent pour le Maghreb
contemporain, et publié en tiré à part à la Bibliothèque nationale de Paris, pour la 3ème

édition de son chef-d'œuvre, l'Afrique du Nord en marche.

Julien s'impose aussi par sa manière de faire d'un sujet un objet, en déduisant
son matériel d'investigation de son type d'interrogation. Pour mener à bien son
enquête d'opinion sur l'expédition d'Alger, il multiplie les niveaux, diversifie les
cibles. II fait porter son regard sur le discours de ceux qui produisent ou médiatisent
cette opinion., en s'attachant plus particulièrement au cas des "opposants". A la
diversité des acteurs :"hommes politiques, économistes, militaires et hommes
d'affaires", correspond la spécification des "problèmes: diplomatiques, économiques,
militaires"(107). Pour étayer ce regard, il multiplie les supports, diversifie les sources,
confronte les textes, même les plus anodins. Dès son premier essai sur Marseille,
étonnamment élogieux pour ces "pionniers du commerce", à la "constance opiniâtre"
et au "rare courage", la méthode est en place. II constitue un vaste corpus en sollicitant

(105) 3ème éd. 1972 (tiré à part à la Bibliothèque Nationale de Paris)
(106) "L'avenir d'Alger et l'oppo~ition des libéraux et des économistes en 1830", BSGO, XLII,

1922 pp. 3-54.
(107) L'Afrique du Nord en marche, op. cit., 3ème ed., 1972.. Un nouvelle fois, en fait, denière

la facilité apparente d'un ouvrage rédigé d'une traite par un homme au sommet de son art, on retrouve
l'ampleur d'un savoir accumulé dont les bases remontent à la fin des années algériennes.
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systématiquement trois types de documents: archives parlementaires, articles de
presse, livres et brochures de toutes sortes. Pour les rapports et débats des deux
chambres, la référence va de soi. On est seulement surpris, à moins qu'il n'ait essuyé
un refus, que l'auteur n'utilise pas les archives de la chambre de commerce.
L'originalité de Julien commence, à l'instar du sujet lui-même, avec l'attention
accordée à la presse, saisie dans un volumineux dossier où se recoupent trois paliers:
régional (Le Sémaphore, l'Écho provençal), national (Le MoniteUl; le Courrier
français), et international (La Gazette de Gibraltar). Elle continue avec la gamme des
ouvrages retenus: essais, pamphlets, mémoires, souvenirs, récits de voyage,
littérature, sans oublier les travaux de ces nouveaux experts que sont les économistes.
Le socialiste n'ignore pas l'économie politique, le journaliste sait mieux que
quiconque l'importance de la presse, l'humaniste tëru de classiques n'hésite pas à
soumettre la petite et la grande littérature à l'attention de l'historien .II n'y a pas de
sources plus nobles que d'autres dans ce programme d'investigation à large spectre.
Aucun doute, Julien est déjà maître d'une méthode et d'un style qu'il gardera toute sa
vie, et qu'on retrouve presque intacte dans l'étonnante rédaction en deux mois de
l'Afrique du Nord en marche(l08).

Julien se démarque enfin de ses pairs par son audace intellectuelle. tant par les
questions qu'il pose et les problèmes qu'elles soulèvent que par l'ampleur du registre
qu'il se donne. C'est un indépendant, un franc-tireur, qui suit de près les progrès de sa
discipline mais va son chemin tout seul, combinant comme personne la rigueur d'un
élève formé à la double critique, interne et externe, et l'imagination d'ull lecteur de
Michelet. D'un côté, il yale défricheur iconoclaste qui réitère la question dérangeante
des modalités anciennes et nouvelles de la domination. Par le détour des Sévère, on
peut se demander s'il ne s'interroge pas déjà sur la coupure entre une Berbérie utile,
citadine, agricole, et romaine, et une Berbérie nomade et rebelle qu'il faut
constamment contenir au delà du "limes". C'est du moins ce que suggère le texte
ultérieur de 1931, visiblement stimulé par le livre provocant d'Emile Félix
Gautier<109). Par le détour des Marseillais réticents et des libéraux opposants, il remet
à plat implicitement le coût social et moral de la colonisation, quitte à intégrer
durablement le fait acquis. Julien n'échappe pas à l'ethnocentrisme de son pays et de
son temps- à sa conception socialiste de la médiation coloniale, considérée comme
une dimension sans doute passagère mais inéluctable du mouvement de l'histoire.
Pourtant, c'est avec un malin plaisir manifeste qu'il boucle la fin de son dernier texte
par une ultime citation du Baron de Laurée qui conclut le sien en estimant qu'''Alger
dès lors ne nous offre aucune espèce d'avantage, et que le seul parti que nous ayons à
prendre, c'est de l'abandonner complètement"( Il0).

Mais la véritable audace est ailleurs., intellectuelle, cognitive, épistémologique.
Elle réside dans le pari qui se dessine entre 1919 et 1922, celui de tenir ensemble

(108) Dont les travaux sont rappelés et commentés à maintes reprises dans le livre de 1931.
( 109) Dernière ligne du texte de 1922, op. cit.
(110) Christian Courtois et Roger Letourneau.
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l'histoire ancienne et l'histoire contemporaine. C'est précisément ce qui va étonner
Fernand Braudel dix ans plus tard - malgré ses réserves évidentes sur le genre lui
même, et ses propres lignes de démarcation sur le fond - en sus du courage reconnu à
celui qui tourne le dos aux facilités de l'histoire officielle. Après 1931, Julien
renoncera d'ailleurs à braver plus longtemps la division scientifique du travail. Il
confiera la réédition de son ouvrage à un latiniste, pour l'antiquité, et à un arabisant,
pour les douze siècles d'histoire musulmane, se réservant pour lui même de reprendre
à sa charge l'histoire contemporaine du Maghreb, avec son Afrique du Nord en
marche'(ll J). Personne ne peut prédire en 1919, que de cette plume déjà talentueuse,
sortira douze ans plus tard une synthèse magistrale, mais l'examen des textes de 1922
et 1926, rédigés ou préparés à la fin des années algériennes, laisse bien augurer un
autre regard sur le Maghreb, sans que cette appréciation ressortisse à une vision
téléologique de l'œuvre. Mais puisqu'on a évoqué Fernand Braudel, comment ne pas
s'interroger du même coup sur la relation entre deux maîtres, sinon entre deux écoles.
Sans doute est-ce là un autre sujet, mais les années passées sur la rive Sud tissent
quand même un lien décalé entre les deux hommes, dont il faut bien dire un mot. Le
décalage tient à de multiples différences personnelles. Braudel est plus jeune de onze
ans, et il n'est pas venu adolescent à Constantine, mais déjà agrégé et normalien. Il
reste à distance du politique, sans refuser sa participation à la commission du
Centenaire, avant d'être appelé à l'Université du Brésil, à moins de trente ans. La
connivence existe pourtant. Elle tient à la précocité attractive et à la supériorité
intellectuelle des deux hommes, ainsi qu'à la durée et à l'impact de leur expérience
maghrébine, jusque dans la vie intime, puisque l'un et l'autre ont épousé des
européennes d'Algérie. De plus, Braudel et Julien se lisent et se citent avec faveur. Ils
entretiennent entre eux des rapports d'estime. Celui-ci met en exergue la qualité des
deux articles du cadet sur les Espagnols à Oran, celui-là souligne la "réussite
indéniable" et le "travail prodigieux "de l'aîné, et met l'accent sur "les pages neuves et
originales consacrées au donatisme"(112). Mais la question est de savoir si les deux
hommes se sont intellectuellement rencontrés .. Les routes pouvaient converger au vu
des premiers travaux, elles semblent avoir divergé par la suite. A première vue, tout
paraît devoir séparer le maître de l'histoire maghrébine et l'inventeur de ''l'économie
monde": le lieu d'énonciation, l'espace institutionnel, le niveau et la méthode
d'approche, et finalement l'œuvre elle-même. Julien est coopté en 1927 au secrétariat
de la Revue Historique. Or la vieille revue de Gabriel Monod symbolise justement
l'histoire que Bloch et Fèbvre ne veulent plus faire quand ils fondent les "Annales",
deux ans plus tard. Et c'est précisément Braudel qui viendra, après guerre il est vrai, à
la succession des maîtres de la "nouvelle histoire". Les deux revues sont comme les
quartiers généraux de deux camps opposés qui s'affrontent dans une guerre des
paradigmes dont l'objet politique est à la fois le sujet et l'enjeu. Et Julien s'oriente vers

(1 JI) Compte-rendu de Fer:land Braudel dans la Revue Africaine. na 174, 1933 pp. 37-53..
(112) "Bulletin historique: Histoire de l'Afrique du Nord Algérie, Tunisie, Maroc. 1919-1925", in

ReFile Historique. 51 ème année, Tome CLI, janvier 1926, pp. 1-47.
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une histoire politique assez classique quand Braudel s'appuie à la fois sur Labrousse et
les pères fondateurs pour ouvrir le chemin d'une histoire totale. En fait, les choses sont
moins simples. Il est vrai que la politique comme objet d'histoire devient
prépondérante pour Julien dès 1919, et paraît inhiber de ce seul fait les convergences
possibles, mais le même homme est le premier à refuser l'''Histoire bataille", qu'il
reproche justement à Hamet dans son bulletin de 1926(113). Et puis, Braudel lui-même
n'est-il pas parti de la politique de Philippe II avant d'inventer la MéditeITanée.? Il est
certain que Julien vient au métier dans une certaine continuité avec Langlois et
Seignobos, alors que Braudel a pour devanciers des hommes qui leur tournent le dos,
mais il doit plus à Gsell qu'aux pères de l'école positiviste. Or Gsell a su intégrer des
éléments d'ethnologie et d'anthropologie religieuse à son "histoire ancienne". On n'est
pas étonné que son élève leur accorde une large place dans sa synthèse de 1931, au
moment même où les Annales font la jonction, entre autres disciplines, avec la
sociologie et l'économie. De plus, il a tout de suite vu, comme Braudel, l'importance
de la lecture géographique d'un Gautier, et on sait ce que cette discipline représente
pour Fèbvre. Julien est donc armé pour faire de l'histoire sociale, ainsi que Braudel lui
-même le suggérait à propos du donatisme, et il s'est un moment orienté dans cette
voie, en amorçant une recherche sur "les villages de colonisation" à la veille du
Second Empire. C'est la configuration des archives qui l'aurait incité à y renoncer< 114).

Il laissera donc à ses élèves le soin d'ouvrir ce chantier. Il est enfin des options
typiques de la manière de Julien qui entrent en résonance avec les objectifs de la
nùuvelle école. Le choix même de l'unité socialement significative, le Maghreb, repris
par Julien sous le terme maintes fois réitéré de "Berbérie", avec sa large échelle, sa
perspective de longue durée, et sa dimension comparative, à la fois interne et externe.
Julien ne s'attaquera à l'histoire des "Etats-nations" qu'à la fin de sa vie, à partir d'un
fonds géographique, culturel et civilisationnel inclus dans sa bibliographie depuis plus
d'un demi-siècle. S'il n'a pas fait de l'histoire totale, il a sûrement fait de l'histoire
globale. Les années algériennes lui en ont donné les moyens, la réalisation viendra
plus tard.

CONCLUSION

Peu d'historiens méritent à ce point l'éloge que la Sorbonne rend à un homme et
une œuvre centenaires. Savant et militant, Julien le maghrébin a toujours su séparer et
maîtriser les deux registres, sans perdre son unité de style et son équilibre intérieur, ni
mettre en conflit la passion et la raison, comme si celle-ci ne pouvait avoir à souffrir
de celle-là, ou remporter sur elle. Ce n'est pas à dire qu'il ait ignoré le doute. Il lui est
arrivé de faire silence sur tel ou tel problème difficile. Toutefois, on reste
impressionné encore aujourd'hui, à relire son travail des années 1920, par sa capacité

(113) Mes remerciements à Yvette Katan pour ces précisions.
(114) Julien est déjà à Montpellier, et paraît s'éloigner chaque jour davantage, à l'instar de sa

soeur Hélène, de J'orientation gauchiste qui progresse au sein du parti français à l'époque de Suzanne
Giraud et du Capitaine Treint, d'obédience trotskiste, avec le soutien des syndicalistes révolutionnaires,
puis sous l'impulsion des Jeunesses, de Doriot, et des représentants du parti russe et de l'Internationale.
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de commenter avec équité les propos de ses adversaires politiques, en tant
qu'historien, et de lire avec sérénité et probité les travaux de ses homologues
universitaires, sans perdre son point de vue de citoyen. On n'a pas à statuer en termes
d'erreurs ou de lacunes, mais à faire rentrer dans l'objet historique et
historiographique la trace de l'homme et la teneur de l'œuvre.

A leur intersection, à leur fusion, c'est la même plume qui vit la fièvre de
l'instant et la pesée du siècle. L'écriture du moment reste soucieuse de la durée, le
sentiment d'urgence se nourrit d'une longue patience. Soucieux de prendre distance et
patti à la fois, il s'installe d'entrée de jeu entre la lenteur de la recherche exhaustive et
l'instantané de la protestation civique, mariant avec bonheur la profondeur du
spécialiste, la vivacité de l'escrimeur, et l'élégance de l'écrivain. Ce schéma de pensée
et d'action est déjà là à Oran, au tout début de sa carrière, forgé dans le premier
accomplissement du double métier d'historien et de citoyen. Socialiste français et
historien du Maghreb il est et reste, avec une constance et une fidélité qui touchent le
siècle.

Le premier grand bloc d'écriture destiné à un public répond déjà à cette urgence
qui se soutient du savoir accumulé. Comment éclairer 1830 sur une longue durée qui

fi précède Massinissa et succède à Sidi Okba, sinon en partant de son temps et de son
lieu, soit Oran et Alger en 1919, suivant une posture qui ne va pas sans évoquer, par
anticipation, la démarche régressive de Marc Bloch? Le défi est d'ordre intellectuel,
mais il est aussi, au moins pour Julien, dans les combats du temps: mondial avec la
révolution d'Octobre, national avec le congrès de Tours, et régional avec l'essor du
mouvement social et l'affirmation des élites algériennes. La grande œuvre de 1931
répond ensuite à la commotion locale liée au centenaire de la conquête et au choc
mondial né de la crise de 1929, avec la maîtrise souveraine de qui est familier des
origines les plus lointaines et sait tout des derniers développements de l'histoire, celle
que font les hommes, celle que font les historiens. Le superbe ouvrage de 1952/53
répond enfin à la déposition du Sultan, à l'exil de Bourguiba, et aux élections tmquées
de Naegelen, fort d'une connaissance sans égale dans le siècle. Comme son titre, qui
appelle à une décolonisation sereine, le vieil homme ne cessera jamais d'être en
marche, jusqu'à son dernier souffle( 115).

Omar CARLIER
Université de Paris 1, Panthéon-Sorbonne

(115) D'autres ont su le dire ici même avec plus de titres et de meilleurs arguments. On
pardonnera à un Oranais d'adoption qui ne fut même pas son élève d'évoquer avec émotion les premiers
pas du vieux maître dans les rues de la ville, puisque c'est elles que je foulerai à mon tour, soixante ans
après lui, porteur d'une lettre de sa main destinée à un ami algérien.
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LE VOYAGE DE MARS 1921 EN TUNISIE:
LA TOURNÉE DU MILITANT

Habib KAZDAGHLI

La tournée de propagande entamée par Charles-André Julien en Tunisie se
situe entre deux moments de l'histoire du mouvement communisite, en amont, par la
tenue du congrès de Tours fin décembre 1920 et, par la tenue du Ille congrès de
l'Internationale communiste à Moscou en juin 1921. Charles-André Julien participe
activement à ces deux instances. Au congrès de Tours, l'exposé sur la question
coloniale qu'i devait présenter fut supprimé. Par contre et avant d'aller à Moscou, il
adressait un questionnaire aux sections ; les réponses qu'il allait recevoir" révélèrent
un esprit fondamentalement colonial". C'était une des raisons qui allait l'obliger à
proclamer devant le Congrès de Moscou que "dans les pays coloniaux. les problèmes
du communisme ne sont pas à l'ordre du jour. Le problème consiste à charger les
partis communistes du rôle de guide des mouvements nationalistes".

Ainsi, le séjour de Julien en Tunisie qui a duré tout au long du mois de mars
1921, peut être considéré comme un moment d'élaboration des idées et des
conclusions qui allaient entraîner la discussion de la question coloniale le 12 juillet,
au Ille congrès de l'Internationale communiste.

Julien arrive en Tunisie, deux mois après le congrès de Tours et lorsque
L'Avenir Social du 3 mars annonçait sa tournée de propagande, la rupture venait
d'être consommée entre les deux fractions communiste et socialiste. Il faut dire qu'un
débat s'est déroulé dans les colonnes du journal sur l'avenir de la section socialiste de
Tunisie au lendemain de la scission du parti au Congrès de Tours.

Pour A. Durand Angliviel, qui assiste au Congrès de Tours, la division ne
pouvait être définitive(I). Quant à Jean Desvignes, il était pessimiste. Pour lui cette
réunification était devenue difficile à cause de l'ingérence de Moscou dans l'activité
des socialistes français(2). Face à cette situation, il affirmait que chaque militant
devait choisir en toute indépendance la fédération dans laquelle il voulait être actif.

(1) Avenir Social. 13.01.1921, A.D. Angliviel, A propos du Congrès de Tours.

(2) Avenir Social. 16.01.1921, Jean Desvignes,Fédération communiste et fédération socialiste.
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Dans ce débat passionné, Pierre Valentine (de son vrai nom Joachim Durel),
avait pris une attitude conciliante. Il proposait de laisser L'Avenir Social,loin de la
division et déclarait qu'''indépendamment de nos divergences à propos de
l'Internationale nous devons être d'accord pour continuer le travail entamé depuis
trois années en Tunisie"(3).

Mais le chef de file de la tendance communiste au sein de la section, Robert
Louzon, allait être radicalement opposé à toute idée conciliatrice ; c'est ainsi qu'une
assemblée des amis de L'Avenir Social, tenue au début du mois de février, allait
procéder à la désignation d'un nouveau comité politique du journal, duquel auraient
été exclus les membres favorables au Parti socialiste (S.F.I.O.). Le journal devenait à
partir du 13 février 1921 l'organe exclusif de la tendance communiste.

En effet, le courant favorable à l'adhés1on à la troisième Internationale va se
développer au sein de la fédération socialiste de Tunisie, durant l'année 1920. Il s'est
manifesté pour la première fois au moment des débats qui précédèrent la tenue du
congrès socialiste au cours de la seconde moitié de l'année. Ainsi, au congrès fédéral
(Tunis, 18 décembre 1920) qui précéda la tenue du congrès de Tours, la motion
Cachin-Frossard favorable à l'adhésion immédiate allait être majoritaire(4).

Il faut signaler que ce renversement de tendance s'est opéré pour une cause
externe (échec de la gauche française aux élections de novembre 1919, ainsi qu'en
raison d'une forte délégation française, au second congrès de l'Internationale
communiste, tenu à Moscou, au cours de l'été 1920).

De même, la conjoncture tunisienne marqué~ par la fondation d'un parti
nationaliste particulièrement actif et revendicatif, allait hâter l'évolution interne de la
section socialiste vers plus de radicalisation.

Ainsi, deux jours avant l'arrivée de Julien en Tunisie, le premier numéro de
Tunis-Socialiste (1 er mars 1921) est publié à Tunis marquant ainsi la rupture
définitive entre tendance socialiste et communiste.

Bien qu'il eût été partisan de l'Internationale socialiste, Charles-André Julien
n'épargna aucun effort au cours de son séjour en Tunisie, pour débattre avec I.es
militants restés socialistes. Il ne sera pas de ceux qui vont crier victoire; en effet,
tout en soutenant l'adhésion à l'Internationale communiste, il déplore le départ de
Longuet et rappelle "qu'ill'a supplié à lafin du congrès de Tours, pour qu'il fasse un
effort analogue", à celui fait par Frossard pour éviter la division du PartieS). De

(3) Avenir Social, 20.01.1921, Pierre Valentine, Continuons.

(4) Avenir Social, 23.12.1920, le congrès général s'est tenu le 18 décembre 1920 au Café de
France, la motion Cachin-Frossard avait obtenu 23 voix, la motion Longuet (13 voix) et la motion Blum
(12 voix).

(S) Avenir Social, 6.03.1921, Charles-André Julien, "La situation du parti".
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même qu'il précisa que l'adhésion à l'Internationale ne signifie aucune obéissance
aveugle "aux injonctions de Lénine ou de qui que ce soit. Nous sommes un parti
li~re, où la plus absolue liberté de discussion sera permise au sein des sections entre
les tendances... "(6).

Au cours de son séjour tunisien, Charles-André Julien a été le point de liaison
entre les deux tendances socialiste et communiste et ce, malgré les polémiques et les
attaques réciproques sur les colonnes des deux journaux. Ainsi, une semaine après
son arrivée à Tunis, il réussit à rassembler, dans une même réunion, la section de
Tunis du Parti socialiste (S.EI.C.) et la section socialiste autonome de Tunis et ce, le
vendredi Il mars 1921. L'objet de la discussion était la situation du parti socialiste au
lendemain du congrès de Tours(7).

Bien que la division fût déjà consommée publiquement, quarante militants
appartenant aux deux groupes rivaux y assistaient. Ils ont eu l'occasion d'écouter un
homme rassembleur et unitaire; il minimisa les points de divergences faisant de la
collaboration entre les "deux partis sur toutes les questions sociales. un devoir",
avant d'ajouter avec beaucoup d'optimisme "qu'une entente entre les deux partis ne
saurait tarder à se faire"(8).

Charles-André Julien ne rate aucune occasion pour tenter d'unifier les deux
tendances du Parti socialiste. Les rapports d'une police qui le surveillait dans toutes
ses activités, ne cessaient de signaler qu'il était accompagné de militants appartenant
aux deux tendances(9).

A côté des contacts avec les militants, Charles-André Julien va présider
plusieurs réunions publiques, à Tunis, Ferry-ville, Bizerte, la Goulette, Sousse et
Sfax. Contrairement au constat de D. Goldstein affirmant que Charles-André Julien
"eut l'habileté de choisir des thèmes de conférences peu risqués, tels que Jaurès ou le
féminisme"(I0), un recensement complet des conférences données par cet "actif
propagandiste des théories communistes" montre qu'il a traité de sujets variés
utilisant ses talents d'historien et de militant.

Ainsi, à côté des thèmes "peu risqués" ; (Jaurès, la Commune de Paris et, le
féminisme), il parlera de sujets purement politiques et d'actualité (situation nationale
et internationale, de la troisième Internationale, de la Révolution russe), certaines de
ses activités allaient être interdites par les autorités colonia1es(lI).

(6) Avenir Social, 6.03.1921, Idem.

(7) Avenir Social, 10.03.1921.
(8) Archives nationales (Tunisie), Série E, 550 - 30-15 S/D 2176 Durel).

(9) Archives nationales (Tunisie), Série E, 550 - 30-15 S/D 2176 Durel), rapport de police des
29 et 30 mars 1921.

(ID) Daniel Goldstein, Libération ou annexion (1914-1922), M.T.E. ; 1978, p. 388.
(II) Avenir Social. 24 mars 1921, informe que le meeting sur la révolution russe qui devait

"voir lieu au Palmarium le 20 mars a été interdit.
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Il faut dire que ces autorités qui apparaissent assez surprises devant l'activité
débordante d'un "propagandiste de marque", allaient tirer des conclusions à long
terme afin d'étouffer l'influence communiste. Le Résident Général L. Saint va attirer
l'attention du Ministère français des Affaires étrangères sur les risques que peuvent
entraîner une attitude tolérante face à ces campagnes de propagandes qui "risquent
de ch(nc/fer les esprits".

Ainsi, l'ambassadeur de France à Rome mis au courant des intentions de
Charles-André Julien de se rendre en Italie après son séjour tunisien lancera aux
autorités de tutelle des avertissements sur les conséquences graves que pourrait avoir
un éventuel voyage. Il affirmait que les conférences publiques qui seraient présidées
par Charles-André Julien donneraient lieu à des incidents entre fascistes et
communistes italiens à la veille des élections.

Outre les dispositions sécuritaires, le séjour tunisien de Charles-André Julien
laisse présager un ensemble de mesures administratives de la part du Ministère de
l'Instruction publique de l'époque. Ce dernier jugera "incompatible" une jonction
entre le métier d'éducateur appartenant à la fonction publique et celui de
propagandiste communiste. Le Ministère va s'atteler à la tâche de trouver les
"moyens" juridiques et administratifs pour étouffer les nouvelles tentations d'action
d'un propagandiste, qui, par ses conférences, avait "compromis" le moral d'une
population qu'on voulait confiante et rassurée sur la présence éternelle de la France
en Afrique du Nord.

L'itinéraire politique de Charles-André Julien allait connaître des variations. Il
viendra en Tunisie pour d'autres missions et pour d'autre buts. Mais il prêchera
toujours les idéaux de la liberté et de la fraternité entre les peuples.

Assumant pleinement, jusqu'à la fin, toutes les étapes de sa vie, il écrivait dans
la préface de son livre "Une pensée anti-coloniale" :

"Loin de renier mes changements d'opinion, au cours d'une longue
expérience, je pense qu'ils marquent les positions que j'ai cru devoir prendre selon la
conjoncture. Au soir de ma vie, je me demande si ce n'est pas ce que j'ai fait de
mieux"(12).

Habib KAZDAGHLI
Tunis

(12) Charles-André Julien, Une pensée anti-coloniale, Positions 1914-1979. Edition Sindbad.
1979. préface de Charles-André Julien, p. 12.



LES ACTIVITÉS DE CHARLES-ANDRÉ JULIEN AU COURS DE SON SÉJOUR EN TUNISIE (MOIS DE MARS 1921)
(D'APRES L'AVENIR SOCIAL DES MOIS DE MARS ET AVRIL 1921)

Date Lieu de l'activité et l'heure Thème Thème Avenir
Social

5 mars Bizerte. à 20h30 Conférence nubliaue et contradictoire La situation nationale et internationale. du 6 mars
6 mars Ferrv-ville à 9h Conférence oubliaue et contradictoire La 3e Internationale. du 6 mars
7 mars Tunis, à 20 h au local de la section de Tunis, Réunion des membres de la section La situation nationale et internationale. du 6 mars

23, Rue d'Angleterre. (privée) en présence de Julien

9 mars Sousse, à 20 h. Conférence publique La révolution Russe du 6 mars
11 mars 1. Tunis, 17h30 au Palai s des Sociétés Conférence publique sous les auspices Le Féminisme du 6 mars

francaises du l!:rouoe féministe de Tunis
2. Tunis, 20h30, au Café de France. Réunion commune des deux sections Situation du Parti socialiste au du 10 mars

socialiste et communiste lendemain du congrès' de Tours.

12 mars Tunis, au local de la section de Tunis, 23, Rue Réunion extraordinaire de la section. Discussion sur la dictature du du 13 mars
d'Angleterre. distribution des cartes 1921. prolétariat.

14 mars Tums, Bourse du TraVaIl, rue AIJazlra. Conférence publique. Jean Jaurès. du 13 mars
16 mars La Goulette Salle des Sociétés italiennes à Conférence publique. La situation nationale et internationale du 17 mars

17h30 devant le socialisme.

17 mars Ferry-ville, à 20h30. Conférence publique. La commune. du 17 mars

18 mars Tunis, 20h30, salle des conférences à la Conférence publique. La commune. du 17 mars
Bourse du Travail.

19 mars Tunis, 20 h. Réunion de section de Tunis en La dictature du prolétariat. du 31mars
nrésence de Julien.

21 au 26 Tournée de Ch-A. Julien dans le Sud et le du 31 mars

mars Centre où il fait une conférence à Sfax et
une deuxième à Sousse.

27 mars 1er congrès fédéral de la section communiste
de Tunisie (SAC) à Ferryville.

30 mars Départ de Julien pour Bône par train du 3 avril
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CHARLES-ANDRE JULIEN INITIATEUR DU
PROGRAMME NATIONAL DE RECHERCHE (P.N.R.)
EN HISTOIRE DE LA TUNISIE CONTEMPORAINE

Moncef CHENOUFI

Etudiant à Paris durant les années 60, j'avais lu les principaux écrits de
Charles-André Julien. J'avais lu aussi ses ambitions et ses prises de position en
faveur du Maghreb.

Ce n'était que quelques années plus tard, en 1967, que j'avais eu la grande joie
de le rencontrer, chez lui pour la première fois. J'avais publié, dans les Cahiers de
Tunisie, un article sur "les deux séjours du Chaykh Mohamed Abdouh en Tunisie
(1885 et 1903)". A ma grande surprise, je recevais une longue lettre de Charles
André Julien dans laquelle il m'informait que ce modeste travail avait retenu son
attention et qu'il s'y était référé abondamment dans son ouvrage sur les jeunes
tunisiens.

Depuis, je l'avais revu, en été, au mois d'août, chez lui.

Mais, outre ces relations personnelles et informelles, marquées par la
déférence due au grand historien qu'il était, j'eus le grand honneur, à prtir de 1981, de
l'approcher de plus près et d'apprécier encore davantage son vaste savoir et sa haute
compétence, dans le cadre de la mise en place du Programme national de recherche
(P.N.R.) en histoire du Mouvement national tunisien.

1. GENESE DU P.N.R. EN HISTOIRE DU MOUVEMENT NATIONAL

En effet, le Ministère tunisien de l'Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique avait décidé, en 1972, de mettre en place un programme national de
recherche (p.N.R.) en histoire du Mouvement national: il voulait mettre l'histoire du
mouvement national à l'abri des écueils ou des dérapages de l'histoire officielle, qui
quoiqu'on dise, était déjà là et avait le mérite d'exister. Je fus contacté par le ,ministre
de l'enseignement supérieur, en ma qualité d'ancien directeur de la section d'histoire
du Mouvement national, créée en 1972 au sein du Centre d'Etudes et de Recherches
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Economiques et sociales (C.E.R.E.S.), et sollicité de proposer une équipe d'historiens
et de chercheurs tunisiens; je proposais une dizaine de noms, parmi les spécialistes,
dont deux sont ici présents: MM. Mohamed Hedi Chérif, professeur d'enseignement
supérieur, et Moncef Dellagi, ancien directeur des Archives du gouvernement
tunisien. Ainsi naquit le P.N.R. qui s',assigna trois objectifs:

A - Le recensement, la collecte et, éventuellement, le rapatriement des fonds
d'archives relatives à l'histoire de la Tunisie contemporaine;

B - L'organisation de colloques internationaux tous les deux ans, couvrant les
différentes étapes du Mouvement national et auxquels seraient invités, en
plus des Tunisiens, des spécialistes étrangers impliqués, par leurs travaux,
dans le thème du colloque. La commission arrêta le thème du premier
colloque: Réactions internationales à l'occupationfrançaise de la Tunisie
en 1881 : il ne s'agissait nullement de célébrer le centenaire de
l'occupation (le cinquantenaire en avait été tristement célébré en 1931, par
les "Prépondérants") mais de faire le point de nos connaissances en la
matière, cent ans après, grâce à l'émergence d'une nouvelle génération
d'historiens et de chercheurs, maghrébins et internationaux;

C - La confection de programmes d'enseignement dans le secondaire et le
supérieur et de manuels d'enseignement.

Moncef CHENOUFI
Tunis
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CHARLES-ANDRE JULIEN HISTORIEN

André NOUSCHI

Il est toujours difficile de parler d'un homme toujours présent en nous et
pourtant, hélas! disparu depuis plus d'un an; ce l'est, encore plus de jeter au vent
certains mots capables d'évoquer ce qu'il fut comme historien; mais pas un historien
de type courant. Pourtant, Ch.-A. Julien a eu un cursus universitaire classique: agrégé
d'histoire, il rédige alors plusieurs articles et ouvrages qui le placent très rapidement
parmi les excellents historiens d'un domaine encore peu exploré, celui du monde
colonial. Sa thèse soutenue dans l'immédiat après deuxième guerre mondiale le
consacre comme historien de la colonisation; avec Les premiers établissements (XVe
XVIe siècles) il aura la chaire d'Histoire de la colonisation à la Sorbonne.

Fils de professeur, il arrive à 15 ans en Algérie et ce passage le marque
profondément jusqu'à l'âge adulte: d'abord parce qu'il sait voir le monde qui l'entoure
et, qu'ensuite engagé politiquement, il ne tarde pas à déceler derrière les mots "la
paille", les réalités "le grain". Ce protestant agnostique, héritier de Jaurès (historien
socialiste et homme d'Etat de bonne qualité) commence une carrière d'historien
d'abord avec différents articles, le premier en 1919 précisément sur les affaires
d'Algérie, puis avec différents ouvrages, le premier sur Eusèbe de Salles, en 1925.

Mais avant de le connaître physiquement en 194911950, je ne savais de Julien
que peu de choses; il n'était que le Secrétaire de la Revue Historique. depuis 1927 et
j'avais appris, par hasard, qu'il avait été Secrétaire du Haut Comité Méditerranéen (il
avait eu à ce poste comme collaborateur un de mes maîtres du secondaire au Lycée
Bugeaud à Alger je veux dire C. Courtois). Ceci ne me disait alors pas grand chose,
jusqu'à ce que j'aie lu son Histoire de l'Afrique du Nord. Passionné d'histoire ancienne
(grâce à Louis Gernet et Louis Leschi qui enseignaient à l'Université d'Alger), je me
suis jeté sur les premiers chapitres du livre: ce fut le choc et cela se'passait en 1945.

L'ampleur de la vision, la densité des analyses, la limpidité d~ la langue, la
qualité des bibliographies m'engageaient à aller plus loin; j'ai aimé alors sa façon
d'appréhender en de larges plans non seulement l'Antiquité du Maghreb (son chapitre
sur les Royaumes Numides était pour moi un modèle), mais le passé arabe et turc dont



72 ANDRÉ NOUSCHI

j'ignorais bien des aspects; il prenait en compte ce passé dans un autre esprit que les
historiens patentés de l'Afrique du Nord, E F. Gautier et A. Bernard; il savait mettre
l'accent, sur l'apport des Arabes, sans dénigrement et sans flagornerie et grâce à lui je
pouvais mieux comprendre l'histoire de l'Algérie que j'avais apprise à l'école primaire
dans le petit manuel d'histoire et de géographie de Bernard et Redon.

Mais j'attendais Julien sur les XIxe et xxe siècles, car je me posais des
questions sur la colonisation; j'avais vu trop de choses dans mon enfance oranienne
dans les années trente et je n'ai pas été déçu: son information, ses notations sur les
hOITeurs de la conquête, ses excès rapportés sans emphase. Ses pages sur les grandes
concessions, sur les révoltes des Algériens, les dessous de la conquête de la Tunisie,
de celle du Maroc, (les photos des exécutions) faisaient toucher du doigt, mieux que
tout, ce qu'avait été, en réalité, la conquête du Maghreb par les soldats français. Quant
à moi, jeune étudiant, pied noir, habitué à entendre pis que pendre sur les Arabes,
Julien m'ouvrait les yeux: et la préface de S. Gsell, que je respectais, prenait, à mes
yeux, encore plus de poids. L'Histoire de l'Afrique du Nord devenait ainsi un livre de
chevet, car j'aimais le courage tranquille de Julien qui disait les choses telles qu'elles
s'étaient passées.

J'ignorais alors que derrière cet ouvrage existaient des années de travail, de
recension bibliographique, des études originales et très neuves (je pense à celle que
Julien consacra à un grand concessionnaire du Constantinois rencontré plus tard dans
mes recherches, Thémistocle Lestiboudois), reposant sur une solide connaissance des
archives et des problèmes. A la faveur du programme d'agrégation des années
1947/1949, je prenais un contact plus profond avec les questions coloniales et mon
engagement politique m'a amené à lire de plus près encore tout ce que Julien et les
collaborateurs de la nouvelle collection Colonies et Empires publiaient. J'ai alors
retrouvé ce qui m'avait plu dans L'Histoire de l'Afrique du Nord: son souci de ne rien
avancer qui ne reposât sur une documentation irréprochable, sa connaissance du
contexte politique français et étranger.

Sans doute, Julien n'était pas très sensible à l'explication marxiste qui
s'épanouissait dans ces années de l'immédiate après guerre; et cela me gênait, car les
analyses léninistes sur l'impérialisme me semblaient fondées. Cependant dans son
analyse de la colonisation en Afrique du Nord, il avait fait la part qui lui était due à
son aspect économique, et en quelques phrases denses, il avait su aussi esquisser
certains traits de la société autant du côté maghrébin que du côté colonial: S. Gsell ne
s'y était pas trompé et avait souligné l'usage que Julien faisait de l'anthropologie, de la
sociologie, du droit, bref de tout ce qui peut irriguer l'histoire et lui donner son sens.

Je ne sais s'il faut compter dans l'œuvre d'historien les travaux que Julien rédige
pour le Haut Comité Méditerranéen; je pense, en particulier, à cette belle et très neuve
étude sur le cinéma dans les pays arabes ou ces dossiers sur certains aspects de
l'économie dans les pays arabes de l'entre-deux-guerres; et pourtant... Et puis, alors
que la France avait du mal à se dépêtrer de l'Indochine et à régler les problèmes du

,
\'
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Maghreb depuis 1945, éclate une vraie bombe lancée par Ch.-A Julien: L'Afrique du
Nord en marche, nationalismes musulmans et souveraineté française, publié en 1952.
Le Maghreb était en crise, Julien présente alors en 400 et quelques pages l'histoire des
revendications "nationalistes" et de la politique française, depuis les années trente.

La vigueur du ton, la lucidité des analyses, le nombre d'informations neuves,
son sens des perspectives générales, m'ont, enchanté, à la fois comme jeune
professeur, engagé politiquement, au contact dans le Constantinois avec de jeunes
élèves algériens et nationalistes, mai~ aussi comme chercheur qui travaillait sous sa
direction depuis plusieurs années. Je savais que Julien était Conseiller de l'Union
française, qu'il était socialiste et j'étais heureux qu'il eût le courage de dénoncer
l'immobilisme de la politique française. J'étais heureux surtout comme historien, car il
me permettait de mieux comprendre le temps ardent où je vivais.

Sa passion contenue ne l'empêchait pas d'apporter au jeune chercheur que
j'étais un dossier particulièrement solide qui plaçait les affaires d'Algérie, dans le
contexte du Maghreb et du monde arabe contemporain: Puis-je avouer que .j'étais fier
de travailler avec lui, même s'il ignorait tout des questions économiques et sociales
que .je souhaitais élucider(l). Son livre prenait encore plus d'impüJtance quand je le
comparais à celui de Jean Despois, paru quelques années auparavant, solide certes
mais dans lequel je cherchais, en vain, une lumière sur les problèmes qui me
préoccupaient.

Dois-je souligner que la réédition de l'Histoire de l'Afrique du Nord. en 1952
me semblait moins réussie par rapport à ce qu'avait écrit Julien vingt années
auparavant? Pourtant elle avait été scindée en deux volumes confiés, l'un à mon
maître C. Courtois, pour l'Antiquité, l'autre à R. Le Tourneau que j'avais rencontré du
temps qu'il avait un bureau au gouvernement général et dont j'avais vite compris qu'il
n'était pas sur la même longueur d'ondes, comme on dit aujourd'hui, que Julien.

Car, et c'est là l'originalité de Julien, son travail d'historien, quoique engagé
politiquement, ne méritait aucune critique. Un engagement lui donnait une vision
encore plus aiguë, un sens des problèmes qui devenaient encore plus vivants et plus
présents pour le jeune homme que j'étais. Je dois confesser que sa leçon d'historien
engagé complétait celle de Jean Dresch, le géographe. Surtout quand je comparais
Julien à d'autres historiens, socialistes également (comme E. Labrousse) qui
semblaient ne pas avoir saisi les difficultés d'une recherche relative à un monde qu'ils
ignoraient. J'avais vite compris, en revanche, que même si celle-ci était très neuve
pour Julien et pas mal éloignée de ce qu'il écrivait, il était très ouvert à ce nouveau
domaine de l'histoire du Maghreb colonial.

Et je me rappelle encore sa première lettre qu~nd je lui proposais comme titre
de ma thèse: Recherche sur la misère dans l'Algérie coloniale avec comme domaine

(1) Chaque fois que j'allais le voir, en arrivant de ma lointaine Constantine. Ch.-A. Julien me
posait la question ;Il Alors qu'allez-vous m'apprendre de neuf? Vous savez, je ne sais pas grand chose la

dessus ",
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le Constantinois; il acceptait mais il m'écrivait: "Avez-vous des documents? des
archives qui vous permettent de travailler ?". Le titre, quoique provocateur ne le
gênait pas (nous étions en 1950), et il m'encourageait à poursuivre tandis que Dresch,
bon connaisseur également du Maghreb colonial, me lançait un autre avertissement
"Attention! Comment êtes-vous vu?".

L'engagement dans la vie politique active n'empêchait pas Julien de tonner
quand il estimait que l'histoire était défigurée; comment nepas rappeler sa lettre au
Monde quand on a voulu faire dire à Si Hamdan Khodja que la population de l'Algérie
à la veille de la conquête tournait autour de huit à dix millions d'habitants, alors que
Yacono avait tenté de cerner les réalités dans une communication présentée au
Congrès des Sociétés Savantes tenu à Alger au printemps 1954(2). Non seulement,
cette affirmation de M Habart ignorait l'essai de reconstitution de la démographie
algérienne pré-coloniale de Yacono, mais encore était en totale discordance avec ce
que j'avais trouvé pour le Constantinois. Julien avait raison contre Habart qui avait
ainsi mal servi une bonne cause.

Grâce à cette volonté de serrer la vérité au plus près, Julien avait pu se faire
entendre et estimer des historiens qui n'avaient pas la même sensibilité politique que
lui. Je ne peux pas ne pas citer P Renouvin, grand maître de l'histoire à la Sorbonne
(je l'avais eu comme Professeur) et qui m'avait, sans barguigner, orienté vers c.-A.
Julien quand je lui avais parlé de mes projets de recherche: "C'est le seul capable de
vous diriger, car il connaît fort bien le pays et les archives". Ce que j'ai fait
évidemment.

Si Julien avait su s'imposer comme spécialiste d'histoire maghrébine avant la
deuxième guerre mondiale, sa thèse le confirme comme historien de la colonisation;
c'est à dire que son champ de réflexion s'élargit au monde entier: c'est à ce titre qu'il
p;'end la direction de la collection Colonies et Empires. Comment ne pas rappeler son
avant-propos général liminaire du premier volume paru en novembre 1945? L'idée lui
était venue pendant la guerre et il en avait parlé avec le directeur général des PU.E,
Angoulvent:

"Nous pensions que, lorsque le temps arriverait où la France
redeviendrait libre, les questions coloniales passeraient au premier plan
des soucis internationaux", écrit-il. "Il serait. utile qu'elle (la France) mît
à la disposition de tous un tableau des colonies et de la colonisation
françaises, sincère, exact et dépourvu de préjugés nationalistes ou
xénophobes" .

Et Julien rappelle que les bonnes histoires de la colonisation française ont été
rédigées par des Anglo-saxons et qu'il n'en existe pas en langue française, que la
France possède une extraordinaire littérature coloniale; qu'on ignore par exemple le
discours de Richelieu à l'Assemblée des notables de 1627, la correspondance de

(2) X. Yacono, "Peut-on, évaluer la population de l'Algérie vers 1830?" . in Acres du Congrès des
Socierés Savantes, Alger, 1954. p. 1955 ; M. Habart, Histoire d'un parjure, p. 1959.



CHARLES-ANDRE JULIEN HISTORIEN 75

Dupleix, "enfouie dans les archives", l'ouvrage de l'abbé Raynal, et qu'il est
impossible de "se procurer un des écrits de Bugeaud en librairie", bien qu'il soit très
connu en France.

Le programme dressé pour la collection est vaste et englobe à la fois des
Etudes coloniales, des textes, les classiques de la colonisation, une histoire de
l'expansion et de la colonisation françaises et enfin une géographie des colonies et de
l'union française. Il embrasse des domaines aussi variés que la santé publique, une
série de travaux de Julien (il ne ménage pas sa peine), plus des textes rares ou peu
connus. La collection se distingue évidemment des Histoires de la colonisation (la
plus récente étant celle de Hanotaux et Martineau); elle correspond à une volonté de
renouveler les approches de l'histoire de l'expansion et de la colonisation, telle qu'elle
avait été imaginée par Julien entre 1942 et 1945, années de repli: c'était sa façon, toute
personnelle, de contribuer à la construction du nouveau visage de la France.

Effectivement dès novembre 1945 sort le premier volume, Les techniciens de
la colonisation (Xlxe-xxe siècles), "conçu et rédigé pour sa plus grande part durant
l'occupation, œuvre d'un groupe de Français, de toutes opinions, unis dans leur
commun espoir de l'avenir de la France et de l'Union Française": on y trouve comme
collaborateurs, M. Baumont, P. Gourou, A Siegfried, G. Bourgin, M. Crouzet ou 1.
Dresch, pour ne citer que quelques noms.

Dès lors, chaque année sort un volume auquel Julien participe ou dans lequel il
rédige la préface ou un Avant propos, dans lequel on retrouve toujours le même allant
d'écriture, une érudition sans faille et une connaissance intime des textes: tout
l'intéresse, aussi bien le présent que le passé le plus proche ou le plus lointain. Cela ne
J'empêche pas d'alerter les r~sponsables socialistes dans des articles de la Revue
Socialiste. quand il le pense, mais aussi d'enseigner à l'Ecole Nationale d'outre-mer
(c'est l'ancienne Ecole coloniale), à la Sorbonne, de diriger des thèses qui
renouvelleront l'histoire du Maghreb contemporain, de participer activement aux
travaux de l'Assemblée de J'Union Française, d'autant plus que c'est un excellent poste
d'observation pour les affaires du monde colonial.

Il faudrait feuilleter les C. R. des travaux de cette Assemblée afin de mieux
cerner tout ce qu'y a consacré Ch.-A Julien. On y retrouve à la fois la connaissance
des problèmes étayée par l'histoire et l'anthropologie, mais aussi une certaine idée liée
à ses engagements politiques; car ce socialiste n'était pas, non plus, un militant banal.
Discipliné, certes, il l'était, mais il avait su garder son franc-parler et n'hésitait pas à
dénoncer les erreurs: .je me rappelle encore la façon dont il avait accueilli le mini
coup d'Etat de février 19-56 quand Guy Mollet avait remplacé, au pied levé, Catroux
par Lacoste, après avoir été insulté et qu'il eût reçu des tomates et autres fruits mûrs,
lancés par ceux qu'il appelait ses "camarades Anciens Combattants"(3).

(3) G. Mollet dans une interview à Europe-l. le soir du 6 février 1956. S'il Y avait des A C au
Monument aux Morts d'Alger, il y avait surtout des centaines, voire des'milliers de jeunes lycéens et
d'étudiants qui avaient. avant la venue de Mollet, annoncé l'accueil qu'ils avaient l'intention de lui
réserver,
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Le Maghreb demeure, cependant, pour lui le domaine de prédilection. non
seulement parce qu'il l'a connu, étudié, mais aussi parce qu'il est en ébullition depuis
1945, que depuis 1954, il est marqué par la guerre et que la position de la France dans
le monde arabe se dégrade à vue d'œil. Grâce à lui et à quelques autres socialistes qui
n'hésitent pas à dénoncer les coups de force en Tunisie et au Maroc, la France
conserve encore un certain prestige dans les pays du Maghreb; Julien sera le premier
Doyen de la Faculté des Lettres de la toute nouvelle Université de Rabat. Cette
activité supplémentaire n'empêche pas Julien de demeurer Professeur à la Sorbonne
jusqu'en 1962.

Cela ne l'empêche pas non plus d'écrire un gros volume consacré à L'Histoire
de l'Algérie contemporaine - 1. La conquête et les débuts de la colonisation (1827
1871), publié en 1964 : le livre, très riche, approfondit certains des traits de la
première Histoire de l'Afrique du Nord de 1931. Ma seule réserve porterait, peut-être,
sur l'accent que j'aurais placé autrement: l'intrusion du capitalisme avec la
colonisation qui disloque les structures économiques et sociales traditionnelles,
fondamentalement et qui prend, avec Napoléon III, des dimensions importantes: le
régime de la colonisation sous le Second Empire présente une cohérence évidente et
organisée. L'originalité du livre tient sans doute à l'analyse critique de la bibliographie
consacrée à chacun des chapitres. Paradoxalement, cet ouvrage n'a pas eu en France le
ou les comptes rendus qu'il aurait mérités, alors que dans les pays anglo-saxons, les
historiens y ont été très attentifs.

Plus tard, il réédite L'Afrique du Nord en marche en 1972 et quelques années
plus tard, il publie en 1978 Le Marocface aux impérialismes (1415-1956), tandis qu'il
accepte de prendre la direction d'une nouvelle collection de biographies consacrées
aux Africains dans l'histoire: Les Africains, étendue sur douze volumes, qui couvrent
toute l'histoire de l'Afrique de l'Antiquité jusqu'à l'époque la plus contemporaine. Et
dans cette collection Julien reprend la plume, comme dans la première collection
inaugurée en 1945, Colonies et Empires.

Malgré l'âge, on retrouve la même vIgueur de pensée, le même talent à dresser
en quelques phrases les portraits en pied de certains des grands Africains en même
temps qu'il brosse à larges traits les contextes dans lesquels ces hommes ont vécu. La
patte de l'historien demeure telle qu'elle était en 1931: sens de la synthèse,
connaissance des documents, vision aiguë et hauteur du jugement. Sans doute, dans
son Maroc face aux impérialismes. Julien, pressé d'en arriver à l'époque
contemporaine, est-il trop rapide sur la période moderne, mais son souci de présenter
les pièces du dossier marocain brûlant est celui de l'historien, qui vérifie les
documents et les critiques: le résultat accablant pour les dirigeants français soulève
des questions majeures quant au profit que tirent de cette administration autonome les
responsables du Maroc.

On comprend mieux ce que signifie concrètement le mot impérialismes, Julien
renouvelle-t-il le vieux débat lancé au début du siècle? Sur certains points,
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certainement, car il l'enrichit: l'historien et le militant socialiste se rejoignent alors(4).
Etre historien et militant socialiste, cela était-il incompatible? Et l'engagement ne
risquait-il pas de ternir le "métier d'historien"? on aurait pu l'imaginer; et celtains n'ont
pas manqué, - R. Le Tourneau par exemple -, de regretter" le ton de l'exposé, souvent,
passionné et frisant par endroits la polémique "de son Afrique du Nord el! marche.
Néanmoins, "avec ses qualités et ses défauts, c'est un ouvrage essentiel". Là est bien
l'appOlt du socialiste à l'historien, la passion avec laquelle Julien s'engage en histoire.
Cette passion le faisait dénoncer les faux semblants, les truquages des textes ou les
prétéritions si fréquents dans certains discours historiques.

La colonisation, mais ce n'est pas le seul domaine, est évidemment un champ
de recherches où la passion de dire les choses telles qu'elles furent est la substance de
l'histoire. Champ privilégié? Pas plus qu'un autre, mais dans lequel, l'attention et la
critique des documents est indispensable si l'on veut y voir clair. Or, et c'est la leçon
que j'aimerais tirer de l'œuvre de Ch.-A. Julien historien, cette façon d'écrire l'histoire
est celle de la probité, de la lucidité et de l'honnêteté. Car Julien n'a jamais triché, ni
avec les faits, ni avec les hommes. Pour ce protestant agnostique, cette façon simple
mais majestueuse d'être historien était celle d'un homme passionné de liberté
authentique; et ce n'est pas rien.

André NOUSCHI
Université de Nice - Sophia Antipolis

Nice - France

(4) Voir J'''Avant-propos'' de Ch.-AJulien, Le Maroc face aux impérialismes (/4/5-/956), 1978
et ma note critique, "Témoignages et éclairages sur la colonisation francaise". in Revue d'Histoire
moderne et contemporaine. 1981, Juillet-Septembre 1981, T. XXVIII.
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. JULIEN, COURTOIS ET AUGUSTIN

André MANDOUZE

Un regret polir commencer: une fâcheuse coïncidence nous prive d'assister au
colloque international qui a lieu durant ces deux jours à l'UNESCO sur le thème:
"Louis Massignon et le dialogue des cultures". Massignon était lui aussi un de mes
amis. Nos convictions communes nous ont souvent amenés à nous trouver côte-à
côte au cours des luttes anticolonialistes. L'arabisant qu'il était savait que le latiniste
que je suis a toujours été opposé à ce qu'il a excellemment stigmatisé sous le nom de
"latinisation coloniale". Ce rappel peut de surcroît aider à connoter l'exacte intention
de la communication qui suit.

J'aurais pu, comme d'autres intervenants associés avec moi à cette
manifestation de l'amitié, orienter mes réflexions sur ce siècle d'histoire, le nôtre, ce
siècle où celui auquel nous rendons hommage et dont le titre officiel à la Sorbonne
fut très exactement celui de "professeur d'histoire de la colonisation" a été en même
temps un militant intrépide et un acteur important de la décolonisation.

Après tout, même si c'est à l'époque contemporaine qu'a été consacrée la plus
grand..: part des recherches de Charles André julien, l'ampleur naturelle de son
humanisme sans frontières n'a évidemment j~:nais supporté de s'enfermer dans les
limites traditionnelles d'une science historique trop longtemps "sectionnée" de façon
aussi arbitraire qu'approximative. Aussi bien son Histoire dt! l'Afrique du Nord n'a-t
elle pas manqué d'être saluée par Stéphane Gsell, à la faveur de la préface qu'il lui a
accordée en 1931, comme "un remarquable effort pour embrasser l'unité comme la
complexité d'un vaste ensemble" dans un livre qui est "le premier où soit racontée
l'histoire entière de l'Afrique du Nord". Evidemment, une telle largeur de vue ne
pouvait que satisfaire celui dont l'intitulé de chaire au Collège de France évoquait la
totalité de l'histoire de l'Afrique du Nord, même si son oeuvre maîtresse reste, pour la
postérité, les huit volumes portant plus précisément sur l'histoire ancienne du
Maghreb.

Que le grand spécialiste de cette période-là n'ait donc point fait de réserve
particulière sur la première partie de la première édition du livre de Ch.-A. Julien, a
dû sans aucun doute paraître a priori une garantie de poids aux yeùx des chercheurs



80 ANDRÉ MANDOUZE

et érudits du milieu de notre siècle dont les intérêts scientifiques évoluaient ou
évoluent encore, plus modestement dans cette histoire, "des origines jusqu'à la
conquête arabe (647 ap. J.-c. ) : "c'est-à-dire dans les limites assignées en 1951 au
premier des trois volumes dans lesquels se distribuent désormais le monument de
1931 - ce premier volume présenté comme ayant été "revu et mis à jour par
Christian Courtois".

Question préjudicielle qui se pose notamment au spécialiste de Saint-Augustin
tout naturellement amené à se référer désormais à ce volume: s'il a "revu et mis à
jour" le texte de Julien, Courtois l'a-t-il ou non profondément modifié? Un premier
élément de réponse est donné par Julien lui-même qui, dans sa préface du volume, a
pris soin d'avertir ainsi le lecteur: "(La) conception de l'histoire africaine (de M.
Courtois) n'est pas la mienne et, moins encore, mes jugements les siens. Aussi lui
sais-je gré d'avoir conservé le rythme de l'œuvre primitive et son orientation
intellectuelle, alors même qu'il ne partageait pas les idées exprimées".

Mise au point importante et qui montre jusqu'où peut aller le respect d'un
savant à l'égard d'un autre savant, mais aussi - si grande soit la part faite au respect 
soulignement simultané de la part de subjectivité que chacun reconnaît à soi-même
et à l'autre. Ce disant, je suis certain de ne point forcer ici la conception "Julienne" de
l'histoire. Sous la plume en effet de Ch.-A. Julien - et à une époque bien plus récente
de sa vie puisqu'il s'agit de l'époque de la préface sur laquelle il a ouvert sa collection
Les Africains, je relève cette phrase par laquelle il justifie précisément son choix de
collaborateurs également compétents, mais de tendances très diverses: "Je ne crois
pas, dit-il, à ce qu'on appelle couramment l'objectivité, forme souvent hypocrite de la
prudence". Et plus loin, il précise ce qui va caractériser une entreprise encore bien
plus vaste que son Histoire de l'Afrique du Nord, puisque c'est de l'Afrique dans sa
totalité qu'il va s'agir: "Une telle entreprise postule à la fois compétence et
indépendance d'esprit: c'est pourquoi nous sommes-nous fermement interdits
d'admettre quelque exclusive que ce soit pour ne pas trahir l'Afrique génératrice
d'une riche diversité de grandes figures, qui se doivent d'être équitablement
évoquées: Saint Augustin, Maimonides, Cléopâtre, tout comme Abd el Kader,
Samori, Lumumba, Ben Barka, Nasser et Andrianampoinimerina y ont leur part" .

Ce n'est certes pas par hasard si c'est Augustin qui ouvre la précédente liste. Et
ce ne serait certainement pas non plus être un hasard si c'est à moi que Ch.-A. Julien
a fait l'honneur de demander, pour cet ouvrage collectif, la contribution sur l'évêque
d'Hippone. En tout cas, lorsqu'il a fait ce geste très amical à mon égard, c'était plus
encore le savant que l'ami qui m'a alors comblé: n'était-il pas celui dont, en son
temps, Gsell avait en particulier vanté la "longue et abondante bibliographie",
"abondante" mais "raisonnée". Nul doute donc que Ch.-A. Julien avait depuis lors
fait sa place à mon Saint Augustin, L'aventure de la raison et de la grâce, soutenu en
1968. Ce qui ne l'avait probablement pas non plus empêché' de se souvenir que mes
protestations contre les traitements endurés pendant la guerre d'Algérie par les
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descendants de Saint~Augustin m'avaient valu d'aller méditer, quelque quarante
jours, à la prison de la Santé sur le De ordine en 1956, soit deux ans après avoir
consacré une longue étude à la mystique augustinienne à l'occasion du seizième
centenaire de la naissance du même Augustin.

Tout cela pour dire que c'est en connaissance de cause que Ch.-A. Julien, en
me donnant la parole, l'a bien donnée à un spécialiste dont il savait peltinemment
que le point de vue sur un homme aussi essentiel qu'Augustin différait très fortement
du sien. D'où l'intérêt d'en revenir à Courtois pour reposer, plus précisément à propos
d'Augustin, la question préjudicielle que j'avais plus largement posée plus haut.
Autrement dit, oui ou non, l'Augustin de Courtois est-il réellement différent de celui
de Julien? Une confrontation minutieuse des deux éditions me permet de répondre
sans ambages: "Nullement".

Portant, non sur Augustin lui-même, mais sur son rapport avec le donatisme,
la seule distance, qui se manifeste d'ailleurs matériellement, est précisément celle
que Ch.-A. Julien croit bon de signaler lui-même dans l'édition Courtois quand, dans
sa préface à celle-ci, il écrit: "La différence de tendances apparaît, par exemple, au
début de la page 227. Les six premières lignes sur le massacre des hérétiques
provoqué par le désir de mieux éteindre l'hérésie sont ma propriété; la phrase
conciliante et correctrice qui suit appartient à M. Courtois". La phrase en question
où le médiéviste Christian Courtois réagit contre la façon dont l'augustinisme
politique du Moyen Age a abusé de la formule évangélique "Compelle intrare"
utilisée par Augustin dans le débat antidonatiste - cette phrase, dis-je, est en fait la
suivante: "Ainsi en va-t-il souvent des idées dont l'application n'est pas toujours
celle qu'auraient souhaitée ceux qui les émettent".

Dans le même sens va, à la page 216 de l'édition Courtois, une substitution à
un passage de la page 244 de l'édition princeps. En effet, à la place de parallèles
(avec des ''justiciers'' du type "outlaw saxon, klephte grec, haïdouk roumain, bandit
sicilien ou corse") qu'avait suggérés à Julien l'interprétation comme "mouvement
purement social" celui des alliés circoncellions des Donatistes, Courtois introduit un
développement commençant ainsi. "Il ne faudrait certes pas prendre les
circoncellions pour de petits saints et les textes portent témoignage des excès de tous
ordres dont ils se rendirent coupables". L'allusion faite ensuite par Courtois au
fameux article de Saumagne de 1934 est la preuve évidente que l'apparition de
travaux plus récents que J'édition princeps a joué ici, plus que toute autre
considération, un rôle décisif dans la "révision".

Raison de plus d'en venir enfin à Augustin considéré très précisément dans
son contexte et d'essayer d'évaluer les motifs qui font que, comme nous l'avons
établi, le personnage diAugustin se présente, de l'édition Julien à l'édition Julien /
Courtois, rigoureusement sous les mêmes traits, et finalement sans beaucoup de
ressemblance avec celui dont plus de cinquante ans de recherches m'ont rendu
particulièrement familier.
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Je considère que Stéphane Gsell - toujours lui - a vu juste quand il a écrit, dans
sa préface de t 93 t, au sujet de Ch.-A Julien: "Sa personnalité ne se dissimule pas.
Ses opinions sur les choses présentes. qu'il compare volontiers aux choses passées.
ont peut-être quelque influence sur ses jugements sans du reste fausser le récit des
faits. Il n'aime pas les imp'érialismes et .les nationalismes, les manières trop fortes et
les opérations coloniales trop fructueuses,. il réserve sa sympathie aux gens qui
reçoivent les coups et qui souvent, d'ailleurs ont fait ce qu'il fallait pour les
recevoir". Dans la mesure où le génie d'Augustin a été de fait, pour l'Eglise
d'Afrique, un atout majeur en un temps où l'hérésie tombait sous le coup de la loi,
l'homme de gauche qu'était Julien comme l'homme de droite qu'était malgré tout
Courtois, - tous deux ennemis comme moi du cléricalisme - se sont retrouvés
ensemble du bord opposé à une intolérance dont le symbole leur a paru être
Augustin, et cela à la faveur d'une vulgate en réalité plus anti-augustiniste qu'anti
augustinienne, mais d'autant plus généralement invoquée que moins soumise à
réévaluation personnalisée

En deuxième lieu, si, à propos des intentions bien plutôt que des expressions
d'Augustin, le médiéviste a pu dans l'ensemble i>uuscrire sans difficulté aux thèses du
contemporanéiste se penchant sur l'antiquité tardive, c'est très précisément parce
qu'ils ont cru bon l'un et l'autre de faire confiance à un prestigieux spécialiste de
l'Afrique ancienne qui les avait précédés. Bien que la mort l'ait empêché de conduire
son oeuvre, comme il l'avait espéré et annoncé, jusqu'à la conquête arabe, Paul
Monceaux - puisque c'est de lui qu'il s'agit - n'avait-il tout de même pas réussi à
parvenir, dans son septième tome de l'Histoire littéraire de l'Afrique chrétienne.
jusqu'à "Saint Augustin et le donatisme"? D'où la confiance faite rar Ch.-A Julien et
réitérée par Ch. Courtois à "l'érudition admirable" de Paul Monceaux dont le
premier comme le second se sont autorisés de diverses formules à l'empOlte-pièce
comme cadrant avec leur lecture du contexte augustinien et finalement -tout à
l'inverse des positions passablement conservatrices de l'histoire littéraire de l'Afrique
chrétienne, fournissant argument contre Rome- Eglise et Empire confondus.

"Finalement", disais-je: voire! Car, en troisième lieu, il se trouve que, dans la
seconde moitié de notre XXe siècle, les travaux sur Augustin et sur l'Africa des Ive
et ve siècles se sont prodigieusement multipliés et, pour les servir, les méthodes se
sont considérablement affinées. A ce constat de progrès réellement scientifique on
pourrait, objecter que, bien plus radical que le Julien/Courtois, le livre de W. H. C.
Frend, The Donatist Church. A Movement of Protest in Roman North Africa, est
devenu - avec ses trois éditions s'étalant justement sur cette seconde moitié du siècle
- une sorte de manuel de vulgarisation aussi pro-donatiste qu'anti-augustinien sur
lequel se sont jetés notamment bon nombre de Maghrébins brûlant de trouver plus
particulièrement dans les circoncellions (dont on ne savait et dont on ne sait toujours
à peu près rien) les ancêtres au moins mythiques de l'AL.N. Objection passablement
médiatique qui ne saurait pas plus résister à l'enquête portant sur le passé reculé qu'à
la connaissance rigoureuse du passé récent. Paru en t 952 et imperméable, dans ses
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éditions ultérieures aux travaux sérieux sur l'Afrique ancienne, publié pendant et
depuis la guerre d'Algérie, The Donatist Church est en réalité une construction aussi
artificielle que celle qui a été tentée sur le terrain politique par le colonialisme avec
différentes versions d'un berbérisme d'états-majors occidentaux inventé pour mieux
combattre les héritiers authentiques des Berbères.

Comme quoi, en dernier lieu, le simple fait d'avoir été mêlé de près à un passé
très récent peut aider le spécialiste de l'antiquité à retrouver, sur le terrain même du
Maghreb et non dans les académies militaires ou autres de l'Europe, de quoi éclairer
quelque peu ses contemporains, même si c'est au risque de surprendre quelques-uns
de ses compagnons ordinaires. Quand, par exemple, a paru en 1982 la
Prosopographie chrétienne de l'Afrique (303-533) dont Marrou avait été l'initiateur
et dont j'ai été, avec sa propre équipe, le réalisateur, il était sans doute trop tard pour
suggérer à Ch.-A. Julien que décidément une autre remise à jour que celle de Ch.
Courtois s'imposait, si on voulait échapper, sur "Augustin et le donatisme" aux
conséquences d'une problématique remontant à Monceaux et qui, bien pensante dans
son essence, apparaît aujourd'hui, même utilisée par deux mal-pensants de grande
classe, comme convenant mal aux faits et aux hommes de l'antiquité tardive et
comme pouvant conduire dans une impasse les recherches des hommes
d'aujourd'hui.

Une illustration entre bien d'autres d'une modernisation de méthode qui eût
comblé, j'en suis sûr, Ch.-A. Julien. La rigueur de l'enquête prosopographique, telle
que nous la pratiquons aujourd'hui, nous interdit absolument désormais de spéculer,
comme Frend, sur l'aspect populaire et volontiers rural du donatisme tout en
continuant à présenter les chefs de celui-ci - Primianus notamment - comme "sans
relief ni méthode" (Julien/Courtois, p 222) face à un Augustin hors de leur portée. La
plupart des notices prosopographiques, présentant les chefs donatistes à la Conférence
de Carthage de 411, prouvent exactement le contraire. Autrement dit, si on veut
il~ettre à jour notre approche historique de l'Africa, il y a mieux à faire aujourd'hui
qu'à prendre obscurément parti pour le catholicisme ou le donatisme du ye siècle en .
fonction de nos préférences instinctives qui font que nous sommes, en fait, pour ou
contre l'Eglise d'aujourd'hui. Oui, il y a décidément mieux à faire aujoUrd'hui que de
continuer -à rebours et non sans paradoxe à reconstituer les Romains de jadis d'après
les soumis d'hier, sans voir de surcroît, ce qui est encore pire, que, même divisés en
deux églises, les Africains restent, non des Romains, mais des Africains.

Bref, si - à condition bien entendu d'être enfin lu pour lui-même et non point
utilisé et défiguré par oui dire - Augustin peut être aujourd'hui un symbole
entièrement renouvelé, ce n'est pas seulement que nous sommes un certain nombre à
nous être acharnés contre les multiples augustinismes frauduleux, médiévaux ou
modernes, cléricaux ou anticléricaux pour en revenir à lui-même, mais c'est aussi
parce que Louis Bertrand et ses émules sont enfin morts et que, à condition encore
lIne fois de lire les textes, ses textes, on reconnaît aujourd'hui en Augustin, non plus
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le Romain qu'il n'a jamais été, mais un Africain récapitulant dans tout son être le
métissage le plus représentatif du Maghreb ancien.

J'imagine la joie qu'aurait ressentie mon ami Charles-André Julien s'il avait
assisté au congrès méditerranéen de Malte en 1976 et entendu mon ami Henri Irénée
Marrou présenter, dans une sorte d'impromptu haletant, à l'adresse de ses auditeurs
maghrébins, un fulgurant retournement des fondements de la civilisation dite
occidentale. Oui, leur disait-il en substance vous êtes, comme le mot même de
Maghreb le signifie, "l'Occident du mO,nde arabe". Mais sachez regarder encore plus
loin dans le temps et dans l'espace. Celui-là même dont on a souligné la respon
sabilité incontestable dans la formation de la civilisation dite occidentale, Augustin
de Souk Ahras et d'Hippone n'est pas venu du Nord, mais du Sud et, dans un univers
plus complexe qu'on ne l'imaginait, cet Africain-là, c'est-à-dire ce maghrébin de jadis
el. de toujours, a, bien plus que tant d'autres, appartenant à l'autre ri ve de la
Méditerranée, engendré une certaine Europe culturelle.

De Marrou, je repasse tout naturellement à Julien que je n'avais d'ailleurs pas
quitté. A l'heure où l'Europe se cherche et prétend, dit-on, à d'autres voies que des
colonialismes transfigurés, le couronnement de ce militant de l'anticolonialisme qui a
appuyé sa lutte sur la connaissance de l'histoire (jusqu'à son passé le plus lointain) de
la colonisation, oui, le couronnement de l'œuvre de Charles-André Julien est bien
celui-ci : après avoir su montrer généreusement à ses successeurs la voie d'aller
encore plus avant que lui-même, il a éminemment contribué à faire reconnaître les
droits imprescriptibles de tous les peuples anciennement colonisés à prétendre à part
entière à une civilisation et à une culture que l'humanité a trop longtemps ignorées
devoir en grande partie aux ancêtres de tous ces peuples

ANDRÉ MANDOUZE
Paris
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MON MAITRE CHARLES-ANDRE JULIEN

Mohamed-Hédi CHERIF

Je n'ai suivi les cours du Professeur Charles-André Julien et n'ai travaillé sous
sa direction effective que peu de temps : je le considérais pourtant et le considère
encore comme mon maître, en raison de l'influence qu'il a exercée sur ma carrière
d'historien, tant par ses écrits que par les contacts personnels qu'il m'a été donné
d'avoir avec lui.

En 1957, au lendemain de l'indépendance de la Tunisie et au terme de mes
études de licence, je m'adressais pour la première fois au Professeur Julien, titulaire
de la chaire d'histoire de la colonisation à la Sorbonne, pour le choix d'un sujet de
"Diplôme d'études Supérieures" en histoire. Le choix de Julien comme directeur de
recherche ne s'imposait pas de lui-même, car j'avais découvert à Paris d'autres
horizons et d'autres démarches que ceux de Julien - trop traditionnel, trop "politiste"
au goût d'une époque marquée d'un côté par la recherche des structures et des forces
profondes, de l'autre par les certitudes intangibles d'un certain marxisme. Je me
déterminais néanmoins en faveur de Julien, parce qu'il était tout d'abord le titulaire
de la chaire d'histoire de la colonisation, ensuite et surtout parce qu'il représentait un
symbole pour nous autres décolonisés encore profondément engagés dans la lutte
anticolonialiste (en 1957 la guerre d'Algérie battait son plein).

Julien était tout d'abord l'auteur d'une histoire du Maghreb révisée dans le sens
de la prise en considération des Maghrébins eux-mêmes, et du rôle qu'ils ont pu y
jouer comme acteurs et non plus comme éternelles victimes d'éternels conquérants.
Ce début d'aggiornamento, réalisé dès le lendemain du jubilé du centenaire de la
conquête de l'Algérie, répondait à nos espoirs du moment: ceux d'être considérés,
dans notre passé comme dans notre présent, comme hommes à part entière. Aussi
son Histoire de l'Afrique du Nord était-elle devenue pour nous une référence
incontournable, et son auteur, l'historien du Maghreb par excellence..

Par ailleurs, en 1952 alors que commençait la phase finale de la lutte pour
l'indépendance en Tunisie et bientôt dans les autres pays du M~ghreb, Julien
commettait son ouvrage: L'Afrique du Nord en marche, consacré à l'analyse des
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nationalismes maghrébins, dans leur combat contre "la souveraineté française", en
même temps qu'il prenait publiquement position contre la politique officielle d'une
Ive République, prisonnière des lobbies coloniaux, des vieilles traditions héritées
d'une autre époque, et victime d'une énorme méconnaissance des hommes et des
choses d'Outre-mer. Julien levait le voile sur des sujets considérés comme tabous en
pays de colonisation: la seule étude - synoptique, descriptive et orientée - consacrée à
l'histoire du nationalisme tunisien, réalisée en 1948 par Casemajor - un haut
fonctionnaire du Protectorat - était restée confidentielle, à usage des cadres et des
intimes de la haute administration (Le Tourneau en a eu connaissance très tôt en
raison de ses fonctions officielles au Maroc, mais Julien tard, au début des années
soixante, à ma connaissance, et grâce à Bourguiba qui avait hérité de quelques
exemplaires trouvés dans les bibliothèques des anciens contrôleurs civils du
Protectorat). Aussi l'ouvrage de Julien, publié en 1952, à la fois "scientifique" et
militant, fut-il pour nous un bréviaire et une source d'espoir.

C'est donc tout natureBement que je m'adressais à Charles- André Julien pour
entreprendre des études post-licence en histoire. Son accueil a été chaleureux et
encourageant (car je crois avoir été l'un des premiers Tunisiens à vouloir m'aventurer
dans la recherche historique). Seulement, encore inconnu de lui, il me mit à l'épreuve
(me semble-t-il) en me confiant un sujet d'histoire politique et administrative que les
précieuses et commodes archives du Quai d'Orsay - consultables à l'époque, pour ce
qui concerne la Tunisie, jusqu'en 1885 seulement - ne permettaient pas de traiter. Je
me suis agrippé tout de même à ce sujet, en même temps que je m'inscrivais au
certificat d'histoire de la colonisation dont Julien détenait la chaire à la Sorbonne.
Seulement, c'était l'année où il prenait la responsabilité de la Faculté des Lettres de
Rabat: il consacrait la plus grande partie de son énergie et le plus clair de son temps à
la mise en place de cette jeune institution, et cela se ressentait jusque dans ses cours
magistraux; il faisait continuellement des digressio s relatives au passé et au présent,
incisives et vengeresses à l'encontre de la polit .:Jue obtuse de certains milieux
coloniaux, toujours vivantes, colorées, enrichissantes, mais souvent sans grand
rapport avec la question de l'impérialisme colonial, inscrite au programme. En fait, il
comptait beaucoup sur son assistant, Jean Bruhat, qui assurait l'enseignement et
l'encadrement avec beaucoup de conscience, d'énergie, de rigueur... et un minimum
de dogmatisme marxiste-léniniste.

Après quelques mois d'efforts, inégalement couronnés de succès à Paris, je me
résolus à rentrer à Tunis, toujours à la recherche des documents d'archives,
indispensables à mon travail, et avec l'autorisation de mon directeur de recherche 
plus ou moins sceptique quant à l'issue de l'entreprise. Là, la richesse des fonds de la
"Bibliothèque Publique" d'al-Attarine, celle touffue, mal organisée, mais accessible
des Archives de l'ancien premier Ministère, devenues Archives du Gouvernement
tunisien, me permirent d'achever honnêtement mon travail. Je présentais mon
mémoire de D.E.S. à Julien en octobre - novembre 1958. J'attendais son verdict avec
beaucoup d'impatience et d'appréhension, puisqu'il allait décider des suites de ma
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carrière: ou la poursuite des études supérieures, ou le lycée secondaire tunisien (qui
manquait cruellement d'enseignants à l'époque). Le travail a eu la chance de plaire au
maître: celui-ci m'accorda immédiatement son soutien et ses encouragements, et me
les prodigua depuis, sans défaillance, jusqu'à la fin de sa vie.

Après le D.E.S., il me conseilla d'affronter l'agrégation d'histoire plutôt que de
m'engager dans une thèse de troisième cycle - nouvellement créée en France et
encore peu probante. L'agrégation obtenue, quelques années après et de Tunisie, je
me décidais pour une thèse de doctorat d'Etat. Julien était déjà à la retraite; mais
toujours sur son conseil, j'évitais un sujet d'histoire trop récent, non couvert par les
documents d'archives: "La lecture de ces documents peut réserver bien des surprises,
me disait-il; tel leader actuel, par exemple, peut se révéler à leur lumière un vulgaire
iriformateur de la Résidence Générale". Aussi reculais-je d'époque en époque au fur
et à mesure que passaient les années, au point que je me suis retrouvé au début du
XVIIIe siècle, à étudier une période relativement peu connue, constituant par ailleurs
un maillon faible dans L'Histoire de l'Afrique du Nord de Julien - ce dont il convenait
volontiers.

Parallèlement, je m'intéressais à l'histoire du mouvement national tunisien, un
peu pour répondre à l'attente de beaucoup de mes compatriotes de tout bord, et en
partie pour compenser les frustrations de ma jeunesse. Mon premier travail de
recherche fut consacré à l'étude de la crise d'Avril 1938 à Tunis. Manquant de
certains éléments d'information, je m'adressais à Julien qui me communiqua aussitôt
des extraits d'un rapport adressé par les services de la Résidence française à Tunis au
Président du Conseil quelques mois après la crise: information de première main,
pourtant précieuse pour mon étude.

Mes contacts avec Charles-André Julien étaient irréguliers - mais non
interrompus - lors de mes passages à Paris ou de ses visites - rares, mais quasi
officielles à Tunis. Il y était accueilli en "ami du Président" (Bourguiba), reçu au
Palais de Carthage; mais il tenait à exercer ses activités académiques (conférences
pour les étudiants, contact avec les chercheurs...). C'était sans doute p,arce qu't! avait
prononcé mon nom comme historien "sérieux", que j'ai été vivement sollicité par les
autorités officielles - y compris par Bourguiba - pour que j'entreprenne l'histoire du
mouvement national. Mais je me souvenais du conseil du maître d'éviter toute étude
qui ne fût pas couverte par les documents d'archives, et j'avais peur en outre de céder
à l'autocensure dans une recherche consacrée aux gens en place - surtout une
personnalité de la trempe de celle de Bourguiba. Aussi ne donnai-je pas suite aux
sollicitations et pressions. Il faut dire que le Professeur Julien n'a rien fait à l'époque
pour me pousser dans cette voie.

Les années passaient, et le contact avec Julien était maintenu en partie grâce à
Mme Rey-Goldzeiguer, revenue après une longue absence enseigner en Tunisie, en
1976. Ma thèse de doctorat d'Etat, après maintes tribulations, arriva ~ terme: Julien
accerta de faire partie du jury de soutenance, et ce fut la dernière thèse qu'il fit
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soutenir, en JUIn 1979. Sa présence et ses propos me réconfortaient dans cette
épreuve: il commença ses remarques sur mon travail par "Vingt ans après" (le
D.E.S.), et les poursuivit sur le même ton, amical et sévère.

Son jugement, dans l'ensemble, était favorable, me semblait-il, puisqu'il
écrivit quelque temps après à Hédi Nouira, Premier Ministre à l'époque, pour lui
signaler ma thèse: celui-ci la réclama, puis me convoqua, pour un long entretien à
l'issue duquel il s'enquit de mes désirs d'historien, et je posais la question des
archives.

Deux ans plus tard, en 1981, ce problème reçut une solution partielle, mais de
poids, grâce à la grande opération de microfi1mage des fonds relatifs à la Tunisie et
conservés en France. Usant du crédit dont il jouissait auprès de Bourguiba d'un côté
et des socialistes revenus au pouvoir en France en 1981 de l'autre, Charles-André
Julien joua un rôle majeur dans le lancement et la réussite de cette opération (Cf
communication de M. Moncef Chennoufi). Sur sa suggestion, je fus désigné en
qualité de coordinateur scientifique du projet, du côté tunisien. En rapport étroit avec
l'équipe constituée à Paris par Ch.-André Julien (Mmes Rey-Goldzeiguer, Denise
Brahimi, Magaly Morsy, Martine Muller), j'ai investi plusieurs années au
dépouillement et à l'informatisation des données documentaires.

A l'occasion du lancement du projet en 1981 et de la venue de Julien à Tunis,
comme plus tard à Paris, il me fut donné de le rencontrer pour discuter de ce projet et
occasionnellement du Président Bourguiba: il exprimait son estime pour celui-ci,
mais trouvait qu'il vieillissait (plus que Julien lui-même, apparemment), et que son
entourage profitait parfois abusivement de sa vieillesse, sans s'appesantir sur ce côté
pénible du crépuscule d'un chef.

Sur un autre registre, il m'avoua à l'époque qu'il allait prendre sa retraite après
l'achèvement d'un dernier ouvrage sur la Tunisie. Ce fut Et la Tunisie devint
indépendante qu'il boucla à l'âge de 92 ans, et "la retraite" vint, bien méritée.

Voici en définitive ce que je peux apporter comme témoignage sur les
relations d'un ancien étudiant de Julien avec son maître. Je l'ai trouvé au moment des
choix décisifs de ma carrière de chercheur et d'historien; j'ai suivi ses conseils sans
jamais le regretter. Il n'a jamais cherché à m'imposer ses idées ou sa méthode, que je
ne partageais pas totalement, ce qu'il savait et admettait libéralement, "juliennement"
dirais-je. Pour ma part et pour ce qui concerne la période du XXe siècle, je suis en
train de revenir à une certaine forme d'histoire politique, proche d'une certaine façon
de celle de Julien. Mais d'accord ou non avec lui, il est resté pour moi un grand
pionnier, un "ouvreur de piste" (comme on l'a dit à cette rencontre), un symbole: un
grand maître pour tout dire.

Mohamed·Hédi CHERIF
Université de Tunis 1.
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L'AFRIQUE DU NORD EN MARCHE
DE CHARLES-ANDRE JULIEN

Moncef DELLAGI

Il Ya des livres qui paraissent venus au bon moment. C'est le cas de L'Afrique
du Nord en Marche de Charles-André Julien paru en novembre 1952 chez Julliard. La
Tunisie était alors à feu et à sang. Le gouvernement français avait promis en 1950
l'autonomie interne, et le Néo Destour a appuyé cette politique bien que son objectif
était l'indépendance. Mais par sa lettre au Bey du 15 décembre 1951, le gouvernement
français a abandonné cette politique et a maintenu le principe de l'Administration
Directe. II s'ensuivit en Tunisie une période de répression frappant le Néo Destour, .
une période aussi de troubles, de terrorisme, de ratissage de la population,
d'internationalisation de la question tunisienne et de blocage du gouvernement
tunisien, aboutissant à l'arrestation de l'ensemble des ministres tunisiens en mars
1952. Quelques semaines après la parution de L'Afrique du Nord en marche. ce sera
l'assassinat du leader syndicaliste Farhat Hached par le groupe terroriste français "la
main rouge ", et l'apparition de groupes armés de résistance tunisienne dans plusieurs
régions de la Tunisie (les fellaghas). C'était donc en Tunisie l'épreuve de force entre le
Protectorat et le Néo Destour. Le Maroc aussi, depuis 1950, traversait une grave crise
politique. Le Sultan Mohamed Ben Youssef ayant depuis le discours depuis 1947 _
(discours de Tanger) appuyé le combat mené par le parti de l'Istiqlal", le
gouvernement français voulut enrayer ce grave processus de jonction entre le Palais et
l'Istiqlal, en faisant de fortes pressions sur le Sultan et en le menaçant de déposition.

L'opinion marocaine prit fait et cause pour le Sultan, et une union sacrée
s'instaura au Maroc, aboutissant quelques mois après au terrorisme puis à la résistance
armée. En Algérie, c'était le calme complet. Un spécialiste de l'Afrique du Nord,
Robert Montagne, a pu parler en 1953 de "l'extraordinaire quiétude qui règne en
Algérie ". C'était un calme trompeur. Les nationalistes algériens ne pouvaient pas ne
pas suivre la voie empruntée par les Tunisiens et les Marocains. Et effectivement ils
se préparaient, alors, à la lutte armée qui sera déclenchée le 1er novembre 1954.

Malgré cela, tout semblait possible en Afrique du Nord, en 1952, c'est-à-dire
qu'une politique évolutive, telle que celle souhaitée et défendue par Charles-André
Julien était possible malgré la farouche opposition du Français d'Afrique du Nord. "Le
drame maghrébin qui se joue depuis la libération, écrit Charles-André Julien, p.37,
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tient moins à la gravité de la situation qu'à l'incapacité des gouvernements à
concevoir une politique d'ensemble et à en exiger l'application." En publiant ce livre,
à ce moment précis, Charles-André Julien voulait informer l'opinion française et
SUltout la classe politique, sur un sujet qu'elle ne connaissait pratiquement pas du tout,
faute d'intérêt pour la question coloniale, et faute de littérature sur ce sujet. Seule
J'Indochine, en raison de la guerre qui s'y déroulait et surtout du poids de cette guerre,
retenait l'attention de l'opinion française. Informer donc des données des problèmes
nord-africains, avertir sur les dangers d'une politique d'immobilisme, et de simple
répression et montrer les voies pouvant faire sortir de la crise, par le spécialiste des
questions nord-africaines qu'il était, tels étaient les buts de Charles-André Julien en
publiant L'Afrique du Nord en Marche. Il était servi par sa double qualité d'historien
reconnu de la colonisation et de l'Afrique du Nord, et de militant socialiste. L'auteur
ne triche pas, et le lecteur est averti d'avance. De ce fait, l'Afrique du Nord en Marche
était à la fois le livre d'un historien et aussi d'un homme engagé dans le siècle. Or il est
généralement difficile de concilier histoire et engagement.

L'ouvrage fut accueilli soit avec intérêt, soit avec méfiance. Les positions
politiques de l'auteur étant connues de tous, les lecteurs savaient à quoi s'en tenir. Le
lecteur sans parti pris cherchait à connaître les faits. Quant au lecteur dont la religion
était faite, il appréhendait cette intrusion dans un domaine qu'on voulait garder
réservé. La presse libérale et de gauche a bien accueilli l'ouvrage qu'elle a présenté
comme une mise en garde avant qu'il ne soit trop tard. La presse pro-coloniale l'a soit
escamoté, soit éreinté, spécialement en Algérie. Mais d'une manière générale, seuls
les esprits lucides et déjà avertis ont saisi l'importance de l'ouvrage et de sa grande
utilité politique. C'est que, encore une fois, ni l'opinion ni la classe politique n'étaient
préoccupées par les problèmes nord-africains. Les autorités françaises en Tunisie et au
Maroc ont interdit sa diffusion. Mais le livre a circulé sous le manteau.

Généralement, les écrits marqués par l'engagement personnel de l'auteur
suscitent la réserve méthodologique et même la suspicion. Il y avait donc de la part de
Charles-André Julien une gageure. Mais ce fut une gageure réussie puisque L'Afrique
du Nord en Marche a été et reste un ouvrage de référence.

Avant la publication de cet ouvrage, l'édition française ne possédait pas
d'ouvrages politiques d'ensemble sur l'Afrique du Nord. Sur le problème nationaliste,
il n'y avait rien. Les partis nationalistes nord-africains n'ont pas facilité les choses.
Leurs écrits sont soit des documents officiels présentant leurs revendications, soit des
textes trop polémiques pour intéresser ceux qui veulent savoir dans la sérénité. En
France, les quelques rares livres et études qui existaient étaient trop partisans, ou bien
ultra-coloniaux ou bien communistes, les partisans du régime colonial occultaient le
phénomène nationaliste ou le mentionnaient en passant pour signaler son caractère
dangereux, mais somme toute surmontable; ils l'expliquaient par la propagande de la
Ligue Arabe. Dans ce climat d'après-guerre, l'Afrique du Nord était présentée comme
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un espace d'expansion pour une France cherchant à se reconstruire, à effacer la défaite
et à retrouver son rôle mondial, grâce justement aux réserves coloniales. L'Afrique du
Nord était aussi, pour les tenants du régime colonial, un atout stratégique important,
spécialement après la création de l'O.T.A.N. et le début du réarmement de
l'Allemagne.

D'autre paIt, l'intérêt stratégique de l'Afrique du Nord était présenté comme le
meilleur antidote contre les velléités anti-coloniales des Etats Unis. Les auteurs
rejoignaient les partisans de l'Eurafrique, ce projet destiné à créer un grand espace
économico-stratégique où la France, en raison de son apport colonial, aurait les
moyens d'une grande puissance. L'homme le plus écouté et le plus influent comme
expert des questions nord-africaines a été Robert Montagne et non le jeune Jacques
Berque. Tout en connaissant à fond le monde indigène, spécialement le Maroc, il a
pris le parti de faire l'impasse des mouvements nationalistes et de proposer une
politique de glaciation du monde indigène, en attendant de le marginaliser grâce au
développement économique réalisé par les Européens d'Afrique du Nord. C'est que
j'idée d'une Afrique du Nord indépendante n'effleurait même pas les esprits, on ne la
prenait pas, même comme simple hypothèse de travail.

Signalons l'ouvrage collectif sur L'Industrialisation de l'Afrique du Nord (paru
en 1952 chez P.U.P.). Rédigé par une équipe sérieuse de hauts fonctionnaires et de
technocrates, cet ouvrage n'a tenu que très peu compte des populations indigènes et a
complètement ignoré le phénomène nationaliste (ce qui n'était pas son sujet) mais a
fait impasse des implications politiques et sociales de l'industrialisation. Ouvrage de
purs technocrates n'ayant apparemment pas quitté Paris.

Signalons également, un ouvrage purement technique, mais prémonitoire: Le
Problème Démographique Nord-africain de Louis Chevalier (1948, P.U.P.). Il a donné
l'alarme, mais ses projections quasi apocalyptiques ont été soit ignorées, soit utilisées
pour justifier une politique de force contre le Péril arabe.

Quant aux écrits anti-coloniaux, ils étaient pour la plupart communistes. Ils
privilégiaient l'analyse sous l'angle de la lutte des classes et présentaient le
nationalisme comme un phénomène bourgeois ou petit-bourgeois qui serait résorbé
par la conscience de classe et dont il faudrait se méfier parce qu'il pourrait faire le lit
de l'impérialisme. Ces écrits communistes, ou bien ils se plaçaient dans le cadre de
l'internationalisme prolétarien (entre les deux guerres) ou bien de l'antagonisme Est
Ouest (après 1945) et donc de la nécessité de voir les choses à l'échelle mondiale et de
privilégier la lutte conduite par l'Union Soviétique. Cette littérature communiste n'a eu
qu'un impact très limité. Seuls des écrits d'hommes comme Jean Dresch par exemple,
se plaçant sur le terrain de la géographie, ont eu quelques influences. Par ailleurs, des
hommes de gauche, mus par un sentiment de justice ou par l'idée qu'ils se faisaient de
l'intérêt de la France ont apporté plusieurs contributions qui ont fait connaître la
question nord-africaine, comme par exemple Jean Rous qui a publié en 1952 :
Tunisie, Attention!.
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Le faible apport des livres et des articles de revues a été corrigé par l'apport de
la presse. La grande presse était généralement indifférente aux problèmes nord
africains et hostile non seulement à la question indigène, mais même aux indigènes
eux-mêmes. Se cantonnant aux faits du jour, elle propageait les stéréotypes de
l'indigène fidèle à la France ou de l'agitateur manipulé par les pays arabes. Par contre
la contribution de la presse d'opinion a eu quelque importance. Elle retlétait les grands
courants politiques. La presse gaulliste était ouvertement impériale. La presse
communiste a subi les aléas des positions de l'Union Soviétique, favorable d'abord à
l'Union Française, puis, avec la guerre froide, appelant à l'indépendance, mais sans
aucune crédibilité. Le Populaire, organe de la S.F.I.O., publiait quelques fois sous
l'impulsion et même l'insistance de Robert Verdier ou d'Alain Savary des
commentaires éclairant l'opinion sur les véritables enjeux, spécialement pour la
Tunisie. Seuls quelques organes indépendants se sont distingués. Le Monde était
écartelé entre une rédaction lucide et le lourd handicap d'organe réputé refléter les
vues du Quai d'Orsay. En tout cas sa légendaire objectivité et le souci de faire la part
des choses lui ont permis d'être, pratiquement, le seul organe à avoir relativement bien
cerné les problèmes et à avoir publié les textes de références. De leur côté, Franc
Tireur; L'observateur; Témoignage Chrétien et Esprit ont, avec un esprit militant,
forcé le mur de l'indifférence et dénoncé les scandales. Dans Franc- Tireur, il y avait
surtout Jean Rous. Dans L'Observateur, Claude Bourdet et autour de lui Gilles
Martinet, Roger Stéphane, Claude Estier. Cet hebdomadaire a dévoilé le
fonctionnement du système colonial et a dénoncé, nommément, proconsuls, hauts
fonctionnaires et féodaux coloniaux et indigènes. Dans Témoignage Chrétien, il y
avait Robert Barral. Dans Esprit, Francis Jeanson.

Ce fut dans ce contexte d'indifférence, de sous-information, de désinformation
que L'Afrique du Nord en Marche a paru. S'il ne fut pas évidemment un best-seller
(mais il fut quand même épuisé et a fait l'objet d'un deuxième tirage trois mois après
sa parution), il a été l'ouvrage obligé de référence à tous ceux qui s'intéressaient à
l'Afrique du Nord. C'est qu'il apportait une masse d'informations jusque là dispersées
et inconnues, à la fois sur le fonctionnement du système colonial et sur l'évolution des
mouvements nationalistes, et il abordait globalement le problème nord-africain,
mettant ainsi à bas J'idée dominante de l'époque d'une séparation entre l'Algérie d'un
côté, la Tunisie et le Maroc de l'autre.

Charles-André Julien a écrit L'Afrique du Nord en Marche sous une double
inspiration, celle du socialiste ou plutôt du libéral, et celle du Français. 11 était libéral
(on ne trouve dans ses écrits historiques aucune référence doctrinale socialiste et
encore moins marxiste), fortement convaincu que la France est porteuse d'un message
universel, celui de la libération de l'homme. Si donc il condamne la colonisation, il
pensait que celle-ci pouvait se racheter si la France diffusait dans les colonies son
message de liberté. D'où la tentation - mais simple tentation -. de l'assimilationnisme.
Par ailleurs, il y avait chez lui une certaine réserve à l'égard de l'Islam. Charles-André
Julien respectait les convictions religieuses des autres, les musulmans en particulier.
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Mais l'agnostique et le laïc qu'il était ne pouvait pas ne pas se méfier de la religion en
général et donc de l'Islam en particulier. Ajoutons à cela que pour la sociologie
coloniale ambiante et dominante de l'époque, l'Islam, c'est le fanatisme, et en plus il
est considéré comme rebelle au progrès. Sans partager ces analyses, Charles-André
Julien se laissait, parfois, aller à craindre tout dérapage du sentiment religieux surtout
lorsque s'adressant à des masses analphabètes, il est exploité à des fins politiques.
D'autre part, Charles-André Julien était républicain, au sens d'avant 1914. Il n'était pas
loin de penser, comme tout le monde après 1945, que le maintien de l'Empire colonial
français, réformé évidemment, était absolument nécessaire pour que la France soit
fOlte et prospère.

Chez tous les Français à cette époque, cela était perçu comme une question de
survie nationale, et l'idée que la France pourrait être forte et prospère. mais sans
possessions coloniales, comme elle l'est aujourd'hui, n'effleurait même pas les esprits.
L'idée de l'indépendance des pays d'Afrique du Nord, spécialement de l'Algérie, était
impensable. D'où les solutions, qui paraissent aujourd'hui modérées. proposées par
Charles-André Julien. Pour la Tunisie et le Maroc, il proposait un nouveau Traité.
Mais il ne dit pas que ce serait un Traité d'Indépendance. Pour l'Algérie. non
seulement il n'était pas question d'indépendance et la question de la souveraineté
algérienne est évacuée: il ne propose que des réformes. Avec cette nuance très
importante que ces réformes sont substantielles et susceptibles de changer
radicalement les choses en permettant aux Algériens de s'auto-administrer. On peut
dire que pour Charles-André Julien, un statut de donation serait pour les trois pays la
meilleure solution.

Que trouve-t-on dans L'Afrique du Nord en Marche? on y trouve d'abord une
description minutieuse du système colonial, avec les différences d'ordre historique
caractérisant chacun des trois pays. Cette description, Charles-André Julien l'a faite
avec modération (ce qui était incontestablement un de ses traits de caractère), toute
passion retenue. D'autre part, en tant que Français et républicain, il a tenu compte des
intérêts généraux de la France et a évité la position de ceux - très rares - qui
préconisaient le décrochage pur et simple, la valise. C'est que Charles-André Julien,
cherchant à éviter l'étiquette d'anti-colonial extrémiste, voulait surtout convaincre la
classe politique française, et rassembler le maximum de personnes autour de ses
conclusions.

On trouve aussi dans L'Afrique du Nord en Marche un historique des
mouvements nationalistes. Pour tout le monde, c'était une découverte. Il n'y avait pas,
alors, d'ouvrages traitant ce sujet, ni du côté français, ni du côté nationaliste. Le
lecteur français a découvert non seulement l'existenœ des mouvements nationalistes
nord-africains, mais aussi le fait qu'ils avaient une longue histoire, et surtout qu'ils
étaient bien ancrés dans les consciences. Ce ne sont donc pas des mouvements récents
et superficiels, mais le même phénomène recouvrant les trois pays et représentant
presque une lame de fond, une nécessité historique.
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En général, le lecteur français a été convaincu de la nécessité du changement.

Le lecteur français d'Afrique du Nord... a reçu un choc. En découvrant
l'importance des mouvements nationalistes, il a mesuré l'ampleur du danger et en a
conclu que seule une politique de force, excluant toute concession, peut en venir à
bout.

Le lecteur nord-africain a été agréablement surpris en découvrant
l'enracinement des mouvements natiOnalistes. Cela a conforté encore plus l'idée
nationaliste dans l'esprit des gens. Plus d'un militant a été, à la lecture de l'ouvrage,
plus déterminé dans son action et peu disposé aux solutions moyennes.

Paradoxalement au lieu d'être une œuvre consensuelle et de rapprochement,
l'Afrique du Nord en Marche a finalement renforcé les extrêmes. L'ouvrage a renforcé
chez les Français d'Afrique du Nord l'idée de survie, et chez les Nord-Africains l'idée
de la nécessaire et inévitable séparation. Quant au gouvernemént français, il a été
frappé par la complexité des problèmes, et l'instabilité gouvernementale aidant, a
choisi ou plutôt s'est laissé aller à une politique de gestion au jour le jour, sans aucune
approche d'ensemble, si ce n'est le statu quo.

Et, c'est ce qui a provoqué le grand chagrin de Charles-André Julien,
spécialement le déclenchement de la guerre d'Algérie: de n'avoir pu que partiellement
influencer le cours des choses dans le sens de la justice. Son ouvrage est-il venu trop
tard, à un moment où les jeux étaient déjà faits?

L'Afrique du Nord en Marche a eu quand même deux grands lecteurs: François
Mitterand et Pierre Mendès-France. Le premier a été l'auteur d'un plan pour la Tunisie
que Bourguiba a accepté comme base de discussion. En Août 1953, il démissionne du
gouvernement pour protester contre la déposition du Sultan du Maroc. Quant au
second. il a été l'homme du discours de Carthage.·

Moncef DELLAGI
Ancien Directeur des Archives - Tunis
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JULIEN ET LE PROBLEME ALGERIEN

Mahfoud KADDACHE

J,'ai choisi de relater comment nous, jeunes étudiants, enseignants, militants de
la période 1940-1954, avons perçu, lorsqu'ils ont paru, les écrits de Charles-André
Julien relatifs à l'histoire de l'Algérie et sa position à l'égard du problème algérien. Il
s'agit donc d'un témoignage, et surtout d'un hommage plutôt que d'une recherche
scientifique.

S'agissant d'Histoire, il me faut d'abord souligner que les programmes
officiels, à l'époque coloniale et pour notre génération, ne nous ont presque rien
appris sur J'histoire de notre pays.A J'école primaire, à peine une ou deux leçons
consacrées à la conquête de l'Algérie, à "l'affront du coup d 'éventai/" et à la victoire
de Bugeaud sur le courageux Abdelkader, finissant loyaliste à l'égard de la France.
Signalons quand même, deux publications que nous eûmes par la suite, L'Algérie de
Bernard et Redon, et une brochure du syndicat des instituteurs sur l'Algérie turque.
Au secondaire, mêmes thèmes, avec en ~lus une leçon sur l'Islam et la civilisation
musulmane. Au supérieur, les hasards de la programmation des celtificats de licence
ne nous ont offert aucune étude axée sur la vie de nos ancêtres. Il me reste quelques
souvenirs de cours brillants sur l'organisation de l'Afrique romaine, les Vandales, le
règne de Louis XIV, les Saint-Simoniens. Mais rien sur J'Algérie, si ce n'est des
lectures personnelles, et des travaux pratiques avec Emerit(1). Cela était d'autant plus
désespérant pour nous que la connaissance du passé de J'Algérie passionnait non
seulement les rares étudiants d'histoire que nous étions (1 ou 2 avant 1954), mais la
majorité des étudiants algériens, des intellectuels et particulièrement ceux qui
s'essayaient au journalisme, ou militaient dans des associations et des partis
politiques. On pourrait écrire une petite anthologie avec leurs textes historiques.

De nombreux appels furent faits, de nombreuses motions furent votées dans
différentes réunions, pour souligner l'importance de l'étude de l'histoire de l'Algérie
afin de trouver dans le passé des raisons de fierté et des motifs de combat pour

retrouver la liberté.

(1) Emerit Marcel, professeur à la Faculté des Lettres d'Alger, auteur d'un grand nomhre
d'anicles historiques révélant une grande compréhension des problèmes algériens
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Certes, nous avions à notre disposition de nombreux ouvrages qui traitaient
des grandes périodes de l'histoire de notre pays mais nous les estimions, à tOIt ou à
raison, axés dans l'ensemble plus sur l'histoire des étrangers que sur celle des
autochtones, et pour ceux de la période coloniale plus enclins à mettre en valeur la
conquête et la colonisation que les résistances et les atteintes aux droits des
colonisés. Ainsi, même dans un ouvrage L'Afrique du Nordfrançaise(2l, que Julien a
estimé "solide et se lisant avec agrément", Albertini ne consacre pour l'antiquité, que
trois à quatre pages aux Berbères et à leurs aguellids, et toute la partie
contemporaine, traitée par Yvel', porte sur l'établissement et l'organisation de la
domination française.

Les ouvrages de Julien, et particulièrement son Histoire de l'Afi"ique du Nord
et par la suite de L'Afrique du Nord en marche(3) nous ont fortement marqués.
L'Histoire de l'Afrique du Nord, que nous pouvions facilement cOi1sulter à la
bibliothèque municipale d'Alger et qu'un bibliothécaire nationaliste mettait à notre
disposition, a été un bréviaire pour un grand nombre d'intellectuels et de militants.
Julien qui, auparavant s'était intéressé à la Question d'Alger et aux techniciens de la
colonisation, avait senti la nécessité de se pencher sur le passé de l'Afrique du Nord,
sur les "principaux acteurs" de cette histoire et non pas seulement sur les étrangers.
Déjà ce choix rendait l'historien sympathique aux yeux de ses premiers lecteurs,
d'autant que son oeuvre leur apparaissait une confirmation de l'unité du Maghreb
dont ils rêvaient. Cette étude à partir de "l'intérieur du pays" signifiait pour eux une
tentative d'écriture scientifique et objective de l'histoire et par là-même une œuvre
anticoloniale. Cela était une nouveauté pour un grand nombre d'entre nous.

L'Histoire de l'Afrique du Nord de Julien a été la source première ~I laquelle
nous avons largement puisé les informations historiques pour nos premiers articles,
et nos premières conférences. Ces informations ont servi à de nombreux essayistes et
orateurs algériens pour dénoncer les abus de la colonisation, les injustices du
système colonial et pour justifier le recours à l'Histoire dans le combat anticolonial.

Les nationalistes algériens ont puisé dans L'Histoire de l 'AFique du Nord de
nombreux arguments pour leur propagande anticoloniale. D'abord une sérieuse
bibliographie, des biographies de chefs glorieux de la Résistance contre Rome,
Jugurtha, Massinissa, Tacfarinas, ensuite des informations sur les royaumes ancêtres,
celui de Numidie et ceux du Maghreb central, l'unité maghrébine, la formidable
flotte sous les Ottomans, les véritables causes de l'expédition de 1830, les résistances
à l'occupation française et l'appropriation coloniale des terres, le système de
domination et d'exception ... Bref une histoire qui, à travers nos écrits, nos discours
nos pétitions, a plaidé en faveur de notre lutte. Utilisation partisane, non critique

(2) E. Albertini. G. Marçais, G.Yver, E. Prigent , L'Afrique du Nord Françoise dons l'histoire,
Paris. 1941.

(3) Ch.-A. Julien. Histoire de l'Afrique du Nord, Paris, 193 I. Tunisie. Algérie. L'AFiqlle du
Nord en Morehe·: nationalismes lIlusulmans, et souverainctéfrançaise. Paris. 1952.
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comme l'affirma Julien, mais que nous estimions nécessaire et juste. Julien a
condamné les abus de la colonisation; cela ne souffre aucune restriction. Il a analysé
avec lucidité la mentalité du colon algérien "qui n'a jamais eu l'esprit politique et
qui, en matière indigène est obstinément, biologiquement opposé à toute r~forme".

Nous sommes loin des louanges habituelles des colons, "pionniers de la civilisation".
Julien ne manque pas de citer les témoignages d'hommes d'Etat qu'on ne peut
considérer hostiles à la colonisation. Jules Ferry, pour qui "la mentalité des colons
est très limitée", car "ils n'ont pas de qualité d'équité, de l'esprit et du cœur et
considèrent l'indigène taillable et corvéable à merci".

Catroux dénonce leurs arguments racistes considérant "les indigènes
congénitalement des mineurs ne pouvant gouverner que par voie d'autorité". Julien a
dénoncé l'administration coloniale, le Conseil Supérieur de l'Algérie qui en 1894
n'avait pas hésité à affirmer "l'Arabe est race inférieure et inéducable", et les
autorités qui multiplient les difficultés aux indigènes qui réclamaient des droits.
Homme de gauche, Julien n'a pas manqué de souligner l'attitude étrange des
Européens de gauche: "Le comportement de la gauche dans les questions indigènes
étonne parfois. L'opinion métropolitaine, leurs partis obéissant tout autant aux
passions qu'aux principes, une étiquette ne signifie pas l'application de son
programme pour les indigènes".

La publication de L'Afrique du Nord en Marche nous a permis d'avoir plus de
précisions sur l'attitude de Julien face aux problèmes algériens et face aux
nationalismes maghrébins en général, ainsi qu'au nationalisme algérien en particulier.
Le titre était révélateur et attirant pour les lecteurs musulmans, d'autant qu'il était
difficile de le trouver en librairie et que les critiques n'en parlaient point. Un historien
de valeur osait, presque seul, affirmer qu'en 1951-52 l'Algérie vivait une grande crise
alors que des hommes politiques et d'autres historiens français affirmaient que

l'Algérie était calme.

Julien analyse objectivement la genèse du nationalisme algérien, présente les
programmes des différentes tendances, ceux des extrémistes, et ceux des réformistes,
et en décrit l'évolution. Il analyse avec la même rigueur les réactions de
l'Administration: son incompréhension, son refus de dialoguer avec les nationalistes,
la répression féroce de mai 1945, le conservatisme du Général De Gaulle, le
truquage des élections et les pratiques coloniales.

Les lecteurs nationalistes de Julien ont noté dans ses analyses, certaines
réticences à l'égard de leurs positions. Julien n'appréciait pas l'utilisation de l'Histoire
par des nationalistes, mal venus à emprunter des arguments contre la France alors
qu'ils travestissent l'Histoire lorsqu'il s'agit des Arabes. "Rien de plus pénible que de
voir des hommes de bonne volonté tordre les textes et les documents pour leur faire
dire plus qu'ils ne signifient, quand on les confronte avec d'autres". L'historien Julien
est mal à l'aise quand les nationalistes se réfèrent à la résistance de Jugurtha et de
Massinissa, insistent sur les atrocités commises par les Bugeaud, Saint Arnaud et
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autres. Il aurait voulu les voir dénoncer les abus du conquérant de l'Irak El Hadjadj ,
du gouverneur Yazid, et la ''politique de peuplement des Arabes" venus conquérir le
Maghreb. Julien n'avait pas noté qu'il ne s'agissait pas d'historiens mais de
publicistes, de journalistes, d'hommes politiques dont l'objectif n'était pas l'écriture
de l'Histoire, mais d'en tirer des arguménts pour condamner le colonialisme, glorifier
les vertus et les exemples du passé, inciter à la dignité et au combat. Il ne s'agissait
pas d'une écriture critique de l'Histoire mais d'une contre-histoire conçue comme une
pédagogie et une arme.

Julien ne croyait pas aux capacités des nationalistes, surtout des extrémistes. Il
dénonce leur "intransigeance verbale et leur aptitude à se griser de mots". Ses
préférences allaient à des dirigeants modérés et au réformisme concret. Il conseilla
aux militants de Ferhat Abbas de s'inspirer du réalisme du Néo-Destour, de faire
"leur autocritique et de renoncer à toute logomachie pour des besognes concrètes".
Il ne donna pas le même conseil aux révolutionnaires du PPA., comprenant qu'il ne
serait pas écouté. Les sympathies de Julien allaient aux nationalistes modérés: dans
son Afrique du Nord en Marche 323 lignes sont consacrées à Ferhat Abbas, alors que
147 l'étaient au leader nationaliste extrémiste Iviessali Hadj. Les Algériens n'ont pas
compris le traitement préférentiel fait aux deux protectorats voisins, la Tunisie et le
Maroc.

On perçoit les sympathies de Julien pour une solution libérale et française du
problème algérien, lorsqu'il signale la noblesse du prélude de la constitution de 1946,
"une Union française fondée sur l'égalité des droits et des devoirs sans distinction de
race ou de religion". On comprend son désir: voir la France conduire les peuples
qu'elle avait pris en charge à la liberté de s'administrer eux-mêmes et de gérer
démocratiquement leurs propres affaires. C'est dans le sens de larges réformes et
d'une plus grande assimilation de l'Algérie à la France que Julien a œuvré en 1936
alors qu'il était Secrétaire Général du Haut Comité Méditerranéen. Le souhait de
Julien, pensant en homme de gauche, en socialiste averti des problèmes algériens, en
Français attaché aux valeurs françaises, les considérant valables pour des Algériens,
était de voir l'Algérie occuper une place réelle dans une plus grande France; d'où sa
sympathie et ses encourage~nts aux nationalistes "raisonnables" qui cherchaient un
compromis et ses réticences face au nationalisme révolutionnaire, partisan de
l'indépendance totale.

A la veille de 1954, Julien estimait comme seule solution possible
l'application loyale du Statut de 1949. Considérant impossible la représentation
parlementaire des musulmans à Paris où ils occuperaient le cinquième des sièges,
Julien était partisan du collège ùnique en Algérie. "C'était pour lui. non le triomphe
des nationalistes. non une abdication de la souveraineté française. non l'abandon
des colons. mais exactement le contraire. Ce que ne comprirent ni les Français
d'Algérie. ni l'administration coloniale, ni le gouvernement".
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On peut, en conclusion, dire de Julien qu'il a précisé et conforté, de par son
oojectivité historique, de nombreux thèmes de l'argumentation anticoloniale des
Algériens. Nombre d'entre ces derniers ont cité. utilisé et paraphrasé ses textes.

S'agissant d'un homme de gauche, d'un socialiste, Julien a été plus
compréhensif à l'égard de ceux qui souhaitaient l'assimilation et une politique de
réformes par étapes.

D'où la sévérité de ses jugements sur tous ceux qui s'opposaient à l'application
progressive de réformes profondes: colons, administration algérienne, partis de
droite, et même hésitants des partis de gauche en Algérie.

D'où aussi sa préférence pour le parti nationaliste modéré à qui il demandait
néanmoins d'être plus raisonnable et plus concret.

D'où ses réticences à l'égard des nationalistes extrémistes, qui pourtant avaient
tiré de son œuvre de nombreuses leçons et qui avaient vu dans L'Afrique du Nord en
Marche un livre de base pour ceux qui voulaient comprendre les nationalismes
maghrébins.

Les espoirs de Julien de voir un compromis raisonnable n'ont pas été exaucés.
Il déplora les "occasions manquées", de par la faute des gouvernements et de
l'Administration coloniale. Qu'on n'ait pas fait des Algériens musulmans des
Français à part entière, et de l'Algérie une partie d'une grande France, a certainement
déçu Julien. L'intransigeance des nationalistes algériens explique, comme j'en ai eu
l'impression, lors d'un dernier entretien qu'il m'avait accordé après l'indépendance, un
certain froid à l'égard de l'Algérie.

Avec le recul du temps, on doit pour juger se situer dans l'époque d'avant
1954. On peut affirmer que, grâce à Julien, un énorme pas a été fait dans le domaine
de la décolonisation de l'histoire de l'Algérie et de la prise en considération des
réalités du nationalisme algérien. Cela, tous les Algériens l'ont admis et en sont
reconnaissants à Julien qui a ouvert la voie, celle suivie par un grand nombre de ses
disciples qui nous ont donné de riches thèses sur l'Algérie(4).Lesquell~son été pour
nous des modèles de recherche historique et d'objectivité et nous ont réconcilié avec
l'école française d'histoire algérienne.

Mahfoud KADDACHE
Université d'Alger

(4) Thèses de Ch. R. Ageron, A. Nouschi, A. Rey-Goldzeiguer, X. Yacono, etc...
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LA PLACE DE CHARLES-ANDRE JULIEN DANS LA
RECHERCHE HISTORIQUE EN ALGERIE

Tayeb CHENTOUF

Les réflexions sur la recherche historique se situent au croisement de deux
préoccupations. La première s'intéresse aux historiens comme enseignants
chercheurs et au corps professionnel qu'ils peuvent, éventuellement, constituer. La
seconde est plutôt relative aux connaissances et aux démarches de la discipline elle
même. A l'intérieur de ces cadres généraux. un troisième type de préoccupation porte
sur le rôle des différentes générations d'historiens, de la réception de leurs travaux
dans l'immédiat ou par des chercheurs plus jeunes.

Dans la troisième perspective, celle retenue ici, envisager la place de Charles
André Julien dans la recherche historique en Algérie demande à éclairer les filiations
possibles au double plan de la formation à la recherche et de la transmission des
connaissances et des méthodes historiques.

La question est abordée pour une période délimitée en amont par les années
soixante, en aval par les années quatre-vingt-dix et couvre l'ensemble des travaux
effectués aussi bien en Algérie qu'en France par des étudiants et des chercheurs
algériens. Les matériaux et les instruments indispensables pour y répondre exist6nt. Il
faudrait, en fàit, recenser de manière systématique les mémoires et thèses, les articles
de revues universitaires et, dans certains cas, les ouvrages pour relever de manière
statistique les citations et les références à Charles-André Julien et à ses travaux. Un
premier dépouillement effectué dans le cadre de la mise en place d'une banque
informatique sur l'histoire de l'Algérie et du Maghreb(l) fait apparaître une position
tout à fait privilégiée de Charles-André Julien et de ses travaux.

Elle peut être précisée de la manière la plus serrée possible dans les deux
domaines de la formation de nouvelles générations d'historiens et de la recherche
historique tout en s'interrogeant sur les raisons historiques qui expliquent la première
et la seconde.

(1) Elle est localisée à l'Unité de recherche en histoire de l'Algérie, de l'Afrique et de la
Méditerranée occidentale (Université d'Oran) et regroupe dans l'attente d'une extension, six chercheurs.
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1- LA FORMATION A LA RECHERCHE

Le décalage chronologique entre la carrière universitaire de Charles-André
Julien et la formation relativement tardive d'un corps d'historiens explique, sans doute,
qu'il ait joué un rôle institutionnel relativement faible dans la formation des historiens
en Algérie.

En effet, Charles-André Julien quitte l'Université au moment même où la
discipline historique connaît une expansion des effectifs d'étudiants, d'enseignants, de
chercheurs et de travaux.

Les données biographiques relatives à Charles-André Julien insistent plus
volontiers sur son action publique et politique. Elles sont plus rares dans le domaine
universitaire et intellectuel, mais les plus essentielles sont connues.(2)

Charles-André Julien est né à Caen le 2 septembre 1891. Agrégé d'histoire, il
consacre une trentaine d'années de sa vie à l'enseignement secondaire en Algérie et en
France, en province puis aux lycées Jeanson de Sailly et Montaigne jusqu'en 1945. La
thèse de doctorat qu'il soutient porte sur les voyages de découverte et les premiers
établissements français en Amérique aux xyème et XYlème siècles. Elle est publiée
en 1948 dans la collection Colonies et Empires qui deviendra par la suite Pays
d'outre-mer. Après un bref passage à l'école de la France d'outre-mer, il entre la même
année à la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines de Paris. De cette date à
1962, il est titulaire de la chaire d'Histoire de la Colonisation à la Sorbonne et
enseigne à l'Institut d'Etudes Politiques et à l'Ecole Nationale d'Administration.

Parallèlement, il est secrétaire général de la Revue Historique (1926-1936),
revue fondée par G. Monod. En 1957, il fonde, à la demande de Mohammed V, la
Faculté des Lettres et Sciences Humaines de Rabat dont il devient le premier doyen. Il
est également professeur honoraire de la même facul ;. Il faut enfin rappeler qu'il a été
directeur de la collection Pays d'outre-mer aux P.U.F depuis 1946 et codirecteur de la
collection Les Africains aux éditions Jeune Afrique. Il est mort le 19 juillet 1991 peu
avant la célébration de son centenaire.

A la date où Charles-André Julien part à la retraite, il n'existe pratiquement pas
d'historiens algériens. Le fait s'explique par le nombre extrêmement limité des
étudiants et par leurs choix d'études.

En 1954, le nombre des bacheliers se situe entre 300 et 350. A la même date,
l'effectif estudiantin s'élève à 1200 dont 600 sont inscrits à l'Université d'Alger. Les
études de Lettres arrivent en tête, avant le droit, la médecine et les disciplines
scientifiques. Mais parmi les étudiants en Lettres, le poids de la filière de la langue
arabe est prépondérant.

(2) Charles-André Julien: une esquisse par A. Aymard dans Etudes maghrébines. Mélanges
Charles-André Julien. Paris, PUF, 1964 268p., pp. IX-XV et Charles-André Julien par M. Marsy dans
Vne pensée anti-coloniale. Position 1914-1979, Charles-André Julien. Paris, Sinbad, 267p, pp. 15-22.
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L'enseignement secondaire est leur principal débouché. Très peu d'entre eux
accédaient à l'enseignement supérieur, à l'exception des chaires de berbère et d'arabe.
M. Kaddache qui a soutenu un D.E.S. sur la Kasbah en 1945 enseigne dans le
secondaire.

En fait, l'expansion de l'enseignement et de la recherche historique en Algérie
est postérieure au départ de Charles-André Julien à la retraite. C'est à partir de 1970
que les effectifs estudiantins, le recrutement d'enseignants et le démarrage de la
recherche se multiplient.

Dans ce contexte, Charles-André Julien n'a eu, et pour cause, à diriger aucune
thèse d'Algérien de 1946 à 1962. Il a exercé, néanmoins avant et après cette date une
influence informelle qui est loin d'être négligeable. Les intellectuels du nationalisme
connaissent ses travaux. L'Histoire de l'Afrique du Nord est publié en 1931 avec une
préface de Stéphane Gsell; L'Afrique du Nord en Marche en 1952 et L'Histoire de
l'Algérie Contemporaine, tome 1 : la Colonisation (1827 - 1871) en 1964.

Pour AI-Mubarak al-MiIi, la langue a pu être un obstacle mais Tewfick al
Madani en a sans doute prit connaissance. M. Lacheraf et M.C. Sahli se sont
fréquemment situés par rapport à ses écrits.

Par ailleurs, avant comme après son départ à la retraite, Charles-André Julien
recevait volontiers chez lui, de manière informelle, pour évoquer ses rapports avec
Mohammed V ou insister sur les règles de la démarche historienne.

Enfin, son rôle devient plus institutionnel lorsqu'il s'exerce par le biais d'une
génération d'historiens françai·s qui se sont formés à son contact, direct ou indirect. Ils
ont encadré et encadrent encore, à leur tour, des travaux universitaires menés par des
étudiants algériens dans les universités francaises.

2- DES TRAVAUX INCONTOURNABLES(3)

Dans le domaine de la recherche historique, le décalage chronologique ne joue
pas. La présence de Charles-André Julien est déterminante: elle est devenue dans une

large mesure incontournable.

En effet, des affinités très fortes existent entre sa démarche et les résultats de
ses travaux et les préoccupations essentielles de la recherche historique en Algérie

depuis 1970.

Ses travaux sont connus et fréquemment cités par les chercheurs et les
étudiants dans les thèses et mémoires, les ouvrages et les articles de revues

académiques.

(3) Une bibliographie complète des travaux de Charles-André Julien est pul,iiée dans Etudes
Maghrébines. Mélanges Charles-André Julien. Paris, PUF, 283 p, pp. XVII - XX.
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Ceux qui ne sont pas liés directement à l'histoire de l'Algérie sont totalement
absents(4). Même l'ouvrage sur Eusébe de Salles, un médecin romantique et
professeur d'arabe (Alger, Carbonnel, 1929, 164p) est ignoré.

Les travaux qui traitent de l'histoire de l'Algérie et de l'Afrique du Nord sont
cités dans les recherches menées aussi bien en langue arabe qu'en langue française. A
titre d'exemple, M. Kaddache fait, dans sa thèse, 21 citations de Charles-André Julien
(en particulier, L'Afrique du Nord en marche) y compris les références au fonds du
Haut Comité de la Méditerranée à Aix-en-Provence.

Pour une analyse plus fine, il faut, de plus, différencier les usages faits par les
chercheurs des travaux de Charles-André Julien. Ils varient selon qu'il s'agit des
articles de revues, des mises au point bibliographiques et de sources et des ouvrages.
Les articles de revues sont, en fait, les moins connus des chercheurs. Ils ont été
publiés, pour la plupart dans la Revue Africaine et portent sur les origines et les débuts
de la colonisation, sur les réactions de l'opinion publique, notamment à Marseille, et
sur les débats auxquels elle donne lieu sous la Monarchie de Juillet devant les
Chambres.

Les mises au point bibliographiques et de sources apparaissent aujourd'hui
indispensables aux étudiants et aux chercheurs. Elle sont d'un usage courant et
demandent sans doute une mise à jour, près d'une trentaine d'années plus tard, pour
fournir un guide à la recherche historique.

Les ouvrages sont les plus fréquemment cités. La vaste synthèse de L'Histoire
de ['Afrique du Nord est citée par les spécialistes de l'antiquité, des périodes
médiévales etc. L'édition de 193 l, la première, ayant pratiquement disparu des
bibliothèques, l'édition la plus citée est celle qui a été révisée par Ch. Courtois et R.
Le Tourneau et publiée en 1951-1953. En 1970, A. Laroui publie un Essai de synthèse
de l'histoire du Maghreb. A la charnière de la colonisation et de la décolonisation,
l'ouvrage marque une date dans les études historiques au Maghreb. Il révèle dans un
nouveau contexte les sources, en combinant les sources locales et les sources
européennes, les questions et les perspectives. L'ouvrage de Charles-André Julien
continue, néanmoins, à être fréquemment cité. L'histoire de l'Algérie contemporaine
fournit un cadre qui n'est pas seulement général pour toute étude sur le XIxe siècle
algérien. Mais, c'est sans aucun doute possible, le troisième ouvrage (L'Afrique du
Nord en Marche) qui est le plus lu et utilisé. La relative concentration des recherches
sur la période contemporaine et sur le nationalisme algérien explique le fait.

Le succès et les usages faits par les chercheurs de l'œuvre de Charles-André
Julien, correspondent à un état de la recherche, ses orientations et la demande des
chercheurs.

(4) Histoire de l'Afrique, Paris, PUF, 1941: Histoire de l'Océanie, Paris, PUP, 1942; Histoire de
l'expansion et de la colonisation française: J les voyages de découvertes et les premiers établissements
(xve - XVIe siècle). Paris, PUF, 1948, 533 p; Histoire de l'Afrique Blanche. Paris. PUF, 1966 . Les
Français en Amérique au 17e siècle Paris, CDU • SEDES, 1976. -
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Il est certes quelquefois attaqué ou à l'origine de polémiques. Quelques années
après l'indépendance, un article de presse critique vivement Charles-André Julien et
son ouvrage L'Afrique du Nord en Marche réédité en 1972. L'auteur de ('article n'est
pas loin d'assimiler l'une et l'autre à l'histoire coloniale. D'autres historiens utilisent les
tmvaux de Charles-André Julien tout en les récusant par principe. Il ferait, à leurs
yeux, la part belle aux organisations politiques modernes comme les partis politiques
et les syndicats et négligerait, par voie de conséquence, la double dimension de
l'arabité et de l'islamité.

Enfin, de très jeunes cherc~eurs considèrent que Charles-André Julien s'est
tenu à l'écart des mutations des approches historiques ou lui reprochent de ne pas
avoir été l'équivalent de F. Braudel pour l'histoire du Maghreb.

L'anachronisme est évident. L'un et l'autre ont entretenu des relations
personl1elles et scientifiques. A titre d'exemple, Charles-André Julien se réfère plus
d'une fois, pour l'histoire de l'Algérie moderne aux articles de F. Braudel sur les
Espagnols et l'Algérie ou l'Afrique du Nord. F. Braudel, de son côté. n'est-il pas
l'auteur d'un des rares comptes-rendus de L'Histoire de L'Afrique du Nord?
L'intégration des sciences sociales dans la recherche historique au Maghreb est assez
avancée. A. Nouschi plaçait de manière très explicite sa thèse sous l'autorité de L.
Febvre. Mais, au delà de ces réticences avouées ou inavouées, les ouvrages de
Charles-André Julien répondent largement aux attentes des chercheurs et de la
recherche. Les chercheurs semblent sensibles à, au moins, quatre aspects de ses
travaux.

D'abord le souci permanent du moment et du document historique. L'un et
l'autre sont importants dans le contexte d'une recherche entreprise par de jeunes
chercheurs, elle-même en phase de démarrage.

Ensuite, sa sensibilité à la dimension maghrébine est fréquemment relevée. Ibn
Khaldoun était resté jusqu'à l'époque contemporaine, une brillante exception. Le
Maghreb redevient un cadre unitaire dont il est possible de faire l'histoire. De plus, il
est tout à fait propice au comparatisme entre les différents pays et au delà, toute la
région de la Méditerranée.

En troisième lieu, les chercheurs tentent d'aborder avant tout une histoire
contemporaine centrée sur le politique; ce qui est tout à fait en adéquation avec les
orientations majeures de la recherche jusqu'en 1980. L'histoire du nationalisme et
celle du syndicalisme ont été des aspects privilégiés.

En dernier lieu et c'est sans doute le plus important, Charles-André Julien a
déplacé l'axe central de l'histoire de l'Algérie. La révolution qu'il a opérée, et le mot
n'est pas trop fort, au moment où est célébré le Centenaire de l'Algérie et même dans
l'après-seconde guerre mondiale, a été en fait une révolution silencieuse(5). Sous son

(5) Sur les orientations de l'historiographie française en Algérie voir A. Rey-Goldzeiguer.
Historiographie de l'Algérie 1830-1970. Comptes-rendus de la réunion des chercheurs sur J'histoire du
monde arabe et musulman. 2, décembre 1987, pp. 107-115.
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regard, le passé et le présent de l'Algérie n'étaient plus une suite interrompue de
conquêtes et d'avortements.

Son Histoire de ('Afrique du Nord, notamment les chapitres relatifs à la
Berbérie et au Maghreb central, est l'histoire d'une région, d'un peuplement et de son
devenir. L'histoire de l'Algérie contemporaine est attentive aussi bien aux fluctuations
de la politique coloniale qu'à ses conséquences. Elle insiste aussi bien sur les mesures
prises que sur les réactions et les résistances qu'elle suscite. L'Afrique du Nord en
Marche a été et reste l'étude la plus systématique de la naissance, des mutations et des
luttes du nationalisme algérien.

Charles~André Julien n'a, à aucun moment, déclaré ou cherché à faire l'histoire
d'une nation algérienne déjà constituée et ayant existée de tout temps. Une telle
approche est à l'évidence aux antipodes de sa démarche. Il a néanmoins rendu
possible une histoire de l'Algérie en en faisant un objet et un sujet de l'histoire.

L'action publique et l'engagement politique de Charles-André Julien y sont,
sans doute, pour beaucoup. Son engagement moral et politique n'est pas étranger à
l'histoire qu'il écrit. Il e'st le premier et le seul des historiens de sa génération à avoir
envisagé une "histoire de l'intérieur" à laquelle appellera plus tard J. Berque.

Sa conception de la vérité historique animait en effet "un refus des transactions
tactiques avec le conformisme gouvernemental ou partisan"(6).

Tayeb CHENTOUF
Alger

(6) A. Aymard. Etudes maghrébines. op. cit., préface.
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CHARLES-ANDRE JULIEN: HISTOIRE ET ALTERITE

M'hammed ALAOUI-ABDELLAüUI

UNE TI~EVOLUBILE ENCERCLEE DE BEANCES

J'étais partagé, à lire pour la première fois le nom de Charles-André Julien.
Grande était ma curiosité, car j'allais entrer enfin en pays maghrébin, jusque-là quasi
absent de ma vie scolaire, mais cet auteur avait la malchance de figurer à la fin d'une
kyrielle peu avenante de noms et de titres appelée, selon le point de vue,
"bibliographie" (dont le sérieux se mesurait à la longueur), ou alors instrument de
torture qui accueille sans ménagement les jeunes étudiants de première année de
licence et dont l'effet, faut-il le dire, était plutôt décourageant.

Cela se passait à la Faculté des Lettres et des Sciences humaines de Rabat, la
seule à l'époque que comptait le Maroc indépendant, et dont Charles-André Julien
avait été le fondateur et le premier doyen(l). Les programm~s d'alors dispensaient en
première année un enseignement généraliste en sciences humaines et sociales, qui
allait me préparer à mes études de Lettres. N'étant pas particulièrement séduit par
l'histoire, les séquelles du Malet-Isaac, dont celles héritées de sa glorification du
pouvoir colonial, étaient encore bien vivaces. Mon esprit aussi jeune que rebelle
avait décidé de refuser d'admettre des dates et des événements qui ne fussent point
soumis au crible de mon jeune entendement des choses de la vie. Je venais d'un
enseignement qui me rendait apte à pérorer à l'envi, selon un psittacisme durant des
années onques troublées sur la grandeur de l'empire romain ou les causes de son
déclin, ou encore sur les Gaulois auxquels les livres me rattachaient par une filiation
magique, l'espace d'une leçon d'histoire; alors que je ne connaissais de l'histoire du
Maroc et du Maghreb que celle que fixait dans ma mémoire d'enfant la brillante
a~tualité des affrontements France - Maghreb qui se trouvaient alors à leur faîte, et
dont se faisaient l'écho quelques radios étrangères qui nous parvenaient, les ondes
faisant fi de toute censure.

Du monde arabe, je n'avais que ce que m'offrait quelque enseignement émacié
sur la littérature arabe, qui ne me permettait guère d'en sentir les fragrances, et qui

(1) 1957-61.
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révélait un univers statique, servi - ou plutôt desservi - par une pédagogie bien
désuète...

Bifide, j'étais une tige volubile encerclée de béances, issu d'une durée que je
ne savais pas adultérée. Au lycée, en cours de français, l'on réalisait la gageure de me
familiariser avec Le Cid sans qu'aucune allusion intempestive à l'Espagne
musulmane ne vînt encombrer le ciel déjà tourmenté de Rodrigue et de Chimène.
L'imaginaire français était expurgé de toute présence de l'image du Maghreb comme
de l'Islam. De Camus, écrivain fabuleux, notre enseignement nous initiait au mythe
de Sisyphe, mais l'absurde restait lyophilisé, même illustré par L'étranger, (l'absurde
à lui seul avait alors bon dos pour expliquer le geste de Meursault appuyant sur la
gâchette, surtout quand il se répète à quatre reprises, visant "un corps inerte"). L'on
nous présentait l'Envers sans que ne nous parût l'Endroit, l'on célébrait les Noces,
mais loin du tribut du sang, comme s'il ne se fût point agi de Méditerranée. Avec
François Mauriac, l'on mesurait l'importance de l'empreinte janséniste dans sa
création littéraire, de l'angoisse qui a marqué son enfance, mais point celle que créait
en lui l'actualité mouvementée du monde, dont le Maroc où nous nous trouvions.
J'ignorais que l'auteur du Thérèse Desqueyroux pût cacher celui du Journal et du
Bloc-Notes, et qu'allait révéler Charles-André Julien en évoquant leur lutte commune
pour que l'Autre devînt un commensal. L'historien me révéla le polémiste averti
doublé d'un homme d'action, qui n'hésitait pas, suite aux répressions des forces du
protectorat contre les populations marocaines à Casablanca(2), à les présenter comme
des "crimes de l'histoire", à les comparer à ceux des nazis à Oradour; pendant ce
temps-là, une plume officielle française les désignait d"'opération chirurgicale"(3),
une plume qui ignorait qu'elle allait avoir outre-Atlantique, quelques décennies plus
tard, de gigantesques épigones qui eux, en "sauveurs", allaient donner naissance à un
"nouvel ordre mondial"(4), poussés par la "défense" des opprimés, et que n'insuppor
tent guère les émanations naphteuses du pays "secouru" depuis qu'elles leur ont
trouvé quelque vertu et quelque attrait, émanations que, pour son malheur, ne dégage
pas un pays en pleine Europe, dont la population subit un programme de
"purification ethnique"(5). Charles-André Julien entendez-vous?

L'AMORCE D'UN RETARD AUTRE

Je sentais confusément un manque, au seuil de mon adolescence, celui de
maillons de la chaîne de l'histoire, que mon cadre scolaire me celait, et que mon
cadre familial ne me permettait guère de reconstituer. Le contact avec Charles-André
Julien allait m'aider à réduire ce décalage d'avec moi-même, quand l'ineptie d'une

(2) Emeutes du bidonville des Carrières centrales les 7 et 8 décembre 1952 qui furent suivies
d'une violente répression.

(3) Mot de l'épistolier officiel, cité par Charles-André Julien. in Le Maroc face aux
impérialismes, Paris, éd. Jeune Afrique, J', 18.

(4) Allusion aux Etats-Unis d'Amérique et à la guerre du Golfe.
(5) Les musulmans de Bosnie-HerzO\~ovine.
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situation - qui n'avait que trop duré - faisait que ma mémoire était habitée d'instants
blancs, tavelés d'interrogations, sans que quiconque ou quoi que ce fut vînt les
combler, ou seulement s'en inquiétât.

Plus tard, l'initiation, plus tard, la comparaison, plus tard, le refus ...
rétrospectif: le Maghreb était déjà indépendant.

Charles-André Julien allait être l'amorce d'un regard autre que, désormais
j'allais progressivement porte~ sur la première et unique version que l'on m'avait
jusqu'alors donnée des hommes et de leur histoire, et que rendaient irrécusables le
respect soumis, la quasi dévotion que me dictait l'Islam, par la voix de mon père, à
l'endroit de l'enseignant. Qui plus est, les Européens étaient gratifiés de nimbes
distinctifs: "Les Français, s'évertuait à me répéter mon père. détiennent le savoir; ils
sont le modèle à suivre, sois toujours à leur écoute". Merle blanc, j'étais parmi frères
et soeurs celui sur qui s'était posé le choix arbitraire du père pour apprendre dans le
système français.

Par Charles-André Julien, allaient entrer dans mon univers des historiens, des
penseurs, des théoriciens et des écrivains, comme venus d'une autre galaxie, dégagés
tant que faire se peut de l'européocentrisme qui jusqu'alors était inoculé suivant une
prescription unique et intangible, embruns sur la perception du monde.

ECRIRE L'HISTOIRE A CONTRE-VOIE

Mon premier contact avec l'œuvre de Charles-André Julien fut par Histoire de
l'Afrique du Nord(6). L'historien qui allait faire plus tard une poignée d'émules,
avançait, recherche à l'appui, des propos fort dissonants: paru à peine quatre lustres
après l'implantation officielle de la tutelle française sur le Maroc, et à un anniversaire
qui se voulait glorieux, celui du centenaire de la prise d'Alger, il se situait en
contrechamp, en mettant en exergue, sans défaillir à aucun moment à la scientificité
du propos, une continuité dans un pays dont on avait atomisé le passé, pour les
besoins de la cause, livre-épine dans le corps colonial triomphant d'alors, irruption de
chrysanthèmes en réunion festive! Pendant que l'histoire officielle que forgeait
l'idéologie coloniale, à laquelle prêtaient main forte nombre d'écrivains français de la
métropole ou du Maghreb, rattachait ce dernier directement à l'ère latine, mettant
entre des parenthèses bien hermétiques le passé musulman, et appréhendait l'homme
colonisé en objet hyalin.

En chercheur lucide, l'historien s'attachait à suivre l'ontogenèse de l'être
maghrébin jusqu'à la colonisation française, simple épisode et non point de départ, en
soulignant, à travers le caractère complexe de la personnalité maghrébine, les jalons
d'une permanence identitaire que le colonialisme récusait. Ainsi, l'étudiant de dix
sept ans que j'étais se trouvait soudain en possession du bout du fil d'Ariane,

(6) Payot, 1931, 866 p.
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miraculeusement jailli à la faveur d'un livre pourtant à la présentation austère. Ce fut
d'abord une lecture enfiévrée qui me faisait avaler goulûment dates et repères avant
que de m'installer dans la pérennité bergère, d'aligner Phéniciens, Vandales et autres
Romains, et de suivre l'apport arabe-musulman, simple greffe qui allait devenir le
souffle consubstantiel qui, depuis le xrème siècle, donne vie au Maghreb, quelque
escarpé qu'ait pu être le parcours, et quelque longues qu'aient été les parenthèses
coloniales.

Je dois admettre que la reconnaissance envers Charles-André Julien n'allait
pas sans quelque réprobation. La mer étale de ma douce insouciance allait
brusquement être agitée par de fortes houles, me contraignant à reprendre le parcours
de mes lectures accomplies, muni cette fois d'une dimension autre, et partant, d'une
perspective nouvelle.

L'Histoire de l'Afrique du Nord qui m'armait pour ce regard du dedans m'avait
emporté par sa confondante érudition, dessinait en propos plus ou moins appuyés,
des voies de toutes grandeurs, depuis les artères jusqu'aux chemins vicinaux de la
recherche sur l'histoire d'un pays et de ses hommes.

Homme-pionnier, Charles-André Julien a embarqué à contre-voie du courant
de sophismes que la pratique scientifique coloniale avait de longue date bâtis en
vérité irréfragable, reposant souventefois sur une assise controuvée.

Il a redynamisé l'Histoire du Maghreb, une histoire en dyspnée, et l'a
exhaussée à la hauteur de l'événement, alors qu'elle se complaisait dans des antiennes
savamment entretenues par des démarches qui elles, étaient si peu savantes.

HOMME·PRODROME

En avant-propos à Une pensée anticoloniale(7) Charles-André Julien écrivait:
"des conceptions qui paraissent aujourd'hui banales passaient autrefois pour
subversives. Le régime colonial ne souffrait pas la critique et le faisait durement
sentir à ceux qui sy hasardaient, mais la lutte, paifois solitaire, était exaltante"

Pour moi, que notre regretté historien me pardonne, la lecture s'est faite dans
l'autre sens: même si l'Histoire de l'Afrique du Nord (suivi d'autres ouvrages,
notamment l'Afrique du Nord en Marche ou d'écrits journalistiques de Charles-André
Julien) répondait à un besoin, et je lui en savais gré, l'adolescent que j'étais n'y voyait
guère de subversion. Ce n'est que plus tard, bien plus tard, quand j'ai eu pris
meilleure connaissance de l'œuvre de l'historien, mais aussi et surtout quand je me
fus bien imprégné du contexte politique des différentes périodes qu'ont jalonnées ses
écrits, et quand j'ai eu pris le pouls de la littérature historique ou pseudohistorique sur
le Maghreb, d'abord naïvement étonné que certains éditeurs français aient été en

(7) Sindbad, 1979, p. 12.
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butte à des tracasseries des autorités du moment pour avoir osé publier certains titres,
aujourd'hui des classiques, mais que ne pouvait souffrir la raison dite... d'Etat, et
Charles-André Julien en avait fait l'amère expérience à la parution de L'Afrique du
Nord en Marche, raison d'Etat qui est encore invoquée de nos jours, même si elle
l'est moins que par le passé; c'est à ce moment-là donc seulement que j'ai commencé
progressivement à apprécier à leur juste poids chaque fois un peu plus, l'œuvre et
l'action de Charles-André Julien. L'Afrique du Nord en Marche, véritable J'accuse
du système colonial, basé sur la recherche scientifique, révélait un homme
prodrome: la même année, les évé'nements allaient montrer à suffisance la
déconcertante justesse de ses analyses: épreuves de force, éclatement de la
révolution; et le titre en fin de livre, "le droit des peuples à gérer leurs propres
affaires" s'annonçait à la fois comme un aboutissement syllogistique de
l'universitaire chercheur, une sage invite de l'ex-grand commis de l'Etat, et un voeu
ardent du militant contre l'injustice.

UN PASSEUR D'ALTERITES

Dans L'Afrique du Nord en Marche, il écrit, parlant des lendemains de la
deuxième guerre mondiale: "Libérés d'une guerre qui n'était pas la leur, les pays
d'Afrique affirmaient leur volonté de mettre fin à toute forme de domination
étrangère. Il était évident que rien ne pourrait désormais empêcher l'avènement
d'une indépendance exaltante, mais lourde de difficultés et de soucis. (8)

Quand on a emprunté le sentier de la sympathie avec des peuples ou des
nations opprimées sur la base d'une conviction inexpugnable, comment, l'ère post
coloniale advenue, ne pas se laisser entraîner dans la voie caudataire, suite logique
aujourd'hui, verraient d'aucuns, de la sympathie et de la solidarité agissante d'hier.
Charles-André Julien y a miraculeusement échappé par une pensée vigilante née de
principes impavides. Ainsi, s'il note, déçu, en 1979, que" sur la destinée des peuples
émarl~ipés pèse un passé de domination, dont les effets [...] se perpétuent sous des
formes nouvelles, parfois avec une nocuitt fortifiée", que le monde, "qu'il soit
capitaliste ou communiste", pratique une politique aussi égoïste, si ce n'est plus, que
le colonialisme de jadis"(9), et s'il se désolidarise des siens: "Africains et Asiatiques
ont des conceptions et des modes de vie qui ne sont pas les nôtres. Les Européens,
surtout les Français, considèrent la différence comme une infériorité [...] De tels
errements choquent par leur impudence", Charles-André Julien réclame son libre
arbitre concernant ces peuples émancipés: "Faut-il pour autant s'interdire
d'apprécier des coutumes qui sont des atteintes à la personne humaine et qu'on ne
peut imputer au colonialisme? Je n'ai jamais cru, quant à moi, que l'esprit critique
n'ait pas le droit de s'exercer au-delà des frontières nationales". (10)

(8) "Que sais-je", P,U.F., 1966, p, 126,
(9) Une pensée anticoloniale, op. cit. p, 253,
(lO)lbid., p. 255.
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Si certaines de ses positions sur les rapports dominant-dominé nous viennent à
l'esprit avec la clarté évidente qu'imposent certains apophtegmes, il nous faut nous
remettre à l'esprit, ou à défaut, imaginer toutes les apories qui se sont hissées sur son
chemin solitaire où les seules armes se nommaient conviction, foi et volonté.

Charles-André Julien, en passeur d'altérités, a fait sortir l'historiographie
maghrébine de l'espace chthonien qui lui était dévolu. Pour cela il lui a fallu déjouer
les multiples lacs du contexte colonial. Par sa longue écoute - dans l'acception la plus
large - et sa longue pratique du colonisé commne du colonisateur, vivant chacun son
aliénation, notre historien, outre qu'il rompait avec la simple approche livresque,
quelle qu'en fût le mérite, déclarait une dissidence ouverte contre les vérités dites
historiques, et qu'il savait de science certaine, captieuses, faites plus pour conforter
certains mythes de l'Autre, que le temps a fini par ériger en monument à vénérer.

Pour cela l'histoire dont il fut le témoin, mais aussi celle qui se fait au
quotidien sous nos yeux, sont un hommage à son aperception, à son action, à sa
généreuse ténacité.

EMPREINTE GEMELLAIRE ET PEDAGOGIE DE L'AUTRE

Il est une étape dans la vie de l'être humain où l'adventice venu de l'Autre,
d'abord simplement côtoyé, finit par l'habiter presque au même titre que ce qui
l'habitait avant cette adjonction. Aussi ne sert-il de rien, par delà les blessures et les
souffrances, par-delà les traumas et leurs séquelles, de nous mettre la tête sous l'aile:
au Maghreb, l'empreinte gémellaire est là que les ressacs de l'histoire ont inscrite en
nous. L'Occident, la France essentiellement, est loin d'être cette verrue sur le corps
maghrébin que la souveraineté retrouvée aura fait se déliter, pour renouer avec une
supposée continuité opaline d'avant tout choc historique, le nierions-nous?

En historien, comme en homme, il s'était refusé au rôle d'actuaire, fût-il fidèle
de l'histoire. Dans ses travaux se propage cette chaleur, cette passion qui a fait de
moi l'attentif capteur des signes de la durée maghrébine, pendant que Fernand
Braudel allait m'initier au plaisir de l'histoire et me communiquer son enthousiasme
contagieux pour la Méditerranée.

C'est ainsi que l'auteur inconnu, enfin de bibliographie, allait être le premier à
faire naître mon intérêt pour ma propre durée qu'est venu renforcer la découverte par
hasard de Nedjma, et faire de moi, à l'université hier, comme aujourd'hui, un
arpenteur au quotidien des sentiers maghrébins.

A un moment où le spectre du rejet conforté par la politique de l'amalgame,
trouve de quoi se revigorer auprès des bien-pensants, auprès des pourvoyeurs de
haine comme on peut l'être du pain, les hommes de bonne volonté, la même volonté
qui animait notre regretté Charles-André Julien, sont plus que jamais précieux, non
point pour couvrir de dithyrambes l'ennemi, ni même l'adversaire d'hier, mais pour
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réduire les causes nombreuses de la méconnaissance et de l'ignorance réciproques
que les médias ont hélas apparemment exacerbées: il n'est que de se remémorer la
guerre du Golfe qui a vu l'image des sociétés à tradition arabo-islamique subir
tellement d'anamorphoses qu'il faudrait un breuvage léthéen pour s'en défaire.

Face au mal, il nous faut remède chercher, mais surtout observer une hygiène
prophylactique culturelle, mentale. Car l'amalgame ne pourra que s'amplifier si dans
le penser, l'agir et, tout simplement, dans l'être français, n'est pas réservée la part qui
lui revient au passé colonial français, à l'importance du Maghreb, et plus globalement
du monde arabe, par l'introduction dans la société française d'une véritable
pédagogie de cette durée circonvoisine, mais ô combien discale, une pédagogie qui
ne se limiterait pas au seul cadre scolaire, afin de libérer une France obérée face à la
représentation de l'Autre, une France dont la complexion accusera toujours un
manque tant qu'elle n'aura pas subsumé l'Autre: le seul passé colonial Maghrébin 
qui est récent - n'est-il pas fait de cent trente deux années d'itinéraire commun
qu'elle garde encore hypogé? Cette pédagogie incomberait en premier à l'historien
qui se situerait alors dans le droit fil de l'action de Charles-André Julien. Ne serait-ce
pas là un bel hommage à lui rendre, et qu'il aurait fort apprécié?

M'hammed ALAüUI-ABDELLAüUI
Faculté des Lettres - Rabat
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LA DÉCOUVERTE DU MAGHREB A TRAVERS
LA VISION HISTORIQUE DE CHARLES-ANDRÉ JULIEN

Mohammed ZNIBER
(1923-1993)

J'ai tenu, avant tout, à participer à ce colloque international organisé en
hommage à Charles-André Julien, pour essayer de rendre une part de ma dette de
reconnaissance à la mémoire d'un homme dont j'ai été l'élève, dont l'œuvre m'a rendu
tant de services, au cours de ma carrière de professeur d'histoire à l'Université
Mohammed V et qui, sur le tard de sa vie, m'a fait l'honneur de me demander de
traduire en arabe une de ses œuvres maîtresses Le Maroc face aux impérialismes.
Mais, en prenant la plume, je me suis rendu compte que la tâche était loin d'être facile,
tant il y avait de choses à dire.

Il ne m'est pas facile, en effet, de cerner une personnalité aussi riche que celIe
de Charles-André Julien. Il y a en lui le savant, le professeur, le journaliste, le militant
socialiste, le diplomate, le responsable politique, l'administrateur et... que sais-je
encore?

En tant que savant et chercheur, nous lui devons beaucoup sur l'histoire de la
colonisation et des colonies et, tout particulièrement, sur l'histoire du Maghreb. Par
son ouverture d'esprit, son objectivité, son souci d'impartialité, l'œuvre d'historien qu'il
nous a légué tranche avec toute une littérature d'inspiration colonialiste. Si elle a été
mal accueillie dans les milieux inféodés à la colonisation, elle a tout de suite occupé
une place de choix là où la science prend sa signification véritable. Avec l'ère de la
décolonisation, son autorité scientifique et morale est devenue indiscutable.

Il a été le professeur de trois générations, au moins :celle d'avant la deuxième
guerre mondiale qui s'est nourrie de son Histoire de l'Afrique du Nord paru en 1931 ;
celle de l'immédiate après-guerre qui, avec L'Afrique du Nord en marche, a découvert
en lui l'observateur perspicace et bien informé de la partie engagée entre le
nationalisme et le colonialisme au Maghreb; celle, enfin, de l'ère des indépendances
qui a trouvé, en lui, le maître éprouvé et compréhensif, qui a participé, notamment, à
la création de l'Université marocaine et a été le premier doyen de la Faculté des
Lettres de Rabat. Il devait couronner, en même temps, son œuvre scientifique par trois
ouvrages magistraux concernant l'histoire des trois pays d'Afrique du Nord, l'Algérie,
le Maroc et la Tunisie.
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Mais le culte qu'il portait à la science n'en a pas fait un intellectuel de tour
d'ivoire. Bien au contraire, il restait très près de la réalité quotidienne et prenait des
positions courageuses, dans des articles ou des interventions très remarquées, surtout
au cours des années cinquante avec l'aggravation de la crise politique en Afrique du
Nord et l'intensification des luttes de libération. Je ne veux citer ici, à titre d'exemple,
que sa réaction lors de la déposition de Mohammed V en août 1953, illustrée par son
article "La crise marocaine" (publié dans la Revue socialiste, octobre 1953).

Son courage, son honnêteté intellectuelle, il les maintiendra, sans faille, au
lendemain de l'indépendance du Maroc, dans ses rapports avec les plus hautes
autorités de l'État, sans céder à l'indulgence que peut dicter une grande amitié. Ainsi il
n'a pas hésité à exprimer son opinion avec franchise et a donné raison à l'opposition
marocaine, quand il le fallait ou à émettre des réserves sur des décisions officielles.
De sorte qu'on avait l'impression que Charle-André Julien, dans ses prises de position,
ne se maintenait pas dans les limites d'un Français ami du Maroc, mais agissait en tant
que citoyen maghrébin concerné par l'évolution de ces pays d'Afrique du Nord
auxquels il a consacré sa lutte d'intellectuel engagé en même temps que la plus grande
partie de son œuvre.

Charles-André Julien reste une des figures qui font honneur à la France, qui la
font aimer et admirer à l'étranger. Il représente un type d'homme fort rare parce qu'il
joint à un patriotisme sans faille, à son amour de la France, la volonté de comprendre
l'autre, de dialoguer avec lui. Son patriotisme, au lieu d'être un écran élevé par
l'orgueil, a été plutôt dans son cas, une incitation à sympathiser avec le patriotisme des
peuples opprimés. Attitude morale qu'il a bien illustrée par l'intérêt qu'il a porté à
d'autres peuples, à leur passé, à leurs problèmes actuels, cherchant à les aider par tous
les moyens dont il disposait, en tant qu'homme compétent et crédible sur le plan
national et international.

Dans cette rencontre commémorative, les sujets qu'on peut aborder sont
multiples et peuvent donner lieu à un tour d'horizon des plus étendus, tant la
personnalité de Charles-André Julien était riche et polyvalente. Et si l'on ne s'impose
pas une certaine discipline de modération, on serait amené à écrire une longue étude
avec de nombreux chapitres. Voilà pourquoi j'ai porté mon choix sur un sujet bien
limité, mais qui prête matière à une réflexion qui peut être (à mon sens) bien
intéressante. 11 s'agit d'un des aspects les plus originaux de son œuvre, qui n'a pas été
suffisamment vu et analysé, celui de la redécouverte de la figure historique du
Maghreb.

Cette figure, il faut bien le dire, n'a pas été bien perçue par les écrits
traditionnels des Maghrébins eux-mêmes, qui à l'exception de l'œuvre d'Ibn
Khaldoun, n'ont pas dépassé le stade de la chronologie, de l'historiographie, évitant
tC'ute vue synthétique, toute analyse approfondie, ne laissant dans l'esprit du lecteur
qu'une multitude de faits épars qui demandent à être sériés et rattachés les uns aux
autres par des liens logiques. Elle a encore moins suscité l'intérêt des écrits européens
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qui n'arrivaient pas à se libérer d'un certain nombre de préjugés traditionnels, à se
conformer à une méthode véritablement scientifique. C'est là une tendance générale
qu'on peut relever dans les écrits remontant à la longue période précoloniale des
XVIe, XVIIe, XVIIIe siècles.

Mais à partir du XIxe siècle, nous assistons, à la résurgence de l'impérialisme
occidental, au développement d'une littérature coloniale, beaucoup plus agressive,
beaucoup moins soucieuse de la vérité, et qui frappe par son ampleur et la multiplicité
de ses auteurs. Pour le plus grand nombre de ces derniers, le projet colonial était des
plus légitimes, des plus louables. Toute considération moralisante était à écmter sans
aucune mauvaise conscience. De là à écrire l'histoire des pays conquis ou à conquérir
conformément aux intérêts de l'impérialisme, il n'y avait qu'un pas, qui fut aisément
franchi. C'est par une manipulation aussi licencieuse que la figure du Maghreb a été
complètement travestie.

En effet, quand on consulte aujourd'hui, la bibliographie se rapportant à
l'histoire de l'Afrique du Nord, on est impressionné par le nombre de titres qu'elle
présente et de pages qu'elle occupe. Déjà, dans la première édition de L'histoire de
l'Afrique du Nord de Charles-André Julien, celle de 1931, elle n'occupe pas moins de
77 pages dont la plupart sont consacrées à cette littérature, à prétention historique, qui
concerne le Maghreb.

Peut-on dire, pour autant, que l'histoire du Maghreb a été écrite selon les
formes et les critères qui satisfont à la science?

On a déjà répondu à une telle question. Charles-André Julien lui-même, a
donné de brèves appréciations sur certains ouvrages, mais en vérité, il s'est montré très
conciliant et indulgent à l'égard d'auteurs qu'il a respectés, sans doute comme des
devanciers ou des maîtres, mais avec lesquels il était loin d'être d'accord. On connaîtra
mieux sa véritable appréciation en comparant son texte aux autres écrits antérieurs
aux contemporains. Depuis lors, l'évaluation critique de cette littérature n'a pas
manqué. On a surtout constaté que l'histoire du Maghreb a été livrée en pâture à des
auteurs qui n'avaient ni la formation, ni la compétence indispensable pour se risquer à
l'écrire. Laroui considère que l'histoire du Maghreb a subi une véritable "malchance"
du fait de la recherche coloniale.

"Malchance d'avoir eu, dit-il, toujours des historiens d'occasion: géographes à
idées brillantes, fonctionnaires à prétentions scientifiques, militaires se piquant
de culture, historiens de l'art refusant la spécialisation, et à un niveau certes plus
élevé, des historiens sans formation linguistique ou des linguistes et
archéologues sans formation historique; les uns renvoyant aux autres, les
premiers s'appuyant sur l'autorité des second~, il se fonne ainsi une conjuration
qui fait circuler les hypothèses les plus aventureuses pour finalement les
imposer comme vérités acquises" (Histoire du Maghreb, page 6).
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J'aurais pu citer également les points de vue de Brahim Boutaleb et du regretté
Germain Ayache qui vont dans le même sens. Le premier a écrit une excellente étude
sur la question, en arabe, sous le titre La recherche coloniale sur la société
maghrébine: bilan critique. Le second a fait de cette appréciation critique une
préoccupation constante dans l'ensemble de ses études et articles.

La place me manque pour apporter toutes les précisions indispensables pour
mieux faire connaître cette littérature d'inspiration coloniale. Disons qu'elle compte
une variété d'auteurs venus de tous les horizons. Il y a les chantres de l'exotisme
comme Pierre Loti qui voit le Maroç avec les yeux d'un rêveur; qui aspire à un autre
monde différent de celui de l'Occident. C'est lui qui dit: "Je me suis toujours senti
l'âme à moitié arabe". Mais si l'écriture de Pierre Loti trahit, avant tout l'état d'âme
d'un écrivain, d'autres auteurs n'ont pas hésité à mettre leur talent au service du régime
colonial, tel Louis Bertrand pour l'Algérie, les frères Jérôme et Jean Tharaud pour le
Maroc. bans les tableaux que ces derniers nous brossent sur les villes et populations
marocaines, on sent derrière les images d'un monde anachronique qui s'éteint,
l'avènement d'une ère bénéfique, celle de la colonisation.

Cette littérature à prétention historique compte aussi dans ses rangs des
diplomates, des journalistes, des géographes, des militaires, des fonctionnaires de
toutes origines et formations. Elle a bénéficié du soutien moral et matériel de
l'administration coloniale. Par ses journaux" ses revues, ses livres, elle parvenait à
couvrir toute voix discordante, à exercer même une intimidation, pour nc pas dire un
terrorisme intellectuel sur tout auteur contestant les thèses officielles. On voulait à tout
prix maintenir le public français dans l'ignorance des réalités du Maghreb, minimiser,
à ses yeux, son passé, sa civilisation pour mieux justifier la politique d'assimilation et
de domination.

En sus du panégyrique du régime colonial~ l'résenté sur divers tons et formes,
ces écrits à prétention historique en arrivaient à soU! :nir les thèses suivantes:

1 - Dans l'histoire du Maghreb, il n'y a qu", l'époque romaine qui soit digne
d'intérêt et qui ait apporté quelque chose de positif àcette vaste contrée.

2 - L'arrivée de l'Islam dans la région fut un contresens historique difficile à
expliquer dont les conséquences désastreuses se poursuivent encore de nos jours.

3 - L'arrivée en masse des Arabes hilaliens et autres, a détruit l'économie de
l'Afrique du Nord et porté les préjudices les plus graves aux populations autochtones.

4 - Les Berbères se sont montrés hostiles aux influences orientales et, en
s'attachant à leur particularisme, ils n'ont adopté l'Islam que de manière superficielle.

5 - Dans les pays maghrébins, ce sont les tribus qui dominent et il n'existe pas
de nation.

6 - Pour des raisons similaires, il n'existe pas d'état. Thèse soutenue, au début
du siècle, par Eugène Aubin dans son livre Le Maroc d'aujourd'hui reprise par
Augustin Bernard en 1921 dans son livre Le Maroc et par Henri Terrasse en 1950
dans son Histoire du Maroc.
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7- Enfin, les archives locales ne sont pas considérées.

Voilà quelques unes des thèses qui apparaissent d'une manière plus au moins
explicite dans la littérature coloniale. Il fallait attendre l'année 1931 pour que soit,
enfin, publié un livre qui traite le sujet avec sérieux. Ce fut L'Histoire de l'Afrique du
Nord de Charles-André Julien. Pour la première fois, un historien de métier prend sur
lui de sortir de cette jungle ténébreuse vers un espace plus libre, mieux éclairé par la
lumière de la vérité et où l'esprit cartésien retrouve tous ses droits.

En effet, Charles-André Julien revient aux règles de la méthode historique en
s'inquiétant, tout d'abord, de la documentation et en tirant le meilleur parti des sources
arabes qui restent les seules sources disponibles non seulement pour écrire l'histoire
de l'Afrique du Nord, mais de toute l'Afrique, l'époque médiévale. Il reste soucieux au
sujet de la valeur de sa documentation, patiemment rassemblée, et reconnaît, d'avance,
la nécessité de réviser ses écrits, de les enrichir au cas où des sources ou des études
inédites feraient leur apparition. Il le dit expressément et avec modestie dans la
pïéface de la deuxième édition de son Histoire de l'Afrique du Nord dont il confie la
révision à R. Le Tourneau.

Pourtant, ce souci de la science pure ne l'empêche pas d'en souligner l'utilité sur
le plan pratique, à la fois pour évaluer le présent et préparer l'avenir:

"A l'heure, dit-il, où l'essor des nationalismes musulmans fait sentir la nécessité
de connaître le passé du Maghreb, l'Histoire de l'Afrique du Nord de la
conquête arabe à 1830 pertinemment révisée par M. Le Tourneau, pennettra
d'être au courant du dernier état de la science historique" (page 8).

Comme on le voit, il est conscient de la nécessité d'établir un rapport entre son
œuvre et actualité politique du Maghreb marquée par la lutte du nationalisme. Mais
cette remarque n'infirme en rien ce qu'il avait affirmé dans la première édition de 1931:

"Je me suis placé en face des problèmes, non en avocat qui plaide une cause ou
en partisan qui aiguise un pamphlet, mais en historien impartial, indiftërent aux
préjugés ou à la raison d'état et uniquement soucieux, selon la belle parole de
Cicéron de ne se pennettre aucune fausseté ou de ne reculer devant aucune

vérité" (p. XIV).

Pour éviter tout sectarisme, il n'a pas hésité à lire les œuvres d'auteurs très
contestables à cause de leurs attaches avec le colonialisme tels, à titre d'exemples,
Louis Bertrand, E. F. Gautier, Ladreit de Lacharrière, Reygasse, Gaudefroy

Demombynes, etc....

Avec une bibliographie aussi exhaustive, un esprit aussi ouvert, il ne pouvait
laisser échapper rien d'essentiel dans la conception et la rédaction de son Histoire de
l'Afrique du Nord. En même temps, il lui était aisé de procéder à un travail critique
des plus méthodiques portant à la fois sur les sources et sur les études antérieures à

son travail.
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Mais la rédaction d'un tel ouvrage ne reposait pas uniquement sur une bonne
documentation, elle réclamait aussi une qualité morale: le courage. On dirait que
Charles-André Julien, en le publiant en 1931, voulait braver toute l'intelligentsia
colonialiste qui venait de fêter le centenaire de l'occupation de l'Algérie, manifestation
à laquelle participa le Président de la République, en personne et que Berque décrit,
ainsi:

"Toutes sortes de congrès ont défilé à Alger, comme pour dresser un bilan
triomphal. Congrès du paludisme, des officiers de réserve, de la colonisation
rurale, des sapeurs-pompiers, de la jeunesse des patronages, de la Houille
Blanche; concours international de musique etc.... Au total, deux à trois mille
participants. Du boulevard Front de mer, anciennement dédié à l'Impératrice,
on a contemplé une course de yachts. C'est un déferlement de voyages
officiels." (Le Maghreb entre deux guerres, p. 233).

Et pourtant, Charles-André Julien ne s'est pas laissé impressionner par une
manifestation aussi grandiose et mettait la dernière main à l'ouvrage qui allait faire
éclater des vérités qu'on préférait taire. Il apportait le démenti le plus éloquent aux
thèses colonialistes à l'endroit de l'histoire du Maghreb. Ainsi, il put montrer, preuves
à l'appui, que la notion d'état, de pouvoir organisé était l'un des traits fondamentaux de
l'évolution du Maghreb depuis le vme siècle, au lendemain de l'arrivée de l'Islam.
Toute son histoire est jalonnée de dynasties et qui dit dynastie dit état fondé à l'image
du Califat oriental avec ses institutions, ses traditions, son protocole. Parlant de la
première dynastie du Maroc musulman, celle des Idrissides, il dit:

"Cette Tingitane fortement marquée de l'influence latine par sa voisine
l'Andalousie, traduisait ses habitudes urbaines par un besoin d'ordre que les
Idrissides assurèrent en donnant, logiquement, à leur organisation une base
citadine" (page 342).

Quoi de plus explicite pour affirmer l'existence d'un état dès cette époque
lointaine?

Non seulement il y avait un état, mais il y avait la volonté de bien gouverner, de
mettre de l'ordre dans l'administration, de créer les conditions favorables au
développement de l'activité économique. C'est ce qu'affirme Charles-André Julien, en
parlant par exemple des Almohades:

"La civilisation andalouse prit alors un caractère d'autant plus éclatant qu'elle
coïncida avec le rétablissement de l'ordre apporté par les Almohades dans
J'exercice du pouvoir. Les Khalifes mirent fin à la gabegie des Taïfas et
favorisèrent l'agriculture d'un 'pays de bénédiction" comme le qualifiait un
écrivain arabe du XIIe siècle. Les industries demeurèrent prospères". (p. 410).

Mais l'effort de Charles-André Julien a porté, principalement, sur l'histoire
moderne et contemporaine du Maghreb, marquée par une lutte qui a duré plusieurs
siècles contre les convoitises européennes et contre l'instauration du régime colonial
depuis le XIxe siècle. Dans l'Afrique du Nord en marche et les autres ouvrages qui
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l'ont suivi, il ne s'est départi en aucune façon de l'attitude de l'historien objectif qui
s'en tient aux faits pour les analyser, en évitant tout commentaire facile et pourtant, ce
sont ces mêmes faits qui parlent, qui mettent à nu le régime colonial, qui fondent la
légitimité du combat mené par les patriotes maghrébins. Charles-André Julien fait le
portrait des acteurs de l'histoire, étudie leurs caractères, leurs mobiles. Il rétablit la
vérité sur les opérations militaires menées lors des conquêtes coloniales, sur la
répression des mouvements nationaux, sur la colonisation des terres, sur le jeu du
capitalisme, des banques etc.... Ainsi l'histoire prend, sous sa plume, l'allure d'une
enquête approfondie où toutes les données sont prises en considération, où le tableau
se présente au complet dans ses couleurs naturelles.

En allant, ainsi, dans la voie de l'objectivité scientifique, Charles-André Julien
nous restitue la figure réelle de ce Maghreb qu'on a nommé tantôt Barbarie, tantôt
états Barbaresques pour le condamner d'avance et lui refuser tout mérite et toute
qualité parmi les pays de l'Univers. Et pourtant, combien sont proches par la
géographie et par l'histoire ces deux rives de la Méditerranée qui mettent face à face
l'Europe et le Maghreb. En présentant le passé véritable du Maghreb, Charles-André
Julien a mis dans la balance de l'avenir un poids en faveur du rapprochement entre les
deux rives, c'est à dire en faveur d'une nouvelle page d'histoire faite d'amitié, de
compréhension mutuelle, de coopération; et peut-être la Méditerranée redeviendra,
alors, le centre du Monde qu'elle a été durant l'Antiquité et le Moyen Age.

Mohamed ZNIBER
Faculté des Lettres - Rabat

( 1923-1993)
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CHARLES-ANDRÉ JULIEN ET L'ART
D'ÉTABLIR UNE BmLIOGRAPHIE

Jacques SIMON

Pendant ce colloque, on a beaucoup parlé de Charles André Julien, l'homme
vivant et chaleureux, le militant défenseur des libertés et de l'émancipation des
peuples colonisés, l'anticolonialiste, l'homme d'influence, l'historien...

Nous savons maintenant que Julien n'était pas un érudit, ignorant les débats et
les tumultes de son temps, en attente de la glaciation des passions et de l'ouverture des
archives, pour écrire l'Histoire, mais un témoin et un acteur, un intellectuel engagé sur
la voie de l'émancipation des peuples colonisés, analysant et accompagnant ce
mouvement, tout en cherchant à préserver dans ces pays la greffe française, héritage
de la Grande Révolution reprise dans le mouvement socialiste français et européen, la
ne Internationale.

C'est l'ancrage dans cette tradition, qui éclaire les différents aspects de la
production historique de Julien. Ce n'est pas par hasard, si les deux œuvres majeures
de Julien Histoire de l'Afrique du Nord et L'Afrique du Nord en marche, dont l'impact
a été très fort, paraissent en 1931 et en 1952, c'est-à-dire à deux moments de
basculement/rupture dans l'histoire des pays du Maghreb, deux moments où les
gouvernements et les partis politiques ont dû choisir entre l'émancipation des peuples
colonisés ou la préservation de l'Empire, déterminant pour garantir la paix sociale en
France en même temps que son rang de grande puissance sur l'échiquier européen.

S'explique aussi la capacité que possède Julien de traiter les événements non
pas comme des faits morts mais comme la résultante d'un ensemble de forces, à
caractère économique, social, culturel et religieux qui s'expriment, se conjuguent ou
se confrontent dans le champ de la politique. Et d'intégrer ces faits dans une histoire
de longue durée.

S'explique enfin le mode d'écriture de l'histoire. Dès lors qu'il s'agit de dégager
les lignes de force de l'évolution des peuples du Maghreb, d'exposer les processus qui
établissent, par delà la conjoncture, cohérence et permanence à cette histoire, point
n'est besoin de surcharger le texte de données chiffrées, de tableaux et d'érudition
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pesante. La Synthèse Julienne est claire, accessible à un large public cultivé européen,
aux élèves de l'enseignement secondaire et aux militants des associations
démocratiques ouvrières ou nationalistes de l'Afrique du Nord.

Mais elle s'appuie sur une documentation, passée au crible de la critique
scientifique et constamment réévaluée. Cela nous conduit dans le laboratoire où Julien
a recensé des milliers de livres, thèses et articles, et évalué cette production, élaboré
les matériaux nécessaires à l'analyse et où il a forgé ses outils, c'est à dire dans les
bibliographies qui accompagnent ses livres majeurs et qui sont de véritables guide de
recherches.

Dans le bref temps qui m'est accordé, trois points seront abordés:

1. La caractérisation des Bibliographies

2. Le mode de gestion des informations retenues dans les rubriques

3. L'élaboration des outils de l'histoire.

1. BIBLIOGRAPHIES· INVENTAIRE· CARACTÉRISATION

C'est en annexe de quatre ouvrages: Histoire de l'AFN (Payot 1931), Histoire
de l'AFN en 2 volumes (Payot 1952), Histoire de l'Algérie contemporaine: La
conquête et les débuts de la colonisation (1827-1871) (PUF 1964), L'AFN en marche:
Nationalismes et souveraineté française (Julliard, 1972, 4ème édition), que se trouvent
les bibliographies les plus substantielles, qu'il est possible de regrouper en un seul
corpus.

D'autres ouvrages importants comme Le Maroc face aux impérialismes (Jeune
Afrique, 1978) ou Et la Tunisie devient indépendante (Jeune Afrique, 1985) possèdent
des bibliographies, mais elles sont de type classique et non pas juliennes, c'est-à-dire
qu'il s'agit d'une orientation bibliographique mais non intégrée dans un guide de
recherches.

Je m'en tiendrais donc au seul corpus.

La bibliographie, celle qui accompagne, complète et éclaire l'histoire de l'AFN,
a été mise au point, comme le manuscrit, en septembre 1930.

Le livre est important, avec 743 pages. Mais le texte intègre 137 gravures qui,
ajoutées au 77 pages de bibliographie et aux 43 pages de tables et index forment plus
dl] tiers de l'ouvrage;

Dans la préface, St. Gsell souligne le caractère "compact" de ce volume "qui se
présente avec un nombre de pages peu fréquent dans la librairie d'après guerre"
avant d'en dégager les points forts:

1. La vision synthétique d'un vaste ensemble complexe

2. La clarté du récit qui fait que ce livre vivant "se lit d'un bout à l'autre avec
un intérêt qui ne se lasse pas".
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3. L'esprit critique de l'auteur

4. La richesse de la documentation

125

"Jl a lu non seulement les livres généraux, mais aussi les mémoires, les articles
de revues qui s'adressent surtout aux érudits spéciaux" dans les sciences les
plus diverses: "géographie, anthropologie, préhistoire, archéologie classique et
musulmanes, oeuvres littéraires et religieuses, etc... "

Avant d'étudier le contenu de cette documentation, il convient de préciser le
contexte et la place que Julien occupe au sein de l'Université d'Alger.

II Le contexte c'est celui du centenaire de l'Algérie française et du cinquante
naire du protectorat français en Tunisie, célébrés de façon tapageuse pendant
l'Exposition Coloniale de Vincennes.

Le livre de Julien ne paraît pas dans la Collection du Centenaire mais chez
Payot et il est à lui tout seul un contrepoids à toute l'historiographie coloniale.

Julien se démarque nettement d'Augustin Bernard, apologiste sans complexe de
la colonisation française en Algérie. Mais il se différencie aussi de L'histoire de
l'Algérie de St. Gsell, G. Marçais, G. Yver, dont la 8ème édition paraît en 1929.

Un second contrepoids est le numéro spécial de la Revue Historique (Histoire
et Historiens de l'Algérie) paru en 1931 dans la Collection du Centenaire (424 pages)
qui fait l'état de la recherche en Algérie, depuis 1830.

,
Dans la préface, St. Gsell précise que c'est Julien, le secrétaire de la Revue

Historique qui a établi le plan général du volume et sollicité le concours des savants
qu'il jugeait les plus qualifiés. Et parmi eux des professeurs du collège de France
(William Marçais), de l'Institut (Marcel Morand), de l'Université d'Alger (E.F Gautier,
E. Albertini, F. Braudel, G. Yver, J. Alazard), des directeurs de Medersas (A. Bel)

Julien n'écrit pas dans ce numéro parce qu'il ne veut donner aucune caution à
l'entreprise du Centenaire, qu'il désapprouve. Mais c'est un absent très présent qui
impose à Gautier de se cantonner au seul cadre géographique de l'Histoire, en laissant
William Marçais faire le point sur" un siècle de recherches sur le passé de l'Algérie
musulmane"; Alfred Bel parle de "l'Islam en Berbérie" et Georges Marçais de "l'Art
Musulman", soit le quart de la revue pour casser, et de la façon la plus scientifique, le
discours dominant sur les siècles obscurs du Maghreb

Braudel poursuivra avec un gros chapitre sur les Espagnols en Algérie,
Georges Yver, très proche de Julien parlera de l'Histoire de la conquête et de la
colonisation et Gabriel Esquer écrira un solide article sur les archives algériennes. Au
total une histoire de l'Algérie qui cesse d'être aberrante.

Chaque auteur a pu librement s'exprimer mais dans le cadre déterminé par
Julien qui a suivi le travail des uns et des autres, certainement de très près.

Mais comment Julien, à peine âgé de 39 ans, et dont le passé de communiste,
de socialiste et d'anticolonialiste est connu, exerce-t-il un tel ascendant sur les savants
les plus qualifiés sur l'Université d'Alger?



126 JACQUES SIMON

Pour trois raisons essentielles dégagées par St. Gsell dans la préface de la
Revue Historique:

1 - la capacité de diriger le travail d'une équipe pluridisciplinaire

2 - celle de posséder un champ très large de connaissances, de le maîtriser et de
le gérer

3 - l'art du récit historique

On connaît la filiation entre Julien et Jaurès qui lui même avait réalisé une
synthèse entre Michelet et Marx. Mais il est remarquable que cette conception de
l'Histoire, qui sera celle des Annales, ait pu s'exprimer à l'Université d'Alger (cette
histoire reste à écrire et Mrs. Mandouze et Nouschi pourraient nous y aider). Certes
Julien n'est pas subversif, mais il n'est pas secondaire d'avoir marqué l'Université
d'Alger, comme la Sorbonne, en créant une tradition dans le travail par équipe, la
recherche bibliographique et l'état des questions dans les disciplines les plus diverses,
la perception du Maghreb comme un espace historique, géographique et
civilisationnel organique, malgré les particularités régionales et nationales.

Cette tradition amènera Despois, à élargir son champ d'études spécialisées et à
produire avec René Raynal une Géographie de l'Afrique du Nord-Ouest (Payot 1967),
H. Isnard à écrire Le Maghreb (PUF, 1966), H Tiano Le Maghreb entre les mythes
(PUF ]967). ..

Influence plus prononcée dans l'ouvrage collectif Initiation à l'Algérie
(Maisonneuve] 957, 4] 6 pages). Tant par la conception générale du livre (13
chapitres couvrant l'Algérie, de l'Antiquité à 1954) que par le choix des auteurs,
anciens collaborateurs de Julien comme Alazard, Milliot, G. Marçais ou élèves
(Courtois, Le Tourneau). Mais cet ouvrage érudit n'est en rien julien (le passé de
l'Algérie ramené à 61 pages, dont 26 pour le Moyen Age Musulman et aucune page
sur le mouvement nationaliste, i] en est même l'antithèse).

Il est maintenant possible de faire, non pas une étude systématique du corpus
bibliographique, mais un descriptif de l'architecture générale et de dégager quelques
caractères.

-La Bibliographie comprend des "Généralités" et des notes pour chacun des 20
chapitres.

1/ Les Généra]ités : Elles embrassent un champ immense comprenant:

1 - Bibliographie générale (ouvrages et articles) et par pays (Algérie, Tunisie,
Maroc, Libye) ainsi que les centres de documentation (archives et
bibliothèques)

2 - Les recueils de texte (Antiquité, auteurs arabes, auteurs modernes espagnols
et français)

3 - les revues d'AFN et de France
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4 - les dictionnaires biographiques.

5 - les manuels et traités d'archéologie, les Atlas, les guides de musées, les
recueils sur les mosaïques, la numismatique, l'épigraphie (1ibyque, latine,
musulmane) et l'iconographie.

6 - les livres de référence sur les religions, la sociologie, l'ethnographie,
l'économie, la colonisation, les institutions.

Dans chacune de ces rubriques, on ne trouve pas une accumulation ad nauseam
de titres mais une orientation sélective et commentée des ouvrages et des auteurs.

Julien ne se limite pas à faire un plein emploi des sciences auxiliaires de
l'histoire, il sait aussi forger les outils nécessaires à la gestion des savoirs accumulés.

2/ Etude par chapitre

Le champ délimité, les sources et ouvrages d'initiations référencés, Julien
creuse chaque question en employant la même méthode: orientation bibliographique,
caractérisation, état de la ou des questions. Ainsi la rubrique sur les religions
comprend les ouvrages de référence sur les manuels généraux, la religion
phénicienne, le christianisme (15 titres pour les ouvrages généraux dont 5 en allemand
et 5 livres majeurs sur l'Afrique chrétienne, l'Islam (26 ouvrages et articles en
français, anglais, et allemand)

AHons plus loin et procédons à une étude comparée entre chacune des
mbriques en annexe des 20 chapitres de L'Histoire de l 'AFN et des études parues dans
la Revue Historique pour évaluer le savoir de Julien, son mode d'utilisation des
travaux d'autres savants, son art de construire des étages nouveaux dans le temple de
l'histoire.

Précisons en sélectionnant 3 rubriqlles: l'économie, l'histoire antique, le Moyen
Age.

La rubrique économique qui éclaire l'exposé sur l'Algérie en 1930 mérite une
étude particulière, mais il suffira de citer le~ .luteurs retenus: Toutain (Antiquité),
Rostovtzeff (Empire romain), Mas-Latrie, Sayous, Masson (Moyen Age XVme), CH.
Rivière et H. Lecoq, Lespès (période coloniale) pour mesurer la sûreté du jugement de
Julien.

Mais c'est la comparaison avec les travaux des grands maîtres sur l'Antiquité
(Gsell) et le Moyen Age (G. et W. Marçais, A. Bel) qui présente le plus grand intérêt.

Julien ne cherche ni à compiler ses collègues ni à s'approprier leur savoir
(rewriting des idées avec habillage de citations pour maquiller la fraude)

Julien connaît les travaux de ses collègues et il intègre les résultats de leur
recherche après examen critique, toujours examen, et celles d'autres spécialistes dans
une perspective plus large, plus historique. Gsell n'est pas cannibalisé mais réintroduit,
revitalisé dans la synthèse julienne.
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De façon paradoxale, je dirais que c'est la lecture préalable de Julien qui permet
d'apprécier la qualité et les limites du travail de Georges Marçais sur la "Berbérie
musulmane", de Bel sur les Mosquées de Tlemcen ou de Gsell sur les royaumes
numides.

Sur le siècle de l'Algérie coloniale, Julien utilise largement Yver, mais la
recherche des lignes de force, la sympathie envers la société algérienne qu'il connaît
intimement et sa capacité d'analyse des processus en cours de développement, lui
permet d'écrire une autre histoire.

Anticolonialiste, socialiste, critique radical mais pas subversif, Julien
désapprouve les politiques qui ont conduit à la fin des indépendances de la Tunisie et
du Maroc, mais il ne fait pas référence à l'Étoile Nord Africaine, dont le programme
fondé sur la Constituante souveraine, l'exercice de toutes les libertés, les réformes

1

démocratiques de l'économie, de la société et des institutions, aurait dû séduire
l'ancien délégué au IIIe Congrès de l'Internationale Communiste.

D'une édition à l'autre

L'Histoire de l 'AFN a connu une autre édition en 1952, en 2 volumes.

Le premier tome, des origines à la fin du Moyen Age, revu par Ch. Courtois
intègre une bibliographie critique des ouvrages parus de 1939 à 1947, publiée dans la
Revue Historique (1947) sans modifier la structure antérieure et sans procéder à un
nouvel état des différentes questions.

Il en est de même pour le second tome, revu par Roger Le Tourneau. Au total,
une addition de nouveaux travaux, mais aussi relecture dans le sens des idées
dominantes dans les universités d'Afrique du Nord marquées par une crispation des
défenseurs de la colonisation.

Pourquoi chercher à intégrer ces bibliographies dans ce corpus? Pour une seule
raison, celle de permettre par l'étude comparée, de dégager la qualité et l'esprit de la
recherche julienne, un négatif en quelque sorte.

Un modèle d'histoire immédiate

La même année, Julien publiait L'Afrique du Nord en marche (409 pages) avec
des notes infrapaginales et une brève bibliographie de 6 pages.

Livre écrit à chaud comme cela a été dit hier par Jean Lacouture, bien
q1l'ïntégrant la richesse de la documentation de Julien, conseiller socialiste de l'Union
Française.

Il faudra attendre l'édition de 1972 pour trouver un appareil documentaire
annexe, comprenant une bibliographie de 37 pages et une liste alphabétique des
travaux cités de 25 pages. Travail précieux puisqu'il s'agit d'une bibliographie orientée
et commentée sur une période charnière, mais qui rend plus sensible le décalage entre
la richesse des analyses 1état des questions sur le Maroc et la Tunisie et la faiblesse de
la recherche sur l'Algérie.
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Julien se sent proche de Mohammed V, de Balafrej ou de Bourguiba qui ont
conduit leur pays à l'indépendance, par étapes et sans fracture grave avec la France. Et
plus éloigné des chefs nationalistes algériens, qu'il s'agisse de Messali, trop radical ou
Abbas et plus encore des dirigeants du FLN, issus du CRUA.

Julien n'écrira donc pas l'ouvrage tant attendu sur l'histoire de l'Algérie
contemporaine (1930-1962). Mais il écrira encore deux livres majeurs sur la Tunisie
et le Maroc, avec des bibliographies très riches.

Cependant Julien n'a pas oublié l'Algérie et en 1964, les PUF publieront une
Histoire de l'Algérie contemporaine. La conquête et les débuts de la colonisation
(1827-1871) qui renouvelle la partie écrite en 193 t.

Ouvrage substantiel de 500 pages intégrant 48 planches et une bibliographie de
120 pages.

Exposé clair, sans surcharge factuelle, numérique ou érudite qui dégage les
grandes évolutions, permet de saisir dans toute sa dimension, la confrontation entre
deux peuples, deux civilisations. Et c'est certainement dans ce livre que l'Oranais
Julien écrit ses plus belles pages sur Abdelkader, parce qu'il comprend la politique de
l'Emir de créer l'Etat algérien moderne, tout en l'inscrivant dans l'histoire séculaire du
Maghreb. Julien nous fournit des clés pour comprendre les itinéraires d'autres chefs
charismatiques du Maghreb occidental: Abdelkrim, Allal El Fassi, l'Emir Khaled ou
Messali Hadj.

Mais c'est la bibliographie qui retiendra notre attention. Il s'agit en fait d'un
ensemble comprenant un guide d'orientation et de recherche et une liste alphabétique
des ouvrages cités avec un glossaire des termes arabes, berbères et turcs qui est un
modèle, des.index et des tables.

Le guide reprend des rubriques connues: les bibliographies, les sources, la
presse, les revues, les biographies, la littérature et les arts, la religion, la législation, la
géographie et l'histoire, avant de passer à une étude par chapitre, qui fait l'état de la ou
des questions.

Trois remarques
* ('étendue et la qualité des études sur la presse et les revues qui révèlent

l'historien attentif aux menus faits de la vie quotidienne, à l'activité des
humbles.

* l'esprit critique d'un auteur qui sait rendre justice aux travaux importants,
mais aussi toiletter et de quelle façon, les bibliographies! c'est ainsi qu'A.
Bernard est retenu pour ses Confins a/géro-marocains, mais avec quelle
élégance, il relègue au placard son livre majeur! "l'Algérie d'A.
Bernard(1930) écrit-il est un livre bien informé, intelligent, mais si habile
que tout y paraît être dit alors que l'essentiel est parfois traité par allusions ou

même ignoré"
* la capacité de réévaluer ses propres travaux
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Et trois regrets

* la faiblesse de la documentation sur l'Algérie
* l'absence de chronologie
* le non traitement de la production universitaire récente et l'élaboration de

nouveaux outils

Je voudrais conclure en formulant un souhait, qui pourrait se réaliser dans le
cadre de l'Institut ou de la fondation C.-A. Julien dont a parlé A. Rey dans son
introduction, à savoir que les bibliographies de c.-A. Julien, complétées par d'autres
bibliographies parues dans la Revue Historique, soient regroupées dans un ou
plusieurs Corpus, couvrant L'Histoire de l'AFN, des origines aux années 1980, et
quelles fassent l'objet d'un traitement scientifique avec introduction, notes
biographiques, glossaires, cartes, index thématiques...

Ce travail permettrait d'àpprofondir la réflexion sur le mode d'écriture de
l'histoire, le traitement de l'information et de sa gestion par l'informatique,
l'élaboration de nouveaux instruments de la connaissance historique.

Le système Remisis, qui est une banque de données sur les migrations
internationales, pourrait servir de modèle à l'élaboration d'un guide de recherche sur
l'Histoire du Maghreb.

Jacques SIMON
Paris
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LES ARCHIVES D'UN HOMME DE RECHERCHE ET D'ACTION

Martine MULLER

C'est en 1971 que l'occasion m'est offerte de faire la connaissance de Charles
André Julien. Il a 83 ans et moi 23. Je vais le voir sur la recommandation de
Madeleine Rébérioux avec qui je prépare un doctorat de troisième cycle d'histoire
consacré au Front populaire en Algérie (que je ne mènerai pas à terme tant ma
connaissance de la langue arabe m'apparaît rédhibitoire).

Peu de temps après notre première entrevue, il me propose d'effectuer un
reclassement général de ses fonds et leur inventaire analytique pour faciliter l'accès à
sa documentation et la préparation des livres qu'il compte encore écrire

Dix années s'écoulent, d'amitié et de collaboration, avant qu'il me demande à
nouveau de reclasser ses archives. Mais, en 1985, sa préoccupation principale a
changé. Il s'agit pour lui de préparer sa mort, de maîtriser, de son vivant, ce qui, de ses
fonds, sera ouvert à la communication au public. Avec ce regard scrutateur et exigeant
qu'il a posé sa vie durant sur les faits historiques - dorénavant appliqué à lui-même - il
a essayé de se représenter à lui-même l'image qu~ la postérité conserverait ou
construirait après sa disparition. Il a tenté, par anticipation, de franchir, en conscience,
son passage de la mort à l'histoire. Celui par lequel toute la place est dorénavant
laissée aux représentations et aux discours des autres.

Mon exposé se déroulera donc en deux temps:

- Dans une première partie je présenterai le classement de 1975-76. Il
correspond à la remise en ordre d'une documentation pour son usage personnel. .

- La seconde partie sera consacrée aux étapes qui ont abouti au versement de
1985 d'une partie de ses fonds et à la déperdition, ensuite, de la presque totalité de ce
qui n'a pas été versé à cette date.

1 - L'INVENTAIRE DES FONDS DE 1975·1976

Je ne peux m'empêcher de commencer par une remarque personnelle. Une
extraordinaire occasion m'est offerte de voir une vie, aussi longue, une présence à
l'histoire, aussi forte, dans l'intégralité de la matière écrite (ou photographique) qui en
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est résultée. Et ceci, du vivant de son auteur qui les a longuement évoquées de vive
voix avec moi pendant presque quinze ans de relations professionnelles et amicales.
C'est ce qui me rend particulièrement sensible au fait que ce qui subsiste comme
documents écrits provenant de Charles-André Julien ne peut pas constituer l'entière ou
authentique expression de sa vie. Ceci dans la limite même de l'objet d'exposé qui
m'est imparti: c'est-à-dire les archives de Charles-André Julien.

En 1976, j'ai reçu la consigne de tout reclasser. Tout et dans tous les lieux où se
trouvait déposée sa documentation, son appartement, avec des rayonnages partout;
deux garages, une cave, eux aussi cernés par des rayonnages combles. Le seul endroit
auquel je n'ai jamais eu un accès direct est ce petit placard fermé à clef, dans son
bureau, et dont nous sommes un certain nombre à l'avoir vu sortir ce qui lui était le
plus précieux pour le montrer: son manuscrit du Voyage en Russie, teIle lettre de
Mendès France ou de Bourguiba, des photos de Trotsky, de Léon Blum, de sa femme,
de divers moments de sa vie passée...

L'opération complète de reclassement a représenté une année de travail dont
Charles-André Julien a assumé la charge financière.

1 • Le fonds de bibliothèque

Il a donné lieu à deux inventaires. Un inventaire thématique et un inventaire
général des auteurs par ordre alphabétique, avec mention de la dédicace chaque fois
qu'elle s'y trouvait. Le nombre de celles-ci manifeste la place qu'il occupait dans
plusieurs réseaux culturels d'auteurs désireux de lui faire connaître les résultats de
leurs travaux. Réseau Jaurès, réseau protestant, réseau socialiste, réseau maghrébin,
réseau international, réseau littéraire, et bien sûr, réseau des historiens, plus largement
que Français.

L'ensemble de sa bibliothèque atteste également d'une rare curiosité, si l'on y
ajoute tous les livres qu'il s'est lui-même procurés et qu'il a pratiquement tous lus et
annotés au crayon rouge ou bleu: littérature, biographies, beaux-arts, récits de
voyages, histoire générale, grand nombre d'abonnements à des revues spécialisées.
Avec, bien sûr, des dominantes autour de ses thèmes d'intérêt et de recherche
personnels.

Ces deux inventaires ont aujourd'hui disparu.

2· La constitution d'une collection de ses articles et de ses préfaces

J'ai reçu la consigne de reconstituer sa production journalistique et de
l'organiser en classeurs par ordre chronologique. Au final, cela représentait sept
classeurs épais de grand format et un pour les préfaces. Ses premiers articles datent
des années 1910. Ceux-là ont été collés par sa soeur dans un grand album cartonné.

Ce sont, pour l'essentiel, des articles militants qui témoignent d'une plume mise
au service de la résistance à l'intolérance, à la méconnaissance et à l'injustice, par le
canal du journalisme. Dans un respect scrupuleux de l'exactitude des faits.
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Ce ne sont pas tant les archives que son insistance à rappeler dans les
conversations ses origines protestantes qui permettent de comprendre à quel point les
cultures dominantes, sûres d'elles, en l'occurrence le catholicisme, ont marqué ses
premières analyses. Quand il agaçait trop sa grand-mère méridionale par sa
turbulence, elle le rappelait à l'ordre en le comparant aux "dragons du roi". Sa
mémoire vive remontait donc aux camisards et à la résistance à l'emprise
centralisatrice de l'Ile de France. C'est sans doute ce qui l'a rendu si indélébilement
hostile aux privilèges et aux abus de ceux qui obtiennent le pouvoir sans se soucier
des valeurs culturelles et des égards dus aux altérités.

La réunion de ses articles a permis la préparation de l'ouvrage Une Pensée
anticoloniale préparé par Magali Morsy avec Charles-André Julien et publié en 1979
chez Sindbad.

Charles-André Julien aimait à raconter qu'il fut l'un des premiers à signaler,
dans un article, le talent de Georges Brassens. Ce dont il était fier. Je cite cette
anecdote qui manifeste une capacité particulièrement aiguisée de révéler la valeur ou
d'anticiper l'importance d'événements ou de tendances sociales et culturelles. Charles
André Julien donne de la signification parce qu'il est affranchi des préjugés et qu'il a
développé hautement son autonomie de pensée. En ce sens, avant de faire de
l'histoire, ou parallèlement à cette activité de recherche, il a toujours souhaité
contribuer à faire l'histoire, à la marquer de son empreinte. C'est un grand témoin de
son temps

Sa longévité lui a permis de saisir des tendances longues avec force et plus de
perspicacité que beaucoup. Sa rigueur l'a entraîné à dénoncer les mêmes mécanismes
qui, dans des situations historiques très différentes, produisent de l'intolérance ou de
l'injustice, et en dernier lieu l'excision des femmes africaines. II s'est insurgé avec
persévérance pendant 70 années de vie journalistique, ce qui lui confère un poids
symbolique considérable dans le débat social et culturel de la décolonisation qui ne
s'est pas arrêté, à ses yeux, aux dates d'indépendance des Etats-nations du Maghreb ou
du reste du monde colonisé.

3 • Matière archivistique

L'ensemble de ces archives peut être évalué, d'après mon souvenir, approxi
mativement à 80 mètres linéaires. S'il est un domaine dans lequel Charles-André
Julien est conservateur, c'est bien celui-là. Il a conservé plutôt que jeté, sa vie durant.
II découpait la presse et la constituait en dossiers ou ajoutait les coupures de presse à
ses dossiers thématiques déjà constitués. Il conservait la plupart des lettres qu'il
recevait et que j'ai classées par ordre alphabétique des correspondants. II conservait,
répugnant à se séparer de documents, même lorsqu'il n'en avait plus l'usage. Son
appartement (et les dépendances) rassemblait donc une vie entière de collecte et de
production d'écrits.

Dans l'ensemble ainsi constitué on peut distinguer:
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a - Les archives qu'il a directement produites ou indirectement contribué à
produire parce qu'i! occupait une fonction officielle ou une responsabilité
publique(l).

Malgré leur importance considérable, ce ne sont pas ces archives-là qui
occupent beaucoup de volume.

- La campagne en Algérie en 1913, dont il est le premier élu socialiste.
- L'enquête auprès des sections socialistes d'Algérie sur la question coloniale.
- Le Congrès de Tours et le voyage en Russie.
- Le Front populaire.
- L'Union française après-guerre.
- La Faculté des Lettres de Rabat dont il fut le premier doyen.

Ces archives mettent en lumière Charles-André Julien comme un homme
capable de défendre les idées auxquelles il croyait à travers l'exercice des
responsabilités. Force de proposition plus que décisionnaire. Charles-André Julien
n'est pas un homme de parti, encore moins un homme de parti-pris. C'est dans le
domaine des idées plus que dans les résultats immédiats qu'il a le mieux réussi, de ce
point de vue.

b - Les archives auxquelles il a pu avoir accès du fait de ses connaissances
dans les milieux politiques et scientifiques.

Certaines de ses informations sont ou étaient confidentielles. Toutes sont
informées, contrôlées, vérifiées au plus près de la source. A l'exception d'archives en
langue arabe dont Charles-André Julien ne s'est pas servi. Ce qui n'est pas, non plus,
dénué de signification ni de conséquences.

Cette ampleur de collecte lui permet d'être précis et de nourrir ses recherches
de l'actualité récente, en plus de la lecture des livres, de la presse et des contacts
personnels dont il tire aussi amplement matière. Il se fait un devoir professionnel
d'être exact parce que c'est une force qui donne à son discours toutes les apparences
du vrai. Même dans la défense militante de ses convictions, il affirme que "la vérité
est la plus grande habileté politique. Elle s'impose en histoire." C'est une stratégie à
laquelle il demeurera fidèle. Sa collection d'archives atteste d'une façon de travailler
destinée à lui en apporter les moyens.

c - L'opération de synthèse, la construction de sa pensée s'expriment dans les
archives constituées de ses notes bibliographiques ou de ses chronologies
événementielles.

Beaucoup de participants à ce colloque se souviennent de ses classeurs ou de
ses boîtes noires avec leurs feuillets roses, jaunes, bleus ou blancs, noircis de
références, de faits précis organisés pour des productions qu'il met, ensuite, si peu de
temps àécrire.

(1) II faut ajouter qu'il avait reçu en dépôt une partie des archives de Charles Saumagne.
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Charles-André Julien, c'est une puissance de concentration, c'est aussi une
organisation du travail, destinée à lui permettre de trouver rapidement ce qu'il ne
pouvait pas être sûr de mobiliser, au moment opportun, par sa mémoire. Autant celle
ci était capable de faire remonter de longues tirades en vers, que ce soit en latin ou en
français, gravées depuis l'enfance, autant elle se refusait à lui livrer des noms ou des
dates pour les périodes plus récentes.

Son bureau était le coeur de son univers. Tous les instruments de référence
possibles sont à portée de sa main, ainsi que le téléphone dont il se régalait en faisant
pivoter son fauteuil pour regarder vers l'extérieur quand la conversation s'installait.
Autour de lui, également, les cartons d'archives en cours d'élaboration de recherche,
un lit pour se reposer et le fauteuil en cuir pour recevoir.

d - Le dernier grand ensembLe des archives qu'iL a conservées ce sont Les
correspondances.

J'en dirai peu de choses, sinon que j'en ai lu un certain nombre au moment de
leur reclassement. A partir du moment où Charles-André Julien s'est équipé d'un
photocopieur, beaucoup de ses réponses étaient jointes au courrier reçu.

Ces correspondances attestent, sans doute plus que tout le reste, de l'attrait que
représentait sa personne, l'affection, la confidence, la réflexion, dont il recevait sans
arrêt des témoignages. L'attention première à partir de laquelle il forme son jugement
s'adresse aux personnes auxquelles il refuse rarement de rendre service quand il les
sent et quand il le peut. Ce dont je lui rends personnellement hommage. Sa conception
du service à rendre est ce qu'il définissait comme la chiquenaude, le coup discret,
appliqué à l'endroit où il fait mouche et détermine un destin, parfois.

Beaucoup de femmes parmi ses correspondants et ses amis, Charles-André
Julien aimait leur compagnie. Des écrivains, des chercheurs, des hommes politiques,.
des artistes, beaucoup de personnalités connues. D'anciens élèves aussi dont certains
ont jusqu'à 70 ans quand ils découvrent qu'il est encore en vie, après tel passage
télévisé ou tel article qui leur rappellent le passé.

En conclusion, il m'apparaît qu'il serait artificiel de vouloir séparer l'homme
public, l'historien, le militant. S'il a développé une facilité plus particulièrement que
toute autre, c'est celle d'appliquer une seule et même conviction à des genres littéraires
différents.

Sa production journalistique répond à une conjoncture immédiate, ses écrits
historiques à un public et à une visée plus ample dans un débat d'idées qu'il ressent
confus. Plus ample information, plus longue perspective mais avec le souci
pédagogique de proposer une représentation des faits qui leur accorde une
signification dans un temps court ou long. Avec la même grille d'analyse, la même
méthode de pensée et des applications différenciées selon l'objectif qu'il s'assigne
d'atteindre.
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Sa pratique est conforme à ses analyses, de ce point de vue. Il reçoit les
dissidents et les entend, sans s'obliger à partager leurs conceptions du changement ou
de l'objectif à atteindre. Il demeure assuré de la supériorité du fonctionnement qu'il
représente et des valeurs dont il se perçoit comme un valeureux porte-parole. Cet
humanisme renvoie les autres, avec agacement et admiration, à leurs contingences
d'êtres engagés dans des combats nécessairement imparfaits parce que l'histoire s'écrit
rarement avec une rose à la boutonnière. Il le sait mais s'en abstrait et s'en absout. A
ce titre, Charles-André Julien est l'un des derniers représentants de la philosophie
humaniste européenne des Temps modernes.

Son autre faculté, associée à la précédente, est de savoir, avec pragmatisme,
ajuster ses messages à leurs destinataires en vue d'un compromis destiné à éviter le
pire, l'intolérance, et l'injustice reconduite. Ce n'est plus d'éthique qu'il s'agit mais de
stratégie d'action. Il n'a guère d'ambition personnelle. Il est prêt à se passer des
honneurs pour atteindre une cible à laquelle il n'associe ni sa carrière, ni même
l'image de lui-même. L'ensemble documentaire au coeur duquel il campe, en 1976,
m'en a apporté la certitude et la conscience que là se trouvait la cohérence de sa vie.

Un fonds documentaire témoigne d'un être, quand il l'habite encore. Il est
ensuite déformé parce que le temps a passé et que la conscience historique d'une
image à construire, et d'une trace à laisser, ont introduit une autre perspective. Elle
répond à d'autres objectifs. Si Charles-André Julien n'a pas rédigé ses mémoires, ni
versé au public la totalité de la matière documentaire dont il disposait, quand il en a eu
l'occasion, c'est parce qu'il a été confronté à l'impossibilité d'être l'historien de lui
même. Il en a beaucoup souffert. Il a tenté l'autobiographie en livrant ses souvenirs au
magnétophone en vue d'une édition mais n'a pas pu s'en satisfaire, parce qu'il a
ressenti tout ce qu'il aurait manqué de distance pour faire aboutir un projet qui soit à la
hauteur de ses exigences d'anticipateur du sens. Ce qu'il a été de son vivant.

II - DU VERSEMENT AU C.H.E.A.M(2) A LA DISPARITION DE CHARLES
. ANDRÉ JULIEN

1. - Jalons

Même si je ne travaillais plus à titre principal pour lui, entre 1976 et 1985, je
n'ai pas perdu le contact avec lui. J'ai effectué des recherches bibliographiques
ponctuelles, des mises à jour du classement, du secrétariat. Je suis venue lui rendre
tout simplement visite. Grâce à son intervention auprès de Christiane Souriau, j'ai
travaillé de 1977 à 1982 à constituer une collection documentaire, pour une université
li~yenne, de ce qui existait en France.

A partir de 1981 et jusqu'en 1983, il m'a offert une nouvelle occasion de
travailler sous sa direction à la demande du Gouvernement tunisien pour un transfert
des copies d'archives de la période coloniale à destination d'un centre universitaire de
Tunis. Autre épisode professionnel passionnant, que je lui dois.

(2) Centre des Hautes Études pour l'Afrique et l'Asie Modernes.
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Dans ces années, toutefois, Charles-André Julien commence à se préoccuper
des suites à donner à ce qu'il a réuni. Il n'est pas sans constater ni commenter les
manifestations d'un vieillissement qui le préoccupe: sa progressive impossibilité
d'écrire, la défaillance de sa mémoire, en sont les premières expressions. Il y résiste à
la mesure de ses moyens, il me dicte du courrier ou des passages d'ouvrages en
chantier.

Pour commencer à se dessaisir de ses fonds, il prend contact avec des
bibliothèques parisiennes afin d'y -verser l'ensemble des revues qui constituent un
ensemble imposant. C'est un échec, aucune n'en veut. Il donne des livres àdes amis. Il
verse les manuscrits les plus précieux à la Bibliothèque nationale. Il choisit l'Institut
d'Histoire du Temps Présent (l.H.T.P.) pour lieu de dépôt des débats de l'Assemblée de
l'Union française. Il distribue, selon les centres d'intérêt. C'est ainsi que,
progressivement, il se détache d'une vie dont il sait que le terme se rapproche :
quoiqu'il dise qu'il se sait âgé, mais qu'il ne se sent pas vieux.

2 • Le versement au C.H.E.A.M.

Son amitié pour Paulette Decraene l'engage à verser ses archives au
C.H.E.A.M. parce que son mari vient d'en être nommé directeur.

Pour l'organisation du versement au C.H.E.A.M., Charles-André Julien m'a
donné quelques directives:

- Que les ouvrages donnés, ceux qui concernent la colonisation et la
décolonisation, soient conservés sous la forme d'un fonds Charles-André Julien non
démembré, avec un tampon sur chaque livre.

- Que les archives correspondant aux mêmes thèmes versés soient
sommairement reclassées. Elles avaient en effet considérablement souffert de
déclassement, en presque dix ans d'utilisation pour la production du Maroc face aux
impérialismes, Une Pensée anticoloniale et Et la Tunisie devint indépendante

- Qu'elles ne soient pas amputées des pièces plus confidentielles qu'elles
pouvaient renfermer. C'est à dire qu'elles restent telles qu'en leur cohérence de

constitution.

- Que soient par contre conservés à son domicile:

* Certains sous-ensembles d'archives dont il avait eu une copie
officieusement, ou qu'il jugeait non communicables.

*Toutes les correspondances.

*La partie importante des archives sur la TUnisie dont il avait encore besoin
pour achever son dernier livre Et la Tunisie devint indépendante, publié par Jeune
Afrique en 1985. Ce qui survit des archives de Charles-André Julien, c'est
essentiellement ce qu'il a .accepté de verser en 1985 et dont le catalogue figure en
annexe à cette communication. C'est un ensemble important qui concerne l'homme
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d'action et l'homme de recherche engagé contre le colonialisme. Elles concernent
également l'historien dans son organisation du travail et sa méthode, puisque ses
bibliographies et ses chronologies figurent dans le versement. C'est ce qu'il a souhaité
donner à voir. En conscience.

Chacun peut mesurer, à cette sélection, l'amputation que cela signifie. C'est
plus que la coupure, classique, quoique regrettable, entre la vie privée et la vie
publique qui s'opère, en général, au moment des versements privés des fonds
d'archives des particuJ1ers, quand ils rejoignent les dépôts d'archives publiques.

Charles-André Julien, dans sa grande vieillesse, a sombré physiquement et,
avec lui, tout ce qu'il n'a pas versé et qu'il a détruit progressivement entre 1988 et la
date de sa mort. La lettre qu'il m'avait annoncée, destinée à me donner les consignes
pour affecter ses archives restantes, n'a pas plus subsisté que l'inventaire de 1976. On
ne saura donc jamais ses intentions. A rechercher dans ses papiers le contact avec ce
qu'il avait été, il n'a pas supporté et il a détruit lui-même l'essentiel des documents qui
étaient restés à son domicile.

C'est plus grave en ce sens qu'il est devenu impossible de reconstituer - à
travers des documents écrits du moins - sa vie relationnelle.

Elle me paraît pourtant l'essentiel de son apport. Rares sont les
correspondances qui ont été rendues publiques du vivant de Charles-André Julien et
encore ne concernent-elles que quelques hautes personnalités. On se souviendra de
Bourguiba écrivant, après tant d'années dans les prisons coloniales, qu'un personnage
comme lui, ou comme Pierre Viénot, sont de ceux - rares et précieux - qui ont
empêché les Tunisiens de désespérer de la France. C'est plus qu'un lien d'affec.tion,
c'est une place particulière dans l'histoire. Par contre, on ne pourra pas reconstituer
l'entier, ni des chiquenaudes, ni des contributions à l'échange des idées, ni de leur
rayonnement international. Et la façon dont les idées, les avancées de l'analyse, se
diffusent sont si difficiles à percevoir au milieu des tendances lourdes et des camps
antagonistes aux discours de béton ! L'absence d'~ne telIe matière - les
correspondances- rendra l'entreprise encore plus ardue.

Charles-André Julien a réussi ce à quoi il tenait le plus: apporter une écoute à
des individus dont il demeurait persuadé qu'ils étaient le sel de la terre quand ils se
battaient pour des causes que ceux-ci croyaient justes même lorsqu'il n'en partageait
pas tous les présupposés ni toutes les conditions.

Si j'insiste sur ce fait, c'est pour avoir lu ces correspondances, au temps où
Charles-André Julien habitait encore sa planète de Gutenberg et conservait
méthodiquement toutes les preuves que le respect du sujet est le vecteur de J'espoir,
convaincu que le seul changement véridique est incarné par des individus qui
acceptent d'en payer le prix.

A toutes celles et à tous ceux qui désirent écrire à propos de la vie de Charles
André JuJ1en ou sur la place qu'il a occupée dans le siècle et les mouvements de son
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époque, je souhaite adresser ce message. Les archives conservées de cet homme aux
multiples facettes ne les dispenseront pas de longues heures d'interviews patientes
pour pallier les carences des documents écrits survivants à la mort de leur auteur, tant
qu'il en est encore temps, parce que nombre des témoins ont déjà atteint un âge
avancé. Pour que la mémoire vive des camisards à nos jours ne s'éteigne pas trop tôt
et que les minorités conservent le droit à l'expression de ce qu'elles sont.

Martine MULLER
Centre E.s.T.A.

INVENTAIRE ANALYTIQUE SOMMAIRE DES ARCHIVES DE
CHARLES-ANDRÉ JULIEN DÉPOSÉES AU C.H.E.A.M. EN 1988

HAUT COMITÉ MÉDITERRANÉEN ET DE L'AFRIQUE DU NORD

1937 Un volume relié contenant 5 rapports:
- Le Haut Comité Méditerranéen et les organismes d'information musulmane.

- Les grands courants d'opinion dans l'Islam nord-africain.

- Les Nord-africains en France.

- Les assemblées élues en Afrique du nord.

- Le régime administratif en Afrique du nord.

1938:
- Coordination.
- Procès-verbaux des séances.
- Rapports:
_La radiodiffusion en Afrique du nord et dans les pays d'Islam.
- L'Islam dans les colonies françaises.
_Les Nord-Africains en France et annexes (nombreux rapports annexes)

_Les Assemblées élues en Afrique du nord
- Le paysann~ten Afrique du nord
- Le contrat de Khammessa
- Les grands courants d'opinion dans l'Islam nord-africain

1939 :
- Rapports

- Agrumes.
- Le cinéma en pays musulman et en Afrique du nord
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COMITÉ FRANCE-MAGHREB· 1953·1954
- Statuts, discours, procès-verbaux de séances.
- Maroc.
- Socialisme.
- Bureau. Bulletins.

A l'Institut d'histoire du Temps Présent, Madame Paret a versé les archives de son
mari concernant le Comité France-Maghreb.

ASSEMBLÉE DE L'UNION FRANÇAISE

- Sondages coloniaux 1949, en Grande-Bretagne, France.
- Associer les territoires non autonomes aux travaux de l'U.N.E.S.C.O.

1949.

Sur proposition de Charles-André Julien:
- Enseignement. 1950.
- Ecoles normales. 1952.

Les recueils de débats de l'Assemblée de l'Unionjrançaise sont versés à l' I.H. T.P.

COURS A L'UNIVERSITÉ ET A L'ECOLE NATIONALE D'ADMINISTRATION

1 - L'impérialisme colonial et les rivalités intellectuelles
- Les Français en Amérique
- La France depuis 1914
- L'Indochine.

2 • Politique coloniale de la France, 1789·1815
- Le Moyen-âge.

- Doubles.

3 - Cours à l'Ecole Nationale d'Administration
- Colonisation française.

O.N.U.1960

- Comptes-rendus des séances sur l'indépendance des peuples coloniaux

COLONISATION· DECOLONISATION
- Divers débats parlementaires sur les colonies. 1881-1882.
- Conférence de Brazzaville, 1945.
- Décolonisation, presse:

- L'industrie du Tiers-Monde
- Jeune Afrique

ISLAM

- Divers presse, texte de chercheurs sur le pèlerinage, la culture
islamique, les problèmes politiques et sociaux.
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MONDE ARABE
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- Egypte, Abyssinie, Questions politiques années 1930-1940, Irak,
Yémen, Jordanie, Arabie Saoudite, Palestine, Syrie, Fezzan, Libye,
Ligue arabe, Littérature.

AFRIQUE (2 boîtes)

- Généralités Afrique de l'ouest - Afrique de l'Est, Centrale, Sud,
Madagascar

ASIE

- Fascicules de la Documentation française sur divers pays d'Asie,
presse, propositions de Ho Chi Minh sans date, vers 1950, lettre du 1er
Ministre indien au ]er Ministre de Chine populaire, 1959.

MAGHREB THEMATIQUE

- Théâtre, cinéma, immigration,IIème guerre mondiale, économie,
histoire, antiquité, situation politique ]934-1945, associations, juifs,
nationalisme, enseignement

MAGHREB

- 17 Classeurs noirs in 8 constitués de bibliographies par auteurs et par
matières.

- Dossiers de travail de Charles-André Julien dans le cadre de la
préparation de ses livres.

COMPTES·RENDUS DE PRESSE

Parus lors de la sortie des livres de Charles-André Julien (à reclasser).

DIPLOMES SORBONNE (2 boîtes).

- Thèses et autres diplômes de chercheurs.

- Biographies universitaires.

ALGERIE

ALGERIE 1830-]870 (Chemises).

- Conquête.

- Second Empire

- Notes personnelles.



142 MARTINE MULLER

ALGERIE 1870 - 1954 (Chemises):

- L'insurrection de 1871.
- La première guen'e mondiale.
- 1936-1939.
- La deuxième guerre mondiale.
- Le 8 Mai 1945.
- Gouvernement général 1944-1954.

ALGERIE : COMMUNISME - SOCIALISME - NATIONALISME (Chemises):

- Nationalisme.
- S.F.I.O.
- Communisme.

ALGERIE : QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET SOCIALES (Chemises ou
articles)

- Femmes.
- Bibliographie.
- Enseignement et mouvement de jeunesse.
- Population.
- Structures sociales pré-coloniales.
- Economie.
- Biographies.

ALGERIE: INSTITUTIONS - ÉLECTIONS - STATUT:
- Réorganisation du Gouvernement général. 1955
- Statut juridique des musulmans
- Assemblées algériennes. 1934-1936.
- Droits politiques
- Le Gouvernement de l'Algérie
- Statut organique. Septembre 1947
- élections. 1950.

ALGERIE : 1954 - 1962 .
- Ministère Mendès-France. 18 Juin 1954 - 6 Février 1955
- Soustelle. 25 Janvier 1955
~ Guerre d'Algérie. Février-Mars· 1956
- Lacoste. Mars-Décembre 1956
- Lacoste. Janvier 1957 - Mai 1958
- Conversation avec Boussouf. 1960-1961
- Le dégagement. 20 Mai 1961-19 Mars 1962.

ALGERIE: 1954 - 1962:
- Presse
- L'opinion française et la guerre d'Algérie
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- De Gaulle
- Texte incomplet d'un sous-préfet en Kabylie
- Tortures
-EL.N
- Economie. Rapport Delavignette
- Accords d'Evian
- Armée française
- .Les complots.

ALGERIE INDEPENDANTE:
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- Diverses coupures de presse, articles de chercheurs et correspondances.

MAROC

MAROC: XVIIIe siècle - 1948 (Tirés à part, presse, études, rapports):
- Conférence d'Algésiras
- Rapport Long sur le traité de Protectorat 1912 et Messimy sur le

budget 1914
- Guerre du Rif
- Italie fasciste

- Dahir berbère 1930

- 1930 - 1940
- Travailleurs marocains en France. 1941

- Situation au Maroc par A. Balafrej. 1948

- Mohammed V

- Le Glaoui.

MAROC: 1949 - 1954
- Bovey Morocco. 1949 - 1954.

- Guillaume. 1951 - 1954

- 1952. Carrières centrales

- O.N.V.1952
_ Charles-André Julien. Rapport à Auriol. Mai 1952

- Journées de Casablanca. Décembre 1952

- Presse. Mohammed V. 1953- 1954.

- Dépusition du Sultan. Août 1953

- Maroc. 1954.

MAROC: L954- 1956:
- Lacoste. 1954-1955
- Grandval. 1955
- Révolution marocaine. 1953-1956
- Socialisme. 1951 - 1954.
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MAROC: BIBLIOGRAPHIE ET NOTES:

- 3 Boîtes qui renfennent des travaux de recherche bibliographique de
Charles-André Julien.

MAROC: NATIONALISME:

- Etudes
- Istiqlal
- 1918-1940
- 1940-1944
- 1945-1956
- Parti démocrate de l'indépendance.
- Rapports Noguès sur le nationalisme. 1937.
- Syndicalisme.

MAROC THEMATIQUE:

- Communisme.
- Enseignement.
- Sociologie.
- Tribus.
- Economie: Tribus, industrialisation, agriculture, Casablanca, paysannat,

Tanger.
- Divers.

MAROC : CRÉATION DE LA FACULTE DE LETTRES DE RABAT (2
boîtes).

- Candidatures.
- Correspondance. Divers, fonctionnement.

MAROC: 1959 - 1983

- Diverses coupures de presse.
- Correspondances.
- U.N.F.P. 1973.
- Hassan II.
- Affaire Sion Assidon. 1979.

TUNISIE(3)

TUNISIE: XVIIIe Siècle - 1929:

- Les tribus.
- Affaires financières.
- Monarchie husseinite.
- Protectorat.

(3) Une partie des documents provient de Ch. Saumagne.
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- Chemises par année.

TUNISIE: 1930-1950 :
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- Chemises annuelles dont arrestations de 1934, lettres à F. Challaye,
Retour de Taalbi, Front populaire, situation politique par Bourguiba
(1944), réorganisation du Protectorat, aspirations nationales (1946).

TUNISIE: 1950-1952(4):

- Chemises annuelles dont la fin du ministère Chenik, recours à l'O.N.U.,
proconsulat de Hauteclocque.

TUNISIE: 1953-1959:

- Parlement. 1952-1955.
- Voizard. 1953-1954.
- Chemises annuelles.
- République tunisienne.

TUNISIE DEPUIS 1960 ET THEMATIQUE:

- Années 1960-] 969.
- Après] 970 (dont une intervention en ]974 pour les prisonniers

politiques).
- Bibliographies.
- Biographies tunisiennes.
- Thématique: économie, enseignement.

TUNISIE: BROCHURES NEO-DESTOUR.

- Tirés à part et brochures. 4 Boîtes.

TUNISIE: NOTES DE TRAVAIL:
- 2 Boîtes, couvrant la période depuis la conquête à la première guerre

mondiale

AUTOUR DE LA SORTIE DE DEUX LIVRES· 1979
- Le Marocface aux impérialismes.
- 50 Ans de pensée anticoloniale
- Correspondances, coupures de presse et divers

(4) Pour les années 1951-1957, une partie des archives est demeurée chez M. Julien dans le cadre
de la préparation de son dernier livre: 1985, Jeune Afrique.
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DÉBUTS DU COMMUNISME EN ALGÉRIE ET EN TUNISIE

Contribution à l'histoire des activités politiques de Charles-André Julien
après le Congrès de Tours

Laszlo J. NAGY

Dans les années 1960, quand j'ai commencé à m'intéresser à l'histoire du
Maghreb; le premier livre où je puisais mes connaissances c'était L'Afrique du Nord
en Marche. Plus tard, connaissant plus profondément l'histoire du Maghreb, j'ai
retrouvé de plus en plus souvent le nom de Charles-André Julien non seulement
comme auteur mais comme acteur des événements. Dans les années après la guerre
14-18, on peut le retrouver dans le rapport des autorités coloniales, dans la presse
socialiste et communiste. Dans ses articles s'expriment quelques idées sur la
reconstruction du mouvement socialiste qui ne sont pas du tout identiques à la
conception communiste constituée et imposée vers le milieu des années 1920.

La formation du mouvement communiste en Algérie et en Tunisie est le sujet
de nombreux articles( 1). Cette modeste intervention ne veut pas multiplier le nombre
de ces articles, mais elle voudrait présenter l'opinion de Charles-André Julien sur
quelques questions du mouvement socialiste - communiste dans les années 1919-20
21 : scission du mouvement socialiste - Congrès de Tours -, la Russie soviétique et la
question coloniale.

LA SCISSION, CONGRES DE TOURS

Dans ces années-là, Charles-André Julien déploie des activités extraordinaires:
conférencier, orateur de meetings, auteur d'articles de journaux. Il est acteur très actif
du mouvement socialiste en rénovation, figure marquante de la vie politique, connu et
suivi par les autorités coloniales aussi. On peut lire dans le rapport du Gouvernement
général d'Algérie - direction des affaires indigènes - daté du 21 avril 1921: "Nous
avons déjà eu l'occasion de noter la popularité dont jouit auprès de certains jeunes
Algériens M. André Julien, communiste notoire qui paraît avoir joué un rôle au récent
congrès de Tours où il se serait prétendu le porte-parole du prolétariat indigène"(2).

(1) Les articles de René Galissot, Taleb Abderrahim, Charles-Robert Ageron, Gilbert Meynier
Ahmed Koulakssis, etc

(2) Cité par Béchir Tlili : Nationalisme, socialisme et syndicalisme dans le Maghreb des années
1919-1934. t. 1. Publications de l'Université de Tunis, 1984, p. 120.
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Après la guerre, en 1919, justement c'est l'apparition de ce prolétariat indigène dans
les luttes socio-politiques qui est un phénomène tout à fait nouveau. Pour les autorités
coloniales c'est le véritable sujet d'inquiétude, surtout "le nombre élevé des indigènes
admis à manifester avec les autres Européens"(3). Et en plus "ils se montrent
disciplinés et compacts"(4). Mais les autochtones sont présents aussi dans les
manifestations politiques des socialistes.

Le progrès des socialistes se traduit dans le domaine électoral aussi. Charles
André Julien est élu conseiller municipal à Oran, avec plus de 50% de voix en
décembre 1919. Mais dans d'autres villes d'Algérie aussi un nombre non négligeable
de socialistes entrent dans les conseils municipaux. "Pour la première fois la
bourgeoisie coloniale sent son pouvoir contesté"(5).

En Tunisie, trois Tunisiens collaborent à la rédaction du programme des
socialistes. La déclaration adoptée par la Fédération Socialiste de la Tunisie le 30
novembre 1919 emploie le terme "peuple tunisien" "Ce peuple tunisien doit devenir
un peuple de citoyens libres et égau~ en droits"(6). Cette évolution, en matière de
question nationale, des socialistes s'effectue en conséquence de la participation
massive des autochtones dans la vie politique et de l'adhésion des Tunisiens au parti.
par exemple quatre intellectuels tunisiens expliquent leur adhésion après longue
méditation- "par la concordance d'idées et de principes que nous avons rencontrés
dans l'Avenir social... Nous aussi, nous voulons une constitution pour la Tunisie
proclamant l'égalité de tous devant la même loi et mettant tous les habitants sans
distinction de race et de religion sur le même niveau au point de vue des droits et des
devoirs". (7)

En même temps, au sein des socialistes s'affirme une volonté de réformer et de
reconstruire tout le mouvement socialiste. Pierre Valentin écrit dans son article "La
volonté révolutionnaire": "Par delà les frontières à travers le monde anarchique et
convulsé nous sommes des milliers qui voulons la même chose: la Révolution
régénératrice; nous sommes des millions qui acceptons le même combat, la lutte de
classes".(8) Dans ces années-là, 1919-1920, le débat se déroule dans la Lutte sociale
aussi autour du terme "lutte des c1asses"(9).

Il est probable que cette volonté régénératrice et de rénovation explique le vote
des délégués nord-africains au Congrès de Tours et non pas l'approbation de la 8ème

(3) Bulletin du Comité de l'Afrique française, 1920, p. 210.
(4) Union, 21 avril 1920.
(5) Gilbert Meynier l'Algérie révélée, Librairie Droz, Genève-Paris 1981. p. 691.
(6) Cité par Mustapha Kraim: La Fédération socialiste de Tunisie et le mouvement national entre

les deux guerres in Revue d'histoire maghrébine, 1976, N° 5, p. 6.
(7) Avenir social. 1er avril 1920.
(8) Avenir social, 5 fëvrier 1920.
(9) Ahmed Koulakssis - Gilbert Meynier : Sur le mouvement ouvrier et les communistes

d'Algérie au lendemain de la première guerre mondiale. Mouvement social, N° 130, p. 27.
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condition d'admission. Mais déjà au lendemain du Congrès de Tours l'inquiétude
s'exprime concernant la manière par laquelle la scission a eu lieu. Duron Angliviel
dans l'article "A propos de Tours" l'exprime très nettement: "Au nombre des
manœuvres, il faut compter le télégramme de Zinoviev et l'intervention inattendue de
Clara Zetkin. Moscou a fait tout ce qu'il fallait pour briser l'unité française"( 10).

Charles-André Julien - quoi qu'il ne soit pas exempt de souci - voit d'une
manière plus nuancée le problème de la scission:

"Car il s'agissait non seulement de préciser des principes, de dégager les
éléments essentiels d'une tactique, il fallait encore affirmer qu'il existait des
conceptions irréductibles qui ne permettait plus à des militants réunis la veille
sous la même étiquette de continuer ensemble la lutte. La rupture à droite on la
prévoyait et la grande majorité la considérait comme une nécessité primordiale
mais peu d'entre eux croyaient à l'ouverture du congrès que Longuet et son
groupe se retireraient... Longuet était autre chose qu'un homme, il était un
symbole, un symbole de l'hostilité à la guerre dont on ne pouvait se séparer sans
mélancolie. Et cela apparaissait très nettement"( Il)

Donc Charles-André Julien croit aussi la scission inévitable, mais une scission
à droite, Longuet et son groupe restant dans la majorité. Par conséquent, il pense à
garder plus de traditions dans le nouveau parti. Malgré le télégramme de Zinoviev, il
croit le nouveau parti capable de garder son autonomie dans la IIIème Internationale.

Contrairement à Longuet qui est catégorique sur la nature de la nouvelle
Internationale: "une Internationale spécifiquement russe, avec des conceptions russes
une discipline russe et qui n'est pas adaptable aux autres pays"(I2). Une des raisons de
l'optimisme de Charles-André Julien concernant le maintien de l'autonomie du parti
est qu'il était capable - lui-même, sans ingérence extérieure - de se débarrasser de
certaines méthodes dites opportunistes:

"Nous ne sommes, nous ne voulons pas être des opportunistes acharnés car
nous savons ce qu'un opportunisme déguisé et inavoué a fait de notre vieux
parti socialiste. Mais nous ne saurions trop le répéter. Nous n'obéissons point
aux injonctions de Lénine ou de qui que ce soit. Nous sommes un parti libre où
la plus absolue liberté de discussion sera permise au sein des sections, entre les
tendances, mais qui concourra par ses délégués à établir au sein de la III ème
Internationale un programme auquel il aura la fierté de se soumettre après y

avoir collaboré. ,,( 13)

Pour Charles-André Julien comme pour la majorité, l'opportunisme de la SFIO
s'enracine dans son parlementarisme exagéré. En revanche, il y a certaines traditions 
p. ex. l'œuvre de Jean Jaurès que le nouveau parti veut assumer. Il l'évoque dans une

(10) Avenir social, 13 janvier 1921.
(II) Avenir social, 6 Mars 1921.
(12) Le Congrès de Tours. 18e Congrès national du parti socialiste. Texte intégral. Editions

sociales, 1980. p. 526.
(13) Avenir social, 6 mars 1921.
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conférence tenue au début de mars 1921 pendant sa tournée de propagande à Tunis.
L'Avenir social en donne le compte-rendu:

"l'orateur nous conte la vie et l'action de celui qui fut bon et fort, de celui qui
mourut comme autrefois le Christ sous les coups des marchands et des soldats
pour un idéal de solidarité humaine... Comme disait Julien, Jaurès est mort mais
son esprit demeure en nous vivifiant. Nous avons la tache de continuer son
œuvre,,(14).

Donc Charles-André Julien représente et veut réaliser une conception socialiste
qui s'enracine dans le socialisme 'français, un socialisme rénové s'adaptant aux
conditions nouvelles et s'en enrichissa..'1t. A l'appui de ses thèses, il évoque certains
éléments théoriques des écrits de Lénine: "Il ne s'agit pas, bien entendu, d'appliquer
brutalement des méthodes importées d'orient. Lénine tout le premier prévoit dans son
livre réaent, La maladie infantile du communisme, que la Révolution de l'occident se
développera suivant un processus différent"(15). Il veut construire un parti où les
diverses tendances continuent à exister et à s'exprimer librement, un parti autonome,
non-monolithique qui se considère en même temps comme partie intégrante du
mouvement ouvrier international.

LA RUSSIE SOVIÉTIQUE

En été ]921, i] participe au me congrès du Komintern. En rentrant, il publie
une série d'articles Deux mois en Russie soviétique sur son séjour de deux mois. Il
s'agit au total de huit articles : quatre traitent les problèmes de la culture, deux de la
protection de la mère et des enfants, un présente la politique étrangère des Soviets et
un autre fait le portrait des deux chefs les plus populaires de la révolution. Il saisit
bIen les caractéristiques des deux hommes. Lénine est "à la fois internationaliste et
profondément russe", capable d'adapter sa politique "aux nécessités de l'heure",
nouvelle orientation économique. Trotsky est avant tout un organisateur. Sa grande
originalité fut de ne consipérer l'armée qu'en second lieu comme un outil militaire et
en premier lieu comme un instrument d'éducation. "La faculté de travail des deux
hommes rappelle celle des Grands Jacobins de la Convention". En été 1921 il peut
encore constater la liberté de discussion dans le parti bolchévique :

"Quelquefois leurs conceptions s'opposent et chacun les défend âprement
comme Boukharine, Zinoviev, Radek et Alexandra Kolontai défendent les
\eurs.,. il n'y a qu'une sainte rivalité pour le bien commun. C'est de cette
abnégation absolue, de cet oubli total des intérêts privés que la Russie tire une
de ses plus grandes forces révolutionnaires"(16)

(14) Ibid
(15) Cité par Jean-Louis Planche: Le parti communiste d'Algérie entre deux nationalismes 1920

1965, Cahier du GREMAMO, W 7. 1990. p. 22.
(16) Lutte sociale, 1er décembre 1921.
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Il présente la politique étrangère de la Russie soviétique comme étant "en
relation directe avec la nouvelle orientation économique des soviets"(I7). Il s'entretient
avec Tchichérine du problème de la reprise des relations entre la France et la Russie.
Elle serait avantageuse pour les industriels et commerçants français ; donc elle n'est
pas exclusivement l'affaire des socialistes, mais celle de toute la France.

Il recherche dans le domaine de la culture aussi à établir des contacts. Il expose
à Jacques Copeau, directeur du Vieux Colombier, la conception, les méthodes du
nouveau théâtre d'avant-garde russe. Il s'est entretenu avec Stanislavski, parle à
Salomon Reinach de l'état des musées, dont l'Ermitage qu'il avait visité "cinq jours
durant" et il lui remet un ouvrage "Le Portrait dans l'Antiquité" offert par l'auteur lui
même, conservateur au musée de l'Ermitage. Charles-André Julien rencontre·
Lunatcharski dont il apprécie surtout ce qu'il a accompli dans le domaine, de
l'Instruction publique, du théâtre, de la musique et des arts plastiques( 19).

De tous ces articles, ce n'est pas l'image des soviets messie qui se dégage. En
présentant les dirigeants bolcheviques, il insiste sur leur simplicité et leur intelligence.
Il apprécie surtout l'oeuvre des bolcheviques parce qu'ils travaillent dans des
conditions extrêmement difficiles. Il l'exprime dans une interview faite par l'écrivain
Armand Salacrou où il parle de la famine en Russie: "Il y a 25 millions d'habitants à
secourir... mais en dépit de la famine on sent passer les grands courants émouvants
d'un prolétariat qui construit au milieu de toutes les souffrances une vie nouvelle dans
un monde nouveau"(20).

LA QUESTION COLONIALE

C'est le sujet le plus développé. Je n'ai l'intention de souligner que quelques
éléments de la conception de Charles André Julien. Il insiste sur l'analyse de la
situation concrète: "non pas raisonner sur les méfaits de la colonisation qui est d'un
intérêt surtout spéculatif mais affronter résolument la réalité coloniale et ne point se
borner à quelques formules qui sont d'autant plus vagues qu'elles sont plus
vastes."(21). Il faut porter l'attention à la vie, aux nécessités quotidiennes, aux
traditions. Il conseille la prudence -d'ailleurs d'après Lénine - dans l'action et dans la
propagande, et non pas l'impatience communiste. Mener une politique strictement
communiste dans les colonies, c'est impossible; "ce sont inévitablement les questions
nationales qui seront au premier plan"(22), dit-il dans son intervention au Ille Congrès
du Komintern. Mais le congrès ne consacre que peu de temps à la question coloniale -

(17) Lutte sociale, 24 décembre 1921.
(18) Lutte sociale, 31 décembre 1921., 14 janvier 1922.
(19) Lutte sociale, 7 janvier 1922.
(20) Avenir social; 28 aoOt 1921.
(21) L'Humanité, 2 décembre 1920. In Charles-André Julien - avec la collaboration de Magali

Morsy: Une pensée anticoloniale. Positions 1924-1979, Sindbad. p. 54, "Le communisme aux colonies",
Luttes sociales, 18 juin 1921.

(22) Une pensée anticoloniale, p. 73.
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les interventions sont réduites àcinq minutes- il n'y a pas de débats approfondis;ce qui
est un signe du changement en cours de la tactique de la Ille Internationale: priorité
aux rapports stabilisés de la Russie soviétique avec l'Occident, recule de la question
coloniale à l'arrière-plan(23)

Le changement de la tactique à propos de la question coloniale présage déjà le
changement stratégique du Komintern: assurer - ou plutôt imposer - la direction
communiste dans les mouvements nationaux des colonies et dans le mouvement
socialiste des pays développés. Patience, tolérance, connaissance des conditions
concrètes, débats libres, respect des opinions différentes, c'étaient les éléments les plus
importants sur lesquels Charles-André Julien aurait voulu reconstruire - faire renaître 
le mouvement socialiste. Mais l'impatience, la centralisation, l'exclusivisme
communiste - nommées bo1chévisation - laissaient de moins en moins de place aux
hommes de réflexion et à ceux qui auraient voulu continuer à approfondir les débats
pour arriver aux meilleures conclusions possibles, les plus adéquates. La russo
soviétisation de la IlIème Internationale et des partis nationaux - sous la couverture de
la bolchévisation - détruisait la possibilité de reconstruire le mouvement socialiste sur
le principe "unité dans la diversité".

LaszIo J. NAGY
Université Attila Jozsef - Hongrie

(23) Madeleine Rebérioux : "Les communistes de l'Orient en 1921", Mouvement social, 1973.
N° 82 p. 105.
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,
CHARLES-ANDRE JULIEN PIONNIER

D'UNE POLITIQUE DE DIALOGUE AVEC
LES MOUVEMENTS DE LIBÉRATION AU MAGHREB

Mohammed SAYAH

Les gens de ma génération n'étaient pas encore venus au monde, ou l'étaient
depuis peu, lorsque Charles-André Julien avait déjà largement entamé l'œuvre qui lui
vaut aujourd'hui cet hommage ul1iversel.

C'est à sa grande longévité et à sa vitalité exceptionnelle que certains d'entre
nous, avec d'autres plus jeunes ou moins vieux, doivent d'avoir continué à le pratiquer,
à bénéficier de ses lumières, pendant de longues décennies. Trois générations au
moins ont eu ainsi à le fréquenter, à être les témoins de ce que notre ami Jean
Lacouture appelle "ce bloc d'histoire en mouvement et en action qui ne s'était jamais
contenté de la raconter ou de la reconstruire mais avait voulu la faire".

Personnellement, j'ai eu la chance d'entrer en contact avec Charles-André
Julien et d'entretenir avec lui des relations de travail et de déférente amitié sur
recommandation de Bourguiba, l'un de ces hommes avec qui "il avait voulu faire
l'histoire" on peut même dire qu'avec lui, il l'a faite dans une large mesure. C'est ce
qu'on verra à travers cet exposé.

Qu'il me soit permis, auparavant, de dire combien Bourguiba aurait été heureux
de s'associer à l'hommage rendu ici à celui qu'il avait l'habitude d'appeler "l'ami des
bons et des mauvais jours". N'eût été la situation dans laquelle il se trouve, et dont
Jean Daniel, cet autre "ami des bons et des mauvais jours", a témoigné récemment
dans son livre La blessure, il l'aurait fait d'une manière significative. A défaut, et pour
témoigner de l'estime dans laquelle il le tenait, il suffit de rappeler que Charles-André
Julien est l'une des rares personnalités françaises, et dans le monde, avec Pierre
Mendés-France, Alain Savary et le Président Mitterrand, à qui il avait décerné la plus
haute distinction tunisienne: le Grand Cordon de l'ordre de l'Indépendance.

Par ce geste, c'est en fait, le rôle joué par Charles-André Julien, sous le Front
populaire, qui était reconnu comme une grande contribution à la réalisation de
l'indépendance de la Thnisie. Je consacrerai précisément cette intervention à
l'évocation de ce rôle, qui s'est illustré en fait par l'action qu'il a menée aux côtés de
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Léon Blum et à la tête du Haut comité méditerranéen, dans l'ouverture de la France,
pour la première fois, à une politique de dialogue avec les nationalistes d'Afrique du
Nord. L'accent sera mis sur le cas de la Tunisie. D'abord parce que c'èst lui que je
connais le mieux. Ensuite parce que c'est en Tunisie que cette expérience de dialogue
a pu, sinon aller le plus loin, du moins durer le plus et, une fois arrêtée, laisser de quoi
marquer durablement la stratégie et l'orientation du mouvement national tunisien.

Il y a lieu, auparavant, pour souligner le caractère volontariste de cette
expérience et la part qui y revient à Charles-André Julien, de mieux la situer dans son
œuvre, aidant ainsi à dégager les motivations de l'homme et les ressorts profonds de
son action, aussi bien intellectuels et moraux que politiques.

A ce sujet, il n'est pas sans intérêt de rappeler que ce qui vaut à Charles-André
Julien la reconnaissance des peuples anciennement colonisés, ce n'est pas seulement
l'action par laquelle il a eu, en militant anticolonialiste, à les faire reconnaître. A cela
s'ajoute une autre, non moins salutaire pour eux, aussi décisive pour leur libération,
celle qui fut en fait le véritable sacerdoce de sa vie: ce travail par lequel, en
professeur, en historien, en "savant" disait déjà de lui Bourguiba en 1937, il a eu, sa
vie durant, à dispenser le savoir, à le faire progresser, surtout dans le domaine de
l'histoire, aidant d'autant ces peuples à mieux se connaître.

L'une et l'autre action sont en fait inséparables chez Charles-André Julien. Et le
plus significatif à ce sujet, ce n'est pas qu'il a eu à les mener de front, avec la même
ardeur et autant de constance; mais plutôt le lien qu'il a établi à la fois entre elles et
entre les besoins auxquels elles répondent: le besoin de connaissance auquel il ne
pouvait pas être, en héritier du siècle des Lumières, plus sensibilisé; et le besoin de
reconnaissance mutuelle, dont il eut, en humaniste engagé comme il l'a été dans les
aventures de ce siècle, à mesurer à quel point, lui aussi, est devenu pressant.

Là encore, précisons-le, l'apport de Charles-André Julien n'est pas d'avoir perçu
avant d'autres l'acuité de ces besoins et leur caractère de plus en plus vital pour nous
tous; mais d'avoir compris, et soutenu, très tôt, que la satisfaction de l'un passe
nécessairement par l'autre, qu'il y a corrélation et interaction entre les deux, avant d'en
tirer cette leçon qui est d'une portée considérable: à savoir que le progrès de la
civilisation et son expansion à travers le monde ne sauraient être garantis sans égalité,
vécus dans la liberté, entre les peuples aussi bien qu'entre les individus.

Avec cette notion de lien, c'est, à mon avis, une clé d'analyse qui s'offre à nous
pour pénétrer davantage la pensée de Charles-André Julien et mieux situer son œuvre
dans l'histoire. Car, ce n'est pas en faisant appel, comme certains, à son élitisme ou
aux théories développées par ailleurs sur l'européocentrisme, que l'on peut s'expliquer
son engagement aux côtés des peuples du Tiers-Monde et saisir la portée de
l'approche qu'il a eue des problèmes de notre temps.

Une seule lacune dans la définition de cette approche à partir de la clé d'analyse
proposée ici, mais les traits caractéristiques de la personnalité de Charles-André Julien
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la suggèrent aisément: une rectitude morale sans faille, une force d'âme et un courage
politique à toute épreuve, une ténacité doublée de dons accomplis de pédagogue et
d'une réelle aptitude au dialogue et, par dessus tout, un souci aigu de la justice et de la
vérité; autant de qualités intellectuelles et humaines qui furent les siennes et qui sont
nécessaires dans toute entreprise de libération de l'homme et de réforme de la société.

Tout cela s'éclaire mieux, et se vérifie, à l'évocation de la période du Front
populaire et des phénomènes qui, sous l'impulsion de Charles-André Julien et des
hommes associés avec lui à la même entreprise, ont contribué à l'ouverture de la
France à une politique de réforme dans les territoires d'outre-mer. Au delà de tout ce
qui doit être dit à ce sujet pour l'histoire - parce qu'il ne faut rien occulter pour elle - le
plus important à signaler ici - parce qu'elle fut la plus décisive - c'est l'évolution
intervenue simultanément à l'époque dans le mouvement national tunisien et dans
l'opinion française.

1

Le phénomène le plus décisif, au sujet du mouvement national tunisien, fut
l'arrivée sur la scène politique d'une nouvelle génération de nationalistes. Un
phénomène qui avant que l'on eût à en mesurer la portée, a été révélé alors à l'opinion,
à la faveur de la scission intervenue en 1934 dans le parti constitutionnaliste tunisien,
le Destour, crée quinze ans auparavant dans l'euphorie suscitée au lendemain de la
Première guerre par les déclarations Wilsoniennes.

Pour nous renseigner sur l'apport de cette nouvelle génération, reportons-nous,
plutôt qu'à toute autre analyse, à celle qu'en fit Charles-André Julien dans nombre de
ses écrits consacrés à la Tunisie. Et ce, non pour sacrifier à l'autorité du maître, mais
parce que nous y trouverons, bien soulignés, les choix politiques par lesquels cette
nouvelle génération a compté le plus à ses yeux et l'a aidé d'autant à engager cette
expérience.

Quelques brèves citations suffisent ici : Pour rendre compte de leur différend
avec la vieille garde du Destour, il signalait notamment que les représentants de cette
nouvelle génération "aux idées plus avancées et plus libérales" étaient "avides
d'action" ; qu'ils "ne supportaient pas les freins des majoritaires" au sein de la
commission exécutive; qu'ils étaient "d'origine sociale et de conceptions opposées"
par rapport à ces derniers; qu'ils étaient "des intellectuels souvent de couche modeste,
étrangers à l'aristocratie ou à la bourgeoisie tunisiennes". Au sujet de leur formation et
de leur position doctrinale, il rappelait que plusieurs d'entre eux "avaient milité en
France dans les partis de gauche" ; que "nourris dans nos écoles des souvenirs de
Vercingétorix, de Jeanne d'Arc et de Valmy, ils se réclamaient des principes de liberté
nationale qu'on leur enseignait être les fondements de notre grandeur" ; que "face à la
domination étrangère, ils affirmaient la souveraineté tunisienne, manifestation
juridique de la nation tunisienne".

Plus significative encore, cette précision au sujet de leur programme, qui,
soulignait~il, "ne s'inspirait pas de la théocratie orientale... mais des principes du droit
public oécidental, assimilés par les jeunes avocats sur les bancs des facultés de France
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et... du Pacte fondamental (de 1857) et de la constitution de 1861, imposés aux beys
réformistes par la pression européenne". "C'est qu'au vrai, expliquait-il, le
nationalisme plus que le panarabisme, passionnait le Néo-Destour, davantage
soucieux de revendications laXques que d'idéal musulman". Enfin, et cela vaut surtout
pour rappeler que l'expérience de dialogue évoquée ici s'inscrivait dès le départ dans
la stratégie du Néo-Destour, Charles-André Julien notait que "conscients de la réalité
du pouvoir (en Tunisie), c'est à la France et non au bey que (les nouveaux
nationalistes) s'adressaient pour obtenir une constitution".

Il faut dire, ici, pour l'histoire, que le Néo-Destour ne fut pas le premier à
s'adresser à la France. La dernière tentative, pour ne pas aller plus loin, déployée,
pourtant elle aussi, en direction d'un gouvernement de gauche, remonte à 1924. Mais
la délégation conduite alors par Ahmed Essafi, chef du Destour, n'a pu entrer en
contact avec aucun membre du gouvernement du Cartel des gauches, présidé par
Edouard Herriot.

Seule donc l'évolution accomplie, dans l'intervalle, en France devait aider le
Néo-Destour à engager cette première expérience de dialogue. Le rôle de pionnier
joué à cet effet par Charles-André Julien ne pouvait se concevoir sans cette évolution
et la part qui y revient à des hommes de la même trempe. Lui-même nous aurait
incité, pour en rendre compte, à remonter bien loin. Dois-je rappeler le reproche qu'il
n0US a fait en 1981, lors d'un colloque organisé par l'université tunisienne sur "les
réactions à l'occupation française en Tunisie en 1881" ; Ayant constaté qu'il n'était pas
prévu dans le programme la moindre référence à la façon dont l'opinion en France
avait réagi alors à l'événement, il en fit la remarque aux organisateurs du colloque,
pour la plupart ses anciens élèves; et, les engageant à combler la "lacune", il leur
proposa dans un exposé, comme à son habitude lumineux, en dépit de son âge avancé,
des directions de recherche qui pourraient, disait-il, leur "réserver bien des surprises"
et leur montrer "avec quelle force s'était développé en France un anticolonialisme à
l'occasion de l'occupation de la Tunisie".

Ce qu'il faut dire ici brièvement à ce sujet, c'est qu'il n'a jamais manqué
d'hommes en France, et à aucun moment, pour dénoncer les abus de l'administration
coloniale, stigmatiser ses injustices et témoigner de leur sympathie aux peuples sous
domination. Mais, il faut dire aussi que le colonialisme était resté jusque-là
triomphant; et que, c'est même au cours de cette période qu'il a pu paraître, avec
notamment la célébration du "centenaire de l'Algérie", celle du "cinquantenaire du
Protectorat en Tunisie" et l'exposition coloniale de Vincennes en 1931, qu'il était à son
apogée, au faîte de sa puissance.

Mais cela ne peut qu'ajouter à la valeur des hommes qui, en plus de toutes les
considérations d'ordre moral ou politique qui sont à la base de leur refus du système
colonial, étaient restés suffisamment lucides, pour s'apercevoir, surtout à cette époque,
que ce système était à terme condamné; qu'il ne pourrait résister encore longtemps
aux bouleversements en cours dans le monde et aux mutations sociales qu'il avait lui-
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même induites dans les colonies; qu'il fallait voir dans la révolte de Yen Bay de 1930
en Indochine, dans l'agitation sporadique en Syrie et au Liban et les troubles
provoqués en Tunisie par la dure répression déclenchée contre le Néo-Destour, six
mois après sa création, autant de signes de la montée des aspirations nationales et
libertaires dans ces régions et de preuves aussi que la politique de la force ne pouvait
rien à la longue contre ces aspirations; et qu'en conséquence de tout cela, il importait
pour la France de changer de politique, de recherch.~r le dialogue avec les éléments
représentatifs de la population, et surtout d'introduire des réformes conséquentes dans
les pays d'outre-mer.

On peut dire que c'est là, en résumé, l'orientation que Charles-André Julien
tentera d'imprimer à la politique française, lorsque Léon Blum l'a appelé à ses côtés à
la présidence du Conseil au titre de conseiller et de secrétaire général du Haut comité
méditerranéen. En évoquant plus tard le choix porté sur lui pour cette fonction, il
l'expliquera par le fait que Léon Blum avait "apprécié" son premier livre sur l'Histoire
de l'Afrique du Nord, publié en 1931. C'est là plus qu'une allusion au rôle de la
connaissance. Mais il y a lieu de penser que le deuxième élément du couple, c'est à
dire la reconnaissance, n'a pas été, lui aussi, sans rapport avec cette nomination.

C'est, en tout cas, ce qui vient à l'esprit à la lecture de son article "Front
populaire et politique coloniale", publie dans Le Populaire, le 29 mai 1936, c'est à
dire au lendemain du deuxième tour des élections qui portèrent au pouvoir le Front
populaire (23 mai) et près d'une semaine avant la formation du gouvernement Blum
(4 juin). Aux précisions apportées ici sur la date de parution de cet article s'ajoute,
plus important encore, son contenu, pour nous convaincre que le choix porté sur
l'historien de l'Afrique du Nord n'a pas été pris sans considération des positions qu'on
lui connaissait sur la question coloniale, depuis plus de vingt ans.

En fait, c'est tout un programme qui est exposé dans cet article. Un programme
d'une grande cohérence, où l'on trouve clairement définies, en même temps que les
mesures urgentes à prendre, les sens des réformes à y introduire et la finalité à laquelle
le tout doit concourir.

Au titre de la finalité, Charles-André Julien devait d'abord rappeler la
conception première de la colonisation - celle que ses pères fondateurs lui donnaient
au XIxe siècle - et avant que "les partis de gauche ne (l'aient) laissé, par indifférence,
soulignait-il, se pervertir comme le patriotisme" : à savoir que "la seule justification
morale de la colonisation serait de préparer, sincèrement, l'indépendance des peuples
indigènes." Puis, faisant appel à l'évolution qui se dessinait dans le monde, il
proclamait que "le stade de la colonisation nationale est dépassé". Enfin, et compte
tenu de cette évolution, il lançait une idée qui, si elle a été rendue caduque par le cours
des événements, n'aide pas moins aujourd'hui à comprendre les insuffisances qui en
ont résulté pour certains pays anciennement colonisés. Et, de là, à réfléchir sur la
façon d'appréhender les graves problèmes auxquels la communauté internationale est
confrontée actuellement dans plus d'une région. Problèmes dont il ne fait pas de doute
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qu'ils continueront à agiter le monde au siècle à venir. "Mais ne peut-on envisager,
disait-il à ce sujet, une forme internationale et indépendante de mandat qui
préparerait, efficacement, les colonies à l'indépendance et marquerait un progrès
considérable sur l'impérialisme national?" ..

Encore une citation puisée dans cet article, parce qu'on pouvait voir déjà dans
le reproche qui y est adressé au Front populaire, assorti d'une mise en garde contre les
risques qu'il courait, l'une des principales causes de l'échec de cette expérience :
"Aucun parti (membre du Front) n'a établi une doctrine coloniale cohérente ou
réclamé seulement l'enquête promise (dans le programme électoral) et des réformes
démocratiques. Mais il faut que (le gouvernement) ne méconnaisse ni la gravité du
problème ni l'urgence des décisions. Si des indigènes déçus se livraient à des
manifestations violentes, à l'instigation d'agents provocateurs, ses adversaires
tenteraient, à coup sûr, d'ameuter contre lui l'opinion publique au nom des intérêts
sacrés de la France totale".

Cette mise en garde allait prendre pour le Front populaire, avec la chute du
gouvernement Blum Guin 1937) et celle du 3ème ministère Chautemps Ganvier 1938),
un sens éminemment prémonitoire. Ce sens ne se vérifia pas moins à la façon dont
cette expérience de dialogue devait se terminer en Tunisie (avril 1938).

Si, dans l'intervalle, cette expérience a pu s'engager, c'est grâce d'abord à la
mise en œuvre rapide des "mesures urgentes" préconisées par Charles-André Julien
dans son article précité et qui portaient, pour l'essentiel, sur "le rétablissement des
libertés publiques: liberté de presse, de réunion, d'association, d'opinion". C'est grâce
également à la façon pertinente dont le Néo-Destour à réagi à la victoire du Front
populaire, et qui a consisté non seulement à lui accorder "le préjugé favorable" mais
aussi - et c'est là le plus important - à faire adopter par son conseil national, réuni
spécialement le 10 juin 1936, un programme modéré, dit de "revendications
minimas". Tout ce qu'il faut signaler ici, pour expliquer l'assurance dont ce jeune parti
témoignait déjà dans la conduite de ses affaires, c'est la preuve qu'il avait apportée,
avant même l'arrivée du Front populaire au pouvoir, de sa capacité de triompher de la
répression: ses chefs déportés dans l'extrême sud tunisien en septembre 1934 -par le
Résident général, Marcel Peyrouton, entré dans l'histoire de la Tunisie sous le nom de
"satrape" que lui donna Charles-André Julien à l'époque - furent libérés à partir du 22
avril 1936, juste au lendemain de l'arrivée d'un nouveau Résident général, Armand
Guillon. Cette libération fut en fait le résultat de la pression conjuguée de l'opinion
tunisienne maintenue en éveil, pendant près de deux ans, par ses militants et d'une
partie de l'opinion française animée par des personnalités amies du Néo-Destour et
surtout, comme les qualifiait Charles-André Julien, "les lucides socialistes (français)
de Tunisie".

Ces amitiés devaient contribuer aussi à engager rapidement cette expérience.
Mais, si celle-ci a pu susciter un immense espoir, durer plus longtemps qu'ailleurs et
donner lieu à des rencontres renouvelées à un niveau élevé de responsabilité, c'est
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grâce à la volonté de dialogue qui animait les principaux partenaires de cette
expérience et aussi aux qualités que les responsables français avaient trouvé alors à
Bourguiba et dont Charles-André Julien eut à témoigner dans ses écrits longtemps
avant l'indépendance tunisienne, en mettant l'accent sur sa formation et sa culture. Le
tout fait que Bourguiba, considéré jusque-là comme "factieux", a pu, après une
rencontre avec Charles-André Julien, et non sans l'accord de Léon Blum, être reçu le
6 juillet 1936 au Quai Orsay par Pierre Viénot, sous-secrétaire d'Etat aux Affaires
étrangères. Il sera entendu une deuxième fois, le 8 août, par le même responsable. Le
tollé soulevé dans les rangs des colonialistes, empêchera Viénot de le recevoir une
autre fois, lorsqu'il est retourné à Paris en février 1937. Mais en se rendant lui-même à
Tunis en mars, il recevra le Bureau politique du Néo-Destour conduit par le Dr
Materi, et fera à Radio-Tunis un discours resté célèbre pour la distinction qui y a été
faite entre les intérêts de la colonie française et ceux "bien compris" de la France. Au
même moment à Paris, Bourguiba était entendu au cours d'une conférence débat par
les principaux responsables des partis du Front populaire, dont notamment Francis
Jourdain, Fabius de Champville, Daniel Guérin et Maurice Thorez qui "loua sa
modération et le sentiment (qu'il avait) de nos propres intérêts à nous, Français".
Bourguiba retourna une troisième fois à Paris en octobre 1937 où il rencontra de
nouveau Charles-André Julien, mais ce fut pour constater que même le projet d'une
commission d'enquête était abandonné.

C'était pratiquement la fin de l'expérience, consacrée par la décision du congrès
du Néo-Destour, tenu début novembre 1937, de retirer le préjugé favorable au
gouvernement de Front populaire, mais non -et c'était là plus qu'une précaution- au
Résident général Armand Guillon qui, en dépit de la fusillade meurtrière du 9 avril
1938, laissa chez les Tunisiens le souvenir d'un homme d'Etat foncièrement libéral et
d'un grand ami de la Tunisie.

n ne peut être question ici d'expliquer comment on en est arrivé à cette
fusillade. Signalons toutefois que les raisons évoquées dans l'article déjà cité de
Charles-André Julien, c'est à dire les provocations des colonialistes, ne sont pas les
seules. A cela s'ajoutaient la situation tendue dans le pays, surtout en une année de
famine, la surenchère du Vieux Destour, mais aussi, il faut le dire, la détermination de
Bourguiba de relever le défi. Non, pour le plaisir de le faire mais, parce qu'il ne voyait
dans de telles épreuves qu'un épisode inévitable ou, selon l'expression de Charles
André Julien, "l'acte d'un drame où ne compteraient plus ni sentimentalité ni légalité",
surtout que "ce n'é~âit pas au Djihad, d'essence religieuse qu'il faisait appel, mais à la

guerre nationale".

Charles-André Julien a eu à évoquer plus d'une fois, dans ses écrits, cette
première expérience de dialogue et ce qui en a résulté pour la Tunisie. A chaque fois,
il a mis l'accent sur les relations que Bourguiba avait noué alors en France,
notamment avec "les militants socialistes dont certains devinrent ses amis,
empêchèrent à des heures graves les conflits d'idées de dégénérer en lutte armée".
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Mais, pour dépeindre l'homme et souligner ce pour quoi il a le plus compté, il a
toujours insisté sur deux aspects: le fait que Bourguiba "a conservé intacte sa
personnalité musulmane" ; et le fait d'avoir "tiré de sa formation de jeunesse - dans
cette prestigieuse institution, la Sorbonne, dois-je ajouter pour l'associer à l'hommage
rendu ici à l'un de ses plus illustres maîtres - la certitude que la culture occidentale est
nécessaire à quiconque veut tenir un rôle dans l'Etat".

Est-ce là encore une manière de nous rappeler l'acuité des besoins de
connaissance et de reconnaissance et surtout le lien à établir entre eux?,

Rien que pour les enseignements qu'il en a tirés lui-même à ce sujet, et pour ce
qu'il a fait pour nous sur l'un et l'autre plan, Charles-André Julien mérite notre
reconnaissance à jamais. Mieux, et compte tenu de ce qui se dessine aujourd'hui dans
le monde et nous inspire de vives inquiétudes pour l'avenir, la pensée de Charles
André Julien restera actuelle, continuera longtemps à éclairer les générations futures.

Elles y verront au delà de son apport personnel, de ce qui fait son génie, la part
qui revient nécessairement à son milieu et à la culture dont il s'est nourri et qu'il a
contribué à enrichir.

C'est donc à la France aussi et à son université que je dédie cet hommage.

Moham med SAYAH
Ancien ministre -Tunis



LE MILITANT ANTI-COLONIALISTE
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CHARLES ANDRÉ JULIEN, DÉFENSEUR DES DÉPUTÉS
MALGACHES

Raymond William RABEMANANJARA

Madagascar vit, depuis plusieurs années, un drame que la conscience
internationale commence à mieux saisir dans son ampleur et, plus particulièrement,
dans sa dimension humaine. Cette Ile-Continent, naguère considérée comme un
sanctuaire de la Nature, une région privilégiée avec ses ressources variées, ses
paysages merveilleux et l'aménité de ses habitants est devenue, par l'erreur des
hommes et leur idéologie, une terre de misère, de désolation, de mépris et
d'affrontements stériles.

Madagascar a vécu, voici 45 ans, un autre drame qui avait ému le monde par
les violences inouïes infligées à des populations paisibles. Le vieux colonialisme du
XIXe siècle avait voulu écraser et humilier un peuple de sagesse pour lui refuser par la
force, le droit légitime à la dignité, au retour à l'indépendance et à la souveraineté qui
lui furent ravies par la conquête coloniale de 1895.

A l'occasion de ce colloque international, dédié à Charles-André Julien,
l'hommage que nous tenons à lui rendre est avant tout, l'expression de notre
reconnaissance émue pour l'amitié agissante qu'il a manifestée à notre cause à une
époque difficile où la clairvoyance politique et la vision de l'Histoire n'étaient pas les
vertus majeures de ceux qui avaient la charge des responsabilités.

Charles-André Julien était un esprit lucide et pondéré. Critique à l'égard des
affirmations précipitées, il fut, avant tout, soucieux de vérité. Sa qualité d'historien, le
condamnait, disait-il, à tout examiner par l'étamine. La probité et la rigueur étaient ses
motifs d'adhésion. Ses prises de position étaient toujours dictées par une conviction
profonde et une rare exigence morale qui lui interdisaient d'épouser des causes

douteuses ou incertaines.

C'est ainsi que, dans l'affaire des députés malgaches, en 1947, il avait tenu
d'abord à s'informer, à analyser les faits et les documents à l'abri de toute prévention,
avec une honnêteté intellectuelle sans faille. Il ne fut pas de ceux-là qui, emportés par
le parti-pris ou les idées reçues, épousaient des croisades intempestives.
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Quand il eut compris le drame de Madagascar, dans sa nature, ses implications
et ses données complexes, il a choisi de distinguer les bourreaux et les victimes. Ce ne
fut donc point par faiblesse ou sous influence qu'il apporta sa contribution à la défense
des parlementaires malgaches. Il fut guidé par sa propre conviction. li est désormais
établi que cette Affaire des députés de Madagascar a été le cas type, où l'appareil
colonial a voulu montrer sa capacité répressive et manifester son impudence
falsificatrice.

A Guelma, le colonialisme s'était déjà distingué dans sa technique de
liquidation de toute velléité d'émancipation. A Madagascar, après les victoires
électorales démocratiquement gagnées par le mouvement national, il fallait, comme le
soulignait le Ministre de la France d'outre-Mer, dans un télégramme chiffré à son
Haut-Commissaire à Tananarive, "combattre par tous les moyens le Mouvement
démocratique de la Rénovation Malgache".

Par tous les moyens. Et ce fut l'événement provoqué de mars 1947. Cet
événement était diaboliquement présenté à l'opinion publique, française et
internationale, comme un complot insurrectionnel anti-français. En vérité, il s'agissait
d'un complot anti-malgache savamment orchestré et organisé par les services avec la
manipulation de quelques personnages à double-face qui confondaient le patriotisme
avec le romantisme.

Au delà de députés incriminés qu'il fallait éliminer du Parlement français,
l'opération consistait à rejeter, sur le peuple malgache lui-même, la responsabilité
d'une expédition punitive. C'est ce que le professeur Mario Roques (Membre de
l'Institut et président du Comité franco-malgache) avait jugé comme "une Affaire
Dreyfus à l'échelle d'un peuple".

Face à cette tragédie, que fit Charles-André Julien? Sa position fut celle que
nous venons de rapporter: une participation discrète, mais loyale aux actions et aux
démarches que nous avons organisées rue Réaumur, autour de Jean Rous. C'est là, du
reste, que nous avons mené un même combat avec les patriotes du Maroc, d'Algérie et
de Tunisie.

Dans l'Affaire qui fut la nôtre, en particulier, Charles-André Julien aura donc
été, avant tout, un précieux conseil. Il nous a donné des raisons d'espérer. Il nous a
appris le prix de la patience et du refus de la haine.

C'est grâce à des Français comme lui que la réputation de la France a été
préservée dans le coeur et l'esprit des Malgaches qui, à tort ou à raison, persistaient à
distinguer l'Etat colonial et la Nation française.

Aujourd'hui, Madagascar traverse des moments difficiles. Nous les
surmonterons. Notre peuple est un peuple de la sagesse. Il a hérité des Ancêtres la
capacité de résister à toute oppression. Il a hérité aussi du génie du Christianisme, de
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l'Islam et du Bouddhisme. Inspirés des valeurs de l'Universel, nous ferons en sorte que
Madagascar devienne une Terre de rencontre, d'accueil et de paix, une Terre du
donner et du recevoir.

C'est notre promesse à la mémoire de notre ami Charles-André Julien.

Raymond William RABEMANANJARA
Madagascar
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CHARLES-ANDRE JULIEN ET LE PROCES JEANSON

Djilali SARI

"Le 5 septembre 1960, lorsque s'ouvre devant le Tribunal Permanent des Forces
Armées de Paris, le procès du "résèau Jeanson", le gouvernement croit sans
doute vouer les accusés à l'opprobe, pourfendre spectaculairement la trahison,
dénoncer cette perversion qui conduit des Français égarés dans les abîmes de
l'aide au FLN.. Tout, à ses yeux, est réuni: côte à côte, dans le même box, les
"rebelles" et leurs "complices", des valises pleines d'argent, des appels à la
désertion... tout est réuni, en effet, pour un coup de théatre"( 1).

Cette citation relative à l'un des dossiers les plus brûlants du long conflit
algéro-français renvoie à une étape cruciale. Elle symbolise aussi et surtout cette
convergence des intérêts des deux peuples, tous les deux au rendez-vous de l'Histoire.

Incontestablement, à ce procès hors pair se sont réunis et associés des Français
et des Algériens, côte à côte, pour une seule et même cause, celle du peuple luttant
pour se libérer définitivement du joug colonial.

A ce rendez-vous historique devait être aussi présent, d'une façon ou d'une
autre, et inévitablement, celui qui s'est investi entièrement durant tout ce siècle pour la
cause juste des peuples maghrébins, celui qui, dès l'adolescence, s'est confronté
directement aux problèmes du colonialisme: au lycée d'Oran ... De 1908 au 5
septembre 1960 et postérieurement, l'historien du XXe siècle, Charles-André Julien,
est demeuré constamment aux côtés des Maghrébins. Evoquer en ce moment solennel
l'illustre nom qui s'est identifié aux valeurs universelles nous oblige aussi à rester
fidèle à son message. Ce message doit-il rester pour autant limité aux problèmes du
milieux de ce siècle, ceux de la colonisation? L'œuvre de Charles-André Julien ne .
doit-elle pas se poursuivre activement et plus que jamais en prenant en compte les
principales données des pays du Sud en cette fin de siècle? D'autres Charles-André
Julien doivent émerger...

Ainsi nous nous proposons d'aborder:
- La réplique de Charles-André Julien
_L'engagement inconditionnel de Charles-André Julien
- La portée du message de Charles-André Julien

(1) M. Péju, Le procès du réseau Jeanson. Paris, F. Maspero, 1961, p 7.



168 DJILALI SARI

1- LA REPLIQUE DE CHARLES-ANDRE JULIEN

C'est le 27 septembre que le Commissaire du Gouvernement est amené au
cours de son réquisitoire à se frayer un chemin dans les méandres de l'historiographie
coloniale, soit trois semaines après un débat houleux, très confus et émaillé de
nombreux incidents et rebondissements. Dans de telles conditions, la tentative est
vouée rapidement à l'échec, même s'il n'est question que d'une sortie habilement
aménagée par le biais... de la prosopopée. La Défense réagit aussitôt, dès le lendemain
sans attendre la publication des comptes rendus de la presse.

Tout en laissant le soin à l'illustre universitaire de rétorquer en apportant toutes
les précisions voulues sur les points "litigieux"(2), les principaux avocats s'y attèlent,
alors que Me Jacques Vergès est réduit au silence par le Tribunal(3)... Pour sa part, Me
Claudine Mahori se veut la plus didactique avant tout. Elle constate que la citation a
été faite sans mention de l'auteur et l'évoquer dans de telles conditions constitue bien
une déformation intellectuelle. En fait, ce n'est qu'une observation générale, en guise
d'entrée en matière. Se pliant toujours méthodiquement à la rigueur scientifique, elle
cite le passage résumant et condensant les principales causes de la conquête de
l'Algérie(4), donnant ainsi une leçon au Commissaire du Gouvernement, en résumant
bien l'histoire de ce chapitre si contesté après plus d'un siècle de falsification.

En fait, l'objectif réel recherché par l'avocate est de transcender l'histoire, en
s'appuyant directement sur l'oeuvre de l'historien, mettant ainsi en exergue son
objectivité. Bien plus, elle en profite aussi pour bien situer le combat du peuple
algérien:

"Pour les Algériens, prendre un fusil et gagner le maquis est devenu le .seul
moyen de se faire entendre,,(5).

Tel est bien, en définitive, le fond du débat, l'objectif de tous- ces femmes et
hommes interpellés par ce même tribunal. Or la réfutation ne s'arrête pas là. C'est à
Me Marie-Claude Radziewsky de poursuivre. Sa tâche est alors plus aisée car elle fait
appel à des faits unanimement admis dès l'origine première du drame vécu par les
Algériens depuis 130 ans. Elle se contente ainsi de citer l'autorité militaire d'alors,
celle du Ministre de la Guerre au lendemain du débarquement à Sidi Ferruch. Il s'agit,
dit-elle de :

"...L'ouverture d'un vaste débouché pour le superflu de notre population et pour
l'écoulement des produits de nos manufactures en échange d'autres produits
étrangers il notre sol et à notre climat."

Complétant ce passage qui résume à lui seul les raisons économiques et
sociales de l'aventure de Charles X, l'avocate se réfère sans peine au document

(2) Le Monde daté du 1.10.60 a publié dans la rubrique "Correspondance" la réplique de Charles-
Andr Julien à la page 6, au milieu du compte rendu du procès.

(3) M. Péju, op. cit., p. 214.
(4) M. Péju, op. cit., p. 192.
(5) M. Péju, op. cil., p. 192.
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authentifiant les méfaits et forfaits du corps expéditionnaire, soit le document
historique le plus accablant en la matière, celui de la Commission d'Enquête de 1833,
en citant bien le passage le plus explicite à cet égard.

En conséquence, la réalité historique est rétablie car l'objectif de la Défense se
limite au seul aspect d'ordre humanitaire. Quant à la manipulation des statistiques, elle
n'est pas abordée dans un tel contexte(6).

En ce qui concerne l'intervention de Me Courrégé, faite deux jours après, elle
n'est pas moins édifiante, en réduisant le réquisitoire à une caricature. C'est à travers
sa plaidoirie que tout ce qui personnifie l'historien et son oeuvre immortelle se
matérialise brusquement. L'avocat l'évoque, fait état de la réplique de Charles-André
Julien en citant les premières lignes que le quotidien parisien a publiées le lendemain.

En revanche, Me Mourad Oussedik se limite pour sa part à une simple allusion
se rapportant à 1830 mais ne peut évacuer la période incriminée sans éviter tout ce qui
a trait au système colonial et ce qui a contribué le plus à bafouer les valeurs humaines.
C'est ainsi qu'il a ciblé son attaque sur l'antisémitisme en s'appuyant sur des exemples
précis et vécus.

Face à ce débat, la lettre de Charles-André Julien apporte toutes les précisions
attendues et rarement observées jusque-là. L'historien tient à situer une fois pour
toutes les causes de l'expédition de Charles X en fixant l'attention sur des faits peu
analysés par les spécialistes, notamment en ce qui concerne le soit disant "concert
européen" contre la course. Et de préciser:

"Tout au contraire, les nations chrétiennes profitèrent des conflits du dey avec
leurs rivales pour intensifier leurs relations commerciales avec Alger. La
France, qui préférait le maintien de la piraterie au renforcement de l'hégémonie
maritime de l'Angleterre, refuse de s'associer aux projets établis en 1816 par les
conférences de Londres en vue de la suppression des corsaires. Le congrès
d'Aix-La Chapelle révéla l'incapacité des puissances à organiser une action
commune, et si la course, du reste fort réduite, survécut, ce fut à cause de leurs

ri val ités" (7).

(6) Ce sont en particulier ces statistiques qui constituent toute l'argumentation des tenants de
l'historiographie coloniale et surchargent presque toute la documentation scolaire et universitaire en
dehors de rares travaux objectifs parus tardivement. N'en est-il pas ainsi de la population algérienne vers
1830 et postérieurement?

C'est ainsi qu'en dépit de la mise au point faite par X. Yacono en 1954 et évaluant l'effectif total à
3 millions d'habitants, le Commissaire du Gouvernetnent l'a réduit à près de la moitié, à 1.8 millions
d'âmes. Or en nous fondant sur des faits précis, paradoxalement les hétacombes de 1866-1867, nous
avons été amené à réévaluer l'estimation de 1954, soit un seu:I proche de 5 millions d'habitants (voir
notre publication démographique en Algérie de 1866-1867, Alger, S.N.E.D., 1982, 325 p.).

Quant au chiffre de 1 million de scolarisés en 1960, on relève dans l'Annuaire Statistique de
l'Algérie de la même année: la moitié, soit 586.374 d'origine algérienne sur un total de 713.739 (p. 70).
Quant au chiffre inséré dans B. Droz et E. Lever (Histoire de la guerre d'Algérie, Paris Seuil, 1984, p
277); il s'est écarté lui aussi des chiffres officiels.

(7) Le Monde du 1.10.60, p. 6.
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De plus, l'historien ne se limite pas seulement à cet argument irréfutable. Il
établit également un parallèle entre les conditions de captivité des chrétiens en terre
d'Islam et celles des musulmans dans les états européens, en insistant bien aussi sur la
légende de Monsieur Vincent. .. Il crut bon aussi de revenir sur les créances du Dey
pour bien montrer que:

"L'alliance de l'ancien évêque d'Autun et des Juifs livournais pour tromper un
souverain musulman était une forme moderne de la guerre sainte.

Et d'ajouter:

"II existe peu d'affaires aussi louches à l'origine d'une expédition coloniale".

Et de conclure enfin, en montrant que la cause réelle était d'ordre politique
avant tout:

"M. le commissaire du gouvernement est encore aux explications de la prise
d'Alger des apologistes de la Restauration que rejettent tous les historiens
sérieux. Il plie les faits et les textes à ses préjugés au lieu de tonder ses origines
sur une critique objective ".

Telle est bien la leçon qui résume à elle-seule et dans un tel contexte tout le
combat mené inlassablement par Charles-André Julien pour la réhabilitation de
l'histoire du Maghreb et la défense des peuples sous domination coloniale. Plus que
son œuvre, son combat est demeuré attaché à celui des générations du milieu de ce
siècle à travers les trois pays du Maghreb.

2- L'ENGAGEMENT INCONDITIONNEL DE CHARLES-ANDRE JULIEN

Même avec le recul dans le temps, on parvient aisément à apprécier toujours
avec la même émotion les différentes prises de position de l'illustre historien du XXe

siècle, ces prises de position en rupture avec leur temps et en plein accord avec les
objectifs poursuivis par les membres du réseau F. Jeanson comme le précise en
particulier Micheline Pouteau à la barre en guise de conclusion:

"Le peuple français, en accord avec le peuple algérien, imposera une paix juste
et définitive. Et mon geste de solidarité avec un peuple révolutionnaire est un
acte d'espoir dans l'avenir"(8).

En définitive, c'est avant tC?ut pour cet idéal et pour préserver l'avenir de la
solidarité des deux peuples, que toute une pléiade s'est engagée résolument en faisant
appel à la raison et au coeur. Avec tant de noms illustres appartenant tous au panthéon
de l'Humanité, Charles-André Julien a clamé bien des vérités en restant toujours aux
côtés des peuples dominés, en réfutant en une formule lapidaire toùte l'historiographie
coloniale développée jusqu'au paroxysme du conflit:

(8) M.Péju, op cir., p. 229.
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"La France est prisonnière de mythes qu'elle crée elle-même et dont le plus
grave .est: "L'Algérie c'est la France"(9) précise-t-il le 4 janvier 1956. Il faudra plus de
quatre années, quatre longues années ensanglantées pour que la fin de ce mythe si
tenace dans l'imaginaire populaire soit balayé et définitivement éliminé par les
extrémistes. Ce sont les manifestations populaires de décembre 1960 qui J'ont détruit.
Les témoignages recueillis à chaud à l'issue de ces manifestations rendent justice aux
vérités proclamées par l'historien:

"Cette tloraison soudaine de drapeaux verts et blancs, cette foule hurlant des
slogans du F.L.N., l'explosion des sentiments populaires de la manière la moins
contestable qui soit, tout cela réduisait à néant les constructions de l'action
psychologique, qui démontait comme un scandale les thèmes fondamentaux de
la propagande officielle"(1 0).

Or bien avant ce rendez-vous du peuple algérien avec l'histoire, et bien avant la
déclaration relative à la reconnaissance du droit à l'autodétennination le 16 septembre,
Ch-A. Julien appelle de tous ses vœux à la négociation et avec "ceux contre qui on se
bat" ... au lendemain même du I3 mai 1958(11). Dans la même intervention, il dresse
un constat clair avec une analyse des plus objectives qui soient et que les principaux
événements mettront en lumière. Et de préciser à propos de ce phénomène tant
redouté par Paris:

"Depuis Sakiet (8 février 1958) et l'institution des bons offices, l'internatio
nalisation de l'affaire algérienne est inscrite dans les faits et il devient de jour en
jour plus difficile de s'en dégager"(I2).

Analysant longuement la situation, il conclut:

"Si l'on ne tient pas compte de ces données, il sera impossible de trouver une
solution pacifique et durable"(13).

Ainsi les idées qu'il développe sans concession s'avèrent prophétiques. Elles
montrent bien le chemin à suivre dans l'intérêt des deux pays afin d'écourter les étapes
et d'épargner aussi et surtout les drames de part et d'autre de la Méditerranée. C'est
dans ce but qu'il convient de situer sa prise de position à la suite de la motion das 481
(février 1959), alors que sa charge de doyen de la Faculté des Lettres à Rabat le
retenait. L'émotion dans les milieux officiels fut si grande qu'il crut de son devoir
d'expliquer sa position dans une lettre adressée au quotidien Le Monde datée du 20

février 1959:
"Ils (les signataires de la motion) n'arrivent pas à comprendre comment ce qui
est valable pour le reste de l'Afrique et Madagascar ne saurait être appliqué à

(9) Charles-André Julien, Une pensée anticoloniale, Paris, Sindbad, 1979, p. 160..
(10) Recueilli par A. Jacob, correspondant du quotidiell Le Monde: D'une Algérie à l'autre,

Paris, 19. Voici aussi une autre conClusion faite par Je porte-parole de J'état-major et transmise par Je
même correspondant: "Nous venons de recevoir un véritable Dien Bien Phu psychologique".

(11) Ch.-A. Julien, op cit. (Une paix en Algérie est possible), pp. 177-180.
(12) Ch.-A. Julien, op cit.• p. 178.
(13) Ch.-A. Julien, op cit.. p. 178.
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l'Algérie... Ils pensent que l'Algérie a vocation d'indépendance et qu'on doit y
parvenir par la négociation".

Et de mettre en garde tous les observateurs:

"Le tort de la motion des 481 est, sans doute, d'annoncer, trop tôt pour certains,
une solution que l'avenir montrera inévitable'(l4).

Telle est bien, en définitive, la vision sereine et prophétique de l'historien
entièrement investi dans le combat des peuples opprimés.

3· PORTEE DU MESSAGE DE CHARLES-ANDRE JULIEN

L'homme, par ses idées en avance de plusieurs années sur son temps, par son
labeur inlassable et son action ininterrompue durant de longues décennies, s'est investi
totalement pour l'édification de nouveaux rapports entre les deux rives de la
Méditerranée. Si sa vie et son œuvre doivent demeurer attachées à ce tournant
déterminant de notre histoire contemporaine qu'est la décolonisation, son message
transcende bien le temps et l'espace. C'est un message qui a su déchiffrer l'Histoire et
prédire aussi le futur immédiat en traçant bien la voie à suivre aux responsables
politiques de la Ive République. Sa perspicacité, ses idées prophétiques auraient dû
éviter bien des larmes dans l'intérêt général, celui de nos peuples.

Or cette leçon, cet enseignement ne s'applique pas seulement à cette période
bien déterminée. L'œuvre et l'action de Charles-André Julien, universelles par
essence, doivent être toujours méditées avec profit. Il faut ainsi que la voie tracée et
suivie par l'illustre historien du xxe siècle soit empruntée par d'autres Charles-André
Julien, plus nombreux, plus jeunes et fermement convaincus de la nécessité du
resserrement des liens maghrébo-français. Le message répercuté depuis plus de quatre
décennies doit prendre en charge les problèmes cruciaux de l'heure, les problèmes qui
ne cessent d'aliéner les peuples du Sud. N'en est-il pas ainsi de la détérioration des
termes de l'échange, à l'origine mettant directement en cause à la fois la souveraineté
et la survie d'un nombre croissant de pays africains et latino-américains?

Plus que jamais, les bouleversements récents et consécutifs au nouveau partage
du globe, au lendemain du démembrement du monde communiste, ne doivent pas se
poursuivre aux dépens d'une histoire commune, celle de relations étroites tissées en
commun par les peuples maghrébins et français durant de si longues décennies. Les
réajustements en cours, aussi bien au sein de la C.E.E. qu'au sein de l'Europe élargie
jusqu'à l'Oural, ne doivent pas se poursuivre aux dépens de la rive méridionale de la
Méditerranée.

Du reste, c'est bien à travers ces nouvelles données que le message de Charles
André Julien prend tout son sens et ses dimensions réelles. Restons donc fidèles à sa
lettre et à son esprit! Poursuivons donc ensemble le chemin ainsi ouvert et tracé
depuis de si longues décennies. L'Algérie qui a été aussi et surtout à l'origine d'un

(14) Ch.-A. Julien, op cit., p. 187 (La motion des 481, p. 186-187)
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projet révolutionnaire au milieu du siècle dernier "Emplre Arabe", et qui n'a pu être
mené à bien... doit demeurer le trait d'union entre le Nord et le Sud.

Ainsi l'œuvre et l'action de Charles-André Julien sont intimement liées à
l'espace maghrébin tout entier, à son histoire, à ses hommes et à leur combat acharné
contre la domination coloniale. Depuis l'aube de ce siècle, depuis sa jeunesse au
contact des réalités singulières de l'Algérie, Charles-André Julien n'a cessé de
s'investir pour les causes justes de ce vaste ensemble géopolitique en particulier.

Partout, de près ou de loin, et principalement durant les étapes cruciales du
milieu de ce siècle, notre illustre historien est demeuré à nos côtés, en soutenant
fermement toutes les causes justes, notamment au cours de l'étape cruciale de la
libération des trois pays.

Son message, qui a marqué profondément les générations des années 50 et le
combat de leurs leaders, résonne toujours. Il nous incite plus que jamais à plus de
concertation. La voie qu'il a ouverte et que nous avons empruntée naguère ensemble
ne constitue qu'une étape. Nous devons la poursuivre pour conforter le dialogue
maghrébo-français et par là-même resserrer les relations transméditerranéennes.

Le pont jeté ainsi par Charles-André Julien entre les deux rives de la
Méditerranée représente plus d'un symbole. Cette oeuvre exaltante exige toujours plus
d'effort et d'abnégation dans l'intérêt général.

Djilali SARI
Université d'Oran
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CHARLES-ANDRE JULIEN, PÉDAGOGUE SOCIALISTE
DE LA DÉCOLONISATION

Gilles MORIN

1· UNE CONTRADICTION APPARENTE

Commençons par évoquer une contradiction apparente: Charles-André Julien,
partisan de l'Union française, est aussi un défenseur du droit à l'indépendance. Une
anecdote illustrera ce propos.

Charles-André Julien - qui s'exprime peu dans les assemblées de la S.F.I.O. et
uniquement sur les questions coloniales - monte à la tribune lors de la conférence
nationale pour le relèvement de la condition humaine outre-mer, tenue les 3 et 4 mars
1951. Avant lui, les représentants de la fédération du Maroc et de la section de Rabat
ont affirmé que les Marocains n'ont pas le droit de réclamer leur indépendance; ils ont
aussi mis en cause l'Istiqlal, qualifié de "parti bourgeois", "clérical", "peuplé
d'ambitieux". Julien réplique:

"Et d'abord, de quel droit nous, socialistes, pouvons, comme la fédération du
Maroc, dire que des gens n'ont pas le droit de réclamer leur indépendance? Est
ee que par hasard, le colonialisme serait admis chez nous comme un fait
permanent, durable, éternel? ou bien, notre vocation est-elle d'appeler les
peuples à devenir un jour indépendants comme l'ont toujours proclamé et Jaurès
et Léon Blum? Que cette indépendance puisse ne pas se réaliser d'un jour à
l'autre, qu'elle nécessite des étapes, je le veux bien, mais alors que l'on pose le
problème avec loyauté et avec la lucidité de nos camarades tunisiens. ,,( 1)

Il poursuit ainsi:

"Mais nous, de quel droit pouvons nous dire aux Marocains: vous ne serez pas
indépendants, parce que nous jugeons que nous vous apportons le bonheur?
Quel bonheur? Les réalisations matérielles? Mais il n'y a pas que cela. Est-ce
que nous avons apporté une compensation de cette absence de droits totale qu'il
y a eu au Maroc? (... ) Nous avons laissé se développer là-bas une des formes les
plus odieuses et les plus adroites, du capitalisme, celle de l'exploitation. Nous
avons laissé les gens être pressurés comme ils ne le sont peut-être dans aucun

(1) B./., juin 1951, cité aussi dans C.-A Julien, Une pensée ami-coloniale, Positions /9/4//979,
coll. "Les grands documents", éd. Sindbad, Paris, p. 133.
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autre pays. Nous laissons l'autorité militaire tenir les rouages. On ne parle pas
de contrôle de l'autorité au Maroc, on parle d'autorité de contrôle, et cela veut en
dire long, on connaît comment cela fonctionne.

Aucune réalisation économique d'essence démocratique n'a été véritablement
réalisée depuis 1912. Alors de quelle démocratie parlons-nous?"(2)

Ces courts extraits nous font entrer dans le cœur du sujet. Charles-André Julien
a choisi de participer à la construction de l'Union française, il ne prône pas l'idée
d'indépendance mais celle d'une évolution par étapes. Pour autant, il se refuse à
condamner le principe de l'indépendance et rappelle même qu'elle constitue à terme
l'objectif traditionnel du mouvement socialiste, objectif déjà proclamé par les grands
ancêtres les plus respectés. Aux socialistes qui brandissent le danger nationaliste il
réplique que l'ennemi véritable c'est le colonialisme, l'exploitation capitaliste et
l'administration militaire. Aux socialistes qui mettent en avant les réalisations
matérielles, il rétorque qu'elles ne sauraient compenser l'absence de droits et de
démocratie.

L'opposition qu'il établit entre les fédérations des deux protectorats n'est pas
accessoire. La fédération du Maroc a approuvé la politique du général Juin 
exprimant parfois il est vrai des réserves sur l'opportunité de certaines mesures sans en
condamner expressément le principe. La fédération de Tunisie, citée en exemple par
Julien, se démarque régulièrement de l'action et du programme nationaliste pour
développer le sien propre mais s'élève contre toutes les mesures répressives et ouvre
les colonnes de sa presse aux nationalistes dans les cas difficiles. Tel est l'idéal de
Charles André Julien: ne pas se confondre avec les nationalistes, défendre les
solutions socialistes et l'idée d'étapes. Ajoutons l'idéal de la cohabitation entre les
peuples et les cultures.

L'histoire a fait fi de cet espoir mais l'historien ne saurait l'occulter pour
plusieurs raisons:

- Tout d'abord cet idéal s'inscrit dans l'histoire des idées. Il fut longtemps
partagé par des hommes de progrès qui ne se retirèrent pas dans leur tour d'ivoire
lorsque l'heure du choix qu'ils repoussaient, eut sonné. Tel fut le cas de militants
comme Ch.-A. Julien ou son ami Elie Cohen Hadria.

- Ensuite, les hommes qui ont partagé cet espoir ont pesé sur les événements à
différentes étapes, ont contribué à maintenir des liens entre deux cultures, des nations
qui s'affrontaient.

- Enfin, à leur façon, ces militants ont combattu réellement le colonialisme.
S'efforçant d'ouvrir les yeux de leurs contemporains, ils ont eu leur part dans la
formation d'une génération de militants français et tout simplement dans l'évolution
des mentalités.

(2) Bulletin Intérieur du Parti (SFlO), juin 1951.
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C'est ce dernier point que nous voudrions évoquer ici en abordant le rôle du
pédagogue socialiste que fut Charles-André Julien. Nous prendrons cette question
dans un sens précis: nous ne traitons pas de l'enseignant mais de son action tenace et
permanente de militant s'efforçant de mettre à malles arguments colonialistes les plus
frustres comme les plus élaborés. Et cela, partout où il se trouvait, à la S.F.I.O. bien
sûr, mais aussi à la Ligue des droits de l'homme, à l'Assemblée de l'Union française et
dans la presse. Par commodité, compte tf'nu d~ temps imparti, nous n'aborderons ici
que son intervention dans la S.F.I.OJ3) Il est vrai que, qualitativement, son approche
est comparable dans tous les secteurs d'intervention qu'il fréquente. Si un point devait
être souligné, c'est la cohérence du militant, l'unité de l'homme dans toutes ses
composantes comme l'ont souligné avant moi d'autres intervenants.

II - CH.·A. JULIEN ET LA S.F.I.O.

Ce thème devant être développé par ailleurs, contentons-nous de quelques
remarques générales.

En préalable, précisons qu'il n'est pas l'homme d'une tendance, même si,
qualifié de "blumiste", il est parfois considéré comme tel. Tout d'abord parce qu'il
s'efforce de convaincre tous les militants, du plus petit au plus grand. Ainsi, il a
toujours tenu Guy Mollet au courant de ses démarches, lui envoyant les doubles de
ses rapports.Ensuite parce que la notion de "tendance" (bien floue au demeurant) ne
peut "traverser la Méditerranée". Face au problèmes coloniaux les clivages
traditionnels ne sont pas de mise. Vincent Auriol, Marius Moutet ou Jules Moch,
qualifiés eux-aussi de "blumistes", sont après 1945, dans ce domaine, très loin de
Julien. Celui-ci, qui aime à conserver son indépendance d'esprit, rebute à s'engager
dans une action fractionnelle. Il faudra les déchirements de la guerre d'Algérie pour
qu'il s'y résolve.

Charles-André Julien, spécialiste reconnu de l'Afrique du Nord, Conseiller de
l'Union française, ancien collaborateur de Léon Blum, est une autorité respectée dans
le Parti socialiste S.F.I.O., il est un des rares intellectuels dont peut s'enorgueillir
l'organisation. Pourtant, il est peu écouté par la direction "molletiste" et paraît loin du
militant de base. Il y a ici une contradiction évidente. La S.F.I.O. dispose en sa
personne d'un spécialiste éminent, d'un des rares hommes ayant une expérience
ministérielle concrète et en même temps d'un recul véritable mais elle lui préfère des
militants plus obscurs, des hommes de terrain, Joseph Begara et André Bidet et un
homme formé par l'appareil, Paul Alduy. Sur les raisons de ce choix, sur la réaction de
l'intéressé, sur ses rapports qu'il a entretenus avec ses collègues élus comme lui à
l'Assemblée de l'Union française, nous nous interroge0ns et nous aimerions entendre

les témoins.
(3) Sur cette question, cf G. Mana, "La Ligue des Doitts de j'Homme face à la IVe République,

Cahiers et Revue de l'D.U.R.S., nO 193, octobre 1988, p. 24 à 34. Résumé et compléments in "La L.D.H.
dans la guerre d'Algérie, le droit comme ligne de conduite", Hommes et Libertés, juillet-août 1991, p. 22

à 26.
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Sa quasi-marginalité vis-à-vis du centre est connue. De ce fait, il est à la fois
une personnalité socialiste et un franc-tireur, car sa situation ambiguë lui ouvre toute
grandes les colonnes de nombreux journaux, comme Le Monde ou Témoignage
Chrétien. Ajoutons que cette intégration limitée à l'appareil socialiste lui permet aussi
d'être de toutes les initiatives indépendantes ou unitaires, comme par exemple le
Comité France-Maghreb. Situation ne déplaisant pas forcément à la S.F.I.O. puisque
des socialistes sont présents dans des mouvements sans engager le parti proprement
dit. Cette originalité dans le positionnement donne une stature exceptionnelle à sa
"pensée anticoloniale" indépendante.

Une question a été posée ici : Charles-André Julien a-t-il été un alibi de la
S.F.I.O. qui menait par ailleurs une politique colonialiste? Il est difficile de répondre
en quelques mots à cette question complexe. J'y répondrai pour ma part en trois
points:

- La S.F.I.O. a certainement utilisé Julien. Mais celui-ci s'est laissé utiliser
lorsqu'il estimait qu'il pouvait réaliser un travail positif. Lorsqu'il a jugé, en 1958, que
ce n'était plus le cas, il a rompu avec le parti.

- La S.F.I.O. est plurielle. Comme l'église elle garde plusieurs fers au feu. La
majorité assimilationniste se prononce pour une politique de "colonisation de progrès"
pour reprendre la formule du congrès de la Ligue des droits de l'homme de 1931. Des
minorités défendent d'autres positions. Car la S.F.I.O., à la différence de l'Eglise, n'a
pas de pape pour prétendre détenir le monopole de l'interprétation des textes sacrés.
Julien a donc toute sa place dans cette organisation et théoriquement toute latitude
pour développer ses thèses.

- Le problème de fond cependant est que la question coloniale apparaît comme
secondaire à la masse du parti et à sa direction. L'anticolonialiste y est moins un alibi
qu'un prêcheur dans le désert.

Il n'empêche que Charles-André Julien a tenté de percer ce mur d'indifférence.
Revenons maintenant sur son action.

III - L'ACTION DE CHARLES-ANDRÉ JULIEN DANS LA S.F.I.O.

Son intervention au sein de la S.F.I.O. s'articule autour de trois aspects: Il
démonte les idées reçues, s'efforce d'avancer la solution, juste au moment donné, et
joue un rôle actif dans la formation de militants et dans l'opposition à la guerre
d'Algérie.

1) La critique des idées reçues

Julien s'efforce de démonter les idées qu'il croit fausses et dont il estime
qu'elles condamnent la politique socialiste au Maghreb. La citation précédente en était
une illustration. Dans ses interventions(4), il avance quelques grandes idées:

(4) Les citations suivantes sont extraites des débats des congrès de 1954 et 1955. des conseils
nationaux demaiI957.conservésdanslesarch.del.O.U.R.S.• des conférences socialistes de mars 1951
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- Le nationalisme n'est pas périmé à l'heure où les nations se rapprochent les
unes des autres. Il est "une forme de p::;rio:;["ne contraint et exaspéré et qui demande
à s'épanouir". C'est une création rie J'histoire - même s'il n'existait pas auparavant
comme en Algérie - et une conséquence du colonialisme.(5) De plus, on ne peut faire
comprendre à quelqu'un en état de soumission que ce n'est pas un progrès pour lui
d'arriver à l'autonomie et au nationalisme. En réalité, on se soucie de combattre le
nationalisme à l'heure où ce nationalisme peut se développer à notre détriment.

- Le terrorisme est inévitable dans des pays où l'opinion n'a plus de moyens de
s'exprimer autrement. Et de citer ce dicton: "Quand on empêche la bouche de
s'exprimer, on arme la main".

- L'Islam doit être respecté. Les conceptions laïques et cartésiennes ne sont pas
de mise pour le Maghreb. Lorsqu'un pouvoir extérieur et chrétien se mêle des
domaines religieux des musulmans, les décisions n'ont pas seulement un caractère
politique; elles prennent forme de sacrilège. Le "fanatisme musulman" ne constitue
pas une explication. Au congrès de 1955, il observe que les régions les moins
islamisées entrent le plus en dissidence, alors que Tlemcen ne bouge pas. Il note aussi
à diverses reprises la permanence depuis l'antiquité de mouvements de révolte à
caractère prolétarien et puritain. On songe aux remarques qu'il ferait sur ce thème
aujourd'hui.

- le retard des pays ne justifie pas l'incapacité de s'administrer. Au contraire, cet
argument hypocrite condamne le colonisateur. Il n'a pas formé les cadres du pays et
leur reproche de ne pas en avoir, alors qu'il est installé depuis cinquante ans au Maroc,
80 ans en Tunisie et 120 années en Algérie.

- les Européens n'ont pas de privilèges à revendiquer sous prétexte des progrès
qu'ils ont accomplis, même si l'œuvre ne doit pas être reniée. D'une part, cette doctrine
équivaudrait à celle d'un squatter qui occupant une maison abandonnée et y faisant
des réparations dirait: "J'ai une copropriété du fait que j'ai amélioré l'habitat".
D'autre part, les réalisations ont essentiellement profité aux Européens. Enfin, le fait
d'avoir rendu service au gens ne crée pas un droit de tutelle sur eux. .

- les "petits blancs" sont aveugles à leur propre intérêt qui n'est ni celui des
colonisés ni celui de la France. Cette méfiance envers ceux qu'il appelle les
"prépondérants" ne recoupe pas la traditionnelle opposition socialiste envers les
"gros" colons. Robert Verdier aime à citer un expression favorite de Julien: "Les
clivages de classes reculent au profit des problèmes de nationalité".c6) Pour autant,
Julien n'exclut jamais leur sort de ses préoccupations.

et mai 1958 (Bulletin intérieur, n° 65 et 103). Charles-André Julil-n reprend aussi ces arguments dans la
grande presse. voir par exemple "Les données politiques du drame algérien", in Le Monde du 2.5.1956.

(5) II cite Jaurès qui, objet de sarcasme pour avoir évoqué l'idée du nationalisme égyptien,
répliquait aux députés: "Oui, Messieurs, vous avez toujours nié la possibilité d'un nationalisme et d'une
nationalité égyptienne et le lendemain il y avait 100.000 hommes au Caire derrière le cercueil de
Mustapha Kemal clamant la foi dans cette nationalité égyptienne si souvent reniée". CN. de Puteaux, mai
1957, al'. de l'O.URS., p. 30.

(6) Entrevue avec Robert Verdier, le 1er juin 1987.
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- l'administration coloniale constitue un obstacle car elle s'oppose efficacement
à tout effort de réforme envers les musulmans. Elle a déconsidéré la loi et la
démocratie par les élections systématiquement truquées. L'administration d'Afrique
du Nord qui ne croit qu'à la force est la plus pourrie, un effort d'épuration préalable est
donc nécessaire.

- les conditions préalables aux discussions nécessaires avec ceux contre qui on
se bat sont d'être sur un plan d'égalité, d'établir les libertés, de libérer les prisonniers
politiques, etc.

- l'aboutissement de la colonisation doit être l'indépendance. Les derniers écrits
de Léon Blum constituent, nous l'avons vu dans la citation liminaire, la référence de
Julien, notamment les articles parus dans Le Populaire en 1949, où le leader socialiste
écrivait que le colonialisme appartient à une période révolue de l'Histoire de
l'humanité. Rappelons ce passage:

'La détention des territoires jadis colonisés n'est plus admissihle que dans la
mesure où la fonction colonisatrice se résout en fonction civilisatrice et
éducatrice Elle ne peut être poursuivie contre la volonté du peuple colonisé.
C'est alors, c'est quand elle cesse, qu'elle trouve rétroactivement sa justification
politique et morale "(7)

Les citations dont il aime parsemer ses discours sont évidemment sujettes à des
interprétations divergentes, mais elles ont l'avantage de poser l'évolution vers le self·
government comme conforme à l'évolution historique de l'humanité -sans désavouer
les positions antérieures des socialistes. Comme toujours la grande référence de
Charles André Julien c'est Jaurès, qu'il cite abondamment. Faut-il rechercher dans ce
quasi-culte un simple reflet du passé personnel de cet homme qui a connu et admiré le
tribun assassiné? ou encore une recherche de légitimité? Ou enfin un calcul classique
consistant à avancer la référence la plus consensuelle du parti alors que l'on aborde un
domaine où les divergences sont patentes? On ne sait. Mais il est certain que Julien
cherche à créer le consensus le plus large tout en faisant progresser le mouvement et
ses idées.

2) La volonté d'avancer des réponses adaptées

Dans la S.F.I.O., Charles-André Julien s'efforce d'avancer la solution la plus
économique au moment donné, celle qui préserve le plus le passé et J'avenir. L'objectif
final clairement affirmé, en bon pédagogue, il envisage les étapes et se situe un pas en
avant seulement de ses camarades. Ainsi en 195] -52, il proposait d'associer à l'Union
française le Maroc qui accéderait progressivement à l'Indépendance. En 1955, il
envisage une réforme complète de l'Union.

Cette action n'est pas sans écho. La période est privilégiée car la S.F.I.O.,
passée dans l'opposition depuis 195], sans désavouer ses fédérations ultra-marines,
laisse une g'rande liberté à ceux qui veulent contribuer à débloquer la situation outre-

(7) Léon Blum, "Le colonialisme devant l'O.N,D.'', Le Populaire, du 5. 12.1949.
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mer, Ainsi, en 1955, Charles-André Julien rédige le texte préparatoire au congrès
présenté par la commission de l'Union française. Pour la première fois dans un
document destiné au vote des congressistes socialistes, l'Union est critiquée comme
"confuse" et "imposée"(8). Les ambiguïtés du texte constitutionnel sont disséquées
sans complaisance:

"(L'article Vm) traduit la persistance en 1946 de la tradition centralisatrice. Non
seulement la Constitution a été rédigée au Parlement français sans consultation
des intéressés (...) mais il a été imposé aux futurs associés, qui ne sont pas
français, une qualification impliquant une subordination qu'ils ne sauraient
accepter sans renoncer à leur originalité politique, le caractère prépondérant du
rôle que s'est attribué la métropole ressort également du préambule (sur l'Union
française)"(9)

Tout le credo construit par les socialistes depuis la libération est mis en cause.
Guy Mollet même prend en compte la nécessité de changement, il présente ainsi
l'enjeu du congrès à ses camarades du Comité directeur en juin 1955 :

'Tous les projets, économiques, sociaux ou administratifs, sont dépassés. Il faut
trouver une solution politique au problème. Le parti doit avoir le courage de
réviser sa position sinon nous perdrions l'Afrique du Nord et toute
l'Afrique.''(IO)

La motion adoptée par le congrès enregistre une révision importante des
positions socialistes: les problèmes économiques et sociaux ne sont plus au centre des
propositions du parti qui donne 1a priorité au changement politique: le but à atteindre
n'est plus d'élever les individus mais de permettre ''l'accession des peuples à la
gestion de leurs propres affaires et la libre adhésion à la communautéfrançaise".(f 1)

L'objectif n'est plus lointain, il est posé comme immédiat.

Charles-André Julien prend aussi la parole à ce congrès. II y réfute
systématiquement des stéréotypes et présente une solution de compromis adoptée par
le congrès, ayant pour but de ménager une transition. Il prévoyait un collège unique
mais paritaire où les musulmans participeront au choix des élus européens et vice
versa, garantissant aux Européens de n'être pas totalement marginalisés.c 12)

(8) Dans les mêmes jours, Oreste Rosenfeld fait une intervention parallèle à l'Assemblée de
l'Union française lors du débat sur la révision de l'article VIII de la Constitution.

(9) Bulletin Intérieur, nO 8, pages 17-18. Dans le supplément Outre-Mer, nO 2, André Bidet
signale page 3 qUe ce texte lui a été attribué par erreur et que la paternité véritable en revient à Julien.

(10) C.D. du 15.6.1955.
(Il) "Le congrès considère qu'il n'est plus possible dans l'état actuel des choses de résoudre les

problèmes économiques et sociaux qui se posent dans les territoires d'outre-mer sans résoudre, dans le
même temps, les problèmes politiques." B.I., n° 81, juillet 1955, pp. 12-13.

(12) "Enfin, en Algérie, il est devenu indispensable, le statut n'ayant pas été loyalement appliqué,
de donner à la population des moyens d'expression politique. Il faut pour cela dissoudre l'Assemblée
Algérienne actuelle et la remplacer, dans une première étape, par une Assemblée paritaire, c'est-à-dire
cOl:nposée pour motié de Français européens et pour moitié de Français musulmans. élue à la
représentation proportionnelle par un collège unique..
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Le texte de la loi-cadre Defferre, voté quelques mois plus tard, doit beaucoup
aux réflexions de ce congrès et au travail des Conseillers socialistes de l'Union
française, dont Charles-André Julien. Naturellement, la guerre d'Algérie remettra en
cause et fera oublier ces avancées.

Relevons en conclusion que s'il fut minoritaire très souvent et savait
parfaitement assumer ce rôle, il n'avait pas vocation à le demeurer, son ambition était
de faire avancer ses idées.

3) Son rôle actif, dans la formation de militants et dans l'opposition à la
guerre d'Algérie.

Sur le premier point, Charles-André Julien, par sa grande culture socialiste, son
expériençe qui l'aide à théoriser les évolutions est -avec Oreste Rosenfeld, et Elie
Cohen-Hadria - un des inspirateurs et des conseillers des rares anticolonialistes du
parti. Edouard Depreux l'a souvent cité, Roberl Verdier exposera mieux que moi cet
aspect, je le cite donc sans m'y attarder.

Son action dans la formation de l'opposition socialiste entre 1956 et 1958
mérite un plus long développement.

Il ne fait aucun doute que Charles André Julien fut un opposant de la première
heure à la politique des pouvoirs spéciaux. Il fut même le premier socialiste à rendre
publiè son opposition en contresignant un tract du Comité d'Action des Intellectuels
français contre la poursuite de la guerre en Afrique du Nord envoyé à tous les députés
avant le vote. Son nom apparaît, parmi dix autres dans l'en-tête de l'appel adressé aux
parlementaires pour les inviter à ne pas voter les pouvoirs spéciaux. Ce texte est
particulièrement virulent à l'égard du gouvernement puisque l'on peut lire en gros
caractères:

''Le gouvernement trahit les engagements que ses chefs ont pris devant les
électeurs. Nous affirmons notre opposition absolue à sa politique en Algérie".

Il se termine par cet encadré:

"Toute guerre coloniale est désormais une guerre perdue"( 13).

Dans les semaines qui suivent, on le retrouve dans divers comités, comme le
Comité de défense de la journaliste Claude Gérard, présidé par Emile KahnJ14) Par
ailleurs, alors que la direction socialiste insiste sur le rôle de l'Egypte dans le conflit
algérien et dénonce le caractère totalitaire du régime de Nasser, il rejette, dans le

(13) Arch. Jean Charlot, C.R.H.M.S.S. Ce comité comprenait alors plus de trois cents membres;
dans l'en-tête de l'appel, à côté de celui de Charles-André Julien, on relève les noms de Roger Martin du
Gard, de François Mauriac, d'Irènee Joliot-Curie, de Frédéric Joliot, de Louis Massignon. de Gaston
Wiet, de Jean Guehenno, de Jean-Paul Sartre et d'Edmond Vermeil, représentation bigarrée, prestigieuse
et volontairement pluraliste.

(14) Aux côtés d'autres minoritaires socialistes, Oreste Rosenfeld, Charles Ronsac. Jean Rous et
Andrée Viénot.
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journal Le Monde, la thèse de la main de l'étranger et affirme que les causes de la
révolte sont avant tout internesJl5)

Charles-André Julien fut donc un des animateurs de la minorité socialiste
opposée à Guy Mollet et Robert Lacoste. Signataire des motions minoritaires,
candidat, sans succès, pour la première fois depuis la Libération à l'élection au Comité
directeur au congrès de 1957, il participa à l'activité du Comité d'étude et d'action
socialiste pour la paix en Algérie. Dans ce combat il se comporta encore et toujours en
pédagogue socialiste, fournissant l'argumentaire des bulletins du Comité, polémiquant
dans la presse nationale, participant aux débats publics. Ainsi, au Conseil national de
mai 1957, il fut un des trois principaux orateurs de la minorité, avec Edouard Depreux
et Robert Verdier. Il y critiqua les thèses anti-nationalistes de Guy Mollet les qualifiant
de dépassées, ajoutant un nouvel argument: elles sont inconciliables avec les thèses
majoritaires sur Israël. Ensuite, il justifiait les dénonciations des tortures par la
minorité en faisant référence à l'histoire socialiste:

"A travers toute l'histoire du socialisme depuis 1848, chaque fois que les
socialistes ont pris des positions analogues, il s'est trouvé des gens pour dire soit
qu'ils étaient des rêveurs, soit qu'ils étaient mal informés, soit qu'ils nuisaient au
moral de l'aImée. En continuant à essayer de voir la vérité, je crois que nous
servons le Parti socialiste. (...) Depuis Bugeaud qui massacrait les femmes et les
enfants, qui brûlait tous les territoires jusqu'aux périodes d'aujourd'hui, il y a eu
une continuité dans la guerre coloniale qui est une nécessité spécifique de cette
guerre, comme Jaurès le proclamait lui-même ".

Il qualifie les pratiques de l'armée de "crimes contre l'humanité". Citant
toujours Jaurès, il estime que si des crimes ont été commis "l'honneur de la France
serait non pas de les cacher, non pas de les voiler, non pas de les radier, mais d'être la
première dans le monde à les dénoncer, à les flétrir, à les châtier". Il demande justice
parce que Français et Socialiste.

Ce qui est en jeu, explique-t-il encore à ses camarades, c'est la démocratie et la
République. Sous couvert de lutter contre la démoralisation de l'armée, la propagande
gouvernementale tend à lui donner à penser que le seul moyen de servir la patrie, c'est
de la débarrasser du régime. C'est dans les armées d'Afrique que se prépare les
fascismes, dit-il en mai 1957. Un an plus tard, à une conférence d'information qui se
tenait juste dix jours avant le 13 mai 1958, il présentait un texte remarquable qui

commençait ainsi:

La guerre d'Algérie maintient un trouble permanent et dangereux dans la vie
nationale et internationale.

Sur le plan national, elle détourne le pays des problèmes sociaux et
économiques qu'elle subordonne aux nécessités militaires. Elle fait peser sur les
finances des charges sans cesse accrues que la classe possédante se refuse à
assumer. Elle provoquera, à bref délai, une crise redoutable qui peut réduire à

(15) Le Monde, "Libre opinion" du 2.5.1956, op cÎt.

. ..;

/'
.;
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néant les progrès économiques et sociaux accordés depuis dix ans. Elle fausse
les esprits en permettant de les abuser. Sous prétexte de patriotisme on défend
le colonialisme. La protection du droit des minorités se confond avec le
maintien de leurs privilèges, le rétablissement de l'ordre légitime les pires excès
y compris les tortures. A l'abri de ces confusions les ennemis de la Démocratie
tâchent à paralyser la libre discussion par la saisie des journaux et des livres, à
transformer en racisme la juste révolte de l'opinion contre le terrorisme et à
convertir les désillusions de l'armée en levée séditieuse. La guerre d'Algérie met
en péril le régime républicain.

Nul ne s'étonnera donc qu'à la réunion où fut décidée la scission, le 13
septembre 1958, il soit un des plus décidés au départ, avec Alain Savary. André
Seurat note cette formule "C'est la question de la République, c'est la question du
socialisme" et encore "Nous mourrons d'ambiguité",(16) La scission consommée, il
appartient à la première direction du Parti Socialiste Autonome. Pour la deuxième
fois, après 1920, il a rompu avec le Parti socialiste S.F.I.O. mais c'est pour mieux
s'écrier avec ses camarades "autonome": "Quitter le parti. Non! Y revenir!".

Gilles MORIN
Paris

(16) Les archives d'André Seurat, secrétaire du Comité socialiste d'études et d'action pour la paix
en Algérie, responsable de La Tribune du Socialisme. et membre de la direction du P.S.A. en cours de
classement, seront déposées par nos soins au C.R.H.M.S.S. de l'Université de Paris.
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LA FICTION D'ANTICIPATION POLITIQUE SUR
L'ALGERIE DANS LES ANNEES VINGT*

Gilbert MEYNIER

L'objet de cette communication est d'étudier à travers deux cas littéraires, les
représentations construites dans les années vingt sur le devenir politique de l'Algérie
coloniale.

Le livre du médecin français d'Algérie Victor Trenga narre comment l'Algérie,
au lendemain de la guerre, a accédé à l'indépendance grâce à la solidarisation des
Algériens et des Européens dans un front de classe aiguillonné par la c.G.T. Il décrit
des tableaux de la vie de la République berbère indépendante; il relate notamment
longuement les fêtes de l'indépendance de la Berbérie, indépendante quarante ans
après la parution du livre ( 1922).

L'ouvrage d'Albert Crémieux est dû à un militant communiste français de
France qui a voyagé en Algérie: le Grand Soir advient en France et il se prolonge en
Algérie où des communistes français sont venus mettre le feu aux poudres. Mais la
révolution échoue en France et elle échoue aussi en Algérie où les Algériens se
révoltent contre les Européens et les massacrent. La répression française, impitoyable,
vient à bout de la révolte algérienne. Cependant, deux de ces communistes importés
au Maghreb, l'un Français, l'autre Russe trouvent en Algérie la régériération dans la
solidarité des marginaux pourchassés par l'ordre colonial, solidarité qui débouche sur
la découverte de l'amour, l'un des deux militants se révélant in extremis être une
femme.

Le contexte, c'est celui des années vingt, du lendemain de la première guerre.
En Algérie, pour la première fois, le pouvoir colonial sent passer le vent du boulet:
l'esprit "tirailleur libéré", les grandes grèves transcommunautaires de 1919, et surtout
de 1920, la montée en prestige de l'Emir Khaled, arrachent à ses quiétudes un ordre
naguère incontesté. Dans le livre de Trenga, c'est la colonisation et ses effets qui est
responsable de l'évolution vers l'indépendance (2e partie), responsable de
l'effondrement de la domination coloniale, domination à laquelle Albert Crémieux ne

(*) D'après: Victor Trenga, Berberopolis. Tableaux de la vie nord-africaine en l'an quarante de
la république berbère, La Typo Litho, Alger, 1922, préface posthume d'Eugène Fromentin; Albert
Crémieux, Le Grand soir, Nouvelle société d'éditions, Paris, 1929
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peut concevoir de terme (3e partie) tandis que, pour Trenga, la République berbère
indépendante est le terme logique de l'évolution (4e partie). En premier lieu, quels
sont les acteurs (les Berbères ou les Arabes) de la remise en cause de la domination
coloniale?

1 - LES ACTEURS: BERBERES OU ARABES

Pour Trenga, les "Berbères" sont restés une race 'farouchement et jalousement
barbare dans un pays aux aspects millénaires immuables. Ce sont les "premiers
possesseurs d'un sol qu'ils n'avaient pas su mettre en valeur". Suivant une certaine
vulgate coloniale, ils sont représentés comme très différents des "A rabes" :
superficiellement islamisés car apparentés aux peuples européens, ils auraient pu
facilement être "distraits de l'islam mondial", ce que les stupides Français n'ont pas
fait. Ces derniers n'ont pas su voir dans les Berbères des gens originaires du nord de
l'Europe et les ont pris pour des Arabes. Et s'ils se sont révoltés, c'est précisément
parce qu'on les a pris pour des Arabes.

Variante: les Berbères auraient au moins autant de titres, sinon plus, à se
revendiquer comme Latins que les envahisseurs coloniaux ... Tout indiquerait
l'originalité: les cultes locaux préislamiques demeurent vivaces, la fierté du passé
d'invincibilité, la facilité à s'assimiler à la culture française, facilité que contredit
apparemment, comme dans tout discours colonial sur l'Algérie, la sauvagerie réputée
inentamable.

Ce type de fantasmagorie coloniale crypto-savante est absente du discours du
communiste Albert Crémieux : les Arabes sont bien des Arabes et ils sont barbares
dans leur nationalisme indéracinable. Même la qualité de bolchévisante d'une baronne
abonnée à 1'Humanité n'empêche pas cinq "sidis communistes" de violer à tour de rôle
ladite baronne en "frappant de leur mains, en cadence. la chanson des ouled Naif'.
Les Arabes, chez l'écrivain révolutionnaire, font désespérer de la lutte des classes
codifiée à la bolchevique. Ils sont un bloc réfractaire à toute assimilation quand, chez
l'intellectuel nationaliste Trenga, au contraire, il y a ambivalence sur leur cas et
possibilité pour eux d'assimilation culturelle dangereuse pour l'ordre colonial.

Ni chez l'un ni chez l'autre auteur, guère de "bons" indigènes, sinon, chez
Trenga la figure du mutilé de guerre, fils de sorcier-guérisseur, mais citoyen français.
Devenu gardien de musée au lendemain de la guerre, il aime la France. Ces bons, on
les retrouve chez Crémieux, mais dans un sens catastrophique pour l'avènement de la
révolution: ce sont les tirailleurs algériens qui mitraillent, lors du déclenchement de la
révolution en métropole, les colonnes de manifestants devant les usines Berliet de
Vénissieux.

Alors que chez Crémieux, le peuple algérien n'est jamais analysé dans ses
composantes, socialement et culturellement diverses, chez Trenga, l'ambivalence, là
encore, est marquée sur les intérêts respectifs des différentes composantes de la
société algérienne. A la masse et aux semi-cultivés issus de l'Ecole Normale,
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s'opposent le muqaddam kabyle Si Ouehniche, le mercanti Bou Rendjouf et le chérif
Si Youssef, commissionnaire en légumes et commandeur de la légion d'honneur. Si
Ouehniche fait avec Bou Rendjouf dans l'affairisme foncier. "Le plus montmartrois
des musulmans", il est l'amant de Madame Bonnetaille, femme d'un haut
fonctionnaire aux affaires nord-africaines. Pour Bou Rendjouf, les "révolutions ne se
font qu'avec les élites" et la reconquête de la terre qu"'avec les douros".

Quant à Si Ouehniche, "son intérêt était de réfréner, de canaliser les énergies
trop ardentes". Pour cela, il utilise les services de l'instituteur kabyle révoqué Lounès,
qui tient le langage du maximalisme à la masse, mais qui est aussi chargé de
combattre, dans les masses musulmanes, "l'effarante formule du "ni Dieu ni maître".
Les uns et les autres de ces bourgeois réfrènent ou avivent les ardeurs de la masse
dénoncent ou caressent l'administration française pour tâcher d'obtenir, ici et là, le
maximum d'avantages. Déjà, ils ne sont musulmans que de pratique et d'intérêt: Bou
Rendjouf a marié sa fille à la musulmane uniquement pour ne pas perdre une grosse
affaire d'exportation de figues.

La prière commune réunit

"les mains de Ben Ouehniche, expertes à peloter les charmes rebondis de
Madame Bonnetaille, mains de Bou Rendjouf maniant les douros sonores,
mains de Lounès remuant, fiévreuses, les manifestes révolutionnaires; elles
firent, ces mains, selon le rite, le geste du croyant en prière. "

Les Algériens sont donc vus dans des grilles d'analyse nettement moins
sommaires chez l'intellectuel nationaliste que chez l'écrivain communiste. Qu'en est-il
de la manière dont sont traités la colonisation et ses effets?

II· LA COLONISATION ET SES EFFETS

Chez Trenga, les injections de "civilisation" sur les Algériens faites par la
colonisation ont finalement eu pour effet, de vouloir les rendre pareils à "nous" : "Ils
veulent devenir supérieurs à nous, meilleurs que nous".

En effet, "les Français, incorrigibles idéalistes, compromettant et gaspillant
leur conquête pour avoir voulu faire de leurs sujets indigènes de l'Afrique du Nord,
des phénomènes plus beaux que nature", ont aveuglement livré leur "seconde patrie"
aux Berbères. Cette "grande nation" longtemps assoupie a été réveillée et transfigurée
par une djennia. Il y a contradiction manifeste entre la domination française et la
politique d'assimilation qui a préparé des légions berbères de concurrents pour les

Français.

La figure la plus éclairante est celle de Lounès, "l'orateur le plus goûté" des
meetings de la C.G.T. Instituteur révoqué pour avoir écrit que "son inspecteur avait
des goûts socratiques", devenu depuis écrivain public, il a écrit une pièce en
alexandrins scolaires, "Zobeïda ou la musulmane récalcitrante"
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"Combien en avons nous fabriqué de ces primaires, avec nos imparfaites
machines à bourrer le crâne des petits Berbères"!

La responsabilité en incombe en effet à la "constellation d'écoles" françaises
mises en place en Algérie où enseignent des instituteurs algériens, "faute irréparable".
L'assimilation était impossible dans ces conditions. Les produits de ce système
scolaire sont des gens bouffis de vanité, refusant les conseils et les reproches. De
primitifs, on a fait des primaires, des persécutés, des révoltés. Et le comble, c'est que
"les Français croyaient n'avoir jamais assez fait pour leurs enfants gâtés".

"Sans crier gare, les Berbères nous chipèrent: mission civilisatrice, patrimoine
national, prépondérance, sauvegarde, souveraineté, que sais-je encore? .. A dire
vrai, ces admirables formules qu'on croit, superficiellement, faites pour un seul
peuple, une nation unique, sont des formules passe-partout. Elles peuvent servir
indéfiniment pour tous les peuples de la terre".

Apparemment, ces Berbères ne sont pas si primaires que cela, qui ont réussi à
tant assimiler. La suite du texte contredit, d'ailleurs, les visions négatives des Berbères
produites au début du livre. Les Français ont appris aux Berbères la vitesse, ils ont
réveillé leurs formidables énergies latentes, leur instincts des réalités sous le fatalisme
artifiellement imposé d'Asie par l'Islam. Ils leur ont appris le libre examen, la libre
recherche, la libre critique. Les Berbères sont devenus chaouchs, garçons de café,
interprètes, instituteurs, avocats, médecins. Bref, ils se sont élevés et se sont targués
de leur "noblesse nouvelle"

Non sans contradiction, donc, avec l'assertion de l'inassimilabilité des Berbères,
ces derniers ont parfaitement assimilé les leçons d'universel dispensées par le
colonisateur français. Il les a aidés à redevenir eux-mêmes, très différents des Arabes.
Et pour se libérer des Français, ils se sont libérés des Arabes. Bref, la colonisation
française a réussi la mission d'institutrice des peuples de la France en réveillant ce
qu'il y avait de quasi-Français chez les Berbères. Ce n'est pas la moindre contradiction
du texte de Trenga.

Des responsables principaux: les indigènophiles impénitents qui calquent des
schémas ne correspondant pas aux intérêts des Français: l'administration française
"budgétivore", mais aussi les libéraux à la Jonnart ou à la Lyautey qui font fi des
véritables objectifs de la colonisation.

La politique française à l'égard de l'Algérie n'a jamais su définir une ligne
politique cohérente. Elle a eu le tort de vouloir réislamiser et réarabiser les Berbères:
les Français ont rénové et fortifié l'Islam; ils ont consolidé les marabouts, réveillé les
études coraniques et imposé l'arabe à des Berbères, comme au Maroc, risquant ainsi
de revivifier l'union de tous les croyants contre l'envahisseur. D'un côté, les Français
ont, certes, éveillé; mais d'un autre, ils ont obscurci en s'appuyant sur la religion...

Les Berbères eux-mêmes stigmatisent l'erreur des Français d'avoir cru en
l'essence islamique de leur peuple alors qu'ils étaient voués à s'éloigner de l'Islam, à
rompre avec l'Umma et devenir nationalistes berbères. Résultat: les Français
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d'Algérie, hantés par la chimère de l'/mperium Romanum, ont abandonné la langue
française aux Berbères et se sont mis à utiliser le latin pour se distinguer d'eux. Ils ont
fondé des ligues romaines et sont allés jusqu'à parsemer l'Algérie de fausses mines
romaines. Pris à leur délire de légitimation historique, ils ont laissé tomber les
objectifs originels de la colonisation.

Cette évolution s'est faite au détriment des objectifs de la colonisation, lesquels
sont, pour Trenga, qui insiste fièrement sur sa quatité de Français d'Algérie, dans la
lignée de Prévost Paradol, une population de "80 à IOO millions de Français, fOltement
établis sur les deux rives de la Méditerranée". La colonisation officielle a fait faillite;
les "seigneurs terriens" insouciants, gâtés par trop de bien-être, citadinisés, ont
remplacé les "vrais colons", les "vrais paysans de France" transplantés. En Tunisie,
des éléments italiens, juifs et anglo-maltais ont "noyé les rares éléments de souche
française pure".

Tout ce programme du XIxe siècle a fait faillite sous les coups des
contradictions de la politique française. Résultat : des menaces pour la domination
française.

III - LA DOMINATION FRANÇAISE: MAINTIEN OU EFFONDREMENT?

Pour Trenga, il y a eu écroulement de la domination française et reconquête de
l'intérieur par les Berbères. Ecrivant en 1922, Trenga annonce "la tragi-comédie où les
vainqueurs d'hier jouent le rôle de vainqueurs de demain". La prescience de
l'écroulement, à tenne, du pouvoir colonial en Algérie, est nette, reliée à la hantise du
sous-peuplement français: les Berbères triompheront grâce au nombre.

Depuis la grande guerre, à l'unisson de la bourgeoiseie-colon, l'auteur dit son
effroi devant le rachat des terres par les "indigènes" et l'amélioration de leur situation.
C'est en ayant à l'esprit tous ces dangers pour un proche avenir que Trenga a écrit
"Berbéropolis, pour conjurer l'évolution, en décrivant une Algérie rendlle aux
Berbères "pour essayer de rendre irréalisable l'hypothèse de l'indépendance", pour
faire échouer les libéraux et autres wilsonistes culpabilisants.

Car le danger imminent est bien là : le roi Fayçal, en Syrie, a voulu
l'indépendance totale, ce qui a constitué un encouragement pour l'Emir Khaled, petit
fils d'Abd El Kader. Avec lucidité, Trenga perçoit bien le remplacement récent d'un
"catholicisme musulman" (le panislamisme) par des aspirations concrètes éclatant en
plusieurs nationalismes musulmans.

La marche des Berbères vers l'indépendance a été précédée d'une intense
mobilisation de la C.GT Trenga décrit une séance, dans la Casbah, convoquée par le
syndicat des employés du gaz préposés à l'allumage et à l'extinction des réverbères.
Le leitmotiv du mouvement, c'est la puissance d'un front de classe
transcommunautaire: c'est "sous l'impulsion du prolétariat français que des unions
intersyndicales, et même des fédérations de travailleurs musulmans, se sont
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constituées, endoctrinées par des camarades européens fervents d'un communisme
intégral"

Pour Trenga (mais, implicitement, aussi pour Crémieux), des Français ont joué
avec le feu. De fait, la bourgeoisie coloniale n'a pas vu sans effroi comme dans la
fiction de Trenga, des prolétaires en chachia algérienne au coude-à-coude avec leurs
camarades roumis et le drapeau rouge, en tête des manifestations, porté par un
"indigène".

Il Y a eu l'oeuvre ravageuse de ces professeurs français, de ces députés
communistes en tournée - l'un s'appelait "Vaillant Roturier"-, de ces orateurs juifs
subversifs qui donnent libre cours à leur propClgande depuis que la "bochesse" Clara
Zetkin a été autorisée à "palabrer" en France.

De même, chez Albert Crémieux, ce sont les dirigeants "rabcor"
(correspondants ouvriers) français Jean Morel et russe Mikalewski qui se sont
embarqués à Marseille pour, sur ordre du Komintern et du parti français, organiser la
révolution en Algérie:

"Ils débarquèrent sans difficulté à Alger où ne grondait encore qu'une révolte
latente et obscure. Mikalewski avait, dans sa chaussure, une liste de 35
communistes arabes et de 16 rabcor européens. C'était plus qu'il n'en fallait pour
mettre l'Algérie à feu et à sang"

De fait, dès lors que l'insurrection, préparée par les communistes français, fait
entendre ses coups de feu, ce sont les Arabes qui se mettent à écharper les passants
européens, certains "dès lors qu"'Allah est avec eux". Chez l'auteur communiste, la
lutte des classes ne peut aboutir à autre chose qu'à déchaîner la "haine des races".

Chez Trenga, de même, la lutte des classes a été le vecteur de l'expression du
"nationalisme berbère" et il ne pouvait pas en être autrement. Même si, dans la
réunion syndicale évoquée ci-dessus, il y a bien un "orateur communiste" français et
un message de soutien du citoyen Heurtechose, du parti socialiste, tous les militants
siégeant à la tribune sont des "Berbères": un Andalou d'origine, un Mozabite, un
Kouloughli, sans compter le président de la séance, l'instituteur révoqué Lounès déjà
nommé. La différenoe entre Trenga et Crémieux est que, chez celui-ci, l'insurrection
est brisée par la répression colonialiste alors que, chez celui-ci, elle triomphe.

Chez Trenga, le front de classe transcommunautaire fonctionne trop bien, au
seul bénéfice de l'indépendance berbère, alors que, chez Crémieux, d'emblée, il ne
fonctionne pas ; dès le début de l'insurrection, les "vrais militants" sont dépassés et
dénoncés comme timides, empêcheurs de tourner en rond, soutiens hypocrites de
l'ancien système. Des charrettes de condamnés, des tribunaux révolutionnaires, les
campagnes violentes des soviets algériens, finissent très vite par ne tourner qu'au
bénéfice de la "populace arabe", "poussée par une sauvagerie native". Toute l'Algérie
est à feu et à sang; les villes brûlent:

"Toute la haine accumulée en un siècle éclatait en ce vandalisme inutile et
éblouissant" dans un "déchaînement incroyable de fanatisme" ... "La populace
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arabe cessait d'être soumise. Elle n'avait plus ces figures fermées, dures mais
lâches qu'on lui voyait depuis tant de lustres. L'esclave quittait sa défroque de
servitude. Le chien battu montrait ses crocs, prêt à mordre".

La guerre d'indépendance berbère a été précédée, chez Trenga comme chez
Crémieux, d'une guerre civile en France qui a entraîné une révolte, berbère ici, arabe
1à. Chez Trenga, il y a eu abandon de l'Algérie par ses principaux chefs civils et
militaires. L'armée, recrutée parmi les autochtones, s'est jointe à la révolution, les
officiers étant déjà de souche berbère. Quelques résistants ont été passés par les
armnes sous les ordres du maréchal Rhaleb, commandant le XIxe corps. Ce dernier,
apparemment produit d'une loi Jonnart plus radicale, n'était, quoique haut officier, pas
naturalisé francais. Les communications ont été coupées avec la métropole. L'Algérie
étant devenue isolée, les armes et les denrées ont été fournies par la "république
russe".

Puis un soulèvement religieux est parti d'une zaouia du désert. Sur fond
d'antiques supplices réutilisés, l'accusateur public Massinissa Bergamote a fait
fonctionner la guillotine à tour de bras et a accroché les têtes des hauts fonctionnaires
aux portes des villes. Pour aider à la purification, le physiologiste Jugurtha Lampe
avait fait voter une loi par la Convention Nationale, autorisant la vivisection de
Français afin de voir si leurs organes étaient différents des organes berbères. Mais le
texte ne dit pas ce qui résulta de cet examen. En fait, les Berbères étaient largement
dignes des Francais.

Mais il leur avait fallu, pour cela, se débarrasser de l'Islam traditionnel: le
manifeste à la S.D.N. du peuple algéro-tunisien échoua pour cela. L'Emir Khaled a
échoué parce qu'il a voulu reconstituer un Etat musulman traditionnel. Et le relais a
été pris par "de vrais chefs, par des Berbères qui, ayant enfin pris conscience de leur
force native et de leurs origines, ne craignirent pas de répudier la culture étroitement
et purement musulmane".

A l'inverse, chez Albert Crémieux, la révolte garde une tonalité passéiste. Les
tirailleurs se révoltèrent bien mais, là où la république berbère naquit chez Trenga, la
répression française triompha chez Crémieux: "Tout ce qui avait un fez ou le chéchia
fut... massacré au petit bonheur". Des centaines de cadavres jonchèrent la place du
Gouvernement pendant que les salves ininterrompues d'exécutions sommaires
touchaient les communistes et des "bédouins", côte à côte au mur d'exécution.

Dans la ticiiun de Crémieux, Jean et Mikalewski, traqués par les forces de
répression coloniales, doivent se réfugier chez un vil anarchiste, Varnesse, qui les
accueille, bien qu'exaspéré par la présence du bolchévique russe aux côtés de son
camarade français. Ils passent l'hiver, cachés dans la cave de Varnesse. Ils tentent de
se réembarquer pour la France en juillet, mais ils ne peuvent s'embarquer sur un
bateau à Alger. Ils sont donc obligés d'errer en Algérie, de s'enfoncer dans le sud...

Dans les deux cas, donc, le constat est pessimiste: il l'est pour le colonial
inquiet du devenir de la colonie; il l'est pour le révolutionnaire conscient de la force de



192 GILBERT MEYNIER

la répression coloniale. Pour Crémieux, la chute de la révolution en France précède de
peu sa chute en Algérie: on ne peut rien faire en Algérie dans le sens révolutionnaire
de l'histoire si le prolétariat ne triomphe pas d'abord en Europe... Pour Trenga, si
l'émeute ne triomphe pas en France, la guerre d'indépendance est victorieuse en
Algérie. Elle aboutit à la république berbère.

IV . LA REPUBLIQUE BERBERE

Trenga entrevoit la république berbère comme une république bolchevique
d'opérette qui garde l'apparence d'une république radicale française investie par le
nationalisme berbère. Le premier ministre s'appelle Cirage Alacrème, celui de
l'hygiène et de la santé David Forgeron, le ministre de la police d'Etat Juba Hérisson,
le ministre de l'instruction d'Etat Yarbas Lentille, le président de la chambre des
conseils de village, le docteur Job Bouchacourt.

La république berbère est membre de la fédération des républiques du Monde;
elle est membre de la fédération des Etats-Unis berbères avec les Atlantes du Hoggar,
la république du M'zab et la "république de l'Aourass". La Tunisie est un Etat
autonome qui a adopte la constitution de Lycurgue. Si l'Egypte est gouvernée par
"Kleopatra", le Maroc, lui, conserve un régime théocratique et féodal.

Les Berbères d'Algérie, dans leur ensemble, ont vu plus de profit à
s'occidentaliser qu'à conserver un Islam traditionnel. On voit bien la force des
fantasmes coloniaux sur le danger, alors, perçu : celui d'une émancipation des
"indigènes" par le biais de l'école et de la modernité apprise par la France. Pour le
docteur Bouchacourt, le Coran n'a rien prévu en matière de constitution politique. Les
institutions berbères sont dites par Trenga être le modèle d'une république
démocratique et bolchevique, régénérée en définitive sous l'impact colonial français.

Les luttes entre çoffs ont disparu depuis longtemps, remplacées qu'elles ont été
par les luttes électorales à la française que leur ont apprises les Français.

Désormais, règne un Islam réformé ressemblant beaucoup au christianisme. La
Société a été sécularisée. Le culte officiel de la république est celui de l'Islam réformé
qui a fini par triompher après bien des luttes sanglantes... Mais on a remis aussi à
l'honneur de vieux cultes nationaux: le clou de la fête est le char de la déesse
Montagne en laquelle le culte d'Atlas se confond avec celui de la Kahena. Des
libations d'huile d'olive sont versées sur l'autel, des figues bénies offertes, une
invocation en langue berbère proférée alors même que la langue berbère a été
remplacée depuis longtemps par le français.

Une école d'exégèse coranique berbère a remplacé toutes les vieilles
institutions scolaires musulmanes. On y enseigne que le Coran n'est pas révélé, qu'il
est un simple guide de préceptes moraux. Le Coran exalte l'.idéologie de la réussite.
Mohammed est révéré comme un orphelin qui grâce à son sens du business, épouse
une riche veuve et devient chef de l'Etat. Il est admiré par les Berbères, ces



LA FICTION D'ANTICIPATION POLITIQUE SUR L'ALGERIE 193

"Américains du Nord de l'Afrique" pour sa force à avoir unifié l'Arabie. On glorifie le
sens de l'action et de l'entreprise. Naturellement, la prière cinq fois par jour a été
interdite, car "la Société berbère s'est remise au travail de toutes ses forces", La prière
du vendredi est dite au nom du président de la République.

Les droits sociaux sont impeccables. La zakkat a été abolie et remplacée par un
impôt sur le revenu et le capital. Le Ramadan a été abandonné ainsi que le pèlerinage
à La Mecque; le djihad abandonné au profit du seul grand djihad. La circoncision a
été abandonnée.. Les derniers musulmans non réformés à pratiquer encore, sont des
Français convertis...

Au moment de la réforme de l'Islam, le français a été définitivement adopté à la
place de l'arabe après plusieurs expériences malheureuses: l'incapacité à venir à bout
en deux jours de la traduction en arabe, par douze traducteurs et philologues, de
l'article 1 de la déclaration des droits de l'homme et du citoyen, et la lapidation d'un
malheureux écolier qui avait mis un point diacritique de trop, transformant "bismillah
al rahnulfl al rahim" en "bismillah al rahmnn al rajim" (Dieu le maudit au lieu de
Dieu le miséricordieux). Il fut donc sagement décidé de laisser tomber une langue
aussi dangereuse... Le Coran fut traduit en français et Iakouch fut substitué à Allah.

Sans contradiction aucune avec l'usage dominant du français, la culture berbère
est à ('honneur. Les historiens et les archéologues avides de traces berbères
légitimatoires sont sur la brèche. Dans une atmosphère digne des fêtes officielles de la
révolution française, un million et demi de personnes se pressent à Berberopolis pour
assister aux festivités organisées par le docteur Bouchacourt, archéologue et historien
notoire.

Les savants sont perplexes devant le socle de la place du Gouvernement qui a
depuis longtemps perdu son cavalier. Certaines hypothèses y voient une preuve de
l'origine nordique des Berbères. Les officiels ont juché successivement sur le socle les
grandes figures de l'histoire berbère (Jugurtha, Tacfarinas, Alaric II, Aroudj
Barberousse...) et assimilés (Louis Napoléon Bonaparte, pour son royaume dit arabe,
Albin Rozet pour son indigénophilie militante, et Celestinus Io-Nar (le gouverneur
Jonnart), auteur de la loi réputée libérale de 1919 qui porte son nom. On discute
sérieusement si l'on doit, ou non, y mettre Wilson. Les symboles nationaux sont tous
berbères ou assimilés, la boule et le croissant d'Ishtar-Tanit, l'aile double du Baâl

Samaim.

Berberopolis est une ville moderne, arrosée par de l'eau de mer distillée d'où
l'on récupère en même temps des produits précieux de la mer. D'une propreté
méticuleuse, elle est dépoussiérée en permanence par les aspirateurs électriques de

l'Etat.

La modernité est si générale que l'Etat organise des réserves indigènes avec
chameaux, ânes, puces et poux d'élevage, palmiers-dattiers de pacotille pour que les
touristes en mal d'orientalisme puissent continuer à visiter l'Algérie...
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CONCLUSION

GILBERT MEYNIER

Des deux fictions anticipatrices, celle du nationaliste francais d'Algérie Trenga
est, de loin, plus fine et plus ambivalente que celle de l'écrivain communiste. Les
Berbères sont détachés de l'arabité et de l'Islam; ils sont à la fois profondément frustes
et dignes des plus modernes réussites. La colonisation, si elle a eu pour effet de mettre
fin à la domination coloniale chez Trenga, a aussi réussi dans son sens instituteur, la
c.GT. et la lutte des classes, pourtant conjoncturellement honnies, ayant concouru à
oeuvrer dans le même sens.

Voulant réaliser une fiction dé conjuration, Trenga aboutit en fait à exalter
ceux-là mêmes qui ont éliminé la domination francaise. Trenga réalise en fait le rêve
colonial par "indigènes" interposés, finalement plus dignes de la modernilé que les
Français qui n'ont jamais rien compris à rien et qui se sont enlisés dans les délices
d'une colonisation rentière. La République berbère est un modèle d'ordre et de
discipline aseptisée, laïcisée, rationalisée.

A l'inverse, chez Crémieux, l'Arabe reste le fanatique indécrottable, réfractaire
à la solidarité prolétarienne, ne comprenant rien à la lutte des classes. Toute révolte est
vouée à être écrasée dans le sang. En fait, la fiction de Crémieux est surtout
intéressante pour ce qu'elle apprend sur l'imaginaire implicite d'un communiste
français, non pour ce qu'elle apprend sur l'Algérie.

En effet, le bolchevique Mikalewski ne devient "Sonia" qu'après une phase de
réhumanisation qui passe par le séjour forcé chez le vieil anarchiste Varnesse. Les
anars rendent tendres les humains, fussent-ils bolcheviques. Dès lors que la brutalité
bolchevique s'est effritée en lui, Mikalewski devient femme, ce qui autorise J'amour
dans l'hétérosexualité avec Jean. Mais il a fallu, aussi, pour en an-iver là, une longue
errance pour que, dans une commune détresse, ils trouvent l'amour.

Algérie est une terre de décor paradoxale, à la fois un lieu de violence, mais
aussi de régénération humaine: l'Algérie ignore la lutte des classes et autorise enfin,
en complicité avec le vieil anarchiste, le dépassement du bolchevisme par l'amour. A
contrario, le militant communiste français ne peut vraiment aimer le mâle bolcheviste
russe: irréductiblement, il craint la révolution qu'il dit pourtant appeler de ses voeux.
Pour aimer un(e) Russe, il faut que, de bolchevique, ce dernier se transforme en
femme aimante et que, dès lors, le militant communiste français puisse l'aimer. Mais
rien de tout cela ne concerne l'Algérie.

Finalement, l'Algérie de l'utopie mêle ses violences, ses échecs et ses
promesses à l'Algérie éternelle de l'orientaliste. Globalement, elle est lieu d'échec
politique révolutionnaire. Pour les humains, à titre individuel, elle autorise la
transfiguration et elle consacre l'amour.

GiJbert MEYNIER
Paris
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CHARLES-ANDRÉ JULIEN, LES DROITS DE L'HOMME
ET LA DÉMOCRATIE DANS LE MAROC INDÉPENDANT

Mohamed EL YAZGHI

L'homme dont vous célébrez la mémoire aujourd'hui fait partie de ces grandes
figures du militantisme anti-colonial dont les Marocains garderont le souvenir à
jamais. Deux raisons m'amènent à m'adresser à vous. J'apporte l'hommage de tous les
militants de l'USFP qui lui sont profondément reconnaissants d'avoir été un inlassable
combattant pour la liberté et l'indépendance de notre pays et des droits de l'homme;
mais je suis là aussi pour une raison personnelle car Charles-André Julien m'honorait
de son amitié.

Le 16 juillet 1963 eut lieu une descente de police au siège de l'UNFP à
Casablanca où se tenait une réunion du Comité Central. Tous les membres de ce
Comité, dont 21 Députés fraîchement élus, furent arrêtés. J'ai ainsi été gardé à vue
pendant 33 jours au commissariat Central de Maârif, isolé avec d'autres militants de
toute communication extérieure et sans jamais être présenté à un juge d'instruction.
Après ma libération, j'ai pris le chemin de l'exil volontaire, en France, qui durera
jusqu'en juillet 1965. L'une des premières personnes que j'ai rencontrées, sur
recommandation de Abderrahim Bouabid, à mon arrivée à Paris, était Charles-André
Julien. Il m'a aussitôt ouvert sa porte et m'a reçu dans son appartement du Square de la
Santé. Emu par le récit sur la situation de mes amis au Maroc, il m'a dit son
inquiétude et sa tristesse devant la répression. "Il y a un devoir, dit-il, de solidarité
avec les citoyens marocains, lorsqu'il s'agit des droits de la personne humaine". Il était
décidé à se consacrer à faire connaître la vérité en France et ailleurs. Pour lui, ses amis
marocains, qu'ils soient au gouvernement ou dans l'opposition doivent savoir qu'il est
impossible, pour tous ceux qui ont soutenu le Maroc dans sa lutte légitime pour
l'indépendance et le retour sur le trône du Roi Mohammed V, de garder le silence sur
la torture et la répression. Lors de cette première entrevue, Charles-André Julien m'a
parlé de la grande amitié qui l'unissait à Mohammed V, et m'a montré le portrait du
souverain avec la dédicace suivante: "A notre ami l'historien Charles-André Julien en
considération de sa probité intellectuelle et de sa fidélité à la cause marocaine".

Charles-André Julien m'a informé qu'il avait pris l'initiative de la création d'un
"Comité d'information et d'études sur le Maroc" qui avait déjà tenu sa première
réunion le 28 août 1963. Et je me souviens lui avoir dit que mon pays est désormais
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un État souverain et tout jugement porté de l'étranger sur le fonctionnement des
institutions marocaines ne peut être qu'assimilé à une ingérence dans les affaires
intérieures ne concernant que les Marocains, soucieux avant tout de préserver leur
indépendance. Il me répliqua avec sérénité que lorsque des hommes sont accusés,
surtout en matière politique, ils deviennent aussitôt ses concitoyens, surtout lorsque
des droits fondamentaux de l'homme sont violés. Aussi le Comité, me précise-t-il,
sera un Comité d'information et de solidarité. "Sous le protectorat, me confie-t-il, nous
ne nous sommes jamais tus". Pour lu~ la solidarité des hommes n'est pas fonction de
leur nationalité, de leur religion ou de la couleur de la peau, mais d'une communauté
de destin, d'histoire et de culture.

Il faut dire que, très jeune, j'avais entendu le nom de Charles-André Julien.
Comme beaucoup de lycéens de ma génération, j'avais lu ses livres, et j'étais ému
d'apprendre que des Français soutenaient notre cause. Mais je n'ai rencontré
personnellement Charles-André Julien qu'en 1958 lorsqu'il était Doyen de la première
Faculté des Lettes de Rabat. Il a laissé au Maroc le souvenir d'un remarquable
historien, d'un homme de cœur généreux, à l'intelligence exceptionnelle et à l'esprit
toujours en éveil; aussi son influence sur plusieurs générations de Marocains est-elle
considérable.

Pendant tout mon séjour à Paris, je le rencontrais très souvent. Charles-André
Julien comblait son visiteur par la chaleur de son amitié. Je ne peux oublier sa
présence chaleureuse et son don si rare de convaincre. Malgré son âge, j'étais frappé
par son incroyable vitalité, sa force de persuasion et sa capacité de communiquer
l'enthousiasme.

Charles-André Julien a fait un travail extraordinaire et s'est attaché à obtenir
l'adhésion au comité qu'il présidait d'éminentes personnalités d'horizons politiques
divers. Parmi ces membres, il y avait le Bâtonnier Paul Arrighi, François Mitterrand,
Mme Gizelle d'Assaily, Fonlupt-Esperaber, Daniel Mayer, Robert Verdier, Vercors,
Robert Barrat, Claude Bourdet, Gaston Goslin, P. Vidal Naquet, et d'autres. Le comité
n'a cessé d'enregistrer de nouvelles adhésions. Il fallait le prestige de Charles-André
Julien, dû à sa grande probité scientifique et sa parfaite honnêteté politique pour
ouvrir au Comité toutes les portes des médias, des organisations politiques et des
syndicats, sans oublier les organisations internationales non gouvernementales telles
que la Commission Internationale Socialiste. Après les arrestations et pendant toute la
période du procès, dit du "complot de Juillet" à Rabat, le Comité publiait des
communiqués, informait les personnalités politiques et syndicales, les universitaires,
les amis du Roi du Maroc à Paris. II lançait d'innombrables appels, il diffusait des
déclarations et des éditions. Devant l'ampleur de la tâche, Charles-André Julien
proposa que le Comité renforce son efficacité sur le plan de l'organisation. Le Comité
mit en place un secrétariat permanent comprenant MM. Catroux et Claude Faux. Le
Secrétariat assurait les tâches de fonctionnement: convocation des réunions, diffusion
d'appel et de communiqués, publication de cahiers.
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Rencontrer souvent Charles-André Julien, était pour moi une chance que m'a
réservée heureusement mon séjour à Paris. Par sa formation d'historien, son passé de
grand témoin passionné et engagé du bouleversement profond du Maroc et du
Maghreb, révolté par les injustices, il demeurait attentif au sort des Marocains et des
Maghrébins. L'engrenage de la répression de 1963 lui faisait craindre une évolution
désastreuse pour le Maroc. Il pensait que sa place à la tête du "Comité d'information
et d'études" et l'action qu'il pouvait entreprendre pouvait éviter l'irréparable au Maroc,
il souhaitait la construction d'un Maroc démocratique. En recevant des nouvelles du
Maroc, il éprouvait toujours une grande émotion. Cet homme était très pénétré de sa
mission, une mission d'amitié et de solidarité. Ce qui frappait chez lui c'était la
jonction d'un loyalisme total à ses amitiés marocaines et d'une vraie liberté critique.
Celle-ci le conduisait à marquer son désaccord avec les détenteurs du pouvoir là où lui
paraissaient en cause les exigences de vérité, de tolérance, de liberté et de progrès.
Doué d'un remarquable talent d'écriture, il s'adressait au Roi et à toutes les
personnalités marocaines ou françaises qui pouvaient avoir une influence bénéfique.

Charles-André Julien, c'est d'abord un style et un type de relations. Son
langage, le ton qu'il emploie dans ses articles ou dans ses lettres pour s'adresser à
l'opinion publique et aux responsables marocains ne pouvaient laisser indifférent.
Avec des mots simples et vrais, c'était un mélange d'urbanité et de séduction qui
n'exclut nullement la fermeté et un humour subtil. Il ne craint pas de déranger. Fort de
son militantisme anti-colonial, libre de toute responsabilité officielle, sans
complaisance avec ses amis, il fait passer l'éthique avant toute chose. Très informé,
mmé par sa connaissance profonde du Maroc, Charles-André Julien n'a jamais cessé
de jeter sur les événements du Maroc et du Maghreb un regard lucide et pénétrant. La
politique qui se dessine au Maroc dans les années soixante lui parait plus soucieuse de
quelques intérêts particuliers que de progrès démocratique. Il était choqué par l'écart
entre l'importance du pouvoir dans un pays nouvellement indépendant et la médiocrité
de ceux qui l'exercent. Mais Charles-André Julien n'en reste pas, en effet, à l'analyse,
fut-elle lucide, de l'évolution du Maroc. Il estime qu'on ne peut pas maintenir en
détention des hommes de qualité dont le Maroc a besoin, sauf si leur culpabilité est
nettement démontrée. Il est surtout préoccupé de chercher les conditions d'une action
efficace pour une véritable démocratisation du Maroc pour le plan développement
économique, social et culturel du pays. .

Mêlé de près à la lutte anticoloniale au Maroc, Charles-André Julien qui en a
vécu intensément les moments cruciaux, n'a cessé de contribuer par la plume et par
l'action à son engagement en faveur de mon pays. Inlassable combattant pour la
justice, la vérité, il fut aussi (ce que l'on sait peu) un militant pour la construction d'un
Maroc démocratique. Il a défendu avec une détermination constante, pour le Maroc
qu'il a aimé, les principes fondateurs d'une démocratie effective: garantie des droits
individuels et collectifs, liberté d'opinion et de presse, indépendance de la justice,
suffrage universel. Pour lui la décolonisation acquise ne constitue que le début d'une
marche vers le progrès et la modernité. En lui l'historien et le militant se fondent en un
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projet unique: celui de la libération des peuples colonisés du Maghreb pour hâter la
modernisation et la démocratisation des États indépendants. Il voulait, par son action,
contribuer à l'accession des Marocains à l'histoire à venir par la route de la liberté et
du progrès. Sa collaboration avec le journal marocain "Libération" en témoigne.

Par delà les multiples démarches effectuées par Charles-André Julien, auprès
des hautes autorités marocaines, il convient de souligner l'importance de l'action du
"Comité d'information et d'études sur le Maroc" auprès de l'opinion politique
européenne et internationale. Il sut si bien convaincre ses divers interlocuteurs qu'il
recueillit de nombreuses signatures de hautes personnalités du monde universitaire, du
monde politique et du monde des affaires pour les pétitions qu'il rédigeait en faveur
des détenus politiques marocains. Le Comité éveilla des échos dans plusieurs pays
d'Europe. Bertrand Russel, prix Nobel, anima plusieurs conférences avec des
organisations anglaises. En Italie, deux Comités ont été constitués: le premier groupe
principalement des personnalités catholiques, le second, composé de personnalités et
d'organisations très diverses, a organisé plusieurs meetings à Rome. Une commission
d'enquête et des observateurs internationaux couvrirent le procès de Rabat.

C'est dans ce contexte que M. Roger Frey, Ministre de l'Intérieur, me signifia
en novembre 1964 un arrêt d'expulsion de la France. Charles-André Julien, avec
Georges Vedel, sut faire en sorte que cette décision fût annulée par le Général de
Gaulle.

Si Charles-André Julien était respecté, il n'a pas toujours été entendu par les
responsables marocains. Mai~ il n'en a pas moins réussi à force de reprendre sans
relâche le message, à faire admettre les nécessaires décisions de grâce et d'amnistie en
faveur des militants progressistes condamnés.

Ce trop bref témoignage qui n'a pas relevé de nombreuses contributions de
Charles-André Julien en faveur de la démocratie et des libertés du Maroc serait
ipcomplet sans la mention de l'affaire Ben Barka. En octobre 1965, François Mauriac,
animateur du comité France-Maghreb des années 1953-54, relance un nouveau
comité, baptisé "Comité pour la vérité sur l'affaire Ben Barka'''. Charles- André Julien
qui remplace Mauriac à la présidente de ce comité en 1966, le dynamise. Les archives
déposées à la section "Histoire contemporaine" à la Fondation nationale des Sciences
Politiques à Paris, permettent aujourd'hui de mesurer l'importance de la moisson de
renseignements recueillis, l'ampleur de la documentation élaborée pour faire éclater la
vérité sur l'enlèvement de Mehdi Ben Barka.

Tel est l'homme qui m'a honoré de son amitié et dont les Marocains se
souviennent et dont l'œuvre et l'action porteront encore longtemps leurs fruits.

Mohamed EL YAZGHI
Premier Secrétaire Adjoint de l'U.S.F.P.

Rabat
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MESSAGE

Yves DECHEZELLES

Ainsi que je vous l'avais indiqué je ne pourrai pas participer au Colloque
international en hommage à Charles-André Julien.

Le nombre et la qualité des participants à ce colloque soulignent l'importance
du grand historien du colonialisme français au Maghreb, mais aussi du militant
engagé durant toute sa longue vie dans l'action pour la décolonisation.

Grâce à Charles-André Julien, ses analyses et ses prises de position, des
générations successives et notamment dans le mouvement socialiste, purent être
informées de la réalité du fait colonial. Sa culture et sa compétence firent qu'il eut
l'approche de ministres et de chefs de gouvernements désireux de connaître ses avis,
nous savons quels conseils il fut amené à leur donner dont, parfois, certains furent
heureusement suivis.

Mais ce colloque et l'homme à la mémoire duquel il est assemblé ne
conduisent-ils pas à se poser une question? Je comprends, certes, tout l'intérêt de
l'Histoire qui est d'abord celui de la .connaissance; mais n'a-t-elle pas aussi valeur de
leçon?

Par ma profession et mon engagement pour la défense des droits de l'homme et
des peuples, je fus placé en position de témoin presque direct d'évènements tragiques:
la terrible répression de Mai 1945 dans la région de Sétif, la non moins terrible
répression de l'insurrection malgache, la guerre d'Indochine, la guerre d'Algérie. Ces
évènements qui ont fait des millions de victimes auraient, sans doute, pu être évités si
avait été fermement pratiquée une politique fondée sur l'égalité des droits et la libre
consultation des peuples.

Rien n'était à attendre des partisans résolus du maintien du système colonial.

Mais était-ce une raison pour ceux qui avaient été élus sur un programme de
libération des peuples coloniaux d'accepter de gérer la dure répression puis les guerres
alors qu'il eut fallu, en temps utile, tout tenter pour les empêcher.

La mémoire doit être ravivée dans ce domaine comme ailleurs. Rendre
hommage à Charles-André Julien, c'est évoquer sa vie, c'est considérer son oeuvre,
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c'est rappeler ses prises de position face aux grands évènements de l'histoire coloniale
mais c'est aussi mettre en lumière la responsabilité de ceux qui, à l'époque, joùèrent un
rôle prépondérant dans la politique coloniale de guerre et de répression.

Je vous prie de croire, cher Professeur, à l'assurance de toute ma considération.

Yves DECHEZELLES
Avocat Honoraire
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LA TORCHE ET LA BOUSSOLE

Simone et Jean LACOUTURE

Parmi tous ceux qui se sont réunis afin de saluer la mémoire de Charles-André
Julien, il en est peut-être un bon nombre qui aurait de toute façon pris position pour
une juste solution du problème posé au XXe siècle sur la colonisation, c'est à dire pour
la reconnaissance des droits des colonisés à la libre disposition de leur vie collective et
individuelle.

Mais sans les leçons et l'exemple de notre cher Julien, aucun ne l'eût fait dans le
respect de la vérité, en connaissance de cause des origines, du développement, des
crises, maladies et décomposition du système, de ce phénomène historique complexe
qu'est la colonisation, capable de donner naissance à la société gallo-romaine aussi
bien que d'engendrer les convulsions algériennes des années cinquante.

C'est donc grâce à Charles-André Julien que nous avons pu ainsi, et tour à tour,
prendre la mesure de la colonisation, en comprendre la corruption, et nous préparer à
en assurer la fin, moins en fonction d'émotions, de passions peu ou prou colorées
d'idéologie, qu'à partir d'un jugement raisonnable, n'excluant pas les erreurs ou les
oublis mais fondé sur une information décente et une analyse soigneuse. Il fallait des
Bourdet et des Barrat pour nous alerter. Il fallait des Rous et des Berque pour nous
mettre en mouvement. Il fallait un Charles-André Julien pour nous donner conscience
de la progressivité du mouvement et du rythme des nécessaires arrachements.

L'extrême richesse de l'apport de Julien tient en sa diversité. Pionnier du
mouvement anti-colonial au temps de la première guerre mondiale, il est d'abord un
acteur d'avant-garde.

Initiateur d'une profonde révision de l'histoire coloniale de l'Afrique du nord, il
est un révolutionnaire des mentalités. Animateur de France Maghreb avec Massignon
et Mauriac, il est un des accoucheurs des indépendances maghrébines. Et, après 1956,
en tant que recteur de la récente université de Rabat, il sait encore être de ceux qui,
non contents d'avoir abattu l'injustice, se jugent tenus à participer à l'oeuvre de la
reconstruction. Quel parcours fut comparable au sien, par l'ampleur, par la durée, par
l'ouverture et le renouvellement?
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Dans cet immense mouvement de "dépossession du monde" qui fut à la fois
flux et reflux, il aura été à la fois celui qui brandit la torche et celui qui tient la
boussole.

Merci, Charles-André Julien.

Simone et Jean LACOUTURE .
Paris
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CHARLES-ANDRÉ JULIEN,
UN HISTORIEN DE LA RÉSISTANCE MORALE

Mohammed HARBI

Mon intervention se limitera à un témoignage. Charles-André Julien appartient
avec Jean Rous à ce groupe d'anticolonialistes qui, refusant l'alternative entre le
monologue et l'affrontement, a choisi d'œuvrer au dialogue entre la France et ses
colonies. Ce choix n'était pas, malgré les apparences, celui de la facilité. Le champ
politique, irrigué par les préjugés et les stéréotypes était hérissé d'obstacles. En
paraphrasant Valéry, je dirais que Charles-André Julien agissait dans un contexte où
les mots faisaient tous les métiers, où, dans des camps opposés, Français et
Maghrébins étaient engagés dans une guerre des sens. Chacun parlait le langage de
ses attentes et de ses refus. La marge d'action était étroite. Charles-André Julien devait
s'opposer aux siens, mais s'en faire entendre, agir en faveur des Maghrébins, mais
sans laisser hypothéquer son indépendance de jugement.

J'ai fait sa connaissance en 1952, au siège de l'Association des Etudiants
Musulmans Nord-Africains (AEMNA). Son ouvrage, L'Afrique du Nord en marche,
venait de paraître. A cette occasion, il avait été invité à l'initiative des militants du
Néo-Destour, Tayeb Sahbani, Najib Bouziri et Mansour Moalla pour tenir une
conférence. Militant du Mouvement pour le Triomphe des Libertés Démocratiques
(MTLD), j'avais soutenu avec mes camarades, le Dr Amir Banaïssa et Mohammed
Larbi Madi, leur initiative, mais avec la volonté d'en découdre avec l'historien. Il
m'apparaissait alors que le mouvement nationaliste algérien ne bénéficiait pas de sa
sympathie et je lui prêtais même l'intention de chercher à dévaloriser le Parti du
Peuple Algérien (PPA). Ne mentionnait-il pas dans son ouvrage que Messali décida
de transformer l'Etoile Nord Africaine (ENA) en PPA à l'imitation des Croix de Feu
qui s'étaient reconstitués sous le titre de Parti Social Français? L'échange sur ce
passage de son livre fut d'autant plus brutal que nous étions enfermés dans un
patriotisme de parti et que nous avions un rapport instrumental à la vérité historique.
Attaqué également par un communiste marocain, le Dr Hedi Messouak, futur
médecin du Roi Mohammed V, sur la politique "colonialiste" du Haut Comité
Méditerranéen, Charles-André Julien décida de quitter la salle et, interpellant
l'assistance, il prononça ces mots: "Puisque les staliniens font la loi ici aussi, je n'ai

rien à y faire".
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Je l'ai revu en 1976 à sa demande. Il avait lu mon ouvrage sur Les origines du
FLN et voulait me confier le soin de rédiger les biographies de Messali Hadj et
d'Abbane Ramdane. Je n'ai pu m'empêcher de saisir cette occasion pour discuter du
nationalisme algérien et lui rappeler l'incident de l'année 1952. Il sourit et sembla n'y
prêter aucune attention. J'ai appris plus tard qu'après la réédition de L'Afrique du Nord
en Marche en 1972, il avait rompu toute relation avec Daniel Guérin qui avait, comme
nous en 1952, fait le rapprochement entre son œuvre d'historien et ses choix
politiques. '

Homme engagé, Ch-A. Julien l'est dans la tradition d'un socialisme
universaliste jauréssien qui puise ses racines dans la révolution française et dans l'idée
que le socialisme est l'élargissement social de cette révolution. Ainsi s'explique son
aversion pour le racisme et sa passion pour l'égalité entre les hommes. Ces
convictions l'ont amené à considérer les Algériens comme des sujets à part entière.
C'est ainsi qu'il faut comprendre son intérêt pour le projet BIum-Violette qui, d'une
certaine manière, conçoit l'extension de la nationalité française comme une extension
des droits et de la liberté. Et rappelons que les leaders algériens d'alors, Benjelloul,
Cheikh A. Ben Badis et F. Abbas voyaient aussi ce projet de la même manière.

Cependant cette même tradition qui incitait Ch.-A. Julien à ('ouverture à l'autre
lui créait une relative difficulté à entendre le nationalisme algérien qui, d'une certaine
manière, heurtait en lui trois présupposés:

1. Le nationalisme lui apparaissait comme le miroir inversé de l'universalisme.

2. Ce nationalisme était pénétré de religiosité et de xénophobie

3. Ce nationalisme, par sa tendance à la clôture, ne permettait pas de voir qu'à
côté de la France coloniale prisonnière de son particularisme, il y a une France des
Droits de l'homme qui est une patrie universelle.

Charles-André Julien, l'historien, est animé d'une foi qui fera de lui, à partir
d'exigences morales, un adversaire résolu et de l'esprit colonial raciste et de
l'obscurantisme. Mais la même exigence explique sa difficulté toute relative à
entendre le mouvement algérien dans ce qu'il a précisement d'enracinement historique
et de spécificité. Il me le dira sans fausse honte. Il était donc fidèle à sa foi politique
qui voulait qu'il n'y ait d'autre modèle à imiter que celui dont la France républicaine et
socialiste incarne le projet.

Cependant, parce qu'il est fidèle à l'exigence démocratique, au souci de
composer à travers le dialogue et non d'imposer en vertu d'un rapport de forces, mais
aussi parce qu'il était historien, c.A. Julien saura évoluer avec les faits, se plier aux
circonstances et s'opposer avec fermeté à sa propre famille politique quand elle
s'incarnera en des hommes comme Naegelen ou Guy Mollet.

Mohammed HARBI
Paris
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HOMMAGE

Jules ROY

On ne voit pas comment aujourd'hui un jeune homme ou un chercheur qui
voudrait entrer dans l'histoire du passage de la France au Maghreb pourrait se passer
de Charles-André Julien. D'ailleurs il suffit d'ouvrir un de ses livres, de le respirer, on
est pris dans le tourbillon de la pensée, de la lumière et de la joie de la connaissance,
même quand il s'agit des périodes les plus sanglantes de cette histoire.

Il y a, dans cet homme au regard étincelant, à la parole de feu, ce qui explique
tout: les choses les plus difficiles deviennent claires par son verbe, et puis il est de là
bas, il a tout vu, il a fréquenté tous les personnages, il parle leur langue, il sait
comment tout s'est passé, il a lu tous les mémoires, analysé tous les procès, soupesé
toutes les consciences, soulévé tous les tapis, affronté toutes les menaces. Comme
frappé par la vocation d'historien, marqué par le besoin vital de la justice, rien ne lui
fait peur. Ce qu'on chuchotait, il le dit, d'une voix claire et perçante à la barre des
témoins, et ce ne sont ni les étoiles, ni les sabres, ni les titres qui l'intimident. Pour moi
il a incarné l'homme de gauche dont je rêvais, qui n'a d'allié ni de copain que sa
conscience et qu'aucun kilo de caviar n'alléchera jamais. Tel qu'il fût, tel que nous
l'avons aimé et admiré, tel il reste: la bouche de la vérité, parfois à la bouche du
canon, et de qui ne sortira jamais que la vérité, si dure soit-elle.

Ne lisez-là, dans le cri d'enthousiasme que je pousse en l'honneur d'un juste,
que l'expression de ma vénération pour quelqu'un qu'on aurait, du premier regard, cru
fragile. Sur l'histoire de la présence française en Algérie, par exemple, il m'a ouvert
les yeux, comme Camus et Amrouche m'ont ouvert les yeux sur les hommes, dès
1940, et pour Amrouche bien avant. Mais en 1930, j'étais encore dans les ténèbres de
ce qu'on m'avait inculqué depuis mon enfance dans la plaine de la Mitidja. Après j'irai
plus loin, aux côtés d'hommes comme Jean Daniel et Lacouture. Mais je me demande
si nous serions allés où nous sommes allés, sans lui, sans le merveilleux Charles
André Julien, notre maître à tous. Si j'avais à lâcher la bride à la brûlure qui
m'emporte, je dirais: le saint laïc, l'apôtre.

Jules ROY
Paris
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UNE VIEILLE AMITIÉ

Bahi LADGHAM
(1913-1998)

La célébration du centenaire de Charles André Julien est un événement riche de
signification, et un moment combien intense pour les Maghrébins, tout particulière
ment ceux de ma génération qui avons été nourris du contenu substantiel de ses
œuvres. Son analyse pénétrante et toujours valable, des conditions géopolitiques qui
ont régi et régissent encore notre destin, n'est pas, sans rappeler la méthode d'Ibn
Khaldoun dans sa Moukadima. A cet égard, L'Histoire de l'Afrique du Nord de
Charles André Julien met à jour et complète les conclusions auxquelles est parvenu
l'historien maghrébin.

C'est pourquoi, Mesdames et Messieurs, nous nous sentons le devoir de nous
associer, dans un élan de fidèle émotion, à l'hommage rendu à Charles-André Julien, à
la fois homme de savoir et militant convaincu de la libération des peuple subjugués.
Nous pouvons même témoigner, selon une expérience vécue, qu'il a contribué à
l'accélération du processus de décolonisation après la ne guerre mondiale, et qu'il a de
même pressenti l'émergence du concept d'unité maghrébine. .

Charles-André Julien connaissait personnellement les dirigeants des mouve
ments nationalistes des trois pays d'Afrique du Nord. Il a été frappé tant par leur
détermination à mener l'effort de libération de leur pays respectif que par leur sincère
ouverture à la modernité. Il disait de Bourguiba qu'il avait l'étoffe d'un interlocuteur
valable pour la France, et la stature d'un futur homme d'Etat. C'est pourquoi à l'époque
du front populaire, il a œuvré pour l'amorce d'une politique libérale en Afrique du
Nord. On sait que devenu Secrétaire Général du Haut Comité Méditerranéen et de
l'Afrique du Nord auprès de Léon Blum, il n'était pas étranger au succès de la
campagne d'explication et aux contacts pris par le chef du Néo-Destour, avec les
dirigeants des formations politiques appartenant au Front Populaire, ainsi qu'à la
préparation des entretiens que Bourguiba eut avec le secrétaire d'Etat, Paul Viénot. Au
cours d'un voyage en Thnisie, ce dernier affronta directement ce que nous appelions
alors, la prépondérance coloniale, en déclarant que les intérêts des colons ne se
confondaient pas nécessairement avec ceux de la France, et qu'il étaittemps de mettre
un terme à la colonisation agricole et à l'accaparement de la fonction publique par des
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ressortissants français. Mais bien sûr, avec l'avènement du gouvernement Chautemps,
ces velléités libérales firent long feu, et nos rapports avec la France ne tardèrent pas à
se dégrader. On vit alors réapparaître les prémisses d'une répression qui allait devenir
systématique et généralisée à l'ensemble du Maghreb. Naturellement André Julien,
n'était plus à la Présidence du Conseil. Ainsi le nationalisme entrait dans la tourmente.
La guerre ne fit qu'aggraver les conflits larvés entre autochtones et autorités
coloniales.

Dès 1937, les mouvements n'ationalistes étaient décapités en Algérie et au
Maroc, puis en 1938 en Tunisie. Ainsi l'Istiqlpl, le PPA et le Destour disparaissaient
de la scène politique en tant que partis organisés. Tout ce que le Maghreb comptait
d'élites nationales était éliminé, sous le poids de lourdes condamnations, de mesures
d'éloignement dans les douars les plus reculés et même d'exil en Afrique Centrale. La
fameuse loi Daladier sur l'atteinte à la sûreté de l'Etat fut réservée aux dirigeants les
plus en vue, condamnés à la détention à vie et individuellement isolés dans des lieux
de détention en Algérie.

Pour ma part, avec quelques dizaines de mes compagnons, je pris le chemin de
Maison-Carrée, près d'Alger où se trouvaient déjà plusieurs chefs nationalistes
algériens dont Haj Messali. J'emportais avec moi en guise de viatique, l'Histoire de
l'Afrique du Nord d'André Julien, c'est-à-dire la première édition publiée au début des
années 30 et que je n'avais pas encore lue. Il est vrai que cet ouvrage capital était peu
connu du grand public. Il faut dire qu'en Algérie le régime carcéral était l'un des plus
inhumains de l'ère coloniale. Au pénitencier de Lambèze, dans le clair-obscur de ma
cellule, durant des années, l'Histoin: de l'Afrique du Nord fut un compagnon
inséparable, soustrait par miracle à la vigilance de nos gardiens dans un espace
insolite, fait de monceaux d'Alfa ouvragés par mes soins et dans un décor de graffitis,
laissés par des quarante huitards, nos prédécesseurs dans ces lieux de triste mémoire.

L'ouvrage circula sous le manteau parmi les chefs détenus et prit bientôt à mes
yeux la valeur d'une manne céleste destinée à nourrir nos esprits mal en point par suite
des épreuves tant physiques que morales que nous subissions depuis les évènements
d'avril 1938, début de la résistance active des patriotes persécutés. Il faut dire que dans
cette atmosphère surréaliste, certains d'entre nous n'accordaient plus aucune crédibilité
aux traditions libérales et aux grands principes appris sur les bancs de l'école
française.Dans le silence des nuits sans fin, la France nous semblait avoir perdu son
âme et renié ceux qui avaient propagé son rayonnement à travers le monde. Les
symboles de l'humanisme, de l'esprit libéral et des droits de l'homme, des géants du
XVIIIe siècle jusqu'à Jean Jaurès apparaissaient comme des fantômes insupportables.
En pareil état d'âme, et alors que plusieurs de nos camarades étaient fauchés à la fleur
de l'âge, l'Histoire de l'Afrique du Nord nous offrait un refuge salutaire, et une source
d'espoirs et d'inspiration.On ne se lasse pas de lire, de relire et méditer cette œuvre si
riche de substance si vaste de dimension, si fascinante en un mot, la seule à ma
connaissance à avoir approfondi le sens des mutations que le Maghreb a connues
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jusqu'à nos jours, pressenti sa future renaissance et donné la mesure de ses
potentialités.

Dans un texte dont la réflexion qu'il suscite est sans cesse renouvelée, la
chronologie retient moins l'intérêt que les valeurs permanentes que suggère un
parcours historique si chahuté. Ch.-A. Julien révèle les servitudes de la position
géographique du Maghreb, ainsi que les tares d'une vaste contrée à qui les
envahisseurs, depuis des siècles, n'ont pas laissé le loisir d'être elle-même, et
d'explorer les voies d'une édification originale et durable. C'est alors que vient à
l'esprit l'opinion abusive et pour le moins tendancieuse soutenue par Gauthier dans les
siècles obscurs du Maghreb à qui il ne reconnaît pas d'entité propre et historiquement
affirmée. Bref un territoire res nullius. Ch.-A. Julien fait justice de ces assertions.

Dans cet ordre d'idées, il n'est pas inutile de rappeler que l'Histoire de l'Afrique
du Nord a vu le jour dans un contexte scientifique dont l'objectivité,pour ne pas dire la
probité, étaient pour le moins contestables.

D'ailleurs, en mettant au jour les ressorts du tempérament maghrébin, Ch.-A.
Julien relève cette propension constante à la résistance contre l'occupant, sauf dans
certaines périodes de grande lassitude. Il met en lumière que les maghrébins n'ont pas
accepté l'occupation française sans riposter avec vigueur. Il évoque la guerre du Rif et
Abdelkrim, dont l'offensive a bousculé l'armée du général espagnol Silvestre. Il fut
arrêté par le maréchal Pétain en personne à quelques kilomètres de Fès. Julien signale
ce qu'il pense, à juste titre, être les prodromes d'un réveil du nationalisme tunisien
après le déclin du Destour en Tunisie à la fin des années vingt. D'ailleurs il relève une
certaine corrélation entre le nationalisme tunisien et le mouvement Wafdiste d'Egypte.
A la fin de la guerre, le fait s'est affirmé dans la conscience des dirigeants maghrébins,
surtout ceux d'entre eux détenus en Algérie, d'une solidarité de destin qui exigeait, dès
leur mise en liberté qui s'annonçait prochaine, une coordination de leurs politiques et
une synchronisation de leur mouvement de résistance éventuelle.

Ce projet ne tarda pas à être mis à exécution par la suite, tant au bureau de
coordination du Maghreb au Caire qu'à Paris, où des actions communes étaient
menées aussi bien dans le cadre des partis politiques que des associations d'étudiants
ou encore au niveau des Nations Unis à New-York.

C'est au sommet de Tanger en mai 1958, sommet au-dessus duquel planait
l'esprit de Ch.-A. Julien, que l'idée d'un Grand Maghreb Uni a eu sa consécration.

Bahi LADGHAM
Tunis
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EVOCATION D'UNE MEMOIRE:
Charles-André Julien, l'historien et le conteur

Mohammed BEDJAOUI

N'étant pas historien, je n'ai aucun titre à évoquer avec quelque autorité
l'attachante figure de Charles-André Julien. Les quelques mots qui me viennent, je les
formule en hommage reconnaissant et toujours vivant à un homme exemplaire qui a
marqué les évènements et les hommes de son temps. Oh, ce n'était, comme vous le
savez, ni un grand de ce monde politique, ni un homme d'Etat, ni un de ces princes
qui nous gouvernent. C'était juste un professeur. Mais dans mon admiration pour lui et
pour la gente enseignante, j'ajouterai vite: "Oui, un simpLe professeur; excusez du peu,
de ce peu qui sait vous donner beaucoup"...

Comme tous ceux de ma génération j'ai fait la rencontre de Charles-André
Julien à travers son œuvre, quand j'étais étudiant à l'Université française. Une
magnifique complicité intellectuelle nous a vite unis pour toujours. Je vous confessais
tout à l'heure n'être pas historien. Mais notre "rencontre" à travers ses livres ne m'en a
paru que plus forte car il était le maître incontesté et estimable d'une discipline que je
découvrais. Et puis et surtout, c'étaient les temps heurtés et crus des guerres de
libération des peuples coloniaux...

L'historien, le maître qu'il était, intéressait les jeunes étudiants anticolonialistes
que nous étions, toutes disciplines confondues. Il faisait merveille. Aucun d'entre
nous. Algériens, Tunisiens, Marocains. Vietnamiens, Malgaches, Noirs africains,
perdus dans les Universités de province, n'avait vécu le privilège de "avoir déjà
rencontré en chair et en os. Julien était pour nous un "mythe", vivant. présent, prenant,
à travers son œuvre. Il nourrissait nos jeunes esprits, il affûtait nos arguments. il nous
armait pour le combat, il nous engageait à le livrer. Julien était mobilisateur. Dans
notre discours politique de "jeunes appeLés" dans l'armée, dans notre démarche
anticolonialiste. Julien était là pour soutenir notre raison, pour enflammer notre cœur.

Comment dire? Il incarnait pour nous la liberté qui ne se laisse pas bâillonner et
la justice qui ne se laisse pas circonvenir. Et pour la jeunesse, quoi de plus exaltant?

Nos associations diverses d'étudiants, ne pouvaient cependant rester longtemps
sans s'offrir l'occasion de "voir", de "toucher" ce "mythe". C'était alors une invitation
lancée au Maître de rendre visite à cette province. Il venait. Il était là près de nous. J'ai
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admiré son talent, mais, je dois le dire, préféré toujours ses digressions superbes et
inattendues qui l'entraînaient vers des horizons autres... Mais quelle présence!

Mais plus tard, beaucoup plus tard, lorsque le sanglant tumulte colonial s'est
éteint, lorsque l'horizon des peuples s'est ouvert et élargi sur la coopération entre eux,
j'ai eu le rare privilège de connaître directement en Julien, un autre homme. C'était
durant mes neuf années d'ambassade parisienne. Et dans sa simplicité bon enfant,
dans le cours désormais apaisé de sa vie au galop, il m'a paru peut-être encore plus
grand, alors même que l'on majore plus volontiers les évènements passés avec le recul
du temps.

En dépit de son âge, il ne manquait jamais une réception de l'Ambassade
d'Algérie, un dîner, un entretien, ou une occasion dite "sociale". J'ai alors découvert
en lui un autre aspect fascinant de lui-même. Non pas l'homme de science, l'historien,
non pas l'homme engagé qu'il était certes toujours resté, non pas le socialiste, mais le
conteur, l'homme disert, à la prodigieuse mémoire jamais trahie par l'âge, celui qui
savait reconstituer admirablement un itinéraire, faire revivre un événement, vous
offrir, entre un consommé Julienne et une tranche de tarte au poisson, ce qu'il savait
lui vous offrir de mieux, une tranche toute chaude de passé avec un talent consommé.

C'était un conteur envoûtant. Je le vois assis à la table d'hôte, à l'aise au milieu
de convives aux titres politiques flamboyants, parmi ambassadeurs et ministres,
industriels et sénateurs, journalistes et académiciens. Il était là, assis, avec sa canne
droite entre ses jambes, avec ses grosses mains paysannes qui savaient sans doute
bien empoigner la vie, ses mains croisées sur le pommeau de cette canne, avec aussi
dans le regard quelque chose. Etait-ce un début de cataracte? Je ne sais, mais il avait
là, toujours, un regard comme détaché du présent et comme emporté dans le lointain
de l'Histoire. Le regard de la fonction dirions-nous. Le physique de l'emploi. Oui il
était là, près de moi, assis, le regard flou comme perdu dans le temps mais la pensée
nette comme ciselée dans le granit.

Et il vous transportait, c'était le privilège qu'il vous offrait généreusement, vers
des rivages disparus. Et par le simple pouvoir ou la magie de ses puissantes
évocations, il vous amenait instantanément un Jaurès à votre table, à ce moment-là.
Vous sentiez alors cet homme de légende près de vous, avec un couvert déjà mis pour
lui! Votre soirée aura été une bénédiction, par la grâce de l'intarissable conteur. Faire
revivre devant vous un homme qui a façonné l'histoire par un homme qui savait dire
et vivre l'histoire.

Pêle-mêle en court-circuitant le facteur temps, il me vient à l'esprit quelques
séquences juliennes. Ce Front populaire de 36, ces massacres de Haïphong, ces
projets Blum-Violette en Algérie, ces procès du Dr. Raseta, de Rabemanandjara et des
dirigeants malgaches, ils étaient là avec vous à ces repas, par la grâce de Julien.

La grande figure de Jaurès ou de Léon Blum, la galerie inépuisable de portraits,
ces fresques infinies d'évènements, toujours évoquées avec le mot simple mais juste,
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il savait vous les rendre non seulement intelligibles et véridiques, mais familières.
Elles vous appartenaient aussi, vous en deveniez un des acteurs ou un des
protagonistes. C'était "l'histoire en action", l'histoire vivante par la vie de Julien.

C'était cela Charles-André Julien.

Qu'ai-je préféré dans ma vie comme souvenir? Le souvenir émouvant, cher, de
l'étudiant que j'étais et qui pour son itinéraire politique devait tant à la fréquentation de
l'historien, ou le souvenir plus mûr, de l'Ambassadeur, fasciné par le conteur
magicien? Non, décidément, je ne voudrais pas choisir entre ces deux expériences
toutes aussi attachantes.

Merci Charles-André Julien!

Mohammed BEDJAOUI
Ambassadeur
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CE QUE JE DOIS A CHARLES-ANDRE JULIEN

Jean DANIEL

J'observe que nous sommes nombreux à nous réfugier ici dans les messages ou
les témoignages personnels. Il ne s'agit pas seulement d'une question d'emploi du
temps, du temps qui aurait manqué à certains d'entre nous pour traiter en profondeur
tel aspect de l'œuvre de Charles-André Julien,

Je crois surtout que nous sommes nombreux à éprouver le besQin de dire notre
dette et de fonnuler notre gratitude. Pour moi, la chose est très simple: c'est en 1952,
en pleine crise marocaine, que je me suis lancé dans le journ(llisme politique et
anticolonialiste lorsque j'ai lu L'Afriqf,le df,l N{mi en rru:zrche.

Je ne savais rien de l'auteur. J'ignorais tout de son autorité, de sa compétence et
de ses origines. Mais j'eus avec lui, et dès les premiers passages de son ouvrage, une
étrange complicité, une sorte de connivence inteUectuelle et affective, comme seuls
d'ordinaire les grands romans en procurent. Dans le lyrisme excessif de mes jeunes
années, je plaçais ce livre sur le mêrne rang que les Nourritures terrestres de Gide et
que La Guerre et la Paix de Tolstoï. Cela veut dire à la fois que j'étais - que nous
étions révélés et libérés par lui et qu'ils nous entraînait par son livre" dans une épopée.

Mes amis et moi étions révélés à nous-mêmes dans la mesure où, nés en
Algérie, élevés dans des familles qui tournaient le dos, non seulement à leurs racines,
mais à leur environnement, le regard uniquement tourné et d'ijiUeurs aveç passion,
vers la France, nous ignorions tout ou presque, de ce que Charles-André Julien
racontait.

Je m'empresse d'ajouter que lorsque j'évoque des (lmis, il n'y avait pas
seulement des gens comme Camus ou Jules Roy, mais <:le jeunes Arabes et Kabyles,
qui allaient devenir de grands écrivains, comme Yacine Kateb. Ces Arabes, ces
Kabyles. ne connaissaient plJ-8 leur histoire. Ou alors, ils avaient été imprégnés de
rumeurs fragmentaires sur les interpénétrations des mouvements maghrébins.

Personnellement, j'étais apte à tout recevoir sur la Thnisie et sur le Maroc. Le
livre de Julien était mon livre de chevet, il était vraiment - toujours sur ma table, et je
l'ai pillé, exploité, cité à tout moment, découvrant son inépuisable richesse, à la fois
sociologique, juridique, géopolitique, mais aussi romanesque. Quand Pierre Viansson
Ponté me demanda pour L'Express de Servan-Schreiber, en novembre )954, un article
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qui devait m'ouvrir grandes les portes de son journal, je ne fis qu'adapter à la situation
l'information et les thèses de Charles-André Julien.

Je dirais qu'un certain anticolonialisme est né avec ce livre. Nous savons qu'au
Congrès de Tours, en 1921, Charles-André Julien, délégué communiste de l'Afrique
du Nord, n'arrivera pas à imposer la thèse de la primauté de la question nationale dans
la lutte articolonialiste. Mais il sera obsédé par l'ambivalence du nationalisme et ce
n'est paf un hasard si le sous-titre de L'Afrique du Nord en marche, c'est Natio
nalismts musuLmans et souveraineté française. Donc, je l'ai dit, mes amis et moi nous
étions prêts à militer sans précaution pour une émancipation des Tunisiens et des
Marocains, qui assurerait la primauté des nationalismes et conduirait à l'indépendance
sous la tutelle intellectuelle de la France. Mais pour l'Algérie? Pour les fameux
départements d'Algérie?

Pour cette nation en formation? au passé incertain, où la gauche préconisait
l'égalité bien plus que la libération, quelle était la position de Charles-André Julien?
On est impressionné par la liberté érudite, par l'indépendance audacieuse de cet
historien pourtant polémiste et militant, lorsqu'il écrit le chapitre 3 de son grand livre
sur la genèse du nationalisme algérien.

Il souligne, ce qui sera ensuite contesté, la faiblesse des manifestations contre le
régime colonial, pendant les trente premières années du XXe siècle. Evoquant les
proclamations bien connues de Ferhat Abbas disant que rien, sinon la colonisation,
n'empêche un Algérien musulman d'être nationalement un Français, il dénonce ceux
qui voient dans ce propos un nationalisme en gestation.

Sur le débat concernant l'existence d'une nation ou d'un Etat algérien avant
1830, Charles-André Julien ne comprend pas ceux qui veulent absolument justifier
l'émancipation nationale et la construction d'une nation, par l'ancienneté de ses
origines. Il verrait plutôt, bien que nulle part il ne le dise expressément, dans le
nationalisme algérien un volontarisme à l'israélienne ou à l'américaine. En quoi il se
séparera des thèses du livre de Francis Janson L'ALgérie hors-La-Loi.

La même liberté, Charles-André Julien la manifeste à propos de la relation d'un
fait essentiel: le massacre des Européens à Sétif en 1945, et la répression féroce qui
s'ensuivit.

"Le 8 mai 1945, le sous-préfet de Sétif autorisait un défilé des musulmans pour
célébrer la victoire. Un groupe de manifestants arborait le drapeau vert à
croissant et des banderoles réclamant l'indépendance. La police a tenté de
s'emparer des drapeaux et des banderoles. Un coup de feu partit sans qu'on ait
jamais su qui l'avait tiré. En se dispersant, la foule des manifestants se distribua
dans la ville où elle se livra à des scènes de sauvagerie qui se répercutèrent dans
la campagne environnante et qui firent 98 tués et 150 blessés. Le secrétaire
français de la section communiste eut les deux mains tranchées d'un coup de
hache."
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A Sétif, la loi martiale fut proclamée. Tout Arabe ne portant pas le brassard
imposé était abattu. Dans la campagne, les Sénégalais et les légionnaires de l'armée
française pillèrent, incendièrent et violèrent en toute liberté. Un croiseur bombarda les
environs de Kerrata. Des avions détruisirent 44 villages. Dans la population, en proie
à une panique punitive, l'extrême-gauche rejoignit l'extrême-droite. Le gouvernement
devait assurer qu'il y avait eu 1500 morts du fait de la répression.

Mais, au fil des années, les mouvements nationalistes algériens, que devaient
reprendre les pamphlétaires anticolonialistes, évaluèrent les victimes à pas moins de
300.0001 C'est le chiffre qui devait être cité à la Ligue arabe, comme à l'ONU, où il
était repris par les Américains. Je m'attarde sur ce sujet parce qu'il est exemplaire.
D'aucuns, dont je tairai le nom aujourd'hui, ont jugé que ce chiffre était une sorte de
mythe fondateur aux deux sens du mot, c'est-à-dire qu'il était à la fois une légende et
une idée force. Le discuter au nom de la vérité historique revenait à faire obstacle à la
formation du mouvement national en Algérie.

Charles-André Julien n'a pas été un seul instant tenté par cette dérive. Il s'est
livré aux enquêtes les plus rigoureuses et il est arrivé à la conclusion que le chiffre des
victimes se situait entre 8.000 et 10.000 au maximum. Que c'était déjà énorme et
monstrueux et que seule la surestimation grotesque empêchait que l'on s'attarde sur
l'aspect de la répression parce qu'on la trouvait moindre que ce que la rumeur en
disait.

Constamment, Julien va combattre sur ce terrain en affirmant que la vérité
suffit. Qu'il faut partir de la vérité historique et qu'à l'ignorer, on provoque peut-être
des actions politiques d'éclat, mais on se met dans la situation de provoquer des
réactions épouvantables.

Mais ce n'est pas seulement la vérité qui importe à Julien. Il y a toute une
philosophie de dépassement, de construction de l'avenir, de cœxistence entre les
peuples. Comment faire coopérer deux peuples si l'un peut prétendre ou croire qu'à
l'occasion d'une répression, l'autre a tué 300.000 des siens? Après l'indépendance de
l'Algérie, Julien dira que certains arguments des extrémistes anticolonialistes, s'ils
avaient été vrais, auraient empêché toute espèce de coopération aujourd'hui entre la
France et l'Algérie. On ne voit pas que les rescapés des camps de concentration nazis
aient pu avoir l'envie de coopérer avec un Etat après qu'il ait été nazi et qu'il le serait

resté.

On observera que je souligne ici bien davantage les audaces, dont Charles
André Julien a fait preuve à l'intérieur de son camp, que celles qu'il a manifestées en
plantant sa tente dans le camp qu'il a si puissamment contribué à construire et où les
résidents n'étaient pas nombreux pour employer une litote. C'est que ce dernier point
est devenu aujourd'hui une évidence, et que si j'en juge sur les interventions
programmées, c'est une part qui n'est pas laissée dans l'ombre. Pour avoir choisi la
lutte en faveur de l'émancipation des colonisés et de la libération des colonies,
Charles-André Julien a subi des vicissitudes, toutes les difficultés et toutes les injures
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que l'on sait. En particulier, on ne se souvient pas assez de la cabale ourdie contre lui
par les généraux qui avaient des responsabilités dans les Etats maghrébins. La
campagne de dénigrement, au moment des crises tunisiennes et surtout marocaines,
n'a pas épargné jusqu'à sa vie privée.

Mais les deux témoignages, à l'aide desquels je veux éclairer le tableau dressé
ici de ses mérites, porte sur la façon dont Charles-André Julien a contribué à révéler
aux Maghrébins eux·mêmes l'identité et la solidarité de leurs combats, et aussi dans le
même élan, la façon dont il a voulu contenir le nationalisme libérateur dans sa
conception exigeante du progrès.

Il y a plusieurs anticolonialismes, j'ai marqué à quel point celui d'un Charles
André Julien demeurait celui d'un historien intransigeant sur la vérité historique. Nul
n'est moins léniniste sur ce point. Julien ne disait pas: la vérité c'est ce qui sert la
Révolution. Il disait: la Révolution ne peut se fonder que sur la vérité, laquelle existe
en dehors de la révolution.

Bien davantage. Il y a plusieurs philosophies de l'anticolonialisme. Charles
André Julien, au contraire de certains chrétiens de gauche de ses amis, pensait moins à
son salut personnel qu'à l'intérêt des colonisés. Il ne voulait pas avoir les mains
propres en se retirant d'un combat colonial déshonorant. Il voulait se salir les mains en
se battant sur plusieurs fronts. Julien ne voulait pas non plus faire de concessions à un
vague nationalisme arabo.islamique, qui pouvait déboucher sur des aventures
autoritaires. Bref, il plaçait son espérance socialiste comme terme objectif et finalité
du nationalisme libérateur, laïc et pluri-ethnique. C'est de Bourguiba qu'il s'est senti le
plus proche.

Enfin, tout en la comprenant parfaitement, et en la décrivant avec une
sensibilité littéraire très pénétrante, il s'est méfié de la nostalgie esthétique des sociétés
patriarcales, dont certains, sans le dire, ont souhaité la résurrection, en épousant
ailleurs des valeurs qu'ils s'interdisaient de respecter chez eux.

Bref, ce que j'admire chez Charles·André Julien, c'est qu'il respectait tellement
les colonisés, et notamment les Arabes et les Maghrébins, qu'il reconnaissait, en
~hacun d'eux, une vocation de citoyen responsable de leur destin et de leur modernité.

Jean DANIEL
Nouvel Observateur
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HISTOIRE ET MILITANTISME
Entretien avec le Professeur Charles-André Julien, en 1980

Denise BARRAT

Denise BARRAT : Récemment, vous avez écrit un ouvrage intitulé: Le Maroc
face aux impérialismes. Dans votre avant-propos vous dites: "c'est par l'affr-ontement
des contraires que progresse la science. Que, tout au long de cette histoire d'un peuple
qui n'accepta pas la domination étrangère, ce soit à lui qu'aille ma sympathie, je ne
m'en excuse point et en revendique hautement la responsabilité, ne serait-ce qu'au
nom de la réalité historique dans la mesure où elle fut bafouée. L'historien qui a écrit
ce livre qu'il a voulu de vérité a été aussi un militant de l'anti-colonialisme."

Comment concevez-vous cette double mission, en quelque sorte de l'historien
avec mission de vérité et le rôle de militant? Cette question, cette dualité, peut-être,
entre les deux aspects, hélas, s'applique non seulement aux problèmes de l'histoire
marocaine, mais sans doute aussi à tous les pays, à toutes les histoires, les longues
histoires des pays qui subirent le joug de la colonisation.

Charles-André JULIEN: Le problème que vous posez est essentiellement le
problème de la possibilité des histoires. L'Histoire, c'est, en somme,. une série
d'évènements, une série de faits multiples parmi lesquels il faut choisir. Il y a donc, au
début de l'Histoire, la volonté d'un choix. Il y a aussi l'honnêteté dans ce choix.
L'historien, quel qu'il soit, de quelque tendance qu'il soit, doit recueillir les faits tels
qu'Üs sont, ne pas les dissimuler pour mettre en exergue ceux qui lui conviennent et
cacher ceux qui diffèrent de son point de vue.

Il faut, donc, procéder, non pas avec une absence de jugement personnel, mais
avec la volonté de ne pas fausser l'optique d'un passé qui ne nous appartient pas et que
nous ne sommes pas en droit de présenter d'une façon qui ne réponde pas à la réalité.
L'on arrive trop souvent, dans l'histoire coloniale comme dans les autres, à bâtir un
passé où l'on met les souvenirs, la mystique, le désir des réalisations idéales.

Que ce choix soit présenté sous les diverses lumières où il peut être exposé et
expliqué selon les tendances différentes des auteurs qui veulent l'expliciter, alors, c'est
là qu'intervient le rôle de l'historien, sa personnalité. Il n'y a pas d'histoire absolument
objective; personne ne peut raconter les faits d'une façon telle qu'ils répondent à une
sorte de photographie qui n'aurait pas été retouchée. Ce qu'il faut, c'est être honnête. Il
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faut classer les faits selon une hiérarchie qui ne dissimule pas, qui leur donne la valeur
qui fait que l'un préférera l'économie, l'autre la diplomatie, l'autre encore une sorte de
raisonnement; cela, c'est le droit absolu de l'historien qui est devenu un militant. Il n'y
a donc pas incompatibilité entre l'historien et le militant. II yale fait que l'historien 
quel qu'il soit: colonisé ou colonial, - ne connaît qu'une forme d'histoire: les faits sont
têtus, ils résistent à l'interprétation; il faut donc que ces faits soient honnêtes, il faut
même que le commentaire du militant le soit, car la première qualité d'un militant c'est
l'honnêteté

Denise BARRAT: Cette méthode de l'historien, comment l'avez-vous appliquée
à une histoire du Maroc, et comment voyez-vous ce passage qui s'est opéré du régime
du protectorat à celui de l'Indépendance nationale marocaine?

Charles-André JULIEN: Je l'ai appliqué, je ne dirai pas par hasard, car il n'y a
jamais de hasard dans l'histoire, mais par une véritable découverte: les événements
que je connaissais par d'autres ouvrages, les faits que j'avais enseignés à mes
étudiants, je les croyais réels. Or, une fois confrontés avec la documentation,
interprétés honnêtement, comme je le disais tout à l'heure, il m'est apparu que
l'ensemble de l'histoire du Maroc obéissait à des stéréotypes traduisant la volonté plus
ou moins avouée du colonisateur, de construire un récit apologétique dont,
é'/idemment, le colonisateur était le héros. Reprenant ces faits, je me suis aperçu
comment l'on était, dans cette histoire, tributaire des idées reçues.

Ce qui m'a amené à repenser cette Histoire.

J'ai commencé, une première fois en 1952. Je me suis aperçu, après avoir écrit
l'ouvrage, qu'il fallait recommencer en allant jusqu'au début du protectorat, puis,
ensuite, le recommencer à nouveau parce que la résistance marocaine, depuis le XIve
siècle, contre les Portugais, contre les Espagnols, contre les Anglais et contre les
Français, la technique du Jihad, tantôt inspirée de la religion, tantôt sous sa forme
étatiste, était un nécessaire préambule à toute histoire saine du Maroc. Et c'est ainsi
que j'ai bouleversé, je le crois, les conceptions les plus assises, et dont la principale
était que le régime du protectorat avait été un régime de contrôle et non pas
d'administration directe. En réalité, dès sa fondation, tant en Tunisie qu'au Maroc,
l'administration directe a fonctionné à plein, peut-être même davantage que dans les
autres colonies. Si bien que le Protectorat qui, en apparence, devait être un régime
plus libéral et plus national pour les pays colonisés que les autres régimes, a été, en
somme, un de ceux les plus autoritaires, où la nation a eu le moins l'occasion de
parler. Il s'est développé un état d'esprit général des gens qui n'ont jamais accepté le
régime colonial, mais cet état d'esprit se manifestait fragmentairement, d'une façon
parcellaire qui l'empêchait de triompher.

L'erreur de la politique française que fut l'exil du Sultan a tout au contraire
permis à l'opinion marocaine d'élargir les expériences ponctuelles à un ensemble
territorial qui révéla aux plus innocents, aux moins instruits, qu'un fait comme celui
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qui venait de se passer était le résultat d'un régime ôtant au pays son identité.

En réalité, la défense des pays, la défense des peuples qui ont accédé à
l'indépendance, n'a pas été, contrairement à ce qu'on croit, souvent motivée par
l'exploitation économique.

L'exploitation économique a existé, mais elle a compté pour peu dans la
résistance, si on la compare à la lutte des hommes pour recouvrir leur identité bafouée
et parvenir à une liberté qui leur soit propre. C'est la lutte pour l'esprit, la lutte pour la
volonté d'être soi-même, la lutte pour avoir le droit de se prononcer et de choisir, qui a
été l'élément essentiel, partout, des luttes de l'indépendance et c'est encore l'esprit qui
anime ceux qui cherchent aujourd'hui encore à être libres.

Denise BARRAT : Ainsi, après cette longue étude que vous avez réalisée sur le
Maroc et l'histoire de l'identité marocaine, quels sont, à vos yeux, les principes
essentiels de cette identité marocaine que vous avez pu dégager? Et, au sein du
monde arabe, que représente à vos yeux le rôle particulier du Maroc, parmi les autres
pays?

Charles-André JULIEN: Le Maroc a eu des éléments extrêmement favorables
pour aboutir à une indépendance. Géographiquement, il a été l'un des pays constitués
de la façon la plus autonome et, s'il y a actuellement discussion sur ses limites
politiques, ses limites naturelles se dessinent d'une façon très nette et lui ont permis
d'avoir une histoire personnelle généralement considérée comme une histoire presque
insulaire, c'est-à-dire celle d'un pays écarté des expériences extérieures. En réalité,
quand on étudie de plus près cette histoire, on s'aperçoit que le Maroc a été, depuis
très longtemps, pénétré par le mouvement des idées orientales. On découvre à Fès,
dans les bibliothèques, des livres et toutes sortes de travaux qui prouvent que les idées
orientales avaient pénétré dans les milieux cultivés, surtout ceux de Fès. Le Maroc a
eu une élite très rapidement arabisée et ayant conscience de cette arabisatiDn. Quant
aux Berbères qui, eux, n'ont pas été arabisés, ils ont été profondément islamisés et la
grande erreur de la colonisation a été de croire qu'on pouvait opposer le citadin au
montagnard alors que le mouvement d'indépendance s'est répandu, avec peut-être plus
de force dans le milieu montagnard que dans le milieu citadin.

Toujours est-il que le Maroc s'est voulu arabe, s'est reconnu arabe, s'est
proclamé membre de la nation arabe. Et ce Maroc a apporté à son arabisation la
caractéristique d'nn pays qui n'est pas simplement méditerranéen, mais qui a une
façade atlantique. C'est, à ce point de vue là, un pays original, et par cela même, un
pays de transition, pouvant jouer dans l'ensemble du monde arabe un rôle de liaison,
un rôle exceptionnel, ouvrant ce monde sur l'océan et sur les terres africaines vers un
devenir considérable.

Denise BARRAT
Journaliste
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HOMMAGE A CHARI-IES-ANDRÉ JULIEN

Djanina MESSALI-BENKHELFAT

C'est au début des années 80 que j'ai eu le privilège et le bonheur de faire la
connaissance de Charles-André Julien. Un privilège, parce que rencontrer l'auteur de
l'Afrique du Nord en marche, cela n'était pas ordinaire pour quelqu'un qui comme moi
a évolué toute sa vie au sein du mouvement national algérien et parce que ce livre a
marqué nos consciences. Un bonheur, parce que ce jeune homme de 92 ans qui
sautillait dans les escaliers sans jamais prendre les ascenseurs était d'un enthousiasme
incroyable, passionné, il portait de l'intérêt à toutes choses. Cet historien éminent et
rigoureux savait s'enflammer en parlant du Maghreb dont il était totalement pénétré;
du raffinement, de l'art de vivre de nos sociétés, il en parlait avec ravissement.

Ce petit hommage personnel rendu, je voudrais ajouter, avant de vous parler
des trois importantes rencontres qui ont eu lieu entre Charles-André Julien et Messali
Hadj, que, dans le même temps, en 1982, je décidais de faire éditer les mémoires de
mon père, en m'entourant d'un comité d'historiens composé de c.R. Ageron, de B.
Stora et de Mohamed Harbi. C'est alors que Charles-André Julien se proposa
spontanément de parrainer notre petit comité et s'associa à nos travaux en rédigeant en
postface de l'ouvrage une analyse sur l'itinéraire de Messali qui fut l'occasion de lui
rendre hommage en ces termes:

"A cet homme qui paya sa vocation de rudes épreuves, dont les moindres ne
furent pas l'exil et la prison de droit commun, la masse algérienne dut, plus qu'à
tout autre, la prise de conscience d'une identité qui ne pouvait se recouvrer
pleinement que par l'indépendance nationale. Quels que fussent les contraintes
de la lutte et les impéra~ifs de la conjoncture, Messali ne pactisa jamais."

Ils se sont rencontrés la première fois, le 26 Juin 1936, lors d'un grand meeting
organisé par l'E.N.A. et l'Association pour la Défense des Peuples Colonisés. A ce
meeting participaient: Habib Bourguiba pour le Néo-Destour, un représentant du parti
nationaliste syrien, EI-Moghrabi du parti national marocain, Maître Jean Longuet de
la S.F.I.O., Lozeray député P.c.F. de Paris, vice-président de la Commission des
Colonies, Ramanajata de Madagascar, Boisneuf des Antilles, un représentant de
l'Afrique Noire ainsi qu'un membre du parti radical. Messali explique dans ses

mémoires:
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"Quelques instants avant que débute le meeting, on est venu m'informer de la
présence de Charles-André Julien, professeur d'histoire et éminent spécialiste
des problèmes islamo-arabes et de son désir de faire ma connaissance; il ·était
Secrétaire Général à la Présidence du Conseil. Je suis allé à sa rencontre et nous
avons eu une petite conversation au cours de laquelle il m'a dit: "J'ai tenu à
assister personnellement à cet important meeting pour entendre ce que l'on dira
à propos des revendications de chacun des intéressés. Ainsi le gouvernement en
sera informé directement. En ce qui vous concerne plus précisément, je dois
vous dire que pour vous suivre et vous connaître politiquement parlant, j'ai dû
compulser d'épais dossiers."

En effet, cela faisait dix ans que l'E.N.A fonctionnait, jouait un rôle important
au sein de l'émigration, que son programme se propageait étayé par deux idées forces:
l'indépendance et l'élection au suffrage universel d'une assemblée constituante.

Quelques mois plus tard, en août 36, c'est le retour à Alger de Messali, le grand
meeting du stade municipal avec le geste symbolique et historique de la poignée de
terre qui n'est pas à vendre et puis l'implantation de l'Etoile en Algérie.

C'est chez Maître Berthon, avocat de Messali en décembre 1936 donc, et avec
l'assentiment de Léon Blum qui voulait connaître les mobiles du comportement de
Messali et la portée de ses revendications que les deux hommes vont faire plus ample
connaissance. La conjoncture politique était très agitée; le projet Blum-Violette allait
être déposé. Messali était de retour d'Algérie qu'il avait enflammée en posant la
question de l'indépendance. Il est, à ce moment là, poursuivi et inculpé pour atteinte à
l'autorité de l'état et à la souveraineté :'rançaise. L'Étoile ouvre les hostilités avec
toutes les tendances soutenant le Front Populaire. La Fédération des Élus, le P.C.A. et
les Oulémas vont désormais s'attacher à éliminer ce rival qui prend de l'importance.
L'agitation est grande; pour calmer le jeu, le gouvernement procède à quelques
réformes avant de déposer le projet Blum-Violette. Le P.C.E multiplie ses attaques, la
rupture avec les Oulémas est consommée et la presse française déclenche une
campagne contre l'Étoile, et c'est dans ce climat donc que Charles-André Julien
rencontre Messali chez Maître Berthon. Nous sommes en décembre 1936, Charles
André Julien est Secrétaire du Haut-Comité Méditerranéen. Ils eurent un entretien
approfondi sur la situation et Charles-André Julien dira:

"Nous eûmes de longs entretiens et je trouvais en lui un militant formé par une
décennie de luttes, et qui, sans avoir un programme élaboré, était animé par
quelques idées forces, contre lesquelles aucune objection ne pouvait prévaloir."

Ces événements aboutiront sans que le P.C.E ne manifeste d'opposition, à la
dissolution de l'Étoile Nord Africaine.

Il faudra attendre la fin de la deuxième guerre mondiale, les événements
sanglants de Mai 1945, le retour du long exil de Messali, d'Afrique Noire, retour
effectué à Paris. Au gouvernement, Edouard Depreux est Ministre de l'Intérieur. Il
était l'avocat de Messali de 1929 à 1935 ainsi que Jean Longuet et l'actualité de
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l'époque était à l'Union française. Très affaibli par sa détention qui succédait à la
longue incarcération au bagne de Lamb~"è pendant la guerre, il dût attendre quelques
mois avant que ses médecins lui ptrmettent de reprendre son activité politique.

Aussitôt, il fut confronté à de multiples pressions venant des Oulémas, P.c.A.
et même d'Ho-Chi-Minh pour adhérer à l'Union Française. Pour s'expliquer
publiquement, c'est à la salle Wagram qu'il organisa un meeting. C'est à cette occasion
que pour la dernière fois Charles-André Julien viendra à sa rencontre.

n s'entretint longuement avec Messali avant la réunion, lui apporta un message
de sympathie d'Edouar Depreux et lui raconta l'anecdote suivante:

"Depreux vient de m'appeler pour me demander d'assister à cette réunion et de
lui faire un rapport sur vos projets, je lui ai aussitôt rétorqué que je n'étais pas un
flic! ... et Depreux m'a répondu, je veux un rapport politique et surtout explique

toi avec Messali avant, je n'ai que faire des rapports de police... !"

Depreux savait très bien que le programme de l'Union Française n'aurait pas
l'adhésion de Messali. Ce prog!amme était bien en-deçà des convictions personnelles
de Depreux ; il ne fut donc pas surpris du rapport que lui fit Charles-André Julien.

Pour conclure, Mesdames et Messieurs, je voudrais vous livrer le dernier
souhait et conseil que Charles-André Julien nous a prodigués, à un petit groupe d'amis
composé de Mohamed Harbi et d'Yves Dechezelles :

"Pourquoi n'éditeriez-vous pas les "Cahiers de Messali" comme en d'autre
temps nous l'avions fait pour Jaurès."

Mesdames, Messieurs les historiens à vous de relever le défi !

Qu'il me soit permis sous cette prestigieuse coupole de faire un appel solennel à
mes compatriotes historiens pour que cette magnifique période de ('Histoire soit
entièrement intégrée dans l'HIstoire de l'Algérie.

nest urgent de donner des repères à notre société déboussolée, sans perspective
et tentée par des fantasmes sans avenir.

Djanina MESSALI-BENKHELFAT
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CHARLES-ANDRÉ JULIEN, MON AMI

Paulette DECRAENE

Lorsque vous m'avez demandé de prendre la parole pour parler de celui qui
m'avait donné son amitié, vous m'avez plongée dans un grand embarras. Je n'ai pas
l'habitude de m'exprimer en public. Et puis j'ai imaginé Charles-André Julien, son
sourire amusé, et j'ai pensé qu'il m'aurait dit: "Mon petit, vous êtes prise au piège,
vous ne pouvez pas dire non à Annie Rey" .

Et pourtant, je ne suis pas la mieux placée, la plus qualifiée pour parler de lui.
Je n'ai jamais été son élève, ni sa collègue, mais simplement une amie, une amie
tardive puisque je l'ai vraiment connu dans l'année de ses 90 ans.

A l'occasion d'une rencontre à l'UNESCO, mon plus jeune fils avait pris des
photos de lui. Je les lui avais envoyées en lui disant ma respectueuse admiration pour
le militant anticolonialiste, pour l'écrivain, pour le professeur qu'il était. A ma grande
surprise, il m'avait répondu une lettre attentive et chaleureuse et non pas un mot de
pure convenance. Et alors avait commencé une amitié vraie qui m'a beaucoup
enrichie.

Né à Caen, à la suite des hasards que réserve l'Administration à ses
fonctionnaires, il était très attaché et à la région de Castres et à Sainte-Foy-la-Grande
où il avait pas$é, sous la garde vigilante de ses grands-parents, une partie de sa petite
enfance et de ses vacances d'adolescent.

Son père était professeur, le mien aussi. Ses grands parents étaient des paysans
du Sud~Ouest de tradition huguenote, les miens étaient des paysans des Deux-Sèvres
de tradition catholique, nous n'avions pas lu la Bible de la même manière... Nous
avions néanmoins des souvenirs de vacances à la campagne qui se ressemblaient

beaucoup.

A Sainte-Foy-la-Grande, il retrouvait les Reclus et les Faure. Elie Faure avait
18 ans de plus que lui. Elysée et Onésime Reclus étaient aussi ses aînés. L'amitié, les
conversations de ces personnalités qui avaient marqué leur époque jouèrent
certainement un rôle déterminant dans l'orientation de sa vie. Ces hommes de
courage, de réflexion et d'action avaient impressionné l'adolescent qu'il était.
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Notre appartenance au Parti socialiste nous avait rapprochés. Qu'il ait rencontré
Jean Jaurès, Léon Blum et François Mitterrand était extraordinaire. Jean Jaurès était
un ami et un collègue de son père. Il avàit été l'un des proches collaborateurs de Léon
Blum qu'il avait convaincu de l'importance du Maghreb et auquel il avait fait
rencontrer Bourguiba dès 1936, Léon Blum lui avait d'ailleurs confié le Haut Comité
Méditerranéen. Quant à François Mitterrand, il l'avait rencontré à plusieurs reprises, et
surtout au moment où l'un et l'autre, chacun à leur façon, avaient protesté contre la
déposition du Sultan du Maroc, Mohammed V.

Un autre de nos domaines de complicité était la Dordogne. Il aimait parler de
sa maison de Chaban à Saint-Léon-sur-Vézère et je lui décrivais le nord de notre
département où notre famille possède une maison. Cette "terre de l'homme" comme
aiment l'appeler les Périgourdins, nous y étions l'un et l'autre attachés.

En fait, lorsque j'ai rencontré Charles-André Julien, j'avais lu ses cours,
plusieurs de ses livres et j'admirais le courage qu'il avait manifesté pour permettre aux
Maghrébins de conquérir leur indépendance et d'être fiers de leur histoire, mais cela,
ils sont ici aujourd'hui pour en témoigner et Mohammed Harbi vient, le premier, de
vous le rappeler. J'aimais que, à l'Assemblée de l'Union Française, il fut intervenu en
faveur des députés malgaches qui avaient été condamnés à mort après les émeutes de
la rébellion de 1947 et les eût sauvés d'une mort certaine.

Jeune homme de 90 ans, il ne se prenait pas au sérieux. J'aimais l'écouter
raconter. Raconter ses premiers contacts avec l'Algérie, ses engagements politiques, le
Congrès de Tours et... la suite, sa vie de professeur. Pédagogue né, il a formé des
générations d'élèves et d'étudiants non seulement à l'histoire et à la géographie, mais à
la connaissance du monde dans lequel ils allaient vivre. Totalement dépourvu de
mesquinerie, il savait écouter, guider, faire sortir de vous ce qu'il y avait de meilleur.
Quand on le quittait après une conversation, on se sentait intelligent parce qu'il savait,
en quelques minutes, vous faire découvrir ce qui était essentiel.

Souvent je pense à lui, à ces promenades que nous avons faites ensemble au
Luxembourg ou au Parc Montsouris, à son goût pour les textes classiques, pour la
belle écriture, pour la musique du XVIIIe siècle, mais aussi pour toutes les nouveautés
de notre temps. S'il avait eu dix ans de moins, il aurait sûrement utilisé un ordinateur...

Je n'ai qu'un reproche à lui faire. Pourquoi n'a-t-i1 jamais écrit ses mémoires?
Cent ans ce n'est pas rien et il aurait dû nous laisser son autobiographie. Mais peut
être n'était-ce pas son genre. Le protestant qu'il était resté au fond de lui-même ne
souhaitait pas se livrer, s'exhiber sur la place publique. Je ne peux pas m'empêcher de
penser qu'il aurait dû nous raconter le monde à travers son expérience d'homme
intègre et d'une intelligence lumineuse, mais il ne l'a point fait et c'est nous qui
devrons essayer d'écrire quelques morceaux de cette vie qu'il a accepté de partager
avec nous.

Paulette DECRAENE
Paris
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SAGES DU VINGTIEME SIECLE

Denise BRAHIMI

En mai et juillet 1991, à deux mois d'intervalle, mouraient deux sages de notre
siècle, l'un Africain, Amadou Hampâte Bâ, âgé de 91 ans, l'autre Français, Charles
André Julien, dans sa centième année. Tout porte à croire que ce rapprochement aurait
été accepté avec enthousiasme par le second, tant il est vrai que son amitié n'a jamais
tenu compte des frontières ni des continents. Et pour tous ceux qui l'ont connu, il
semblera évident que Charles-André Julien déborde largement la définition du mot
savant. En dépit de son précieux savoir d'historien, qu'il s'est appliqué à transmettre
dans tous les ouvrages que l'on sait, c'est plutôt le titre de sage qu'on a envie de lui
décerner, pour mieux dire à quel point il était étranger à tout académisme, et soucieux
de se consacrer tout entier à la qualité des relations personnelles qu'il savait établir et
enrichir inlassablement.

Le rapprochement avec le sage africain met en relief une échelle de valeurs qui
ni chez l'un ni chez l'autre n'a rien à voir avec une morale et une religion codifiées,
institutionnalisées. Leur projet n'était pas de prêcher quelque sorte de révolution, mais
de mettre au sommet de cette échelle ce qui est bon et utile aux autres, et de le leur
apporter avec une générosité sans limite. Le goût et le devoir d'enseigner faisant partie
de ce don de soi aux autres, leur existence a été largement consacrée à des taches
d'enseignement, pour lesquelles il ne s'agit pas seulement d'accepter les systèmes en
place, mais souvent d'en créer ou d'en réfOlmer. Après cela, cette conception de
l'enseignement va encore bien au-delà, sous la forme socratique d'un dialogue, adapté
à chaque tête docile ou rétive, repérée dans sa singularité avec un incroyable
discernement. Et ce n'est pas tout encore, la transmission prenant parfois, souvent, des
formes apparemment si simples que seul le beau mot de conversation convient pour
les désigner. Comble de l'art que cette manière de léguer un savoir souvent rare et
précieux à des gens trop ravis pour se rendre compte, d'emblée, de ce qu'ils reçoivent
comme instruction (par quelle aberration de notre époque le non moins beau mot
d'instruction y est semble-t-il tombé en désuétude?).

En Afrique comme en France et comme à Athènes vingt-cinq siècles plus tôt,
la sagesse n'a rien à voir avec l'indifférence, le scepticisme ou la résignation. Elle
consiste au contraire à savoir qu'il faut toujours se battre, même si l'on n'est pas sûr de
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gagner, et que d'ailleurs il en reste toujours quelque chose à force d'acharnement. A
lutter contre la diversité d'ennemis rencontrés dans une si longue vie, on comprend
que'ce monde de la politique et de l'histoire au quotidien est toujours un peu le monde
des contes, des proverbes et des fables: la malice y est un autre nom de la force, forts
ou faibles ne sont pas toujours ceux qu'on croit. Il y a chez nos sages une incroyable
aptitude à retourner les situations les plus compromises, à comprendre comment et
pourquoi rien n'est jamais perdu, sans avoir pourtant ni gros bras ni longs couteaux.
Par la seule délicatesse de leur doigts, ils ont su-tirer les fils les plus embrouillés, à la
barbe de ceux qui croyaient les prendre dans leurs lacets. Très vieux messieurs, malins
comme les enfants surdoués des légendes: voilà qui ne ressemble guère à un certain
militantisme enrégimenté, ni celui des "bases" vouées à l'exécution, ni celui des chefs
supposés infaillibles.

S'il fallait donner un nom au militantisme de ces sages-là, on dirait d'abord qu'il
n'a cessé de réinventer ses causes, au fil d'événements vigilamment perçus et prévus.
Le ressort de leur action est une sorte de mystique humaniste, tant il est vrai que les
deux mots ne sont pas incompatibles, du moins dans les quelques cas où des hommes
exceptionnels ont su les faire coïncider. Sans doute y a-t-il à l'origine le rôle des
exemples ou des maîtres, qu'ils s'appellent Tierno Bokar ou Jaurès. Mais
l'enseignement reçu de ces derniers ne s'actualise que dans l'existence des disciples et
dans leur sentiment intime, au quotidien, qu'il ne faut pas démériter.

Que cette sagesse-là ait pu se développer tout au long du XXe siècle est à la
gloire de ce dernier, dont on serait tenté, sans cela, de voir surtout le pire. Avant de
passer au siècle suivant, il est bon de se rappeler que le meilleur aussi a existé dans
celui-ci, sous quelques noms tels que ceux d'Amadou Hampâté Bâ et de Charles
André Julien.

Denise BRAHIMI
Université Paris VII
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LE PARTI SOCIALISTE ET LA GUERRE D'ALGÉRIE:
TÉMOIGNAGE

Odette GUITARD

Sans doute suis-je ici aujourd'hui parce que je fus la dernière assistante de celui
qui fut le premier titulaire de la chaire d'histoire de la colonisation à la Sorbonne.
Quand Ch.-A. Julien m'offrit, en 1958, de succéder à Jean Bruhat, je le connaissais
depuis longtemps déjà. Bien avant de le rencontrer, j'avais pu apprécier la qualité et le
ton de son œuvre; en fait, depuis qu'en 1931, au sortir de la Khâgne d'Henri IV j'avais
lu cette Histoire de l'Afrique du Nord qui nous parut comme une bouffée d'air frais
dans l'atmosphère d'une France qui se complaisait encore dans l'illusion de sa
"mission civilisatrice". Et avec quelle satisfaction mêlée d'espoir - hélas vite évanoui 
avions-nous appris, en 1936, que Léon Blum venait d'appeler Ch.-A. Julien au
s~crétariat général du "Comité méditerranéen et de l'Afrique du Nord" qu'il avait
adjoint à son gouvernement.

Mais c'est au lendemain de la ne guerre mondiale, quand ceux qui avaient
reconstruit le Parti socialiste, un Daniel Mayer, un Robert Verdier, d'autrés encore,
entendirent ressusciter la vieille Revue Socialiste, que je me trouvais pour la première
fois face à face avec Ch.-A. Julien, ainsi d'ailleurs qu'avec celui qui allait être le
premier directeur de la revue, Ernest Labrousse. Dirai-je le plaisir que j'éprouvais
lorsque, dans le premier numéro, celui de mai 1946, je lus mon nom aux côtés de
ceux de Léopold Sedar Senghor et de Ch. A. Julien ? Pourtant, moins de dix ans plus
tard, ni Labrousse, ni Julien, ni moi-même, ne nous retrouvions au nombre des
membres du Comité de rédaction et d'administration de la Revue Socialiste.

Face à une politique de l'outre-mer hésitante, pour ne pas dire incohérente,
ceux qui avaient combattu "la sale guerre" et mis en garde contre la "guerre sans
nom", n'avaient plus de place. L'homme qui, dès juillet 1914, à 23 ans, n'avait pas
hésité à condamner l'''indigénat'' et à attaquer les tenants les plus notoires de la
politique nord africaine, ne pouvait qu'être fidèle à soi-même. Une pensée anti
coloniale, Positions 1914-1979, comme Le Maroc face aux impérialismes (1415
1956) : ces deux ouvrages publiés en 1979, attestent cette continuité, de même que
l'ouvrage, peut-être le plus percutant de ceux qu'il ait écrit et qui fut publié en 1952,
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L'Afrique du Nord en Marche, et qui témoigne de la pennanence de son engagement
militant. Clairvoyance et audace, si absentes de la politique socialiste officielle des
années 1950, tels sont les traits qui commandent l'action de Julien.

Il faut rappeler avec quelle lucidité, au cours du congrès qui précéda de peu la
tragédie du 1er novembre 1954, Ch.-A. Julien prit la parole pour mettre en lumière,
devant les militants réunis, les signes avant-coureurs d'un soulèvement qu'il jugeait
imminent. Le Secrétaire Général avait, alors quitté la tribune.

A peine deux années s'étaient-elles écoulées quand survint l'incident que je
crois devoir relater, encore que Julien lui-même ait pris soin de le faire, non sans
m'avoir priée de lui en rappeler le déroulement. Tout juste devenu Président du
Conseil en 1956, et avant de se rendre à Alger, le 6 février, afin d'y exposer le projet
de réfonne de son gouvernement et d'y annoncer l'arrivée du général Catroux, gratifié
du poste nouveau de ministre résidant, Guy Mollet charge l'un de ses plus proches
collaborateurs, qui se trouvait être un de mes amis, de prendre au plus tôt contact avec
Julien, dont il souhaitait connaître, sinon suivre, l'avis. Alexandre Verret, me pria alors
de lui ménager, chez moi, une entrevue avec Julien car me dit-il, "il va de soi que Guy
ne peut pas le recevoir à Matignon" [sic]. Je prévois donc un dîner pour le 6 février.
Verret arrive tard. Il a eu plusieurs conversations avec Alger et attend chez moi un
appel de Guy Mollet.

Vers minuit, le téléphone sonne. Guy Mollet demande à parler à Verret, qui
prend l'appareil et me tend l'écouteur, que Julien me fait signe de garder. Verret
s'arrange pour que Julien suive la conversation et réagisse à chaud. Ce que celui-ci ne
manque pas de faire, une première fois, lorsqu'il entend, que Guy Mollet se dit surpris
que ce soit de "petites gens comme moi" [sic] qui soient bombardées de tomates, une
deuxième fois lorsqu'il annonce que Catroux doit démissionner et qu'il sera remplacé
par Robert Lacoste. "Lacoste, s'exclame Julien, mais, dans moins d'une semaine, il
sera l'homme de l'Algérie française !". On connaît la suite.

Il n'y avait plus désonnais, pour les minoritaires de la SFIO, qu'à se regrouper,
sans grand espoir de redresser la politique algérienne d'un parti qui paraissait avoir
oublié sa vocation. C'est ce qu'ils firent dans le "Comité socialiste d'études et d'action
pour la paix en Algérie", où Julien se trouva aux côtés de ceux, connus ou moins
connus qui, en 1958, allaient quitter le vieux parti pour fonder le PSA lequel, élargi à
des sympathisants, allait devenir le PSU.

Mais revenons à Ch.-A. Julien. Depuis nos entretiens de 1946, nous nous étions
souvent revus, car Julien m'avait convaincue de me consacrer à l'histoire de la
colonisation. Aussi ne me semble-t-il pas inutile de rappeler une activité, peut-être
moins connue hors du milieu universitaire, mais qui ressortit précisément à un aspect
de l'œuvre de Julien qu'il m'est demandé d'évoquer aujourd'hui. Je fais allusion à la
Collection Colonies et Empires projetée à la fin de 1942 et qu'il dirigea à partir de
1945. "Nous pensions, écrivait-il dans l'Avant-propos général, que lorsque le temps
arriverait où la France redeviendrait libre, les questions coloniales passeraient au
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premier plan des soucis internationaux... Il serait [alors] utile qu'elle mît à la
disposition de tous un tableau des colonies et de la colonisation françaises sincère,
exact et dépourvu de préjugés nationalistes et xénophobes".

A cet égard je voudrais mentionner trois ouvrages auxquels il attachait une
importance particulière. A ses yeux, "L'Histoire philosophique et politique des
établissements et du commerce des Européens dans les deux Indes due à l'abbé
Raynal" et publiée à Amsterdam en 1770 était "le véritable arsenal de
l'anticolonialisme au XVIIIe siècle". Or, ce livre "qui eut des dizaines d'éditions au
XVIIIe siècle.... on ne peut, aujourd'hui, en consulter des exemplaires que dans les
bibliothèques publiques". Aussi va-t-il charger Gabriel Esquer de publier, dans sa
collection, sous le titre L'anticolonialisme au XVIIIe siècle, un choix de textes de
l'ouvrage de Raynal.

Mais, en 1948 déjà, à l'heure où l'on célébrait le centenaire de la révolution de
11548, dans la même collection, paraissait Esclavage et colonisation de Victor
Schœlcher. Et c'est à l'un des plus célèbres "descendants d'esclaves" que Julien avait
confié le soin de présenter les écrits de celui en qui le Martiniquais Aimé Césaire voit
"le seul absolu, le seul conséquent des abolitionnistes", dont "l'acte fulgurant" fut
d'arracher à une commission réticente le décret d'abolition du 27 avril 1848, abolition
pure et simple, sans indemnité pour les propriétaires d'esclaves. En cette même année
1848, la même collection s'enrichissait encore de l'Anthologie de la nouvelle poésie
nègre et malgache de langue française. Précédés du retentissant Orphée Noir de
Sartre, c'est au Sénégalais L. S. Senghor qu'il revint de présenter quelques-uns des
plus beaux poèmes de ceux qui de Dumas à Rabemenanjara se disaient quelquefois
"voleurs de langues".

Par ses écrits personnels, par ceux qu'il avait encouragés ou dirigés, par nos
fréquentes conversations, je connaissais donc bien Ch.-A. Julien quand je devins sa
proche collaboratrice à la Sorbonne, en 1958. Je pus alors cOnstater l'estime dans
laquelle le tenaient ses étudiants et l'attention qu'ils portaient à ses jugements et à ses
prises de position, qu'ils vinssent du Maghreb, des Caraibes, ou même du Basoutoland
(Lesotho). Mais cette estime n'était pas acquise au prix d'une quelconque démagogie.
Dans ses cours, comme dans ses entretiens avec ses étudiants d'outre-mer, Julien
rejetait toute flatterie, toute indulgence paternaliste. En effet s'il réduisait la "mission
civilisatrice" à ce qu'elle était le plus souvent, à savoir une œuvre accomplie avant
tout au profit des colonisateurs, il repoussait toute vision manichéenne car, qu'on le
veuille ou non, il y eut aussi des côtes positif" dans un legs dont les colonisés ont
parfois, bien que trop rarement, profité.

Dirai-je que c'est peut-être un des traits qui m'a le plus marquée et que, dans les
Universités d'outre-mer, en Rhodésie du sud, au Zaïre ou en Ouganda, j'ai, plus d'une
fois, heurté mes collègues et mes étudiants en m'obstinant à traiter ceux-ci comme je
l'eusse fait de mes étudiants français. Et finalement, à de rares exceptions près,
notamment à Makerere où j'enseignais une année durant, nombreux furent les
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étudiants africains qui me remercièrent de les avoir regardés comme des égaux.

On ne saurait donc s'étonner que je sois heureuse de l'occasion qui m'est offerte
ici de saluer la mémoire de ce citoyen qui n'hésitait pas à s'élever contre les pouvoirs,
de ce protestant qui se qualifiait lui-même d'hérétique impénitent, de cet historien qui
ne cessa jamais d'être un militant.

Odette GUITARD
Professeur d'Histoire de la Colonisation
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CHARLES-ANDRÉ JULIEN, HOMME DE TOUS LES COMBATS

Madeleine REBERIOUX

Que faire, que dire, quand un tel titre, soigneusement choisi par Annie Rey,
l'inspiratrice de ce colloque, en coiffe l'ultime intervention? Parler de tout, telle est
donc la mission que vous m'avez confiée. S'agissant de cet homme orchestre, le risque
est grand de donner dans l'inflation verbale, voire le bavardage. Je ne m'engage pas à
ne pas y tomber. D'autant que ce qui pouvait être dit avant que ne commencent à
s'accumuler les thèses - on attend celle de Myriam' Pasek(l) - l'a été par mes
prédécesseurs. Essayons cependant. A coups non pas hélas! de vrai travail, mais de
souvenirs et de quelques conjectures.

Et, puisque cet après-midi est dédié à l'histoire, commençons par elle et par les
éléments de ma mémoire qui y associent Charles André Julien. Il eût aimé peut-être
que j'y évoque d'un mot les conditions dans lesquelles, alors que je ne fus jamais son
élève, je devins son admiratrice. Non à cause de ma personne. Mais parce qu'elles
attestent l'intérêt qu'il portait au témoignage dans l'élaboration du récit historique: un
genre classique auquel Thiers, Michelet, Louis Blanc et Jaurès ont donhé, au XIXe

siècle, ses lettres de noblesse; un genre mis en forme et en science par Charles Victor
Langlois et Charles Seignobos, en 1898, quand le futur Julien n'était encore qu'un
petit garçon(2); un genre difficile - narrer et, pire encore, narrer "le vrai" - auquel il
resta toute sa vie fidèle. Cela se passait au début de 1962. J'avais commencé, trois ans
plus tôt, à travailler sur Jaurès. C'est Jean Bruhat qui me conseilla pour un numéro
spécial de notre toute jeune revue, Le Mouvement social, avide de mémoire quand ni
la chose ni le mot n'étaient à la mode, de solliciter Charles-André Julien. J'allai le voir
dans cet appartement qui vit passer, square de Port-Royal, tant de gens humbles ou
illustres. Je souhaitais traquer ses souvenirs. Il s'y prêta de bonne grâce comme le
firent Marc Jarblum, Pierre Parenthou-Dormoy, Alfred Rosmer et quelques autres(3).

(1) Charles-André Julien ou une certaine fonne d'anticolonialisme. Biographoïde politique et
intellectuelle 1936-1958; le D.E.A. de M. Pasek, sous la direction de Jean-Louis Robert, a été soutenu à
Paris 1en 1992.

(2) L'Introduction aux étudr!s historiques, ce bréviaire dreyfusiste des historiens, a été réédité en
J992 aux éditions Kimé avec une préface de M. Reberioux.

(3) Cf Jean Jaurès, numéro spécial du Mouvement social, avriVjuin 1962.
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Mais, contrairement à d'autres, il éprouva le besoin, retranscrit dans son interview, le
besoin si caractéristique de l'historien, de préciser qu'il ne savait pas ce qui, dans son
récit, appartenait à ses propres souvenirs ou à ceux de son père. Celui-ci était né et
avait grandi à Saïx, tout près de Castres, dans le voisinage de la famille Jaurès. De
cette mémoire aux écheveaux embrouillés, il passa, sans efforts, aux sources du
prestige jaurésien. Et ses souvenirs d'affluer pendant que, sagement, je prenais des
notes. La conversation est un outil essentiel pour le travail de Clio, la remémoration,
comme disait Péguy: " Le génie mémorialiste est au moins aussi rare que le génie
poétique(4)." Que le croisement des mémoires soit constitutif de toute histoire, nous le
savons aujourd'hui mieux que naguère: Clio-la-grande a besoin de sa petite soeur;
Histoire, pour se déployer, a besoin de Mémoire.

C'est aussi dans Le Mouvement social que, huit ans plus tard, en 1970, Ch.-A.
Julien accepta de publier des pages, en partie inédites(5), du journal que, délégué au
troisième congrès de l'Internationale communiste, il avait tenu en 1921. Notes fraîches
et lucides que ces Souvenirs de Russie : des observations cueillies au jour le jour et
que le temps n'avait pas eu le loisir d'intégrer à la personnalité de ce jeune militant. En
somme, un regard personnel, quasi privé, sur un grand événement public, une
"source" comme les historiens les aiment car elle nous livre dans l'instant la vision
d'un acteur et d'un témoin. Pour moi, comme pour l'équipe de la revue fondée par Jean
Maitron, il s'agissait de reprendre, de recommencer l'histoire de l'Internationale
communiste, cette grande espérance, en remontant aux textes et aux émotions, en
collectant des documents authentiques: l'image de la jeune Union soviétique qui
traverse ces pages n'est ni "orthodoxe" ni "dissidente"; elle ne rend sensible ni
l'horreur ni la gloire; elle évoque des hommes, tout simplement, des hommes qui
croyaient pouvoir changer le monde.

Méfiance devant les interprétations institutionnelles, surimposées; présence des
êtres; découverte de ceux qui ne sont pas vous mais avec qui le dialogue est possible;
collecte non pas d'une mais des mémoires; constitution de l'histoire à partir de toutes
les sources, soigneusement recoupées: Charles-André Julien qui avait mis à l'épreuve
ces sages méthodes pendant la vingtaine d'années où il fut secrétaire de rédaction de la
Revue Historique, nous a aidé, avec allégresse, à progresser sur ce chemin, aride à ses
heures.

Juste cause, donc, que l'histoire ainsi entendue, mise en oeuvre pour le
Maghreb comme pour le socialisme, le communisme. Elle aide à l'articulation du
futur sur le passé: y a-t-il plus grand mérite? Aux yeux de ma génération pourtant,
pendant les années 1950-1960, la juste cause par excellence, c'était l'anticolonialisme.
La colonisation, Charles-André Julien l'avait découverte jeune, de l'intérieur: en 1906,
à quinze ans, il avait suivi son père à Oran; en 1921, à trente ans, délégué à la

(4) "Clio. Dialogue de l'histoire et de l'âme païenne", dans Œuvres complètes de Charles Peguy.
sous la direction de R. Burae, Gallimard, la Pléiade, t. III, 1992, p. 1193.

(5) Quelques-unes étaient parues dans Politique aujourd'hui, août - septembre 1969.
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propagande du jeune parti communiste, il avait parcouru l'Afrique du Nord, après
avoir, pendant plusieurs années, présidé, en Algérie, la Ligue des droits de l'homme.

Faut-il s'étonner si, aujourd'hui, son opposition au colonialisme, moins radicale
et moins abstraite que la mienne - moins radicale parce que moins abstraite, peut-être
m'apparaît fortement marquée par son militantisme ligueur? Un militantisme de
longue durée: il entrera au comité central de la L.D.H. en 1957 et le quittera en 1961,
non sans avoir publié dès 1952, dans les Cahiers des droits de l'homme, un article
essentiel sur lequel je reviendrai dans un instant. Il y a là une démarche d'apparence
discontinue qui, sur une trentaine d'années, sollicite la réflexion: ni adhésion totale à
l'orientation de la jeune Internationale communiste, au reste changeante, mais claire
sur le fond; ni soutien à La Lutte sociale, le journal communiste d'Algérie aux
positions ambiguës; refus clair après la seconde guerre mondiale, d'avaliser la
comédie électorale montée par M.E. Naegelen, et d'entretenir, à l'égard des
protectorats de Tunisie et du Maroc, les pratiques et les options du Quai d'Orsay. Au
total, une solide conviction étayée sur sa connaissance du problème colonial et de la
place, modeste, qu'il occupait dans le socialisme français.

Une conviction à travers laquelle se révèle un pan essentiel de l'humanisme de
Ch.-A. Julien. Quel grand mot, dira-t-on ! Et si vague... C'est vrai. Je ne l'emploie
guère. Mais il me semble convenable pour désigner la véritable souffrance que lui
inspirait l'humiliation quotidienne, et essentielle, imposée aux colonisés. Tout
Tunisien, tout Marocain, tout Algérien qui venait le voir était accueilli comme son
égal, et comme égal de tous. Ch.-A. Julien a pratiqué à l'égard des Maghrébins, des
Africains du Nord, ce qu'Étienne Balibar a désigné sous le nom de "égaliberte". A bas
l'esprit de supériorité du Blanc européen!

Cette option fondamentale ne doit pas nous détourner de repérer chez lui des
modes de penser et d'agir diversifiés. L'Algérie, il y avait longtemps vécu, aux heures
calmes, il lui avait consacré ses premiers articles, entre 1919 et 1925, rassemblés
ensuite en 1947 pour la soutenance de sa thèse(6). Il s'agissait pour lui de montrer que,
pour s'affirmer, le peuple algérien n'avait attendu ni la colonisation française ni même
l'écrasement de la révolte de Kabylie en 1871. On notera du reste que le premier
volume de l'Histoire de l'Algérie contemporaine (1964), le seul qu'il a rédigé, s'arrête
en 1871, aux premières années de la République.

Comme nombre de démocrates confirmés cependant, comme beaucoup de
communistes aussi, marqués par la fameuse définition thorézienne de l'Algérie
"nation en formation", comme la quasi-totalité des socialistes, il resta très longtemps
convaincu que, même si l'Afrique du Nord tout entière, Algérie comprise, était "en
marche", la marche algérienne différait de celle qu'on pouvait, dès le début des années
1950, repérer dans les deux protectorats: l'indépendance n'y était sans doute pas "la"
solution. De l'article publié en 1952 dans les Cahiers des droits de l'homme au procès-

(6) L'opinion publique et la question d'Algérie sous la Restauration.
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verbal de la rencontre, le 30 novembre 1954, entre une délégation algérienne et la
direction de France-Maghrebm, il existe une forte continuité: après comme avant le
déclenchement de l'insurrection, Ch.-A. Julien reste convaincu que la solution est
dans l'application honnête du Statut de 1947, faussé par la fraude électorale et par la
volonté des "prépondérants". Ceux-ci entendent faire fonctionner à leur bénéfice
exclusif la dimension d'autonomie incluse dans le Statut. II faut les briser. Le "retour à
la loi" reste donc son horizon, quelques semaines après le début de la révolution, alors
que Régis Blachère, comme les syndicalistes et les communistes algériens, évoquent
la nécessité de déblayer un "terrain de sagesse" plus large.

Quoi de plus compréhensible ? Autant le statut juridique des protectorats et la
situation internationale ouvraient, pour des hommes politiques clairvoyants, la voie à
l'indépendance de la Tunisie et du Maroc - même si cette solution suscitait des
oppositions d'une grande virulence que Ch.-A. Julien contribue à surmonter avec
courage et efficacité -, autant le cas algérien faisait en quelque sorte bande à part. Au
reste, Julien évolua très vite. La chronologie de ses principales interventions en fait
foi: rupture avec Le Figaro, en décembre 1956, pour avoir souligné la force du
sentiment national algérien; adhésion, en 1957, au Comité socialiste d'étude et
d'action pour la paix en Algérie; publication avec Jean Dresch, Henry Marrou et
Albert Sauvy, en 1958, de La Question algérienne; sortie, la même année, de la
SFIO; signature, en 1959, de la Lettre des 481 : elle demande au président de la
République de négocier avec les "représentants authentiques" du peuple algérien et de
rétablir la paix sur la base de l'indépendance de Algérie. Somme toute, à partir de
1956, Ch.-A. Julien qui apportait par ailleurs de longue date un soutien inestimable à
Bourguiba et au souverain "légitime" du Maroc, a pris peu à peu l'entière mesure de la
situation créée en Algérie par le colonialisme.

II n'a jamais isolé enfin ces combats de la volonté de mettre à nu, à chaque
instant, les mécanismes qui dans les rouages mêmes du pouvoir, font obstacle à la
décolonisation. Son anticolonialisme n'est pas seulement coloré par l'attention qu'il
porte aux conditions juridiques, aux droits des hommes, à la promotion du droit des
colonisés à disposer d'eux-mêmes. Il porte aussi la marque de sa connaissance des
rouages administratifs et de leurs relations avec la société: ici le militant prend appui
sur le politologue, comme on ne disait pas encore. La pratique de l'administration, il
l'avait acquise à Oran où, pour gagner sa vie, il fut, avant la grande guerre, rédacteur à
la préfecture. C'est là aussi qu'il avait commencé de mettre à nu les liens entre les
fonctionnaires venus de Paris et les prépondérants locaux. C'est là qu'il avait
découvert le poids, proprement kafkaïen, des "bureaux", ces matrices de tout
immobilisme. Une découverte renforcée par les difficultés insurmontables rencontrées
en 1936, quand il s'efforça en vain de doter le Haut comité méditerranéen des moyens
de mater les opposants à la politique du Front populaire.

(7) Ce texte, assez long, figure dans les archives d'Eve Pareto Elle l'a mis à la disposition de
Myriam Pasek qui l'a reproduit dans son D.E.A..
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N'importe: l'Afrique du Nord (était) en marche. Ce beau titre reproduit, au
service de la libération, les rythmes haletants de la Marseillaise. Elle marchait alors,
l'Afrique du Nord. Loin des dogmes. Près du coeur et de l'Intelligence. Ch.-A. Julien
l'avait dit, très tôt. C'est cette conscience savante et populaire de la vitalité historique
que ses amis comme ses disciples ont tant aimée en lui.

Madeleine REBERIOUX
Paris
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L'HOMME AUX TROIS VIES

Annie REY-GOLDZEIGUER

"Je n'ai jamais été complètement un professeur, je n'ai jamais été complètement
un historien, je n'ai jamais été complètement un homme politique. J'ai peut être mêlé
les diverses activités et je crois que dans chaque domaine ça se ressent", répond-il en
avril 1978 à un journaliste marocain (Libération, Casablanca).

Il a su entrecroiser trois vies dans toutes leurs plénitudes, l'Universitaire,
l'Homme politique, l'Essayiste.

Grand universitaire, il le fut. Il est aujourd'hui honoré par la Sorbonne. Il voulut
donner à ce titre son sens le plus large. Professeur, il savait attirer les foules
d'étudiants séduits par sa verve et son érudition; chercheur, il ouvrit les champs de
recherches nouveaux, soutint des thèses "subversives" pour l'époque mais avant tout il
a sut créer une école qui a supplanté bientôt l'école d'Alger, profondément
colonialiste. Dès 1931, il démontre que l'histoire de l'Afrique du Nord ne commence
pas avec la colonisation mais qu'elle a eu ses siècles de gloire et ses siècles obscurs
depuis les temps les plus remontés de la préhistoire.

A ses disciples, il inculquait quelques principes simples mais intangibles:
développer son esprit critique mais ne jamais "accepter la critique systématique dans
le seul but de détruire. "Tout progrès de la science est dû non pas à une lutte
sournoise rtUlis à une lutte loyale. "

Cette loyauté devant le fait historique l'entraîne à refuser les omissions pour
aller au bout de son "examen de conscience". Il importe de rétablir la vérité ou tout au
moins de la rechercher. Pour ce faire tout chercheur doit tenir compte et au besoin
modifier ses conclusions et ses méthodes. Il exige de tous la "passion" du savoir en
laissant à chacun sa liberté et sa personnalité.

Homme politique (il n'aimait pour lui que le titre de militant), il a été façonné
par la réflexion historique, qui lui a donné des méthodes de travail et, de documen
tation, un mode de pensée critique rigoureux, un sens de la stratégie politique. Dans sa
jeunesse, il est acteur de politique et joue un rôle éminent au Conseil Général d'Oran
où seul il affronte les caciques de la colonisation, à la me Internationale, où il côtoie
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les dirigeants du mouvement communiste naissant, à la ligue des Droits de l'Homme
et au Parti Socialiste lorsqu'il rejoint la "vieille maison". Le Front populaire lui donne
un moyen d'action avec le Secrétariat du Haut Comité Méditerranéen.

Après la seconde guerre mondiale, il s'adonne à la recherche et préfère jouer les
Mentor. Il donne des armes aux politiques, leur suggère stratégie et tactique. Pourtant
il n'hésite pas à participer lui-même à l'action dans les périodes de crise: au Maroc, il
intervient pour tenter d'empêcher la déposition de Mohammed V. Pendant la guerre
d'Algérie, il tentera en vain d'agir puis participera au Congrès de Florence et signera le
manifeste des 481 au Maroc. Plus 'tard il interviendra pour élucider l'affaire Ben
Barka.

Sa recherche d'historien le met à même de saisir la complexité d'une
conjoncture et d'en dénouer les fils. Ses conseils seront hélas bien peu écoutés par les
dirigeants "Il est le seul à avoir compris le problème colonial... il était un précurseur
souvent mal compris et son discours était prêché dans le désert", écrira Pierre
Mendès-France à la veille de sa mort (4.10.82).

L'essayiste transparaît tout au long de sa carrière comme son désir secret;
l'écriture est pour lui une autre forme de militantisme. Il utilise les résultats de ses
recherches et de ses lectures et peut alors en toute liberté exploiter sa vaste culture. Il
connaît la musique, les vins, la bonne chère et veut faire partager les joies de ses sens
et de son esprit. A chacun il donne des pistes et des instruments de travaiL Ses
bibliographies restent des chefs-d'œuvre inégalés. L'iconographie commentée
s'intègre à sa démonstration; un style inimitable, des démonstrations convaincantes,
mais aussi une chaleur humaine et l'art du portrait font de lui un écrivain qui est, peut
être, passé à ,?ôté du succès littéraire.

Trois vies bien remplies lui ont permis de dégager quelques lignes directrices
de son existence. Par son éducation huguenote, il a saisi très vite le problème des
minorités et a mené toute sa vie une lutte pour la défense des opprimés. Dès 1915, il
affirme dans un milieu méditerranéen, fier de la supériorité masculine, son féminisme.
Sa lutte contre l'excision a été une de ses dernières batailles. Il lutte contre toutes les
formes d'esclavage: son étude sur Toussaint Louverture réhabilite celui qui tenta de
secouer le joug esclavagiste. Toutes les formes de racisme lui font horreur: racisme
contre les gens de couleur, racisme colonial, racisme contre les ouvriers. Il demande le
droit à la différence et défend les jeunes contre le racisme des aînés. Toute minorité
opprimée doit être défendue et protégée contre les "dragonnades" souvenir des récits
de sa grand-mère.

Cette bataille de militant se conjugue avec une guerre idéologique: il veut faire
tomber les tabous.

Dans son cours sur l'impérialisme, il s'élève contre le mythe de l'Homme blanc
prôné par R. Kipling. Le mythe de la virilité avec ses formes multiples lui semble
détestable. Il voit dans la masse pied-noir ces manifestations violentes qui le
choquent et conduisent les masses coloniales à des débordements de rue. Le mythe de
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la colonisation avec ses phantasmes est le centre de ses travaux mais le mythe de la
décolonisation ne trouve pas grâce à ses yeux et il en démolit les constructions
idéologiques.

Mais il reste avant tout historien "L'impériaLisme historique de Monsieur
Julien" écrivait, en 1933, un jeune historien, professeur au lycée d'Alger dans la
Revue Africaine. Ce sera le seul compte-rendu paru dans une revue historiqœ de
L'Histoire de L'Afrique du Nord de Charles-André Julien, paru en 1931. Au moment
où les feux du Centenaire de l'Algérie s'éteignent, où le Congrès eucharistique remue
les foules en Tunisie, cette œuvre apparaît comme un manifeste à contre-courant.
Dans un très long article où se mêlent louanges, analyses et interrogations voici la
conclusion de l'article:

"Mais quel impérialisme historique que celui de Monsieur Julien, on ne
peut que rendre hommage à l'allant, à la vigueur, à la passion, au savoir,
au vigoureux tempérament d'historien de l'auteur". La signature:
Fernand Braudel.

Fidèle à la conception pragmatique de Charles-André Julien, je tirerai enfin les
conclusions de ce colloque en projetant sur l'avenir un de ses projets qui est aussi une
demande unanime des participants nombreux à ce colloque. Cette atmosphère de
liberté, de concertation et d'amitié ne peut s'arrêter là. Ces amis doivent à sa mémoire
de perpétuer son action. Aussi nous nous proposons de créer un Institut de Recherche
et de Documentation Charles-André Julien pour poursuivre les études, l'enseignement
et la recherche dans l'esprit de Charles-André Julien, pour encourager les publications,
les bibliothèques et la documentation sur le Maghreb, notamment ainsi que sur
d'autres pays ayant été colonisés. Il s'agit de créer de part et d'autre de la Méditerranée
un climat d'entente et de véritable coopération pour mettre en mesure les chercheurs
de travailler avec succès et donner aux jeunes générations les moyens d'appréhender
leur histoire sans dogmatisme ni complexe.

Cet institut, dans l'immédiat, se donne certaines tâches prioritaires.

1 - Un prix Charles-André Julien récompensera chaque année le meilleur
mémoire de maîtrise ou de D.E.A. du Maghreb principalement. Son
montant s'élève à 10.000 F.

Dans l'avenir si nos finances le permettent des bourses seront envisagées.

2 - L'Institut veut définir des axes de recherche. Les structures universitaires
déjà en place seront sollicitées. Le gros effort de l'LD.E.H.M. (Institut de
Documentation et d'Études pour l'Histoire du Maghreb) a permis depuis
trois ans de faire fonctionner la bibliothèque Augustin Bernard, très riche et
fermée depuis dix. Nous espérons pouvoir réunir toutes les "épaves" de la
région parisienne en une seule bibliothèque spécialisée et d'accès facile.
Autour de ce noyau vont pouvoir s'agréger les dons et legs d'archives
privées à condition que le problème des locaux soit résolu.
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En liaison avec l'Université d'Oran Es-Senia un groupe histoire et informatique
se donne pour mission la création d'une base de données qui permettra aux chercheurs
de part et d'autre de la Méditerranée de se tenir au courant non seulement des données
bibliographiques mais aussi des découvertes archivistiques.

Avec l'Université de la Manouba (Tunis) une étude de la confrontation des
cultures se met en place. Un colloque est prévu pour la fin de 1994 sur les élites au
Maghreb (du XVme au XXe siècles). Des échanges de professeurs et d'étudiants sont
organisés et doivent prendre plus d'ampleur.

Enfin en liaison avec la ligue de l'Enseignement et la EE.N. un groupe histoire
et enseignement veut aider les jeunes générations à se tenir au courant des progrès de
l'histoire. Des dossiers pédagogiques conçus par des équipes plurinationales ont déjà
mis au point une liste de dossiers pédagogiques sur des questions précises pour faire
le point des données nouvelles sur les travaux universitaires et des recherches
archivistiques, de part et d'autre de la Méditenanée.

Programme ambitieux certes mais qui n'est pas inéalisable et que nous désirons
bilingue en attendant de réaliser le vœu de Charles-André Julien: un vaste programme
de traduction qui permettrait une meilleure compréhension des œuvres essentielles et
par là même entre les hommes.

En remerciant encore tous ceux qui ont permis le succès de ce colloque, je veux
citer l'une de ses proches collaboratrices, Eve Paret, qui évoquait son souvenir peu
après sa mort: "Ses facultés d'accueil et de compréhension de l'autre étaient
étonnantes et chez lui, si naturelles que nous en avions tous abusé comme quelque
chose qui allait de soi. Jamais un appel à lui n'est resté sans réponse. Nous attendions
tout de lui et il nous a tout donnés".

A nous de continuer, si faire se peut, cette tâche de lutter contre toutes les
exclusions et les racismes pour établir un lien de mémoire et de fraternité.

Annie REY-GOLDZEIGUER
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Alger, Carbonel, 1929, 164 p.

2 - Histoire de l'Afrique du Nord (Algérie - Tunisie - Maroc) - Préface de Stéphane
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française, Paris, Julliard, 1952, 417 p. (4e éd. revue et mise à jour, 1972, 420 p.)
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Il - Le Marocface aux impérialismes (1415-1956), Paris, Ed. "Jeune Afrique", 1978,
549p.
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14 - L'Affaire tunisienne, 1878 -1881, Thnis, Dar el Amal, 1981,62 p.

15 - Et la Tunisie devint indépendante (1951-1957), Paris, Ed. "Jeune Afrique",
1985,212 p.
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Conférence inaugurale de Charles-André Julien à la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines de Rabat
(Amphithéâtre AI-Idrissi, 1958)
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Charles-André Julien présentant son Maroc face aux impérialismes à Sa Majesté le Roi Hassan II
(Fès, 16 mai 1979)
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LE CULTE ROYAL EN AFRIQUE MINEURE ANTIQUE

Halima GHAZI-BEN MAISSA

Que les Rois imazighen aient reçu un culte en Numidie et en Maurétanie,
bien des historiens l'ont affirmé, de M. Renatus de Lablanchère(l) à Ch.-André
Julien(2) en passant par Pallu de Lessert(3), St. GseW4) et J. Carcopino(5). Par
contre, G. Camps(6), pense qu'il s'agit plutôt d'un culte funéraire. Hypothèse suivie,
avec réserve, par M. Benabou qui invite à la circonspection "et à ne pas négliger
l'utilité politique" de la pratique du culte royal(7). Une telle opposition de points de
vue nous incite à rouvrir le dossier, et à nous demander si les Imazighen ont adoré
leurs Rois de leur vivant ou seulement après leur mort. Si un tel culte existait sous
les Rois imazighen indépendants, s'est-il prolongé ou a-t-il évolué sous les Rois
protégés, Juba II et son fils Ptolémée? Ce culte s'est-il étendu aux chefs qui n'ont
pas porté le titre de Roi?

I. LES ROIS LÉGENDAIRES

Deux personnages imazighen ont exercé leur fascination sur le peuple
d'Afrique mineure: Antée et Hiarbas. Ces deux rois, peut-être historiques, sont

(1) M. Renatus de Lablanchère, De rege Juba regis Jubae filio, éd. E. Thorin, Paris, 1883, p.
107.

(2) Ch A. Julien, Histoire de l'Afrique du Nord (Tunisie, Algérie, Maroc), des origines à la
conquête arabe (674 ap. J.c.), éd. Payot, Paris, 1951 (= Julien, Histoire de l'Afrique du Nord), p. 99.

(3) C. Pallu de Lessert, "Les assemblées provinciales et le culte provincial dans l'Afrique
romaine, Nouvelles observations", Bull. de géo. et archéol. d'Oran, XI, 1899, p. 8. L'auteur cite Th.
Mommsen, Romische Geschichte, V, pp. 622 et 629.

(4) St. Gsell, Histoire ancienne de l'Afrique du Nord, éd. Hachette, 1913-1928 (= Gsell
HAAN), t. VI, p. 132.

(5) 1. Carcopino, Le Maroc antique, 4ème éd., Gallimard, Paris, 1943 (= Carcopino, Le
Maroc antique), pp. 34-35.

(6) G. Camps, "Massinissa ou les débuts de l'histoire", Libyca, VII, 1960 (Camps,

Massinissa), p. 290-295.

(7) M. Benabou, De la résistance africaine à la romanisation, éd. Maspéro, Paris, 1976 (=

Benabou, Résistance), p. 284.
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entrés, par la volonté de leur peuple, dans l'univers de la légende, une légende que
les Imazighen se transmettaient, de génération en génération(81, avant que la plume
des Grecs et des Latins ne l'ait immortalisée.

- Antée

a. Récit légendaire

Ce fut un roi puissant, selon la légende, qui défendit ses Etats et en interdit
toute pénétration aux étrangers. Ceux qui osaient s'y hasarder étaient provoqués
par lui en combat singulier. Les crânes des intrus mis à mort à la suite de cette
rencontre, servaient à l'ornement du temple de Poséidon, son ancêtre(9). Il était
aussi le fils de la terre, car quand illa touchait il devenait encore plus fort(IO).

Il régna sur Irasa en Cyrène selon Pindare(ll) et sur toutes les terres d'Afrique
mineure selon l'interprétation que donne J. Carcopino à la IVème Isthmique du même
auteur<l2J. "Chef à la stature et aux armes gigantesques dont les exploits et le nom
rappellent la gloire d'Hercule"(i3}, il étendit son pouvoir de Leptis Magna à l'Est, à
Lixus à l'Ouest, passant par Oea, Sabratha, Thapsus, Ruspina, Zama, Vaga et
Hippone(l4). Lucain nous rapporte que l'''Antiquité véridique appelle" l'Afrique
antique, "les royaumes d'Antée"(l5}.

Alors que de nombreux auteurs(l6J, répétant sans doute ce que disaient les
autochtones, nous rapportent que le géant amazigh, redoutable dans l'art de la lutte,
défenseur intransigeant de ses Etats, avait un palais à Lixus(l7), et qu'il fut le
fondateur de Tingi(l8}, Lucain, lui, préfère nous dire que ce Roi vivait dans une
caverne et qu'il s'adonnait à la chasse et ne mangeait que du lion(l9). Les laboureurs
de champs, selon le poète latin, n'avaient pas de place dans la société que gouver
nait le Roi(20}. Comme si ce n'était pas dans ses territoires que toutes les légendes
plaçaient les jardins des Hespérides!

(8) Plutarque, Sertorius, IX, 6-9

(9) Pindare, Ive Isthmique, 39-54; Apollodore, Bibliothèque, II, 5,11; Lucain. IV, 606.

(10) Apollodore, ibid. ; Solin XXV; Ovide, Les Métamorphoses, IX, pp. 163 et 184.

(II) Pindare, IXe Pythique, pp. 105 et 106.
(12) J. Carcopino, Le Maroc antique, pp. 67 et 68.

(13) Silius Italicus, III, pp. 256-264.

(14) Id., ibid.

(15) Lucain, IV, 590.

(16) Pline, HN, V, 2; Pomponius Méla, Chorographie, l, 5; Solin XXV.

(17) Pline HN, V, 3; Solin, ibid.

(18) Pline, ibid., V, 2; Solin, ibid.; Méla, ibid.

(19) Lucain, Pharsale, IV. 601.

(20) Id., ibid., IV, 605-607.
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Antée était marié à une femme du nom de Tingé; celle-ci épousa Héraclès à
la suite de la victoire du demi-dieu grec sur le géant Iibyen(21 l. Le Roi amazigh
avait une fille aux cheveux d'or d'une admirable beauté; elle épousa le plus fameux
des prétendants: le cyrénéen Alexidamos(22l.

Un "bouclier rond, énorme, découpé dans du cuir d'éléphant, nous dit Méla,
et que, à cause de sa grandeur, nul aujourd'hui ne saurait manier, était, à ce que
croyaient et racontaient les habitants des alentours (de Tingi), celui que le héros a
porté, d'où leur vénération extraordinaire à son égard"(23).

Un tombeau fut dressé à ce Roi, apparemment divinisé, entre Lixus sa capi
tale et Tingi, sa fondation(24l. Le romain Sertorius affirme y avoir découvert un
corps de 60 coudées(25l.

Telle est la somme des légendes tissées autour de ce personnage.

b. Interprétation historique

S'agit-t-il d'un chef historique dont la légende se serait emparée? Ce Roi
amazigh, puissant, aurait gouverné l'Afrique Mineure des Syrtes à l'Océan atlan
tique à un moment où les Grecs entreprenaient leur aventure vers l'Occident. Selon
Salluste, qui nous transmet ce qu'on racontait chez les Imazighen et ce qu'on lisait
dans les Libri punici du Roi Hiempsal W26l, des Mèdes, des Arméniens et des
Perses conduits, auparavant, par le demi-dieu grec, Hercule, se seraient installés en
Afrique antique. S'agit-il d'un contingent de mercenaires orientaux ayant accom
pagné un général béothien(27 l à l'époque où les grecs multipliaient leurs invasions
et fondations de colonies dans la partie ouest de la Méditérranée? Si cette interpré-

(21) Plutarque, Sertorius, IX, 8.

(22) Pindare, IX" Pythique, 106-125.

(23) Méla, ibid.

(24) On pense qu'il s'agirait du tertre de Mzora, cf infra.

(25) Plutarque, Sertorius, IX, 2; Strabon, Géographie, XVIII, 3, 8. (60 coudées = 27 cm). La
légende qui veut que certaines villes du Maroc antique aient été fondées par des géants, s'est perpé

tuée jusqu'au Moyen-Age. Ainsi Abou Abdellah Mohamed Ibn AbI Bakr AzzahrI, dans son livre inti

tulé a/-Jughrafia, Damas, 1968, p. 194, nous signale qu'une ville, du nom de Tahart, fut, selon Ibn AI
Jazzar, auteur de 'Ajaibu a/-Bu/dan, construite par des géants et "que de nos jours, nous trouvons leur
trace: des tombes renfermant des squelettes humains dont la longueur du fémur, sans compter les arti
culations, est de sittati ashbar (= soit 1,30 ml. On y a trouvé aussi des crânes humains avec quelques
dents. La dent mesure en longueur ainsi qu'en largeur plus de tha/iithat ashb;ir (soit 0,75 ml. Son
poids, lui, est de thalathat arçal (soit 7,5 kg)".

(26) Cf Salluste, Bell. Jug, XVIII. Les Maures seraient des Hindous venus dans ce pays avec
Héraclès selon Strabon, XVII, 7.

(27) Le personnage d'Héraclès est d'origine béotienne. Son nom est Alcide; Héraclès n'est
qu'un surnom qui veut dire gloire d'Héra. Ce personnage magnifié est, selon les récits, le fils d'une
mortelle, Alcmène, et du dieu Zeus. Celui-ci s'est présenté à cette noble dame sous l'aspect de son
mari absent, Amphitryon.



10 H. GHAZI-BEN MAISSA

tation est juste, cette histoire magnifiée serait l'écho d'événements sanglants qui
remonteraient à une époque située entre la fin du VIIIe s. et le début du VIe siècle
avant J .-c., date à laquelle remontent justement les plus anciens vestiges de Lixus,
cité où se trouvaient, selon Pline l'Ancien, le palais d'Antée. Quant aux légendes
tissées autour de ce personnage, elles prouveraient, à leur tour, l'existence d'un
culte pratiqué par les !mazighen à l'égard de leur Rois depuis cette époque, au
moins.

- Iarbas 1

a. Récit légendaire

Dans l'Enéide, Virgile évoque un Roi de Libye du nom d'Iarbas(28). Celui-ci
après avoir tout d'abord repoussé Didon à son arrivée, lui permit d'acheter autant
d'espace que la peau d'un bœuf peut en couvrir. Intelligente, la phénicienne fit
tailler la peau de l'animal en lanière et occupa ainsi "un espace beaucoup plus
grand que celui qu'elle a paru demander"(29).

Roi des Maxitani selon Justin(3Ü), des Maurusiens selon Virgile(31), des
Mazikès selon Eustathe(32), de Libye selon Saint Jérôme(33), il convoqua "dix
notables carthaginois, leur demanda la main d'Elissa sous menace de guerre"(34).
Celle-ci éprise d'Enée selon Virgile(35), n'acceptant pas d'épouser un barbare selon
Justin(36), mais ne voulant pas non plus provoquer la destruction de la ville
nouvelle, préféra aller sur le bûcher. Son sacrifice pour sauver sa cité, lui a valu
une déification.

Ce Roi qui est dépeint par Silius Italicus comme un tyran, faisant régner
partout la terreur(37), est un personnage fort riche et père de deux héros.

Acherras, son fils est chef du "camp des Gétules habitués à vivre parmi les
troupeaux de fauves, à parler aux lions indomptés et à calmer leur fureur"(38). C'est
un chef qui ne montre ni un visage joyeux, ni un front serein(39).

(28) Virgille, Enéide, IV, pp. 35-42, 196-226,533-536.

(29) G~ell, HAAN, 1, p. 382.

(30) Justin, Histoires Philippiques, XVIII, 6, 1.

(31) Virgile, Enéide. IV, 206.

(32) Eustathe, Comm. advers., 195, G.g.m., II, 250 (e. Muller, 1861), cité par J. Desanges,
Rex Ml/xitanarum Hiarbas (Justin, XVIII, 6,1) dans Philologus, Ill, 1967, p. 305, nA.

(33) Saint Jérôme, apl/d Timée, Adversus Jovianum, 1, dans Patralagia latina, t. 23. p. 273.

(34) Justin, ibid., XVIII, 6, 1.

(35) Virgile, ibid., pp. 231-216.

(36) Cf Justin, ibid., XVIII, 6,3.

(37) Silius Italicus, Il, 55-56.

(38) Id., ibid., pp. 287-289.

(39) Id., ibid.
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Asbytés, sa fille, belliqueuse et intrépide(40l est une redoutable guerrière.
Vêtue d'un "manteau aux lueurs chatoyantes"(4l l , se mettant à l'abri d'un "bouclier
brillant de pierres précieuses"(42l, elle conduit diaboliquement le char(43), manie
avec une grande dextérité le javelot et sème la panique dans les rangs de l'en
nemi(44). Sa mort sur la champ de bataille rendit "fous de chagrin"(45) les Numides
gui se sont mis "sans tarder au triste devoir des funérailles de leur princesse"(46) et
lui ont élevé un tertre(47l.

b. Interprétation historique

Dans un fragment rapporté par Saint Hippolite et gui serait de Pindare "les
Libyens disent que Iarbas, le premier né des hommes sortant des plaines dessé
chées, cueillit le doux gland de Zeus"(48l. Si comme le veut la légende, ce Roi est
le premier né des hommes, cela signifie que Iarbas n'avait pas de père du genre
humain. Or ceci est en parfait accord avec le nom que porte ce personnage, à
savoir larbas. Ce nom amazigh, et non pas phénicien comme ['avance St. Gse1lC49l ,

est composé de lar, ba et s qui, réunis, veulent dire "celui qui n'a pas de père",
sous-entendu "du genre humain". Cela est confirmé si l'on tient compte d'une
légende rapportée par Virgile et Silius Italicus où ils affirment gue le héros africain
est fils de Hammon-Jupiter, "né d'une nymphe garamantide enlevée par le dieu"(50l.

Cette légende si fabuleuse soit-elle, ne doit pas nous pousser à rejeter l'existence de
ce personnage(5l l , car de nombreux hommes aux destins exceptionnels, connus
historiquement, ont eu la même prétention, celle d'être né d'un dieu(52). Quant à la
nymphe garamante, elle est là pour affirmer l'africanité du personnage.

(40) Id., ibid., 121-176.

(41) Id., ibid.

(42) Id., ibid.

(43) Les Asbutae qui, selon Hérodote, IV, 171, habitaient au sud de Cyrène et possédaient
des chars à quatre chevaux pourraient avoir tiré leur nom de celui de la princesse Asbytès.

(44) Silius Italicus, ibid., 121-176.

(45) /d., ibid., 264.

(46) Id., ibid.

(47) Id., ibid., 256.
(48) Saiilt Hippolite, Philosophumena, V, dans Patrologia Graeca, t. XVI. p. 3127.

(49) Gsell, HAAN, l, p. 394, et III, p. 291. Selon G. Camps, origine du royaume massyle,
dans Revue d'histoire et de civilisation du Maghreb, n03, 1967 (= Camps, Origine du royaume
massyle), p. 29: "Ce chef porte un nom non africain, vraisemlablement théophore. comme la plupart

des noms de chefs libyens".
(50) Virgile, Enéide, 198-199; CF. aussi Silius Italicus, Il, 57-67.

(51) Cf à ce propos J. Oesanges, Rex Muxitanorum Hiarbas, (Justin. XVIII. 6,1) dans
Philologus, Ill. 1967, p. 304-308 et G. Camps, "les Numides et la civilisation punique". dans Ant.
Afr., 14, 1979 (= Camps, Les Numides et la civilisation punique), p. 44.

(52) La fable des fils de Raâ, pour ne citer qu'elle, devait être encore présente dans la
mémoire des peuples avoisinant l'Egypte, où régnaient, à cette époque (fin du IXe et la Ville s. avant
l-C.) des pharaons de la XXIIe et de la XXIIIe dynasties, toutes deux libyques. donc de la même

souche que notre Roi amazigh.
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Si ce personnage de légende a existé réellement, ce devait être un Roi puis
sant, contemporain de la fondation de Carthage que d'aucuns situent en 814 avant
J.c. Ses royaumes se seraient étendus des Syrtes aux côtes atlantiques(53).
Plusieurs peuples vivaient apparemment sous le sceptre de ce Roi garamante. On y
rencontre les Maces, les Battiades, les Nasamons, les Autololes, les Gétules selon
Silius Italicus(54), auquels il faudrait sans doute ajouter les Numides et les Mazikes
d'Eustathe(55).

La légende tissée autour de la personne de ce Roi, qu'on veut d'origine
divine, et des membres de sa famille, confirme une fois encore l'existence d'un
culte royal, chez les Imazighen depuis leur très haute antiquité.

IL LES ROIS HISTORIQUES

A. Le culte royal du vivant des souverains

- Syphax Il

De l'autre côté de l'Afrique mineure, on voit éclore une autre légende
semblable. Une tamazight Tingi et un demi-dieu, Hercule donnèrent la vie à un fils
du nom de Sophax. Deux Rois historiques porteront ce nom. Le plus puissant
d'entre eux est le rival de Massinissa, Sophax II. Rien n'interdit de voir en lui (ou
en son entourage) le créateur de cette légende. Roi pieux, Suphax Il faisait élever
des autels de gazon sur lesquels il immolait lui-même des victimes(56). La puis
sance, la richesse, l'hellénisme de l'aspect extérieur de ce Roi massaesyle(57), qui
gouvernait un territoire s'étendant de Tingi à la Cyrénaïque(58), autrement dit
jusqu'aux confins de l'Egypte, pays des Pharaons, nous permettent de penser que
cette légende a pu être forgée à son attention, d'autant plus que le contexte histo
rique encourageait ce genre de croyance. En effet, il est important de souligner que
l'avènement de Suphax survient à la fin d'un siècle où s'étaient multipliés dans le
monde hellénistique et en Egypte, pays voisin des possessions du Roi, les
exemples d'apothéoses et les signes d'adoration de Rois considérés comme des
surhommes, et où, pour éviter des usurpations, on inventait "des généalogies
divines et des légitimations ancestrales"(59).

(53) Silius Italicus, II, pp. 57-67.

(54) /d., ibid.

(55) Eustathe, ibid.; cf J. Desanges, ibid., et G. Camps, ibid.

(56) Silius Italicus, XVI, 62.

(57) Cf. J. Mazard, CO/pus nummorum Numidiae Mauretaniaeque, Paris. 1955 (= Mazard,
CNNM). n° 10 et II et notre analyse dans les origines du royaume d'Ascalis. dans Africa Romana. XI,
1994. pp. 1403-1416.

(58) Cf. H. Ghazi-Benn Maissa, "Les origines du royaume d'Ascalis", dans Africa Romana,
XI. 1994, pp. 1403-1416.

(59) L. Cerfaux et J. Tondriau, Le culte des souverains dans la civilisation gréco-romaine.
Paris, 1957 (L. Cerfaux, et J. Tondriau), p. 146.
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Quant à Juba II, il n'a fait que rapporter la petite histoire(60). Et, en tant
qu'héritier du royaume de Sophax, il s'attribua les fruits de la légende du massae
syle.

- Massinissa

Ce caractère sacré pouvait s'étendre à l'épouse ou à la mère du Roi.
Rappelons-nous le cas de l'époque de Gaia et mère de Massinissa; ce fut une
prophétesse aux yeux des anciens(61). Un homme issu d'une créature pareille et roi
de surcroît ne peut être considéré comme un être ordinaire, surtout quand il s'agit
d'un Massinissa.

Massinissa avait d'étroites relations avec le monde hellénistique. Les
inscriptions découvertes en Orient en témoignent(62). Ptolémée VIII, Evergète II,
alors Roi de Cyrène et futur Roi d'Egypte fut reçu à la cour grécisée du Numide,
probablement entre 160 et 155 avant J.-c.(63). Il serait donc étonnant que le
Massyle assoiffé de pouvoir et d'autorité n'ait pas usé de tous les moyens pour se
grandir aux yeux de ses sujets et s'entourer d'un sacré qui le rendrait irremplaçable
et sa personne inviolable. Les courtisans étaient là pour lui le rappeler si lui-même
n'y avait pas pensé, ce qui du reste serait étonnant de la part du fils d'une prophé
tesse.

On nous a rapporté que ce nonagénaire, d'une résistance physique extraordi
naire, bénéficiait de la Tuché et c'est grâce à cette faveur divine, la baraka en
quelque sorte, qu'il a pu recouvrer le royaume de ses ancêtres(64).

Tite Live, dans la supplication de Sophonisbe, reconnaissait que le pouvoir
du Roi était un don des dieux(65). Le souverain numide détenait donc un pouvoir
charismatique et bénéficiait aux yeux de l'auteur latin de la Felicitas et de la
Virtus(66). Cette Virtus, Tite Live, reconnaît ailleurs, qu'elle impliquait
l'immortalité(67).

(60) Plutarque, Sertorius, IX.

(61) Cf Silius Italicus, XVI, 121-132 et 140-142.

(62) Cf F. Durrbach, Choix d'inscriptions de Délos, New York, 1976, pp. 68-69 et 93; IG 112,
2316, 1. 41-44; cf. aussi M.F. BasIez, "Un monument de la famille royale de Numidie à Délos", dans
Revue des études grecques, XCIII, 1981, pp. 160-165.

(63) Massinissa avait reçu entre 160 et 150 ce Roi hellène de Cyrène. Le faste de la cour du
Roi numide était resté apparemment fixé dans la mémoire du Basileus qui l'immortalisa dans le
Vllème livre de ses commentaires rapportés par Athénée, Deipnosophistes, VI, p. 229.

(64) Appien, Punica, p. 106.

(65) Cf Tite live, XXX, 12, J 1.

(66) Tite Live, XXX, 12, 12.

(67) Id, l, 7,15: "Immortalitatis virtute partae".
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Polybe, quant à lui, fasciné par les qualités du Roi, nous parle même de son
œuvre divine "la plus belle, la plus divine" (68), nous dit-il. On mesure l'importance
de cette phrase, quand on pense qu'elle émane d'un auteur à qui l'on a reproché de
nier "l'intervention divine"(69) et d'expliquer par d'incomparables qualités natu
relles les succès de son héros"(70), Scipion l'Africain(7l). Il est probable donc que
Massinissa possédait aux yeux de Polybe, une puissance divine grâce à laquelle,
selon l'auteur grec, il a rendu, à la terre de Numidie, que l'on disait stérile, sa ferti
lité. "Avant lui, nous dit l'auteur grec, la Numidie tout entière était stérile et l'on
pensait que son sol ne pouvait donner des récoltes; or le premier (... ), il prouva
qu'elle pouvait produire toutes éspèces de fruits"(72). Il n'y a pas de doute que
Polybe a exagéré le rôle de Massinissa dans ce domaine(73). Mais cette exagération
n'est-elle pas justement la manifestation d'un culte, d'un début de légende?

A l'instar d'Alexandre le Grand(74), Massinissa est, aux yeux des anciens,
empli de respect envers les dieux. Selon Ciceron(75), Massinissa, dès qu'il apprit la
provenance du cadeau que venait de lui faire le préfet de sa flotte, ordonna de
remettre immédiatement en place la défense d'éléphant gigantesque qui ornait le
temple de Junon-Astarté à Malte, dont ce dignitaire s'était emparé. Ce récit atteste
sa pietas envers les dieux qui pour cette raison ne feront que continuer à le
protéger. Dans le même sens, Massinissa avait envoyé (à Délos) vers 179, un char
gement de 2796 médimnes de blé (soit 14.00 hl) qui furent vendus 10.000
drachmes au profit du temple d'Apollon(76).

Pour sacrifier à Jupiter, le Roi numide était prêt, alors âgé de 70 ans, à se
rendre en personne au Capitole(77). Rome lui épargna ce pèlerinage et ce fut son
fils Masgava qui offrit le sacrifice(78).

Massinissa qui respectait les divinités des peuples étrangers, croyait en
celles de sa nation. C'est les yeux pleins de larmes qu'il s'adresse au soleil et aux
autres divinités du ciel pour les remercier d'avoir prolongé sa vie suffisamment
pour voir le petit-fils de Scipion(79).

(68) Polybe. XXXVI, 4, 16.
(69) Etienne, Culte, p. 85.
(70) Id., Ibid..
(71) Id.. ibid..
(72) Polybe, XXXVI, 4, 16.
(73) cr. à ce propos notre article, "Volubilus et le problème de Re/?ùl Jubac", dans Afi'icu

Romana. 10. 1992, pp. 243-261.
(74) L. Cerfaux et J. Tondriau, ibid., p. 125.
(75) Ciceron. Verrines. Il,4,46; Valère Maxime, 1, 1,2 reprend la même historiette.
(76) Cf F. Durrbach, Incsriptions de Délos, Paris, 1929,442 A, L. 101.103. j04 et 106 etTh. Homolle, "Comptes des Hiéropes du temple d'Apollon Délien", dans BCTH. VI. 1882. p. 9-11 et

14-15.

(77) Tite Live, XLV, 13 et 14.
(78) Tite Live, ibid.
(79) Cicéron, La République, VI, 9.
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Dans le monde grec, des statues étaient dressées pour honorer le 'Roi(80), sur
les bases desquelles des inscriptions vantaient les qualités du Numide en particu
lier l'affection et la bienveillance(81).

La Pietas, l'affection, la bienveillance, ne sont que des qualités humaines
certes, mais quand elles sont présentes chez un individu, Roi de surcroît, ou
qu'elles s'ajoutent aux autres qualités dont Massinissa se trouvait pourvu aux yeux
des anciens, comme la Virtus, la Felicitas ou la Tuché, il en résulte que le Roi
Numide, tout comme Auguste plus tard, "résume en lui-même toutes les vertus
autant qu'il les propose comme modèles à ses contemporains", et apparaît par là
même proche des dieux(82). Le "mythe moral", comme l'a écrit R. Etienne, est insé
p1rable du mythe divin"(83).

Ce Roi, fils d'un Roi reconnu comme tel par Scipion, devait avoir comme
les autres Rois imazighen des "fonctions religieuses"(84) et devait jouir "indépen
damment de ces fonctions d'une véritable protection magique et d'une influence
bienfaisante"(85). La royauté comporte toujours dans l'histoire un caractère sacré.
L'exercice du pouvoir royal fait des souverains les interprètes des dieux. Il les
sacralise, voire les divinise. Ce caractère sacré de la royauté, comme l'a écrit
Camps, a été généralement négligé. Or il semble avoir eu un rôle considérable
dans ce qui fut appelé le culte royal"(86). Les titres de Rex, de Basileus, d'Aguellid
ne doivent par avoir "seulement un contenu politique(87). Ils témoignent aussi d'un
véritable culte encore mieux prouvé par le rite de la proskynèse"(88) comme l'a
écrit R. Etienne. A propos de cette proskynèse justement, Tite Live nous rapporte
une indication relative au règne de Massinissa. Dans un passage, l'auteur latin nous
décrit la scène où Sophonisbe se prosterne devant le nouveau Roi, Massinissa, et
lui dit "ton pouvoir sur nous t'a été donné par les dieux", ton courage et ta félicité;
"mais si une captive, devant l'homme qui est le maître de sa vie et de sa mort, peut
faire entendre une parole suppliante, si elle peut toucher ses genoux, sa main victo
rieuse, je t'en prie, je t'en supplie par la majesté royale qui nous entourait naguère
(00') par les dieux de ce palais (... ), accorde à une suppliante la grâce de décider
seul ce que t'inspirent tes sentiments pour ta captive et de ne pas me laisser tomber
au pouvoir arbitraire, hautain et cruel de quelques Romains"(89J.I1 est clair ici que

(80) Durrbach, Choix d'inscriptions de Délos, nO 68 et 93.

(8 J) Id., ibid.. , N) 93.
(82) Etienne, Le siècle d'Auguste, éd. A. Colin, Coll U2, Paris, 1980, (= Le siècle d'Auguste),

p.39.
(83) Id., ibid..

(84) Camps, Massinissa, p. 162.

(85) Id., ibid..

(86) Id., ibid..
(87) Etienne, Le culte impérial dans la Péninsule Ibérique d'Auguste à Dioclétien. 2éme éd.,

De Boccard, Paris, 1974, p. 89.

(88) Id" ibid..

(89) Tite Live, XXX, 12, 12-14.
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la proskynèse signifie plus qu'une salutatio d'un inférieur à l'égard d'un supérieur,
elle traduit une attitude de supplicatio regis qui se rapproche de la supplicatio dei.

Il serait étonnant que Massinissa, qui avait su cristalliser l'admiration de ses
contemporains et dont l'avènement survient à la fin du Ille siècle, c'est-à-dire "à
une période où la pensée stoïcienne c. ..)(avait) habitué les esprits à fonder la méta
physique sur la morale"(90l, à une période où dans le monde héllénistique et en
Egypte, avec lesquels le Numide avait des relations, se multipliaient différentes
formes d'adoration des Rois(9!), il serait donc étonnant que ce Roi, de surcroît fils
d'une prophétesse(92l, n'ait pas été .considéré comme un être quasi-divin.

- Les successeurs de Massinissa: de Macipsa à Hiempsalll

Les successeurs de Massinissa ont-ils fait évoluer cette image d'un Roi à la
nature quasi-divine, tirant sa sacro-sainteté de l'exercice même du pouvoir royal
vers celle d'un Roi à la nature divine? Sont-ils parvenus à se faire adorer de leur
vivant comme des dieux, à l'instar des pharaons égyptiens? Nous n'avons aucune
indication à ce sujet, ni en ce qui concerne l'attitude de Micipsa, fils de Massinissa,
ni même en ce qui concerne le jamosissimus Jugurtha, ou même le Roi éclairé
Hiempsal, fils de Gauda, petit-fils de Mastanabal et arrière-petit-fils de Massinissa.
Aucune légende, aucune mention, même implicite, ne nous est parvenue allant
dans le sens d'une déification des descendants de Massinissa. Mais faudrait-il pour
autant conclure que les successeurs du vieux Roi avaient renoncé à cet atout qui ne
faisait que rehausser leur prestige et qui les mettait à l'abri de toute concurrence?
"Plus d'un chef de grande tribu, de peuplade envie le Roi et a l'ambition de la
remplacer" affirme avec raison St. Gsell(93 l. Les sources gréco-romaines ne
parlent-elles des Imazighen qu'en marge de l'histoire de Rome? Les auteurs
anciens, intéressés plutôt par l'attitude des chefs à l'égard de l'Urbs ont pu négliger
ce détail intérieur d'un régime qu'ils détestaient et dont ils se sont débarrassés
depuis 509 avant J.-c. Les Rois imazighen en général, et massyles en particulier,
ne sont pas servis dans leurs royaumes par un tissu administratif dense qui leur
permet de tenir en mains leurs sujets. Ils ont à gérer des Etats formés d'une
mosaïque de groupes sociaux et politiques divers, jaloux de leur autonomie et de
leur indépendance. Le maintien d'un culte de leur personne est plus que nécessaire.
Il peut servir à créer des liens directs entre le Roi et ses sujets. Ce culte, peut-être
aussi, demeuré relative"ment discret sous les successeurs de Massinissa jusqu'à
Hiempsal II, va apparemment connaître sous Juba l, une autre orientation beau
coup plus audacieuse.

(90) Etienne, Le siècle d'Auguste, p. 39.

(91) Cf Cerfaux et 1. Tondriau, ibid., p. 125.

(92) Zonaras, IX, 12; Silius Italicus, XVI, 115-169.

(93) Gsell, HAAN, V, p. 138.
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Apollodore(94) nous rapporte une légende qui veut qu'un lobes soit le fils
d'Hercule et d'une grecque, une thespiade appelée Kerthé, nom qui n'est pas sans
nous reppeler celui de la capitale numide, Cirta. Ce conte ne serait inventé qu'à
l'intention de Juba 1(95). Juba II est à exclure; il n'a pas régné sur cette partie de
l'Afrique. Si cette hypothèse est juste, le Roi, issu d'un milieu d'intellectuel(96), et
ses flatteurs, seraient à l'origine de la trame de ce récit; ils auraient voulu opposer
un desendant direct d'Hercule à César, descendant, lui depuis peu, de Venus
Genetrix(97).

Mais le Roi, s'est-il limité à ce stade ou a-t-il essayé de se faire passer pour
Jupiter, le Roi des dieux. N'a-t-il pas été aidé en cela par l'aspect jupitérien(98) de
son profil? Un rapprochement, inspiré par le Roi lui-même ou par ses coutisans,
entre lobès et lavis, forme archaïque du nominatif de Jupiter(99), qui se prononce à
peu de choses près de la même manière, ne serait pas impossible. Jupiter n'était pas
inconnu en Numidie contrairement à ce qu'avance F. Bertrandy(lOO). Massinissa
avait déjà manifesté le désir d'aller lui sacrifier. Le culte de ce dieu n'était pas
ignoré en Afrique. Le Roi des dieux avait un sanctuaire à Utique(IOI), où Juba l,
après sa victoire sur les césariens et la mort de Curion en 49, a vécu pendant un
certain temps, et s'est conduit, nous dit-on, en Maître(102).

(94) Apollodore, II, 7, 8.

(95) C'est cc qu'avait remarqué, avec raison, St Gsell, HAAN, VI, p. 155.

(90) Hiempsal II, Le père de Juba 1, est sans doute le Roi érudit, auteur des Libri punici,
,ource dl' Sallustc (Bell. lug., XVII, 7) quant aux origines des habitants de l'Afrique. L'autcur latin
n'ayant pas précisé dl' quel Hiempsal il s'agit, d'aucuns (Camps, Massinissa, p. 15 ct 16; R. Syme,
SullllSle. Los Angeles. 1964, p. 153) ont émis l'hypothèse que ces livres étaient de Hiempsal 1, fils de
Micipsa. Seulement l'âge de Hiempsal 1, qualifié. ainsi que son frêre aîné, Adherbal. de parl'US par
Salluste. Weil. lul\ .. VI, 2) à la veille de son accession au trône, son caractère d'enfant terrible. son
règne trop court (118-116) et trop tumultueux, ne plaident pas dans ce sens. D'ailleurs s'il était ques
tion de Hiempsal 1er. fils de Micipsa. Salluste n'aurait, sans doute, pas manqué de Icpréciser pour
qu'il ne soit pas confondu avec le second. le plus proche, celui qui fut son contemporain, le père de

Juba lcr.

(97) "César l'a proclamé trés haut en 68", selon R. Etienne, Le siècle d'Auguste. p. 40.

(98) Ce rapprochement est contesté par F. Bertrandy, "Remarques sur l'origine romaine du
monnayage en bronze et en argent de Juba 1, Roi de Numidie", dans BCTH, n.s .. 12-14. fasc. B,
1980. pp. 10-11. Dans cet article, l'auteur français pense à tort que Jupiter était inconnu en Numidie
du temps de Juba 1. Or on sait que ce dieu était connu du temps même de Massinissa. cf supm. p. 10

ct n. 76.

(9lJ) Cr F. Gaffiot, Dictiol1naire illustré, Latin-Français. Pris, 1934. au mot Jupiter.

(1 (0) F. Beru'andy, ibid.. p. Il.

(101) Plutarque, Catol1, 59, 3.

(102) César, Bell Civ., XI, 41-42; Dion Cassius, XLI, 42, 3-6; Appien. II, 45-46.
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Une inscription découverte à Hasnaoua "à14 km au nord de borj Bou
Aréridj"(103), zone ayant fait partie jadis du royaume de Juba 1(104) que G. Camps
date postérieurement de "plusieurs siècles"(105) au règne de Juba II, nous paraît
plutôt, vu son libellé, remonter à l'époque de Juba 1 . En effet, dans ce texte le nom
de Jupiter, suivi de celui de Juba, est cité au nominat~f sous la forme archaïque
lovis. Dans cette inscription, Juba est mis sur le même plan que Jupiter; cela signi
fierait-il alors que le Roi tenait à être considéré comme un dieu de son vivant déjà?
Ou bien ses fidèles ont-ils tenu à le diviniser après sa mort?

Les revers de certaines monnaies du Roi représentent la façade d'un temple
octostyle accompagnée de la légende en punique lobai Hmmlkt( 1(0). La coexitence
du temple et de cette légende doit-elle nous inciter à penser que ce temple avait été
érigé en l'honneur du Roi? Nous le pensons volontiers; d'autant plus que César,
contemporain et ennemi du Roi "s'est fait rendre un culte divin de son vivant"! 107).

Ne serait-ce que pour défier le Dictateur, Juba 1 pourrait avoir choisi de se déifier
avant sa mort.

- Juba 1/

Son fils Juba II, installé par la volonté d'Auguste à la tête du royaume de
Maurétanie, va-t-il oser se faire adorer comme dieu de son vivant par ses sujets?

Dans les inscriptions latines gravées en son honneur! IOXJ, on ne peut trouver
aucune allusion à l'éventualité d'un culte rendu du vivant du souverain. Cependant
selon Plutarque( 109), Juba II, tout comme son père Juba l, aurait prétendu descendre

(103) CIL. VIII. 20627. Nlllldilla anllll(a) qllod praecepit !rn·i.1 et .1111)(/ el Gellills

\iullislle( Il )si( 11111) illlod precepenlllt dii lllgiroZO[iebm : Le marché annuel, selon cc qu'ont prescrit
Jupiter, Juba ct le génie de Vanisnenses ct ce qu'ont prescrit les dieux Illgi·ro~.·(}gehlll (= les dieux
de l'endroit où creuse la pioche. autrement dit les dieux chthoniens).

(104) Cr H. Ghazi·Ben Maissa. "Les origines du royaume d'Ascalis", dans A/l'iCi! ROIII{//)(l,

XL 1994. pp. 1403-1416.

(105) Camps. Mussillissa. p. 286-187.

! 1(6) Mazard. CNNM. p. 50. n° 84-86 ct p. 51. n° 91. L'expression Hmmikt qui sc développe.
selon J.G. Février, H(a)M(i) M(a) L (a) K(a) T, pourrait signifier protecteur du royaume ct non pas
!:hd des princes comme l'avance J.G. Février, L'inscription fllnéraire de Micip.l'iI. pp. 139-159 ct
particulièrement p. 148. suivi par Camps, Massinissa. p. 217; C. et G. Ch. Picard. "Recherches sur
l'architecture numide". dans Kartha[io, XIX. 1980, pp. 16-39: préfèrent voir dans ce monument une
basilique qui servait à Juba à "rendre la justice; il est probable cn outre". selon les deux auteurs.
"qu'elle était le siège d'un culte de la dynastie. comme les basiliques des villes romaines le seront
pour le culte impérial", pp. 19-20.

(1 (7) Etienne. Le siècle d'All[illste. p. 42.
(lOS) CIL. VIII, 9343: [in honorem] REGIS/ leL .. ] REGINAE (hedcra)/ l.. bol NAE

MAGNAE 1 sign] VM. VICTORIAE El ... S FELIX/ ldecr.:] TO PAGI. "En l'honneur du Roi et..
de la RClne bonne. grande.... une statue de la victoire, ... Felix. par décret du Canton". CIL. VIII,
20'J77: [regi Jubae r]~EGI PTOLMAEO/ [.. p] ATRONIS. ET! [dominis 01 B MERITA: "Au Roi
Juba. au Roi Ptolémée... à nos patrons et nos maîtres, en raison de leurs méntes".

(109) Plutarque. Ser/orius.IX.
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d'Hercule. "Ses ancêtres à ce qu'on rapporte, nous dit l'auteur grec, étaient les
descendants de Didore et de Sophax(lIO), lesquels étaient respectivement. selon la
légende, petit-fils et fils d'Hercule et de Tinga. L'auteur laisse d.onc entendre que le
Roi numide de Maurétanie avait tenu à se rattacher à cette légende qui tleurissait
déjà à Tingi, problablement depuis la fin du me siècle avant J. -co

Sur de nombreuses monnaies à l'effigie de Juba II, figurent les symboles du
héros légendaire. Le vase sacré (skyphos) "dans une guirlande fermée"! III l, figure
sur le revers de trois monnaies datant de 22-23 après J.-C. II m. La "massue dans
une couronne de laurier"! 113) est gravée au revers des monnaies de la période allant
de 7-8 à 20-21 après J.-c. La "dépouille du lion de Némée suspendue à une
massue"l 115), entourée à gauche d'une tlèche, à droite d'un arc, figure sur le revers
des monnaies de 5-6 à 23-24 après J.-c.

A cette série de monnaies, s'ajoutent celles où Juba ne se contentait pas de
célébrer son ancêtre mythique, mais allait jusqu'à s'identifier au demi-dieu. Ainsi,
sur l'avers de plusieurs monnaIes, datant de 5-6 à 23-24 après J .-c., Juba apparaît
coiffé de la dépouille du lion de Némée( 117). La massue est représentée à plusieurs
reprises den'ière l'effigie du Roi(l18).

Selon G. Camps, "ces misérables symboles"( 119) ne pouvaient pas avoir de
répercussion dans la pensée des sujets de Juba II. "Toutes les dynasties"! 12()).
continue l'auteur, "ont cherché à se donner des origines divines ou merveilleuses:
cela ne signifie pas pour autant que les membres de ces dynasties étaient de ce fait
des personnages divins et reconnus pour tels"(121). A notre connaisance, quand un
chef se donne une origine divine, c'est qu'il se veut divin et ses sujets ont intérêt,
bon gré mal gré, à croire, apparemment du moins, à son essence divine. C'était
d'ailleurs déjà le cas, malgré ses réticences officielles, de l'Empereur Auguste lui
mêmei I22 ), son protecteur. Nous constatons que Juba s'est choisi pour ancêtre une
divinité très populaire en Afrique du Nord. Ne plaçait-on pas, selon la légende, le
Jardin des Héspérides entre Lixus et Tingi? De nombreuses villes ne portent-elles

(1 10) Plutarque. ibid.
(III) Mazard. ibid.
( 1 12) Id., ibid. p. 83. N° 166-167 et 169.
(113) Id.. ibid, p. 84.
(114) Id., ibid., p. 84. N° 169-174.
(115) Id., ibid.• p. 85.
(116) Id., ibid., p. 85-87. W 176-184 et 186.
(117) Id., ibid., p. 84. n° 172, p. 85. n° 177 et 178; p. 182; n091, n0208-212; p. 94. n0226; p.

95-96. n° 231-236, p. 99 n° 253-156; p. 100, n° 260-162.
(118) Id., ibid.
(1 19) Camps, Massinissa. p. 288.
( 120) Id., ibid.
(121) /d., ibid.
(122) Cf Etienne. Le siècle d'AuRuste, p. 40-43.
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pas le même nom que les épouses légendaires du demi-dieu: 7ïngiii23l, 101(124),
Cil1a( 12~). Hippo (regius)(126). Le nom d'/cosium serait venu d'Eikosi qui, en grec,
veut dire vingt, du nombre des compagnons d'Hercule(l27). Capsa aurait été fondée
par un Hercule Iibyenll28l. Cette poluparité est prouvée, s'il le fallait. par le nombre
d'inscription relatives à ce héros en Afrique(l 29 l.

On peut se demander si l'attitude de Juba II ne ri~quait P'lS d'irriter son
protecteUi Auguste? Apparemment cela ne devait pas se produire. (-!t'l'cule n'est
qu'un demi-dieu et il est le fils du dieu Jupiter. l'Empereur a tout intérêt même à
l'encourager dans cette voie dans le but d'amadouer les sujets maures et de les
p;'éparer ù accepter, sans trop de difficulté, en cas d'annexion, le culte de
l'Empereur romain. Ce culte n'avait-il pas été reçu avec enthousiasme par les habi
tants des provinces orientales de l'Empire, initiées depuis longtemps à de telles
pratiques?

La ~olitique religieuse de Juba II ne pouvait que servir celle d'Auguste; le
demi-dieu Juba/Hercule rendait un culte au dieu AugustelJupiter. La hiérarchie
divine et la Pietas filiale étaient donc respectées.

Qt:ant à l'épouse de Juba, Cléopâtre Séléné, fille de Marc Antoine (Nouveau
Dionysos) et de la grande Cléopâtre, elle a toujours mis en évidence ses origines
lagides. Elle donna à son fils le nom de Ptolémée, fit toujours graver son propre
nom en grec sur les monnaies alors que celui de son mari figurait en latin( no). Les
symboles d'Isis(l31) et d'autres symboles égyptiens, crocodile(132l, vache(133),
ibis(134), apparaissent sur de nombreuses monnaies frappées à l'effigie de Juba II et
de Cléopâtre Séléné. Mais la monnaie la plus intéressante à ce sujet est celle où à
l'avers figure la tête d'Ammon Cornu avec la légende Rex Juba, alors que sur le
revers apparaît une forme diadémée, assise à gauche, coiffée du symbole d'Isis,
tenant un bouquet dans sa main droite et un sceptre oblique dans sa main gauche,

(123) Plularque. Sertorrius, IX.

(124) F. Durrbach. ert., Hercules, dans Ch. Daremberg, 2d. Saglio et E. Pottier, Dictionnaire
des c!lltiquités grecques et romaines. Paris. 1877-1919, p. 99.

(125) Apollodore. Il. 7,8.

( 126) Id. , ibid.

(127) Solin, XXV, 17; cf M. Leglay, "A la recherche d'Icosium", dans Allt. Ati·.. Il. 1986. p.7.

(128) Salluste, Bell. Jug., LXXXIX, 4; cf aussi P. Corbier, "Hercule africain, divinité indi-

gène'I", dans Dialogue d'histoire ancienne, 1, 1974, p. 101.

(129) Cf P. Corbier, ibid., p. 95-04.

(130) Mazard, CNNM, p. 76-124.

(131) Id. , ibid. p. 93. n° 22 et 23; p. 102, n0272-274, p. 108. n0297-289; p. 10-113. n° 301-

338; p. 115. n° 345; p. 116-117, p. 351-354.

(132) Id., ibid., p. 113-115. nO 339-344 et 346; p. 125, n° 394 et 395.

(133) Id., ibid., p. 93-94, n° 224-226.

( 134) Id. , ibid.. p. 116, n° 349.



22 H. GHAZI-BEN MAISSA

le tout entouré de la légende Basilicca Kléopatra et inscrit dans une couronne de
laurier(135). Selon J. Mazard, il s'agit d'une déesse dont il ne précise pas le nom(136).
Pour notre part, nous pensons qu'il pourrait s'agir de la Reine Cléopâtre s'identi
fiant à Isis, dont elle serait, en tant que descendante des pharaons, l'émanation
telTestre. C'est à Isis, d'ailleurs, que Juba II avait consacré un /sewn à Caesarea(l37).

- Ptolémée

Quant au Roi Ptolémée dont le nom est déjà lourd de signification. il doit
avoir hérité du "sacré pharaonique" de sa mère et herculéen de son père. Et si les
dédicaces latines( 138) relatives à ce Roi, comme celles adressées à son père, n'appa
raissent pas teintées de beaucoup de religiosité, il reste néanmoins que l'une d'elles
s'adresse à son genius(139).

Selon les sources numismatiques, il ressort que Ptolémée avait suivi pendant
un certain temps la politique religieuse hybride de son père. Aux côtés des
monnaies où se trouve encore gravée la massue, symbole d'Hercule( 140), figurent
dçs monnaies dédiées à Tibère Auguste(l41).

Une inscription découverte à Athènes(142) fait remonter l'origine généalo
gique du Roi amazigh au Roi Ptolémée d'Egypte. Ce texte qui, sans nul doute,
traduit une réalité mais aussi un état d'esprit, en mentionnant l'ascendance lagide du
Roi Ptolémée a-t-il pu contribuer à développer dans l'esprit du Roi l'idée qu'il était
l'héritier des pharaons? A son retour d'Orient, Ptolémée s'est-il comporté à l'instar

(135) Id.. ibid., p. 117, n° 355.
(136) Id., ibid., p. 117.
(137) Pline, HN, V, 10.
(138) L. LESCHI, "Un sacrifice pour le salut de Ptolémée, Roi de Maurétanie", dansMé/all!?o E.F. GAUTIER, 1937. p. 332-340: [pro salute r] EGIS. PT [0] LEM AEI / REGIS.IVBAE. F(ilii) REGNANTE 1 ANNO. DECVMO. ANTISTLA 1 GALLA. VOTVM .. SATVRNO.SOLVI 1 LlBENS MESITO. vrCTVMA ACCEPTA 1 [a b] IVILlA RESPECT!. F(ilia). VITALERUSGVNlENSE == "Pour le salut du Roi Ptolémée, fils du Roi Juba, dans la dixième année de sonrègne, moi Antistia Galla. j'ai accompli mon vœu à Saturne d'un cœur content. à juste titre. la victimeayant été reçue par Julia Vitalis. fille de Respectus, originaire de Rusgunise". CIL. VIII. 8927: REGI.PTO/LEMAO./ REG(is). IVBAE. F(ilio): "Au Roi Ptolémée, fils du Roi Juba". CIL. VIlI, 9257: [r]EGI. PTOLEMAE [0] REG(is). IVBAE. F(llio) 1 L(ucius). CAECILIUS ISA VAE CONSVMMATIS1 D(e). S(ua) P(ecunia). F(aciendum). C(uravit)). ET CONSACRAVIT: "Au Roi Ptolémée, fils duR')i Juha. Lucius Caecilius Rufus. fils d'Agilis après avoir exercé toutes les charges de sa partie. apris le soin de faire ériger à ses frais (cette statue) et l'a consacrée". CIL. VIII, 9342; GENI [0]REGIS. PTO[lemaeiJ 1REGIS [ibuae filii]: "Au génie du Roi Ptolémée, fils du Roi Juha".

(139) CIL. VIlI, 9342.
(140) Mazard, CNNM, p. 133-134, n° 430-439.
(141) Cf id., ibid., p. 136-138, n° 451-464.
(142) IG, 555 == IG 112,3445 "Le peuple (athénien honore) le Roi Ptolémée, fils du Roi Juba.descendant du Roi Ptolémée pour sa valeur et sa bienveillance envers lui.
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Le Roi Ptolémée, fils de Juba II
Extrait de Die Numider, p. 509
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des Rois du Nil, et s'est-il considéré comme un dieu et par là même a-t-il refusé de
rendre un culte au dieu siégeant à l'Urbs, Caligula?(143). Cela est fort probable.

Avec la disparition des grands royaumes imazighen, et la création de petites
royautés sous l'emprise directe de l'administration romaine, la personne du Roi ne
peut que descendre de son piédastal. La pénétration du christianisme en Afrique du
Nord et la conversion des Rois(144) ont dû faire le reste. Le culte du roi vivant
n'avait plus sa place dans la société. Cependant, chez les Maures moins atteints par
la religion de Jésus que les nations timazighine de l'Est de l'Afrique antique, on
continue à vénérer les Rois défunts.

B. Le culte royal des souverains après leur mort

Après leur mort, les Rois sont divinisés. Les sépultures colossales. tl/ml/fi.

tertres, tombeaux et mausolées en témoignent. Si les auteurs pa'lens n'ont pas parlé
explicitement de cette pratique, c'est probablement parce qu'elle n'était pas propre
au peuple amazigh. La divinisation des chefs morts en général. et des Rois en
particulier, était chose courante dans le bassin méditerranéen. Mais il y a toutefois
quelques allusions dans ce sens à signaler. Quant Appien relate la mort de
Sophonisbe, l'auteur grec nous dit que Massinissa lui organisa des funérailles
royales(145). Quant Salluste nous parle de la mort de Micipsa. il nous dit que ses
fils lui avaient "rendu les honneurs légitimes et dignes d'un Roi": il/i more regis
iusta magnifice jecerant" (1 46). La magnifience de ces honneurs sous-entend-elle
l'accomplissement habituel des rites funéraires royaux ou plutôt un cérémonial
d'apothéose? Dans le discours de la plaidorie que Salluste prête à Adherbal et que
celui-ci prononça devant le Sénat, le Numide parlait de son grand-père Massinissa
et de son père Micipsa comme de simples défunts et non comme des souverains
divinisés. Mais Adherbal pouvait-il faire autrement, lui qui vient en suppliant? Une
allusion à une éventuelle divinisation des Rois ancêtres, ne risque-t-elle pas de
choquer les ennemis historiques de la royauté, les sénateurs romains?

1. Le culte des Rois morts en Numidie

Deux inscriptions puniques découvertes l'une à Dougga. l'autre à Cherchel
apportent des éléments qui pourraient faire penser à la divinisation des Rois
défunts, Missinissa et Micipsa en l'occurrence.

- Massinissa

La première est une dédicace bilingue punico-libyque, d'un temple érigé à
Massinissa après sa mort: "Les citoyens de Dougga ont bâti ce temple au Roi

(143) Cf notre article, "Encore et toujours sur la mort de Ptélémée. le Roi II/!Ilôglz de
Maurétanie", dans Hespéris, 1995, pp. 21-37, quant aux relations tendues entre le Roi ct son cousin
Caligula.

(144) Nubel et son fils, Firmus, étaient de confession chrétienne.

(145) Appien, Punica, 28.
(146) Salluste. Bell. Jug., XI, 2.



LE CULTE ROY AL EN AFRIQUE MINEURE ANTIQUr 2'i

Massinissa" fils du Roi Gaia, fils du Suffète Zilalsan en l'an 10 (du règne) de
Micipsa ... "( 147) Certes, comme l'a souligné G. Camps, les "précisions généalo
giques apportées dans la rédaction de l'inscription ne donnent à Massinissa qu'une
origine humaine(14S). Mais Massinissa avait-il besoin de se créer une généalogie
légendaire'? N'était-il pas un être extraordinaire de nature quasi-divine aux yeux
des anciens? Quant à la "sécheresse même de la dédicace", pour reprendre j'ex
pression de G. Camps(l4CJ), nous pensons qu'elle traduit plutôt une sincère adora
tion dépourvue d'artifice. Au début de l'institution du culte impérial. le .style des
dédicaces n'est-il pas empli de sobrieté comme le veut alors l'epigraphie de
l'époque -ce qui ne signifie pas pour autant absence de spontanéité -. pour devenir
ensuite au Ile siècle et au début du IVe siècle plus pompeuse, plus emphatique.
alors que la dévotion s'avère moins sincère, plus officielle que privée.

Le titre même de Roi, figurant dans le texte, n'est-il pas lourd de significa
tion'? G. Camps n'a-t-il pas insisté, et avec raison, quelques pages auparavant sur
"le caractère sacré"(150) de ce titre. N'a-t-il pas écrit que l'attachement des
fll1u:ighen à la personne royale relève plutôt d'une "origine religieuse ou
magique "( 151) qu'affecti ve? Pour ces raisons, nous pensons donc que le formulaire
ne manque ni de respect ni même d'adoration

De plus, ladite "sécheresse" du texte, ne doit pas nous faire oublier qu'on est
ICI en présence d'un temple, ce qui signifie automatiquement et sans ambiguïté,
l'existence, dans cet édifice, d'un culte à un personnage, c'est-à-dire à Massinissa.
D'autre part, un temple élevé et dédié à ce Roi défunt à plusieurs kilomètres de sa
capitale Cirta, et à plusieurs kilomètres, comme l'a écrit G. Camps( 152), de son lieu de
sépulture, exclut, à notre avis, toute hypothèse d'un simple culte funéraire. et établit
celle d'un culte royal qui, peut-être, est rendu dans différentes parties du royaume.
C'est pour cette raison que nous ne pouvons pas exclure la restitution Masin [issae]
dans j'inspiration d'Abisar (en Kabylie) Tab (u) la Deo Masin [issae]( 15~)

- Micipsa

Dans la seconde inscription de onze lignes, en langue punique dédiée à
Micipsa par l'arrière-petit-fils de Massinissa Yzm(154) (= "lion" en tcu77a:ight), il est
q'Jestion d'un sanctuaire à Micipsa qualifié après sa mort de "vivant des

(147) J.B. Chabot, RecLlei! des inscriptions libyqLles, Paris, 1940-1941. n° 2.

(148) Camps, Massinissa, p. 283.

(149) Camps. ibid..

( l 'iU) Id., ibid., p. 162.

(l'il) Id., ihid.

(1 'i2) Id., ihid., p. 178,230 et 288.

(153) CIL, VIII, 20731.

(1'i4) lG. Février, "L'inscription funéraire de Micipsa", dans Revue d'Assyriologie et tf'ur
c!téo!ogie orientales, XLV, 1951 (= Février. L'inscription funéraire de Micipsu). p. 148.
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vivants"(155) par Yzm. Ce dernier se dit "ordonnateur du dieu"(156). Ce dieu ne peut

être, selon J.e. Février suivi par G. Camps(157), que Micipsa lui-même.

Dans ce sanctuaire, on respecte les rites habituels de tout culte divin, en
faisant des libations avec de la myrrhe fluide et en brûlant de l'encens (L.8), sans

doute devant la statue de celui qu'on vient adorer, le Roi Micipsa.

On a découvert d'autres inscriptions gravées cette fois en latin où apparais
sent les noms d'autres Rois et Princes imazighen. L'une d'entre elles. retrouvée à
Henchir Belda, près de Dougga, est dédiée à Masgava, pour le salut de l'Empereur
César(l58). On connaît déjà un fils de Massinissa qui portait ce nom et à qui le Roi
avait confié une mission diplomatico-religieuse à Rome(159) Cette indication

rapportée par Tite Live prouve à elle seule que ce personnage est loin d'être
"dépourvu de toute importance"(160). II n'est pas impossible alors qu'on ait affaire

ici à un fils probablement très pieux de Massinissa, mort sans doute. comme
plusieurs autres de ses frères, avant la disparition du nonagénaire. son père l'aurait
alors divinisé.

- CuLussa

Dans une autre inscription découverte à Ksar Sbahi, on invoque le Génie de
la colonie et le Roi Gulu·ssa(161). Une autre dédicace provenant de la même région,

de Khamissa (Tubursicu Numidarum) est adressée au Roi Hiempsal. fils du Roi
Gauda, par les habitants de la ville(162). Selon G. Camps, ces deux dernières dédi
caces "ne sont pas d'une religiosité vibrante"(l63). A propos de la première. l'auteur

écrit: "Gulussa prend place après le Génie de la colonie et le caractère artificiel
des sentiments révélés par J'inscription de Tubusicu ne fait aucun doute"( 1(4). Pour

( 155) Id.. ibid.

( 156) Id.. ibid.

(157) Camps, ibid., p. 284:

(158) AE. 1895.31 MASGAV [ae] ... 1 PRO SALVTE [imp(eratoris) caes(aris)./I FELICI
Is aug(u:iti)'l ... 11 PVBLI COL. .. ICPPIII M .. .1 ECACAID...

(159) Tite Live. XLV, 13 et 14.

(] (0) Benabou, Résistance, p. 292, Ici apparemment, l'auteur suit G. Camps. Massillislll, p.
285.

(161) CIL, VIII. 18752: GENIO COL [on(iae)] R(egi). N(umi) D(iae)" GVLVGAE. NV
[mij(diae) REG (is) 1 [mas] SIN [isae] FIL (io). MI. .. S ... R.R DRVSVS 1 PM LEG.
MI ...R...FVLGVR. TEM; IVN.I HONOR. S(ua) P(ecunia) D(e) D(it).

(162) CIL, VIII. ]7159: REG [i ... ] HIEMP [sali] 1 GAVDAE REG lis Iii LlO /cives 1 etl
INCOLAE THV [hursic (enses) ae], DEFIC laver (unt) et in] GLOR (iam) OPT limae" Ipatriae]
IVIVS PROCV []us ... ] Hon ...

( ](3) Camps, ibid.

( 1(4) Id.. ibid.
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notre part, nous n'avons pas pu déceler cet artifice de sentiment vu par G. Camps et
nous constatons plutôt qu'en invoquant le Génie de la colonieen même temps que
le Roi Gulussa, les dédicants ont bien voulu les mettre sur le même plan, ce qui est
extrêmement important, et témoigne clairement de la divinisation du Roi

- Hiempsal

Quant à l'inscription dédiée au Roi Hiempsal, où il est question de l'érection
d'un monument, un temple peut-être, elle ne témoigne pas seulement de J'action
d'''un patriotisme de clocher"( 165), comme l'a écrit G. Camps, mais elle est, aussi et
surtout, la preuve de la persistance du cuIte royal, même pendant l'occupation
romaine.

Une autre inscription est dédiée à Hiempsal par un citoyen romain qui dit
avoir accompli un voeu v(otum solvit libens animo)(I66). Selon G. Camps, sous le
nom de Hiempsal, se cache une divinité locale et non le Roi lui-même. "Quand on
cite un Roi, même divinisé, on mentionne toujours ses titres ( ... ). Masgava,
Hiemsal (Hiempsal) étaient vraisemblablement des dieux indigènes dont les
princes numides portait le nom"(I67).

Pour notre part, si ce prince et ce Roi, Masagava et Hiempsal, portaient des
noms de divinités, c'est que ces deux personnages s'assimilaient de leur vivant à
ces dieux auxquels ils empruntaient leur nom. On peut citer à cet égard, un
exemple plus tardif, certes, celui de Commode, qui se disait Hercules Romanus et
st: considérait, sans complexe, lui-même comme un demi-dieu, fils de Jupiter.

2. Le culte des Rois en Maurétanie

D'autres témoignages, littéraires cette fois-ci viennent "confirmer l'exis
tence, voire la persistance du culte des Rois en Afrique mineure, particulièrement
dans la Maurétanie. Plus choqués par cette divinisation posthume que les auteurs
païens, les auteurs chrétiens n'ont pas hésité à nous signaler et à dénoncer cette
pratique contraire au principe du christianisme, chez les Imazighen.

Tertullien, apologiste et théologien africain de la fin du ne-début du lue
siècles, nous apprend que la Maurétanie rendait un cuIte à ses Rois. "Chaque
province, chaque cité a aussi son dieu à elle; aussi la Syrie à son Astartes (... ),
l'Afrique, Caelestes, la Maurétanie ses roitelets"Cl68). Il est évident que ce texte
rappelle deux réalités historiques. D'une part la popularité de Caelestis en Afrique,

( 165) M. ibid.

( 166) CIL, VIII, 8834.

(167) Camps, [bd.

(168) Tertulien, Apologétique, 24: unicuique etiam provinciae et civitati ,l'UUS deus est, ut
S"riae astartes (... ) ut Africae caelestis, ut Maurétaniae reguli sui.
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déesse dont l'implantation remonterait à Didon(l69), après la conquête romaine,
iuno Cae{estis ou souvent Cae{estes, était devenue la divinité poljade de
Carthage(170J. D'autre part, il existait, un siècle et demi avant Tertullien, un
royaume en Maurétanie, dont les souverains prétendaient de leur vivant déjà, avoir
une ascendance divine.

Minucius Felix nous précise que le culte rendu aux Rois maurt's l'était {)()st
IIwrtem et cite comme exemple le nom de Juba. "Après leur mOl1 vom Imaginez
q1l'ils deviennent des dieux ( ... ) ainsi Juba, par la volonté des Maures est un
dieu"(I71).

Saint Cyprien ajoute même que les Maures adorent leurs Rois "ou vertement
et n'en font aucun mystère"(I72).

Un demi-siècle plus tard, Lactance constate la persistance d'un culte que les
Maures rendaient à leurs Rois divinisés et cite aussi Juba. "Les maures (ont divi
nisé) leurs Rois (... ), les Maures (ont adoré) Juba"(I73).

Dans Adversus Paganos(l74), Arnobe énumère, parmi les divinités afri
caines, les Bocchores mauri qu'il faudrait plutôt rapprocher de Bocchus( 17'i), nom
de deux Rois maures dont le pluriel pourrait, par une sorte de barbarisme, avoir
donné Bocchores. que du dieu Bonchor( 176), dieu maures certes, mais dont le nom
contient un "n" et qui n'est cité qu'au singulier seulement(I77).

Prudence, poète latin chrétien (348-415) nous signale l'existence d'un culte
rendu par les habitants de Tingis aux Rois Massyles :

Ingeret Tingis sua Cassianum
Festa Massulum monumenta regum
Qui cinis gentes domitas coegit
Ad iuga Christi(I78).---------

(169) Caelestis est anciennement connue en Afrique; sa "statue est vénérée des Carthaginoisel des autres Libyens. On dit qu'elle fut consacreé par Didon la phénicienne. du temps où elle fondaitl'ancienne Carthage. en découpant la peau du taureau". Hérodien, 5. 4-6,
(170) Picard. Les religions de l'Afrique antique. Paris. 1954 (= Picard. Les religions). p. IOR.
(171) Minucius Felix, Octavius, 21. 9: Post mortem deos fungitis (... ) ut Ju!J(l, Mauri l'Olentilms deus esl...
(172) Saint Cyprien: Quod idola dii non sint, 2: Mauri manifeste reges colwlI, nec ullo l'l'lamento hoc nomen, obtexunt
(173) Lactance, kstill/tions divines, l, 15,6: "Mauri reges SIlOS (consacr{/\'l'I'lll1r) ( .. ) MauriJu!Jwn (coluerwzt).
(174) Amobe, Adversus paganos, l, 36.
(175) Comme l'avait fait R. Basset, "Recherche sur la religion des Berbères". dans Re1'lle del'Histoire des religions. 1910, p. 291-342 et particulièrement pp. 314-315: cf aussi Gsell. HANN. VI.p. 138.
(176) Picard, Les religions, p. 23. a fait ce rapprochement; il est suivi par Camps. Massinissa.p. 282 et n. 874.
(177) Picard. ibid.. fig .. 1 . p. 23.
(178) Prudence. PeristéplulIuJIl. IV. 45-48: "Tingis opposera (le natalis de) Cassien aux fêtesqui commémorent ses Rois massyles, lui dont le martyre a poussé les tribus domptées sous le joug du
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Tertullien, Municius Felix, Saint Cyprien, Lactance, Arnobe sont tous des
africains. Dans ces conditions, il est difficile, sinon impossible, de mettre en doute
leur témoignage. Ils n'avaient aucunement besoin, même pour des raisons de
propagande chrétienne, d'imaginer chez les païens d'Afrique du Nord d'autres divi
nités que celles qui sont traditionnellement reconnues et adorées. La référence à la
persistance d'un culte royal chez les Maures, et chez les seuls Maures, doit être
considérée comme l'expression de la vérité historique.

III. LES TÉMOIGNAGES MATÉRIELS DU CULTE ROYAL.

1. Les portraits

Nous pensons que les Rois imazighen et particulièrement Juba II et
Ptolémée, tous deux imprégnés de traditions hellénistiques, ont essayé d'apparaître
à leurs sujets, de leur vivant, comme des demi-dieux( 179) promis, après leur mort, à
l'apothéose.

De nombreux portraits que d'aucuns, historiens et archéologues, attribuent
aux Rois Juba II et Ptolémée ont été exhumés dans certaines villes du royaume de
Maurétanie: J'ancienne lol-Caesarea nous en fournit douze sur quatorze, une tête
en marbre du Roi Juba 1(180), six du Roi Juba II (181) et cinq du Roi Ptolémée(l82).

Christ". Trad. J. Carcopino. Le Maroc (lIllique, p. 284. Il n'est pas certain qu'il s'agisse ici des Rois
Juha Il et Ptolémée. commc le suppose G. Camps. Massinissa. p. 283. Ces Rois étaient d'origine
massyle. certes. mais c'est sous Je vocable de "Rois maures" qu'ils étaient désignés dans la littérature
<lIllique. De plus la ville de Tingi. si son statut de colonie. à cette époque. est confirmé. ne pouvait
Lju'échapper à leur autorité.

(] 79) Ptolémée pourait s'être même considéré comme un dieu après son voyage en Orient. Cr
H. Ghazi-Ben Maissa. "Encore et toujours sur ]a mort de Ptolémée. le Roi w/uôgh de Maurétanie".
dans Héspéris. 1995. pp. 21-37.

(] 80) M. Héron de Villcfosse. Musée afi"icain du Louvre. Paris 1906. n° 178. pl. Ill. 2; E.
Poucher-Co]ozier. "Quelques mm·hre.; de Cherchel au Musée du Louvre". dans Lib\,('{/. I. 1953. p. 23
ct n° 1; H.G Horn et Ch.-B Ruger. Die NU/nider, Reiler und Kiinige nordlich der Sahara, Bonn. ]979
(= Die NU/nider). pp. 488-] 89. pl. 57; K. De Kersauson. Musée du Louvre. calalogue des portrails
romains. t.I. Portraits de la République et d'époque Julio-Claudienne, Paris 1986 (= Kersau son.
Musée de LOlil're). 120 et 121.

(181) a) E. Boucher-Clozier. ibid., pp. 23-28. L'auteur ne précise pas le némuro sous lequel
est inventorié ce portrait au Louvre h) Portrait en marbre découvert à Cherchel en 1882. actucllement
au Louvre. n° 1886; M. Heron de Villefosse, ibid., na 174 et. III, 1; E. Boucher-Colzier. ibid.. p. 23 ct
Il. 2; Die Numider, p. 494-95 et pl. 60 Kersauson. ibid.• p. 124-125; c) Tête en marbre de Juba"
découverte à Cherchel en 1895, actuellement au musée de ]a ville. n° 21; M. Durry. Musée de
l'Algérie et de la Tunisie - Mausée de Cherchel supplément, Paris 1924. p. 91; St. Gsell ct M. Leglay,
Cherchel antique loi Caesarea. Alger. 1952. p. 47, E. Boucher-Colozicr. ibid .. 23 ct n. 4; Die
NI/Ill ide l', p. 492-493 et pl. 59; d) Portrait découvert à Cherchel, qui sc trouvait en 1900 dans une
col]ection privée. E. Boucher-Colosier. ibid•. p. 23 et n. 5; e) Portrait de Juba II découvert à Cherchel
en 1856. actuellement au musée de la ville, n° 37, cf P. GauckJer, Musée de l'AIgerie et de Iii Tunisie
- Musée de Cherchel, Paris, 1895, p. 112, pl. VIII, 2; St. Gsell Cl M. Leglay. ibid. 52; Die Nwnider. p.
500-50] ct pl. 64; f) Portrait de Juba" découvert en 1921. actuellement au Musée de ChercheL n°
50; cf. M. Durry. ibid., p. 90. pl. IX, 6; St. Gsell et M. Leglay, ibid., p.55; E. Boucher-Clozier. ibid..
p. 23 ct n. 4.

(182) a) Portrait du Roi Ptolémée découvert à Cherchel en 1843; actuellement au Musée du
Louvre. n° 1887. cf. St. Gsell-M. Leglay, ibid., p. 17 Kersauson, ibid. p. ]28 et ]29; h) Tête de
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Quant aux autres, il s'agit d'une tête de Juba Il retrouvée à Tigava(183), et un
portrait du même Roi découvert à Sala, à proximité d'un "temple maurétanien,
d'ordre ionique et couronné d'une corniche à gorge égyptienne, construit très
probablement au 1er siècle avant J._C."(l84). A propos de ce portrait, J. Boube écrit:
"L'usure quasi-totale des mèches et du diadème, sur la partie droite et le haut de la
tête, ne peut avoir une origine accidentelle, ni correspondre à une intention précise
de mutilation. Elle a déterminé des surfaces polies, qui font penser. encore que
l'hypothèse puisse paraître surprenante et aventurée, à l'usure provoquée par le
geste de la vénération, accompli, à la faveur de la taille réduite de la statue, par des
générations de dévots sur la tête même de leur Roi divinisé"(18'i). La persistance de
cette dévotion aurait duré, selon l'auteur, jusqu'au IV siècle(186)

2. Les tertres et tumuli

A ces portraits, objets de vénération, s'ajoutent des monuments impression
nants. des tumuli, des tertres, des mausolées qui, selon les historiens et les archéo
logues, abritaient les Rois défunts. De nombreux twnuli et tertres sont découverts
dans la région nord du Maroc atlantique(187). D'autres sont signalés dans l'Algérie
actuelle(188). Ces monuments coniques "vraiment berbères". selon l'expression de
St. Gsell( 189), construits les uns en pierres(l90). les autres en terrer 19 1). peu vent
atteindre de grandes dimensions. Le tertre de Mzora( 192) entre Tanger et Larache
atteint 58 m de diamètre(l93). Sa base est formée par une murette de plusieurs

Ptolémée de Hammam Rhira; elle aurait. en réalité, été découverte à Cherchel en 1H95. elle est
actuellement au Louvre. n° 1888; M. Heron de villefosse. ibid.. n° 250; E. Boucher-Colozier. ibid..
p. 28 ct n. 23; Die Numider, p: 504-505 et pl. 66 Kersauson, ibid., p. 126 ct 127; c) Portrait de
Ptolémée envoyé au Louvre en 1896. il Yfigure sous le n° 3183; E. Boucher-Colozier. ibid... p. 28
30, fig. 3; d) Portrait de Ptolémée découvert à Cherchel en 1901; actuellement au musée de la vi Ile.
n° 40; cl'. M. Durry. ibid•.. 89 et sq. ct pl. IX. 5; Die Numider. p. 512-513 ct pl. 71, e) Portrait de
Ptolémée découvert en 1960; actuellement au Musée de Cherche!. n° 52. rf Die NUlIlider. p. 506-507
ct pl. 67.

( 183) R. Bloch, Tête de Juba II, trouvée à Tigava, dans CRAI. 1946. p. 109-1 12 (tête en
hasalte).

(IH4) J. Bouhe. Un nouveau portrait de Juha Il découvert à Sala. dans BAM. VI. 1%6. pp. 91-

1OH et particulièrement p. 104.

(1 H5) Id.. ibid.. p. 96.

(186) /d., ibid., p. 106.

(187) G. Sou ville. "Principaux types de tumulus marocains". dans Bu//. de /a SOL'. Préhist.
fiwIC.. LVI, 1959. p. 194-402; Id. "Eléments nouveaux sur les monuments funéraires préislamiques
du Maroc". dans Bu/l. de /a Soc. préhist. franc.. LXII, 1965. p. 482-493; Id. At/os /Iréhistorique du

Maroc. l, Le Maroc al/antique.

(188) G. Camps. Aux origines de /a Berhérie, monulllents <'1 rites funéraires.
protohistoriques, Paris, 1961, p. 65-84.

(189) Gsell. HANN, VI. p. 189.

(190) Il s'agit des tlllllu/i.

( 1(1) Il s'agit des tertres.
(192) Le terme Mzora n'est ici que la contraction du mot amazigh illl;.II'ol"l! qui' signifie les

Prellliers. les Anciens.

( 193) Souville. At/as, p. 33.



Le Medghacen §Maquette de restitution
Extrait dcRakob, Architecture royale Numide, p. 33èJ
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assises de blocs rectangulaires bien équarris et assemblés sans mortier, hauteur

actuelle 6 m. Le tertre est entouré par un cercle de 167 monoiithc.s dégr".,sls et
polis par l'homme (... ) deux monolithes sont nettement plus élevés, l'un ù l'ouest de
5 m de hauteur (... ), l'autre de 4,5m"( 194). M. Tarradell pense que ce monument est

d'époque assez tardive, c'est lui que Sertorius a dû fouiller, et prendre pour le
tombeau d'Antée( 195).

3. Les tombeaux royaux

A côté de cette forme de sépulture primaire, nous avons des sépultmes de

construction beaucoup plus évoluée et techniquement plus recherchée, il s'agit des

tombeaux royaux ou mausolées.

Pour la construction de ces monuments, dont la forme architecturale paraît
"avoir pour origine la pyramide égyptienne"( 1%), les inuôghen semblent s'être

inspirés, quoiqu'en dise St. Gsell, qui veut que toute pénétration de ci, Iiisation

étrangère doit passer par Carthage, directement de l'Egypte, pays voisin. L'auteur

cie l'Histoire ancienne de l'Afrique du Nord ne trouve+ii pas hizarre que ceux qui
soi-clisant avaient véhiculé ce genre d'architecture funéran, n'en aient pas fait

usage dans leur cité comme il l'avoue lui-même? "Nous ne saurions affirmer que les
Carthaginois en aient construit clans leur ville"(I'J7), écrit-il. En effet. comme l'af

firme F Rakob, "le monde punique n'ajamais connu le type architectuel cie la tombe
en forme de tumulus"( 19X).

Cinq mausolées sont à signaler en Numide, dont deux en forme de tl/l77ull/s,

le Médghacen, situé au nord-ouest de l'Aurès au cœur du berceau de la tribu
massyle, d'après G. Camps(J99) Ce mausolée "porte le témoignage", selon F.

Rakob, "cie la pénétration des Rois numides du ne siècle avant notre ère. qui se
considèraient les égaux des monarques hellénistiques"(200l. 11 s'agit d'un monument

grandiose qui "mesure près de 59 mètres de diamètre. Le cylindre. relativement
bas (ù peine 4(50), est orné de soixante colonnes engagées. d'ordre dorique. à fût

non cannelé, portant une architrave lisse et une corniche dont le profil est celui de

la gorge égyptienne. Le cône othe 24 degrés, larges et élevés. La hauteur totale est
d'un peu plus de 18 mètres. Au sommet, s'étend une spacieuse plateforme. qui a pu

( 194) fd., ibid.

(195) M. Taradell, El lumulo de Mezora (Marruecos) Archil'. Prehisi. Lemlllill{{, t. III. 1952.

p.229-139.

(196) Gsell, HANN. VI. p. 251.

( 197) Id., ibid.

(198) F. Rakob. "Architecture royale numide", dans Architecture et SocÙ'!l;. de {'urc/wi:l'IIle
grec cl {{{ Fil de {{{ République rom{{ille, (Actes du colloque International organisé par le CNRS et

l'Ecole Française de Rome. Rome 2-4 déc. 1890), Paris-Rome, 1983 (= Rakoh, Archirecii/re ro\'{/{e

NI/mide). p. 330

(199) Cr Camps. origine du royaume massyle. p. 33-35.

(200) F. Rakob, ibid.. p. 32'.1-330.
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"ervir de base il quelque motif d'architecture ou sculpture, il moins qu'elle n'ait

constitué une aire pour la célébration de certains actes religieux". Telle est la
clescription sommaire que donne St. Gsell de l'aspect extérieur cie ce monu
ment(201 J.

Les bâtisseurs de ce monument, dont la décoration est exclusivement hellé
nigue(::'o::'i, occupant "le centre d'un cimetière, clos par une enceinte, entourée de
lillllllii "purement africains"(203) où devaient reposer sans doute" des gens que des

lien.s cie parenté ou de dépendance rattachaient(204) il ce dignitaire, nous rappelant

ainsi les ensembles funéraires de l'Egypte pharaonique, doivent avoir puisé leur
modèle sur cles exemples hellénico-égyptiens.

En 1910, H. Thiersch relève dans un article(2())l jugé par Rakoh "d'une

importance capitale" "l'exemplarité (sic) du mausolée d'Alexandre dans sa dernière
version du me siècle avant notre ère où des traditions macédoniennes et égyp
tienne ( ... ) s'entrecroisèrent,,<::,(6): ce savant allemand du début du siècle avait

démontré le caractère modèle de ce mausolée pour l'architecture funéraire du
royaume numide bien imprégné de civilisation hellénistique(::'07)

De nombreuses hypothèses ont été émises quant il la datation ct il l'apparte
nance de ce mausolée. Alors que G. Camps J'attribue à la dynastie Massyle(::'Og) et
le date "de fin du IVe au début du me siècle"(209)., E. Fentress, elle, l'attribue à un

Roi anonyme gétule du IW siècle avant J.-021O). Quant il J. Desanges, il ne voit
pas cI'empêchement de l'attribuer au Roi Massaesyle Suphax(2lli. Si la thèse de

l'appartenance de ce monument ù un Roi gétule est, comme l'a démontré F Rakob,
il exclure, le thèse de Suphax comme commanditaire de ce mausolée est également
ù écarter. En effet, la construction et surtout l'occupation de tout cet ensemble

funéraire, nécessite une longue période. Or le règne du Massaesyle sur cette région
est vraisemblablement de courte durée(2l2). Nous avons donc affaire il une dynastie

(201) Gsell. HAAN, VI, p. 263. Pour la description interne, c/ p. 264-265. Pour une descrip
tion oeaucoup plus détaillée du monument, cf G. Camps, Le Medracen, mausolée de Numidie, dans
CRAI. 1973 (= Camps, Le Medrucen). p. 470-517.

(202) Gsell. HAAN, VL p. 260~ Frakoo, ibid., p. 330.

(203) Gsell. ihid, VI, p. 262.

(204) Id.. ihid.

(205) H. Thiersch. "Die alexandrinische konigsnekropole", dans ,IDA!, 25, 1910, pp. 55-97.

cité par F. Rakoo. ibid., p. 332 ct n. 29

(206) F. Rakoo, ibid., p. 332.

(207) H. Thiersh, ibid., p. 89, cité par F. Rakob, ibid.

(20i;) Camps, Le Medracl'/1, p. 509.

(209) lez., ibid.

(210) E. Fentress, Numidia and the Roman Arlll)', Oxford, 1979, p. 56.

(21 1) J. Desanges, Pline l'ancien, histoire naturelle, éd. Les Belles Lettres. Paris, 19S0 (=

Desanges, Pline), p. 336 et 11. 2 et 3.

(212) Cette zone, oerceau de la dynastie massyle, est une conquête récente du Massaesyle, cf
H. Ghazi-Ben Maissa, "Les origines du royaume d'Asealis", dans Arrica ROIllCllW, 1994, pp. 1403-1416.
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qui a régné sur cette région pendant longtemps, à un Roi puissant, héllénisé et qui
a des rapports avec l'Egypte lagide. Massinissa semble être tout désigné pour être
le commanditaire de cet ouvrage, comme l'avance F. Rakob(211 ). Roi puissant,
riche ct hellénisé, Massinissa qui avait des rapports avec l'Egypte ptolémaïque a
vécu longtemps et a eu donc largement le temps et les moyens pour préparer sa
demeure éternelle.

"Postérieur au Médracen, puisqu'il en est une copie, le mausolée royaI (214).

dit Tombeau de la chrétienne est, comme l'a écrit St. Gsell, antérieur à l'an 40 de
notre ère, date de l'annexion de la Maurétanie"(2I)l.

Ce mausolée, dressé près de Cherchel, l'ancienne Caesarea, est apparement,
vue son nom Khor Romia, consacré initialement à la sépulture d'une femme, peut
être Cléopâtre Séléné(216). Le mot "Roumia" traduit à tort par "la Chrétienne", doit
désigner, en effet, la "Romaine"; car les équivalents du mot "chrétienne" sont
NOll.lrallia et Mossihia. Quant au mot Rown d'où dérive ROlll7lia, il a toujours
désigllé et tout au long du moyen âge, les Romains. Il est vrai que le mot s'est
étendu ù la fin du 19c siècle et surtout au début du 20e siècle pour désigner les
Européens, en général, et !es Français en particulier, en Afrique du Nord. Un
Egyptien. un Libanais, un Syrien chrétien ne se verra pas désigner par le mot
ROl/mi, mais plutôt par celui de massihi .

L'appellation de ce tombeau, qui vient du plus profond de l'histoire, la moins
fautive est sans doute "le tombeau de la Romaine". "La Romaine" en question, qui
pourrait avoir bénéficié d'une sépulture aussi majestueuse près de Casearea ne
peut être que Cléopâtre Séléné. Fille de Cléopâtre d'Egypte mais aussi du Triumvir
romain. Antoine, cette dame qui vient directement de Rome où elle fut élevée ne
peut être aux yeux du commun des il7lazighen que Romaine. C'est Rome qui l'avait
imposée. c'est avec Rome que cette étrangère avait des rapports. Le royaume
d'Egypte n'existait plus et puis même s'il existait encore, Séléné est la fille d'un
Romain et nous sommes en présence d'une société rama:.:ight patriarcale, où l'en
fant. par sa filiation. suit son père. Cléopâtre est donc inéluctablement romaine aux
yeux des !nw:.:ighen qu i ont dû baptisé son tombeau "N'tmllmil", qui a donné en
arabe" Roumia" et qu'on a traduit à tort par la "chrétienne".

A ces deux mausolées sous forme de Tumulus, viennnent d'ajouter un autre
type de mausolée beaucoup plus étroit à la base et plus élancé, ressemblant à des
minarets et qu'on appelle mausolée il tour. Il s'agit de "tombes carrées il tour,

(21-') Rakoh. ihid.. p. -'-' 1 ct n. 24.

(214 l Méla. I. 6. -' 1. l'appelle MOl1lllllen/llIl1 colllllllllle regiae gen/is.

(215) Gsell. HAAN. p. 270.

(216) Selon MazanL CNNM. p. 108. la monnaie d'or (n° 2<)8) ()LJ figurent la légende

lJasili(cm) K/éof!mril. le Serpent Naja (Uraeus), le syrnhole d'Isis ct le croissant pourr";' avoir été
émisc par le Roi Juha Il à l'occasion de la déification de Cléopâtre.



Kbour er-Roumia (Tipasa) (maquette de restitution)
Extrait deRakoh, Architecture royale numide, p. 339
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Il CH!\ZI-BEN MAISSA

~OIIVCnl il plll"icur~ étage~ et avec un couronnement pyramIdai
rc~~ent fortement l'influence de l'architecture punique(21~)

De ce~ ll1au~olée~ à tour, on a découvert trois en Numidie.

1;' premier exemple ~e trouve au nord de Siga capitale jusqu'à 20:')1204 du
royaume Mas~aesyle. Le plan "baroque" de ce mausolée. écrit F. Rakob. se
r~q)prUdle de cdui de Sahratha, mais s'en distingue clairement par ses dimensions
agrandies d pal la riche,sse cie se,s formes I21'}). Autour de ce Mausolée, G.
Vuillemot qui l'avait découvert et partiellement fouillé. nous signale la présence cie
petits fun/l/Ii construits en pierres de hasalte et de lavel220 ); cc qui n'est pas sans
nous rappekr l'exemple cie l'ensemhle funéraire du Medghacen. Ce mausolée royal
ql:i contient plusieur~ chambres funéraires est, contrairement aux mau~olées Ù tour
de DO~lgba Cci dl':!-Khroub. destiné à une série cie sépultures dynastiquesl2211. Selon
C. YuIllcmo1. Ct' IJiausolée appartiendrait à Vermina. fils de Suphaxl2221. Or. selon
toute vraisemblance, ce Roi faible n'a pas régné sur cette région l22 ;1 L't ne peut par
conséquent réaliser une œuvre Je cette envergure à cet endroit. Cc monument qui.
~ans cloute. appartient ù la dynastie masseasyle à pu être construit all début du
règne de Suphax. Le Roi avait cles rapports avec Carthage, était pllI~sanl et riche et
résidait il Siga. Le Roi a sans cloute voulu. pour demeurer parmi les siens. s'y
reposer. Mais l'histoire en a décidé autrement.

Deux autres mausolées ù tour. destinés chacun à "une ~eulc inhumation"(224)
se trouvent l'un ù "300 mètres environ au sud de l'emplacement"122 'i 1 de Dougga,
connu sous le nom du Mausolée de Dougga. mais aussi clu Mausolée d'AtbanI22hl.
l'autre ù 14 km de Cirta "d'où il est visible"(227). au sommet d'une colline dominant
le village EI-Khroub ct connu sous le nom de la SoumàaI22~) ou mausolée clu
Khrouh.

(217) Rakoh. L!)id.. p. ]32-333

121X) Id. ihid

121lJ) Id, ihid. p.334 et fig. X-IO

1221l) G. Vuillemo!. "Fouilles du mausolée de Beni Rhénane". dans CRAI. IlJ()4. p. 72.

1ni) F. Rakoh. ihid.. 334.

(222) G. VuilJcmot, ihid.. p. 02.

(223) Cf. Chazi-Ben Maissa. "Les origines du royaume d'Ascalis". AfriCii ROll/WU/, ]lJlJ4. pp.
140,\-1416.

(224) F. Rakob. ibid..

(225) Gsell. HAAN. VI. p.25
(226) Du nom de l'architecte dont le nom figure sur l'inscription lihyco-punique gravée sur le

11l0IJUlllent.
(227) Gsell. HAAN, VI. p. 257.

1nX) La Soulllâa. mot arabe qui veut dire minaret.
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Mausolée masaesyle (Siga, Algérie), maquette de restitution
Extrait deRakob, Architecture royale numide, p. 345
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Mausolée à tour numide (Douga, Tunisie)
Extrait deRakob, Architecture royale numide, p. 348
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Ruines du Mausolée à tour numide, EI-Khroub, Algérie
Extrait deRakob, Architecture royale numide, p. 348
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Sanctuaire numide, Ile siècle av. J.-C. (Chemtou/Simithus, Tunisie),
Maquette de restitution

Extrait deRakob, Architecture royale numide, p: 340
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Pour l'instant nous n'avons aucune indication pour identifier le commandi
taire du mausolée de Dougga. Ce monument de 21 m de hauteur, au-dessus de cinq

gradins, comprend trois étages séparés de gradins, et est couronné d'un fait pyra
midal(229).

Quant au mausolée du Khroub, il pourrait, selon F. Rakob, avoir été bâti
pour abriter les cendres de Micipsa(230). La découverte dans ce monument de
mobilier funéraire datant de la fin du Ile siècle avant J._C.(231) permet d'''établir un
lien avec l'année de la mort du fils de Massinissa" selon l'expression de F.
Rakob(232). La typologie artichecturale de ce mausolée rappelle celle des mauso
lées à tour de Siga et de Dougga, "mais leurs détails sont nettement différents(233).

CONCLUSION

Ces tumuli, ces tertres, ces mausolées, ces temples, ces légendes, qui veulent
que l'Afrique tamazight antique ait ét~gouvernée par des géants, sont autant de
preuves, si besoin est, que le culte des Rois a bel et bien existé chez les Imazighen.

Les chefs imazighen, sans être Rois, recevaient-ils aussi un culte? Nous
n'avons relevé aucune indication, allant dans ce sens, dans les sources antiques.
Les chefs auxquels nous avions affaire tels que Mathon, Muttinès et bien d'autres
étaient surtout des chefs connus au gré d'événements essentiellement militaires. La
perturhation qu'a subie la vie publique de ces hommes, la brièveté de leur vie ne

.pouvaient pas les aider, même s'ils le désiraient, à instituer un cu Ite de leur
personne de leur vivant.

Après leur mort, ces héros, aux yeux de ceux qui les ont suivis, devinrent-ils
des sortes de "martyrs" et par là même objet de la vénération populaire? Le
penchant anthropomorphique qui existait chez les lmazighen avant l'arrivée de
i';slam et que 'cette religion monothéiste n'a pas réussi à effacer, ne pouvait-il aider
à ce genre de pratique dans une Afrique païenne? Le maraboutisme particulière
ment développé au Maghreb ne peut-il pas avoir pour origine le culte du chef mort,
même si celui-ci n'a jamais bénéficié de la dignité royale?

Halima GHAZI-BEN MAISSA
Faculté des Lettres - Rabat

(229) Gsell, HAAN, VI, p. 252-253.
(230) F. Rakob, ibid, p. 335-336.
(231) Id., ibid.; cf. Die Numider, p. 287-382.
(232) F. Rakob, ibid., p. 336.
(233) Id., ibid., p. 336.
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LES RELATIONS COMMERCIALES ENTRE PISE
ET LE MAGHREB SOUS L'EMPIRE ALMOHADE

(1166-1213)*

Mohammed HAMMAM

Au Moyen-Âge, le Maghreb a pu tisser des relations diplomatiques et
commerciales avec bon nombre de villes marchandes de la péninsule italienne. De
celles-ci, Pise s'est notamment distinguée, au XIIe siècle, par sa flotte, par sa
puissance économique et par son réseau commercial qu'elle a implanté à travers
plusieurs pays méditerranéens. Al-Idrisi, dans son livre Nuzhat al-Mushtaq appelé
aussi le livre de Rojar dont la rédaction fut achevée en 54811154( 1), décrit la ville de
PIse comme suit: "La ville de Pise est l'une des capitales du pays des Romains. Elle
est célèbre est vaste. Elle jouit d'une renommée dans plusieurs pays lointains. Ses
jardins et ses vergers sont colossaux. Ses histoires sont merveilleuses. Ses forteresses
se dressent très haut dans le ciel. Sa terre est fertile. Ses eaux sont abondantes. Ses
monuments sont extraordinaires. Ses habitants possèdent des navires et des chevaux.
Ils sont disposés à voyager sur mer en vue de se rendre dans les pays d'outre-mer.
Elle est située sur un fleuve qui prend source d'une montagne de la région
d'Angobarda. Aux bord de ce grand fleuve se trouvent des moulins et des jardins"(2).
Cette description de Pise est fort éloquente sur ses richesses. Contemporain d'al
Idrisi, al-Zuhri en donne aussi une image très proche confirmant cette puissance
économique et militaire de Pise en Méditerranée à la même période. Selon ce même
géographe, les marchands· pisans commerçaient aussi bien avec les pays musulmans
de la Méditerranée occidentale qu'avec ceux de la Méditerranée orientale. Réputée
pour son industrie et pour son agriculture, elle exportait dans de nombreux pays des

(*) Communication présentée au colloque maroco-italien organisé à Rabat les 6/8 juin 1994
par la Commission nationale marocaine de l'Education nationale pour l'UNESCO sur le thème: "La
diffusion du savoir en Méditerranée entre le XIo et le XVIo siècle".

(1) Encyclopedie de l'Islam, Nlle Ed. 1. III, p. 1058.

(2) AI-Idrisi, Nuzhat Al-Mushtaq fi-khtiraq al Afaq, Ed, Maktabat at-ThaqMa al-dïnya, Port
S:1ïd (s.d.), 1. Il, p. 750
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produits tels que les épées (fabriquées en acier), le térébinthe, le cuivre, le safran et le
coton(3J.

Au total, al-Idrïsï et al-Zuhrï évoquent dans leurs descriptions respectives, les
innombrables facteurs qui ont fait de Pise une ville de premier plan en Méditerranée
à leur époque. Cependant, ces divers facteurs géographiques, historiques,
économiques et humains qui ont contribué à l'essor de cette ville ont déjà été étudiés
utilement par l'historien français Yves Renouard dans son livre Les villes de l'Italie
de la fin du xe siècle au début 'du XIVe siècle<4J. Il nous dispense donc de les
réexaminer ici. Selon ce dernier, Pise était une "place commerciale et maritime
d'importance mondiale en Méditerranée au XIIe siècle"(5J. Il n'a pas manqué de
souligner dans un autre ouvrage consacré aux "hommes d'affaires italiens du Moyen
Âge" que "Pise fut, après le brutal déclin d'Amalfi, la plus puissante place de
commerce de la mer tyrrhénienne de la fin du XIe siècle au début du XIIe siècle"(6J. Il
est bien évident qu'une ville de cette importance dont la puissance économique était
fondée essentiellement sur le commerce maritime aussi bien avec les pays
méditerranéens les plus proches (Corse, Sardaigne) qu'avec les pays lointains (pays
d'Orient, Syrie, Egypte, Byzance) ne pouvait manquer de chercher à nouer des
relations avec le Maghreb qui, avec l'avènement des Almohades, peu avant le milieu
du XIIe siècle, connaissait une période de prospérité, sur tous les plans. Ce furent les
règnes glorieux d'Abü Ya'qüb Yüsuf, de son fils al-Mansür et de son petit-fils
Mohamed al-Nasïr. Il est à noter qu'au cours de cette période, le Maghreb, de par
l'étendue de ses terres (outre les pays d'Afrique du Nord de Marrakech jusqu'à
Tripoli, l'Andalousie et les îles Baléares reprises en 1203, se soumirent aux
Almohades) de par son économie florissante, de par sa flotte, de par le contrôle des
principales routes caravanières qui drainaient vers lui l'or soudanais, était devenu une
puissance de premier ordre en Méditerranée occidentale avec laquelle il fallait
compter. Ce fut donc pendant cette période de l'apogée des Almohades que les
Pisans ont pu rétablir leurs relations avec le Maghreb qu'ils fréquentaient auparavant.
En effet, les Pisans avaient des relations avec les Almoravides (1133) et surtout avec
les Banü Khurasan de Tunis. Dans cette dernière ville, ils avaient un 'fondouc
particulier" où "ils faisaient depuis longtemps le commerce d'importation et
dexportation"(7) .

Il reste à connaître ce qu'il en était de ces relations et de lèur évolution pendant
la période considérée.

(3) AI-Zuhrï, Kitüb Al-Jughrüfiyü, éd. Hadj Sadok, Damas, 1968, n° 202

(4) Yves Renouard, Les villes d'Italie de la fin du XO siècle au début du XIV siècle, Ed.
S.E.D.E.S., Paris, 1969,1. 1, pp 165-172.

(5) Ibid. pp. 165-172.

(6) Ibid. p. 166.

(7) Yves Renouard, Les hommes d'affaires italiens du Moyen Age, Ed, Armand Colin, Paris,
1972. 66.
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D'emblée, il sied de remarquer que pour étudier ce sujet, force est de constater
que l'on est confronté à la rareté des sources, voire à leur inexistence. En effet, les
chroniques musulmanes connues observent un silence quasi-absolu sur tout ce qui
touche au commerce proprement dit. Elles n'en parlent qu'incidemment et partant
elles ne livrent que de maigres renseignements qui laissent le chercheur sur sa faim.
Mais pour le sujet qui nous préoccupe ici, nous disposons fort heureusement de
quelques traités et de plusieurs correspondances qui renferment une foule de
renseignements intéressants et utiles. Ces correspondances ont été échangées entre
les sultans maghrébins et les gouvernants de certaines des plus grandes villes
marchandes italiennes telles que Pise, Gênes, Florence et Venise. L'historien et
paléographe italien M. Amari a eu le premier le mérite d'exhumer cette
documentation si importante qui se trouve encore éparpillée de nos jours dans bon
nombre de dépôts d'archives italiens. Son travail, qui a rassemblé une partie de ces
documents a été publié à Florence en 1863 sous le titre: Diplomi Arabi del real
archivio fiorentino. C'est dans cet ouvrage qu'a puisé quelques années plus tard le
français le comte de Mas-Latrie pour son étude consacrée à l'histoire des relations
commerciales qu'ont entretenues le Maghreb et l'Europe occidentale au Moyen-Âge.
Paru successivement à Paris en 1868 et 1886, son livre fourmille de renseignements
intéressants. Il va sans dire qu'il est d'une utilité irremplaçable, mais bien des
jugements qui y sont exprimés à propos de tel ou tel point peuvent être sujets à
discussion. L'ouvrage de Mas-Latrie demeure néanmoin essentiel pour l'étude de
l'histoire du commerce entre l'Occident musulman et l'Occident chrétien du Ixe
siècle au début du XVIe siècle.

Pour ce qui est des relations entre Pise et le Maghreb durant la période
assignée à cette recherche, et pour autant qu'on puisse les suivre d'après les
renseignements glanés dans ce même ouvrage elles ont évolué suivant des phases
différentes:

LA PREMIÈRE PHASE: 1166-1184

Elle couvre grosso-modo le règne du sultan almohade Abu Ya'qub Yusuf, et
se caractérise par l'établissement des relations diplomatiques et commerciales entre
le Maghreb et Pise. Elles débutent officiellement à partir de l'année 1166. A cette
date Pise envoie auprès du sultan almohade Abu Ya'qub Yusuf Cocco Griffi, un
diplomate chevronné qui avait fait ses preuves ailleurs notamment à Constantinople.
La mission qui lui a été assignée eut deux objectifs, à savoir la conclusion d'un traité
d~ paix avec le sultan almohade et le rapatriement d'une galère pisane, que la
tempête avait maiencontreusement poussée jusqu'au littoral maghrébin et dont
l'équipage avait été séquestré à Bougie. Selon Mas-Latrie, l'émissaire pisan réussit
dans sa mission puisqu'Abou Yacoub Yousef accorda aux Pisans un traité de paix
valable pour toute la durée de son règne. En outre, il leur permit de prendre
possession des fondouqs qu'ils avaient auparavant surtout à Zwila, grand faubourg
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d'al-Mahdiya et qui était habité par de nombreux Européens. Enfin, en témoignage
d~ l'estime et de la bonne volonté qu'éprouve Abü Ya'qüb Yüsuf a l'égard de Pise, il
ne manqua pas de combler l'ambassadeur de cadeaux destinés aux consuls et a
l'archevêque, tous dirigeants de Pise(8).

a) Ce qui frappe le plus dans cette prise de contact officielle entre le Maghreb
et Pise, c'est précisément la date où elle a eu lieu, c'est-a-dire 1166. Cette date est
relativement tardive quand on sait par exemple que Gênes a pu établir des relations
avec les Almohades depuis 1153, au temps d'Abdelmoumen, premier calife
almohade. Mas-Latrie pense à juste titre que cela est dû à des considérations d'ordre
politique. Autrement dit, les Almohades voyaient d'un mauvais œil le fait que Pise
avait entretenu des relations privilégiées avec leurs anciens ennemis les
Almoravides(9) ainsi qu'avec leurs descendants les Beni Ghanya dont ils
n'arrivaient pas a venir a bout. Mais on est en droit de penser aussi que cette date
tardive peut s'expliquer en partie par la concurrence acharnée que faisait Gênes a
Pise: concurrence qui eut pour théâtre d'abord les deux îles de Corse et de
Sardaigne. En effet, 'cette lutte d'influence sur les deux îles les a conduites
inévitablement a la guerre. Elle éclata entre 1140 et 1149, et reprit en 1161. Au
total, elle fut néfaste pour les Pisans qui perdaient du terrain devant les Gênois et
"en 1165 et 1166, ce ne furent que raids, pillage, saisies de bateaux sur les côtes de

. Toscane, de Provence et de Sardaigne"(IO). Il découle donc de notre analyse que
Gênes avait intérêt a retarder l'établissement des relations entre Pise et les
Almohades. Il n'est pas exclu qu'elle ait travaillé dans ce sens. En tous cas, les
relations de Pise avec le Maghreb au temps des Almohades s'inscrivaient dans ce
contexte de concurrence et de montée en puissance de Gênes en Méditerranée
occidentale.

b) Vu du côté pisan, ce premier accord avec Abü Ya'qüb Yüsuf signifiait en
fait un rétablissement des relations avec le Maghreb compte tenu du fait que les
Pisans y contrôlaient auparavant des établissements importants, notamment a
Mahdya (Zwila) et a Tunis. Il devait signifier aussi pour eux une sorte de
consolation, voire d'exutoire pour les échecs essuyés devant les Gênois en Corse et
en Sardaigne a la même date(ll). Quoi qu'il en fût, les clauses du traité de 1166, si
clauses il y eut, ne sont pas connues. S'agit-il d'un traité oral comme il y en eut a
cette époque? On ne saurait le dire. Ce qui est certain, en revanche, c'est que malgré
l'existence de ce traité, le commerce pisano-maghrébin vit bien des difficultés se
dresser encore devant lui. Se rendant compte de cela, les Pisans travaillèrent pour y
remédier. Mais le décès du sultan Abü Ya'qüb Yüsuf survenu lors du siège de

(8) Mas-Latrie (le comte de), Relations et commerce de l'Afrique septentrionale avec les
nations chrétiennes au Moyen Age, Paris, 1886, p. 71

(9) Ibid. p. 90-91.

(10) Ibid. p. 67

(Il) Y. Renouard, Les villes... op. cit. t.l, pp. 176-177.
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Santarem le 28 juillet 1184 ne leur permit guère d'atteindre cet objectif. Ils se
rattrapèrent au début du règne de son fils et successeur Abü Ya'qüb Yü~uf al-Man~ür

qui, à partir de 1186, leur accorda un traité écrit qui, désormais, définit les contours
du cadre dans lequel devaient s'effectuer les relations commerciales entre le Maghreb
et Pise. En tout état de cause, cet acte marque une nouvelle étape de l'histoire des
relations pisano-almohades.

LA DEUXIÈME PHASE: LE TRAITÉ DU 15 NOVEMBRE 1186

Daté du début du mois de ramadan 582h/15 novembre 1186 J.-c.(12), cet acte
émanait du sultan almohade Abü Ya'qüb YÜsuf. Celui-ci y déclarait en préambule
qu'il accordait la paix et la réconciliation à Pise après que celle-ci lui en avait
exprimé le désir par l'intermédiaire de son émissaire. Il s'agissait de Attroan Ben
Tedesco. Il est à noter cependant que les mots arabes Hodna et Sol1) employés pour
qualifier cet acte et qui signifient respectivement paix ou trève et réconciliation
indiquaient implicitement que les Maghrébins et les Pisans se battaient en
Méditerranée à cette époque. Par conséquent, l'acte de 1186 non seulement
institutionnalisait les relations commerciales entre eux, mais il mettait un terme
aux hostilités.

D'autre part, cet acte est non moins intéressant pour l'histoire de Pise elle
même. En effet, il montre la sphère d'influence de cette ville en Italie à cette date.
Cette sphère y est délimitée comme suit: de Civita-Vecchia au cap Corvo, non loin
de la Spezzia, avec les îles de Sardaigne, de Corse, d'Elbe, de Capraia, de Monte
Cristo, de Giglio et de la Gorgone.

L'acte était valable pour une durée de vingt-cinq ans et garantissait la liberté
des personnes, des biens et des transactions des Pisans sur le sol maghrébin. Mais
il imposait de sanctionner sévèrement ceux de leurs concitoyens qui commettaient
des actes nuisibles contre les musulmans (sous-entendre Maghrébins en
particulier). II fixe le droit exigé sur les ventes des Pisans à 10%, droit dont sont
exemptées les transactions effectuées entre Chrétiens. Mais à côté de ces mesures
que l'on peut qualifier d'incitatives qui avaient pour but d'encourager le commerce
entre les deux parties, l'acte précise les places où il avait force de loi. II s'agissait
des ports de Sabta, d'Oran, de Bougie, de Tunis et d'Almeria. Dans ce dernier port,
les Pisans devaient se contenter de se ravitailler et de réparer leurs navires. Ainsi,
aVec ses restrictions territoriales, les Pisans étaient loin d'avoir retrouvé la situation
qui avait été antérieurement la leur, au Maghreb. Car des ports importants comme
al-Mahdya et Tripoli n'étaient pas concernés par le traité de 1186. Les Pisans
avaient auparavant des fondouqs importants dans ces deux villes. 'Leur exclusion
formelle est une indication que le pouvoir almohade y était chancelant à cette

(12) Le texte arabe 'de ce traité est publié par Abdelhadi Tazi Histoire dljJlomatique du Maroc
(cn arabe). t. 6, pp. 181. 186. .
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époque. Sans doute en les excluant du traité de 1186, Abü Ya'qüb Yüsuf al
Man$ür souhaitait les isoler afin de les affaiblir et de les reconquérir. Nous
reviendrons un peu plus tard sur l'insécurité qui sévissait en Ifriquia d'une manière
générale. Enfin, il est à noter que notifié par une seule partie à savoir la partie
maghrébine, cet acte était un acte non synnallagmatique. Cette remarque est de
taille parce qu'à tout moment, les Pisans pouvaient se dérober devant tout
problème qui les dérangeait. C'est ce qui parut arriver vers la fin du siècle lors de
l'affaire dite des Musattabat(3) que j'examinerai un peu plus loin.

Il ressort de ce qui précède qu'en définissant les droits et les devoirs des uns
et des autres, le traité de 1186 donne un coup de fouet aux relations almohado
pisanes qui étaient encore fragiles. Bien des obstacles concouraient à cette
fragilité. Evoquons les entraves au commerce.

Les entraves:

Sans parler des entraves liées aux aléas de la technique et aux intempéries,
les difficultés étaient de nature diverse et d'importance inégale: religieuse,
administrative et politique. Pour ce qui est des entraves religieuses, on sait que
l'Eglise interdisait aux Chrétiens de commercer avec les Musulmans. Mais ce que

- l'on connaît moins par contre, c'est la position que les fouqaha ont adopté vis-à-vis
du même sujet. La question mériterait une étude à part, qu'il est hors de propos
d'effectuer maintenant.

Les obstacles administratifs:

Ils nuisent au bon déroulement du commerce. Trois correspondances pisanes
envoyées au sultan almohade Abü Ya'qüb font connaître quelques exemples des
difficultés administratives. Datées respectivement du 1el' avril, du 19 mai et 1er

juillet de l'année 1181, ces trois lettres mettaient en relief certaines pratiques
arbitraires dont les marchands pisans étaient victimes surtout au port de Bougie.
Tantôt on leur interdisait d'acheter telle ou telle marchandise, tantôt on leur faisait
subir des contrôles injustifiés surtout au départ. Parfois, pour pouvoir effectuer
certaines transactions commerciales, on exigeait d'eux à titre de garantie, la
justification d'un capital pouvant s'élever jusqu'à cinq cents dinars ou sept mille
francs(4)..

Malheureusement, faute de documents, nous ne savons rien de la réponse
donnée par les autorités almohades à ces plaintes. Mais 0n peut penser qu'après
1186, date du traité, ce genre de griefs devait tendre à diminuer, voire à disparaître.

(1~) Mas-Latrie, Relations ..... op. cit, p. 103.

(14) Mas-Latrie (le comte de) relations, Ibid., pp. 91-92.
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La piraterie:

C'était une activité illégale qui nuisait à la régularité des échanges
commerciaux entre les deux rives de la Méditerranée. Nous disposons, à ce sujet,
de quelques exemples montrant que c'était une activité pratiquée aussi bien par les
Musulmans que par les Chrétiens. Ainsi, en 1181, l'archevêque et les consuls de
Pise, envoyèrent à Abou Yacoub Yousef, sultan du Maghreb, une lettre l'informant
du cas d'un navire pisan chargé de céréales de Sicile qui avait été attaqué et saisi
avec son équipage par le gouverneur almohade de Tunis. Par cette letre, les Pisans
sollicitaient l'intervention du sultan afin de les faire libérer. Le cas similaire d'un
navire musulman attaqué par un Pisan est également attesté. Une décision émanant
du conseil de Pise le fait connaître. Datée du 9 février 1184, elle consignait la
sanction prise par le même conseil à l'encontre de cet acte malveillant. D'après
cette même décision, un capitaine pisan avait confisqué un navire de Gafsa venu à
Malte, après avoir jeté son équipage à la mer. Il procéda ensuite à la vente du
navire et sa cargaison à un certain Alberto Bulsi. A ce dernier, les consuls de Pise
rachetaient le navire et sa cargaison et les restituèrent à leur propriétaire
musulman. Quant au pirate pisan, il vit sa maison et ses biens séquestrés au profit
dudit Albert Bulsi jusqu'au moment où il indemniserait ce dernier de ses débours
estimés à 200 livres pisanes. Sanction sévère s'il en était. Elle traduisait clairement
la position des responsables pisans vis-à-vis de la piraterie. Mais cette position
allait-elle survivre aux vicissitudes du temps? Nous verrons plus loin que ce n'est
pas du tout évident. Car les Pisans adopteraient à la fin du siècle une autre attitude
quant au règlement d'une autre affaire plus ou moins similaire. L'exemple de la
saisie en 1180, par les Siciliens du navire à bord duquel se trouvaient une fille du
sultan Abou Yacoub Yousef que l'on conduisait, à son fiancé à Tunis(l5) est un
exemple qui montre que la piraterie était monnaie courante en Méditerranée
occidentale au cours du dernier quart du XIIe siècle. Toutefois, les exemples
précités étaient tous antérieurs à 1186, ce qui nous amène à dire qu'avec la
conclusion du traité de 1186, la piraterie allait diminuer. Mais rien n'indique qu'elle
ait complètement cessé. D'autre part, même si elle continua à être un facteur
nuisible aux relations des Musulmans et des Chrétiens en général et à celle des
Almohades et des Pisans en particulier, elle n'a pas abouti à l'arrêt de leurs
échanges. Cet arrêt ne devait se produire qu'après 1200 lorsque les relations se
furent aggravées entre Pise et le Maghreb à cause de l'affaire dite "affaire des
musattahât" .

L'affaire des musattahât en 1200:

Musattal;.at est un mot arabe qui signifie aplati et étendu. Au Moyen-Âge,
on utilisait le mot musattal;.at au pluriel pour désigner une sorte de grands navires
qui transportaient les armes pour la flotte de guerre(l6). De quoi s'agissait-il?

( 15) Ibid, pp. 96-97.
(16) A. Mukhtar al-Abbadi et 'Abd al- 'AziZ Salim, Tiirïkh al-Baf:Jriya allslamiyafi Mi"'ra wa

asheSham, Ed. Dar an-Nahc,la al-Arabya, Beyrouth, 1981, p. 136.
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Selon Mas-Latrie. au début du mois d'août de l'année 1200, deux grandes
nefs pisanes appelées en arabe Musattabat, l'une portant le nom de l'Orgueilleuse,
l'autre la Couronnée, naviguant avec deux autres galères pisanes, se trouvaient au
port de Tunis à côté de trois navires musulmans dont l'un venait d'être chargé et
était en partance. Tout à coup, les Pisans attaquèrent les trois navires musulmans et
réussissent à s'en emparer avec leurs équipages. Très vite, arrivèrent sur place les
employés de la douane et les drogmans qui, pour la plupart, étaient des Chrétiens.
Ils intervinrent auprès des assaillants pour relâcher les Musulmans et leurs navires.
Ils leurs rappelèrent le règlement et les sanctions auxquelles ils pouvaient s'exposer
dès leur retour à Pise. A la suite de cette intervention, les Pisans libérèrent les deux
navires musulmans qui étaient à vide mais retinrent celui qui était chargé. Or, au
moment où ils quittaient le port de Tunis, la flotte almohade les arrêta. L'amiral
musulman se montra conciliant et se contenta de réclamer la restitution de la nef
musulmane dont la cargaison avait été déjà déchargée et transportée sur les deux
Musattabat( 17). Mas-Latrie ajoute que les assaillants pisans indiquèrent aux
Musulmans victimes de leur attaque qu'ils pouvaient se faire indemniser par les
patrons de la Rondella et d'autres navires pisans se trouvant encore à Tunis.

Le même historien nous renseigne sur la procédure d'indemnisation utilisée
par Abü Zayd 'Abd ar-Rabman, gouverneur de Tunis et de l'Ifriqia fraîchement
nommé par le sultan Mubammad an-Na~ir. Sans entrer dans les détails, disons que
les victimes de cette affaire ont été indemnisées sur le prix du blé appartenant aux
Pisans qui, selon le même historien, quittaient Tunis par peur de représailles. Mais
une fois ce blé vendu à la douane, il s'avéra insuffisant. On procéda alors à la vente
du blé des Lucquois qui étaient des protégés de Pise. On fit appel à un secrétaire
pisan qui dressa la liste des propriétaires et des quantités de blé appartenant à
chacun d'eux(l8).

A la suite de ce règlement auquel procéda unilatéralement Abü Zayd en
l'absence des Pisans et des Lucquois, les relations entre le Maghreb et Pise se
détériorèrent. Le conseil de Pise opposa un refus catégorique à l'indemnisation des
propriétaires du blé. Quant aux corsaires propriétaires des Musattabat nous ne
savons pas ce qu'ils sont devenus. Finalement, on ne sait pas comment l'affaire a
été réglée.

Cependant, ce qui frappe le plus dans cette affaire que Mas-Latrie qualifie
d'agression insensée, c'est précisément la date où elle s'est produite à savoir l'année
1200 (fin juillet - début août). Or, comme on le sait, c'est à cette même année que
l'Ifriquia, province orientale de l'empire almohade. a été le théâtre d'affrontements
entre Mubammad b. 'Abd al-Karïm ar-Ragragï, et Yabya ibn Ghaniya, tous deux
rebelles redoutables qui ont donné du fil à retordre à l'autorité almohade dans cette

(17) Mas-Latrie (le comte de), Relations... , op, cif p. 104.
(18) Ibid, p. 105.
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province. Le premier, qui était initialement un chef militaire almohade, s'était
révolté à al-Mahdiya, se déclarant indépendant au mois de chaaban 595/juin 1199.
Se sentant fort, il assiègera Tunis, lieu de résidence du gouverneur. La ville fut
pillée et saccagée par ses soldats. Selon Rib/at at-TIjanl~ Abü Zayd 'Abd ar
Rabman fit preuve de son impuissance, et se contenta de faire appel à des cheikhs
almohades pour qu'ils intervinssent auprès du rebelle. Les cheikhs réussirent à le
convaincre à lever le siège. Fier de son succès, Ibn 'Abd al-Karïm crut pouvoir être
à même d'agrandir le territoire qu'il contrôlait. L'affrontement entre lui et Yabya
ibn Ghaniya, l'autre rebelle, devenait inéluctable. En effet, à cette époque, tout le
Jerid tunisien était soumis à ce dernier. Il en était de même pour les villes de
Gabes, Gafsa, Sfax et Tripoli. Ibn 'Abd al-Karïm qui avait sans doute sous-estimé
la puissance réelle de Yabya ibn Ghaniya, commença ses conquêtes par l'attaque
de la ville de Gabes qu'il a dû abandonner. Yabya se mit à sa poursuite et l'obligea
à abandonner Gafsa dont il réussit à s'emparer un moment avant d'être contraint de
la laisser pour fuir vers les qsur Lalla(l9). Yabya ibn Ghaniya l'y poursuivit
également et lui infligea une défaite cuisante. Désesperé, Ibn' Abd al-Karim
s'enfuit à al-Mahdiya, son point de départ. Yabya ibn Ghaniya vint l'y retrouver, le
battit à plates coutures et se rendit maître de la ville.

Après avoir dépeint sommairement les troubles qui, à partir de l'année 1200,
ont ravagé l'Irriquia et Tunis, sa capitale, il nous reste maintenant à nous interroger
Sur la relation entre l'affaire dite des "Musattabat" et ces événements dramatiques.
Autrement dit quelle signification doit-on donner à cette affaire? s'agissait-il d'une
"agression insensée" comme l'affirme Mas-Latrie ou bien d'autre chose? En tout
état de cause, la simultanéité de cette affaire avec les agissements des deux
rebelles, Mubammad b. 'Abd al-Karim et Yabya ibn Ghaniya est frappante. On sait
par ailleurs que les Banu Ghanya avaient de bonnes relations avec les Pisans
depuis fort longtemps. Compte tenu donc de l'ancienneté et de l'excellence de ces
relations, il est fort possible qu'ils aient conclu secrètement un traité d'alliance anti
almohade en Ifriquia. Les Pisans qui n'ont pas pu retrouver leur situation d'antan
en Ifriquia à cause, entre autres, des restrictions que leur imposait le traité de 1186
pensèrent peut-être qu'ils auraient tout à gagner en donnant un coup de pouce aux
deux rebelles et notamment à Yabya ibn Ghaniya. Quoi qu'il en fut, les Pisans en
agissant de cette manière à ce moment là contribuaient eux aussi à l'affaiblissement
de l'autorité almohade déjà chancelante dans cette province orientale.

Toutefois, les troubles, que l'on vient de décrire succintement, et qui se sont
poursuivis au moins, jusqu'à 1205(20), étaient si graves qu'ils incitèrent les
commerçants pisans à quitter Tunis. C'est dire que l'insécurité qui a sévi en Ifriquia
à la fin du XIIe Siècle et au début du XIIIe Siècle, s'est conjuguée avec l'affaire des
Musattabat pour faire partir les marchands pisans ou d'autres de cette région. Leur

(19) A. Bel, les Eenou Ghanya, derniers représentants de l'empire almoravide et leur lutte
l 'OIltre l'emire almohade, Ed, Ernest Leroux, Paris, 1903 p, 109.

(20) H. Terrasse, Histoire du Maroc, Ed. At1antides, Casablanca (s,d.) t./, pp 338 - 339.
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départ eut pour conséquences immédiates l'arrêt des échanges entre le Maghreb et
Pise. Cet arrêt est confirmé par des lettres datées de 1203 et envoyées par des
commerçants de Tunis à leurs homologues de Pise les incitant à revenir. Il y était
fait allusion à l'insécurité d'autrefois. Elles indiquaient cependant que la paix et la
tranquillité règnaient de nouveau à Tunis. Cela signifie que la Almohades avaient
repris les choses en main. On sait qu'an-Na~jr s'est déplacé lui-même en Ifriquia
pour y mater la rébellion de Yabya ibn Ghaniya et y rétablir l'ordre. Avec lui, les
troupes almohades ont réussi à reconquerir la province orientale. Mais elles n'ont
pas pu venir à bout de Yabya ibn Ghaniya réfugié au désert d'où il continua à
mener ses attaques jusqu'à sa mort en 1235. Enfin, en 1207, avant de regagner
Marrakech, sa capitale, le Sultan Mubammad An-Na~jr nomma comme nouveau
gouverneur d'Ifriquia le Cheikh almohade 'Abd al-Wabid ibn Abü Baf~, ancêtre
des Hafsides qui allaient se déclarer plus tard indépendants(21).

Quoiqu'il en fût, il est important de remarquer qu'il est bien difficile
d'éclaircir les événements du premier tiers du XIIIe siècle. On ne sait s'il y a eu
reprise des échanges commerciaux entre le Maghreb (à travers l'Ifriquia) et Pise.
Mas-Latrie pense sans le démonter que le traité de 1186 a été renouvelé après son
expiration en 1211 (22). Mais en tous les cas, la dégradation de la situation politique
au Maghreb après la mort de Mubammad An-Na~jr en 1213, et le déclin de Pise à
la fin du XIIe Siècle et au début du XIIIe siècle, étaient autant d'obstacles à des
échanges meilleurs et réguliers.

LE COMMERCE UN MOYEN DE COMMUNICATION ENTRE COMMUNAUTÉS
DE CULTURES DIFFÉRENTES .

J'ai évoqué il y a un instant la correspondance adressée par quelques
marchands musulmans de Tunis à leurs homologues de Pise qui avaient fui Tunis
après l'affaire des Musattabat et en raison des troubles qui ont alors secoué
l'Ifriquia. Cette correspondance dont Mas-Latrie donne une traduction partielle
montre qu'au-delà des problèmes et des cadres officiels, le commerce était un
moyen parmi d'autres de communication entre gens de cultures différentes. Il leur
offrait la possibilité de se bien connaître mutuellement. En effet, les lettres en
question mettent en relief les aspects humains et positifs qui ont caractérisé les
relations qui ont existé entre les Maghrébins et les Pisans vers la fin du XIIe siècle
et au début du XIIIe siècle. Amicales et affectueuses, leurs relations se sont
personnalisées et s'avéraient excellentes. C'est cette excellence qui les a marquées
à cette période qui a amené certains auteurs européens à parler à leur égard de "la
solidarité des marchands musulmans et chrétiens"(23). Jacques Le Goff dans son

(21) R. Brunschvig, la Berberie orientale sous les Hafsides, des origines cl la fin du xV"
siècle, Paris, 1940, t. l, p. 13.

(22) Mas-Latrie (Le comte de), Relations... ,op, cit p, 119.
(23) J. Le Goff, Marchands et banquiers du Moyen Age, P.U.F, Paris, 1962, p. 75.
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livre consacré aux "marchands et banquiers du Moyen Âge" donne la traduction
suivante du préambule d'une de ces lettres où il est dit:

"Au nom de Dieu, Clément et Miséricordieux".

"Au très noble et distingué "cheik" le vertueux et honoré Pace, Pisan, que
Dieu préserve son honneur, veuille sa sauvegarde, l'aide et l'assiste dans la
réalisation du bien. Hilal ibn Khalifat-al-Jamuns votre ami affectionné et qui vous
veut du bien, à vous qui suivez les sentiers de la vertu, vous envoie ses salutations,
la miséricode et les bénédictions .de Dieu"(24). Selon le même traducteur, cette
lettre s'entrecoupe de plusieurs: "Mon très cher ami, mon cher ami Pace". Mas
Latrie de son côté, cite entre autres, une partie d'une lettre adressée par un
commerçant de Tunis appelé Ibrahim, corroyeur à ce même Pace ainsi qu'à
Forestano et à Corso. A ces derniers ce musulman leur écrit en tant que ses amis:

"Mon cher Pace, tu me dois, sept cent cinquante peaux de moutons que tu
m'as achetées, à sept dinars le cent, par l'intermédiaire du drogman Othman. Quant
à l'ami Forestano, il me doit deux cent vingt cinq (225) dinars pour quatorze cent
vingt huit (1428) peaux de moutons, vendues par l'intermédiaire de Jean Kitran. Je
te préviens, mon cher Corso, qu'Ibn Kassou dit partout que tu n'as plus rien à la
douane. Pour toi, mon cher Pace, ne viens pas sans les marchands avec qui tu as
contracté, parce qu'ici toi seul es connu. Rien ne manquera à vos
marchandises.Venez donc faire un règlemnt général par doit et avoir. Je t'engage.
Corso, à ne pas tarder à te faire payer du plomb que tu as vendu à Othman d'El
Mahdya parce qu'il est parti pour Alexandrie"(25}.

Enfin soulignons que ces lettres sont également importantes, pour connaître
aussi bien les marchads que les prix ainsi que la nature des transactions et des
marchandises échangées de part et d'autre. Ces questions comme bien d'autres
restent encore dans l'ombre faute de documents. Il va sans dire que la recherche
historique gagnerait à ce que toute cette documentation encore inédite disséminée
dans certains dépôts d'archives italiens soit publiée et mise à la dispositions des
chercheurs. Cette remarque est également valable pour les documents inédits
relatifs aux échanges commerciaux entre Le Maghreb et les autres villes
marchandes italiennes qui ont émergé au Moyen-Age.

CONCLUSION

En guise de conclusion, notre esquisse tend à montrer que les relations du
Maghreb avec Pise au temps des Almohades étaient plus ou moins lentes à s'établir
puisqu'on les fait remonter officiellement à 1166. Leur compréhsion doit être
replacée dans le çontexte de la lutte d'influence que livra Gênes à Pise en

(24) Ibid, p. 75.
(25) Mas-Latrie (le comte de), Relations.... op, cit, p. 110.
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Mediterranée occidentale peu avant le milieu du XIIo Siècle. D'autre part, le traité
de 1186 leur a donné un cadre institutionnel qui les a légitimées. Il marquait une
évolution importante de leur histoire. Désormais, malgré l'existence de certaines
d~fficultés dont l'acuité tendait à disparaitre au fur et à mesure que le xno siècle
avançait vers sa fin, ces échanges devenaient bon an mal an continus jusqu'à
l'année 1200. Leur arrêt brutal à cette dernière date ne peut être expliqué
uniquement-comme l'a cru Mas-Latrie-par l'affaire des Musattabat étudiée plus
haut. L'insécurité et les troubles dont l'Ifriquia n'a cessé d'être le théâtre avant et
surtout à la même époque sont aussi de nature à faire partir les marchands pisans
qui ne devaient plus se sentir en ·sécurité. Après cet arrêt, il semble que la situation
politique qui prévalait aussi bien au Maghreb qu'à Pise au début du XIIIO siècle
était de mauvaise augure. En effet la défaite d'an-Na~ir en 1212 sonna le glas des
Almohades. Quant à Pise, elle n'arrêtait pas de reculer à la même époque, devant
Gênes sa rivale de toujours. Cela annonçait par conséquent la fin de la puissance
de Pise en Méditerranée. Mais d'une manière générale, les relations entre
marchands pisans et maghrebins se revelèrent solides et amicales. Elles prouvèrent
en somme, que le commerce était un des liens importants, parmi bien d'autres,
entre des hommes appartenant à des civilisations différentes.

Mohammed HAMAM
Faculté des Lettres - Rabat
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LÉGITIMITÉ DU POUVOIR ÉTATIQUE ET VARIATIONS
SOCIO-RELIGIEUSES AU MAROC MÉDIÉVAL*

Mohammed KABLY

Dans le domaine de la représentation du pouvoir, la question de légitimité se
présente, en général, comme moyen d'appréhension du statut juridique ou du rôle
politico-social de ce pouvoir. S'agissant de la réalité du Maroc médiéval, cette
légitimité s'inscrirait aussi, ou même surtout, comme moyen d'expression privilégié
par l'instance étatique. A ce titre, elle investit assez librement l'historiographie
ambiante pour chercher à traduire, en plus simple, les thèses beaucoup moins
accessibles du discours doctrinal, à savoir, notamment, la légalité de la rupture,
l'orthodoxie du comportement et l'intégration du projet dans le cadre du redressement
nt5cessaire. Si bien qu'à force de suggestions et d'insistance, l'on arrive, le plus
Souvent, à donner du pouvoir concerné une image assez bien construite pour résister
non seulement au temps, mais aussi à la critique. Néanmoins, l'on note, à côté de cette
image ou même parfois à travers elle, la persistance de reflets "indésirables" trahissant
la résistance de telle vision non conformiste ou les traces de variations socio
religieuses plus ou moins tolérées ou combattues.

Pour illustrer cette esquisse, il conviendrait de préciser d'abord notre démarche.
A cet égard, il y aurait lieu de commencer par retracer la courbe que décrit sur fond
islamique la légitimité du pouvoir au Maroc médiéval. Après quoi, on essaiera
d'entreprendre la lecture de cette courbe, dans le but d'en dégager si possible les lignes
de force, les mécanismes probables et peut-être les données de structure. Auparavant,
et afin d'éviter tout malentendu, l'on prendra la précaution d'identifier succinctement
les référents. En précisant, autant que faire se peut, l'histoire et la signification des
mots.

A propos de légitimité par exemple, il ne serait sans doute pas inutile de
rappeler que le terme, appliqué à une expérience étatique, évoquerait plutôt une
résultante, laquelle constitue l'aboutissement d'une normalisation au bénéfice d'un état

(*) Le texte qui suit prend appui sur une communication présentée au séminaire organisé par iL'
"Center for Middle Eastern Studies" de Université de Harvard, du 7 au 8 avril 1994, sur le thème:
"Representations of Power in Morocco and the Maghrib: Historical and Contemporary Perspectives".
Une version en langue anglaise de la même communication sera publiée parallèlement dans les Actes
dudit séminaire.
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de fait réalisé, bien entendu, ou passant pour avoir été réalisé hors de la nonne, soit
donc, en l'occurrence, par l'agression à l'égard d'adversaires en principe coreli
gionnaires. Or légitimer un tel état de fait reviendrait nécessairement à légitimer
l'action conquérante qui lui a donné naissance. Pour ce faire, le seul moyen, en Islam,
serait d'invoquer conjointement réforme et Jihâd. D'où le lien fondateur, au Maroc
médiéval, entre toute légitimité dynastique et ces deux termes. Et comme tout
entreprise de réfonne, même non appuyée systématiquement sur le Jihad, a tendance
à déboucher sur le monopole centralisateur et que le Maroc islamique médiéval,
d'autre part, constitue le plus souvent, surtout à ses débuts, un creuset d'autonomies et
d'antagonismes de tous genresO), il convient de noter en conséquence, semble-t-il,
que tout pouvoir apparu dans cet espace ne saurait être concerné nécessairement par la
légitimité ainsi décrite. Puisque seul un pouvoir réfonnateur, conquérant et central
pouvait valablement y recourir.

Or, au Maroc médiéval, le pouvoir qui correspond à un tel profil a un nom,
lequel nom - est-ce un hasard? - ne date pas de tout temps. Il s'agit, on le sait, du nom
Makhzen qui se trouve attesté pour la première fois dans le Mémoires d'al-Baïdaq
suivies du texte intitulé Kitab al-Ansab. Rédigés vraisemblablement, l'un vers le
milieu du XIIe s., l'autre au début du XIIIe s., ces textes paraissent décrire une
hiérarchisation officielle qui devait remonter à l'époque d'organisation de l'Etat
almohade, soit donc à la première moitié du XIIe s.(2).

Est-ce àdire que l'Etat centralisateur, au Maroc, est si tardif? Dans la mesure où
la présence d'un tel Etat suppose la délimitation d'un territoire à la fois ~n et divers, on
peut estimer que ce territoire - et l'Etat qui s'y rattache sans aucun doute - remonte un
peu plus loin dans le temps. Puisque l'appellation al-Maghrib al-aq"â paraît déjà
largement usitée sous la plume du géographe al-Idrîsî qui, le premier, le mentionne et

(1) Valable pour le Maghreb en général, une telIe situation paraît plus accentuée à l'ouest, dans
cet espace appelé par la suite Maghreb-Extrême où l'on note, en plus des sectes, sous-sectes et divisions
plus ou moins correspondantes, la persistance d'entités enracinées, autonomes et considérées comme

hérétiques. Sur les débuts, voir M. Talbi, "La conversion des Berbères au khârigisme iba<Jito-~ufrite et la
nouvelIe carte politique du Maghreb au IIeNIIIe siècle", in etudes d'histoire ifrîqiyenne, Tunis, 1982, pp.
13-80, notamment pp. 47-75; M. Kably, Variations islamistes et identité du Maroc médiéval, Paris
Rabat, 1989, pp. 11-45, particulièrement pp. 28-33. Sur les entités dites hérétiques, A. Bel, La religion
musulmane en Berbérie, l, Paris, 1938,pp. 170-182; G. Marçais, La Berbérie musulmane et l'Orient au
Moyen Age, Paris, 1946, pp. 126-129; M. Talbi, "Hérésie, acculturation et nationalisme des Berbères
Berghouâta", in Actes du Premier Congrès d'Etude des Cultures méditerranéennes d'influence arabo
berbère, Alger, 1973, pp. 217-233; T. Lewicki, "Prophètes, devins et magiciens chez les Berbères
médiévaux", Folia Orientalia, VII, 1965, pp. 3-27.

(2) A noter que le terme Makhzen, dans ces deux textes, est associé à la catégorie dite 'Abîd al
Makhzen, (Esclaves du Makhzen), ce qui confirmerait la relative ancienneté du terme par rapport à
l'époque de consignation par écrit du phénomène; voir E. Lévi-Provençal, Documents inédits d'histoire
almohade, Paris, 1928, pp. 46,96 (trad. 70, 155) et aussi pp. VII-VIII. Sur l'historique de l'institution en
tant que telIe, M. Buret, E./.2, VI, 131-135; sur le corps des 'Abîd al·Makhzen, J.F. Hopkins, Medieval
Muslim Govemment in Barbary until the Sixth Century ofthe Hijra, London, 1958, pp. 92-93.
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en use fréquemment dans sa Nuzha qu'il achève de rédiger en 54811] 54(3). Et comme
il y situe le terrain de parcours initial des Sanhaja Almoravides venus du sud de la
Mauritanie actuelle, on est admis à considérer que ce territoire d'al-Maghrib al-aq$â,
en tant que tel, est né avec l'Etat aImoravide au milieu du XIe s'<4). D'où d'ailleurs
l'obligation pour nous de situer le thème examiné ici entre cette date et l'époque
d'émergence, au cours de la première moitié du XVIe s., de l'Etat des Saâdiens.

***
Compte tenu de ces limites des définitions qui précèdent, quelle est donc la

trajectoire suivie, au Maroc, par la légitimité du pouvoir étatique? Nous savons que
l'Etat almoravide se situe sans nuance dans le camp du sunnisme malikite local et qu'il
ne tarde pas, sous l'influence de~ docteurs andalous du même rite, à se placer sous
l'obédience du califat abbaside sunnite de Baghdad, lequel sanctifie en échange
l'action unifiante et djihâdienne d'Ibn Tachfine, avec titre souverain à l'appui, en
même temps qu'est obtenue par écrit la bénédiction de l'illustre al-GhazalïC5).

Vers le milieu du siècle suivant, apparaît l'Etat masmudien des Almohades.
Rompant systématiquement avec toute obédience, cet Etat des adeptes d'Ibn Tümart
s'érige lui-même d'emblée en califat, avec des visées très nettes, au demeurant, sur
l'Egypte et au-delà(6). La légitimité éclectique dont se réclame ce califat occidental
invoque principalement l'unitarisme mu 'tazilite accommodé à la doctrine du
mahdisme shiite le plus radical(7).

L'Etat mérinide, quant à lui, allait naître et faire son initiation politique en
servant les I:Iaf~ides de Tunis, lesquels venaient de se poser en héritiers légitimes du

(3) L'appellation al-Maghrib al-aq$<l est mentionnée à dix-sept reprises dans le texte intégral de
la Nuzha alors que celle, pratiquement équivalente mais sans doute plus ancienne de al-Garb al-aq~ n'y
est utilisée par contre que quatre fois; voir Idrisi, Nuzhat al-Mushtiiq/Opus geographicum, Napoli
Romae, 1975, pp. 1033 et 1056.

(4) Ibid., pp. 221-225.

(5) E. Lévi-Provençal, "Titre souverain des Almoravides et sa légitimation", Arabica, Il, fasc. 3,
1955, pp. 265-280; Max Van Berchem, "Titres califiens d'Occident", Journal Asiatique. 1907, pp. 267
298; H. Mu'nis, "Sept documents inédits de la dynastie almoravide" (en arabe), in ReviSta dellnstifuto

islarnico en Madrid, II, fasc. 1-2, 1954, pp. 55-84. Pour le texte de lajetwa d'al-Ghazali, voir Abü Bakr
Ibn al-'Arabi, ms. K. 1275 (B.G. Rabat); f" 128-130; pour celui de sa lettre à Yüsüf ibn Tashfin, ibid., f"
130-/33 ou Abdallah 'Inan, 'A,sr al-Muriibitïn wa-l-Muwabbidïn, fi-l-Maghrib wa-l-Andalus, 1, 1964.
pp. 530-533.

(6) Ibn Jubayr, Voyages, Paris, 1949, pp. 88-91; Max Van Berchem, op. cif.; R. Brunschvig,
"Un aspect de la littérature historico-géographique de l'Islam", in Mélanges Gaudejroy-Demombynes, Le
Caire, 1935-1945, pp. 147-158; Gaudefroy-Demombynes, "Une lettre de Saladin au calife almohade", in
Mélanges R. Basset, II, Paris, 1925, pp. 297-304.

(7) Sur la doctrine almohade, voir en particulier I. Goldziher, "Ibn Tumert et la théologie de
l'Islam dans le Maghreb au, XIe siècle", in Le Livre d'Ibn Turnert, Alger, 1903, pp. 1-101; R. Brunschvig,
"Sur la doctrine du Mahdi Ibn Tümart", in Etudes d'islarnologie, l, Paris, 1976, pp. 281-293 et pp. 295
302; D. Urvoy, "La pensée d'Ibn Tümart", Bulletin d'Etudes Orientales, Damas, XXVII, 1974, pp. 19-44.
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califat almohade de Marrakech considéré pour sa part comme défaillant. Néanmoins,
une fois en mesure de se dégager de leur tutelle, les émirs Banü Marin se rangent, vers
la fin du XIIIe s., sous la bannière du sunnisme mâlikite et s'attachent à promouvoir le
chérifisme idrisside, dans l'attente de pouvoir prétendre, au milieu du XIve S.,

notamment avec Abü 'Inan, à la dignité suprême de l'ancien califat "suzerain" de
Tunis(8).

Quant au pouvoir étatique des Saâdiens, tout indique qu'il avait commencé, à
l'orée du XVIe s., par se réclamer de la tradition du mahdisme méridional. Mais l'on
constate cependant qu'il ne devait pas tarder à s'orienter vers d'autres titres de
référence, ainsi qu'en témoigne, comme il est naturel, l'évolution de la titulature
officielle(9).

De fait, par rapport à la dynastie saâdienne comme pour les autres, cette
titulature officielle traduit fidèlement l'orientation que chacune représente au sein du
processus. Puisque le titre souverain des Almoravides sera celui d'amïr-al-Muslimïn
décerné par Baghdad et que le titre d'amïr-al-Müminïn sera l'apanage du souverain
almohade qui se présente et agit comme calife, entendons comme calife du Mahdi,
c'est-à-dire d'Ibn Tümart qui seul avait droit à ce titre, il va de soi, de même qu'à celui
d'Imam, au sens shiite particulier du mot. Avec les Mérinides réapparaît le titre
subalterne d'amïr-al-Muslimïn, excepté toutefois en ce que concerne Abü 'Inan, lequel
allait s'octroyer le titre de calife et se fit appeler de ce fait amir-al-Mümïnïn. Et l'on
note, enfin, que Muhammad ash-Shaykh, premier souverain saâdien effectif, n'hésite
pas à adopter la terminologie shiite en se dotant des deux titres d'Imam et de Mahdi
alors que ses successeurs, de même qu'autrefois les successeurs d'Ibn Tümart, se
déclarent califes et retiennent par conséquent le titre d'arnïr-al-Müminin(lO).

***
Que signifie au juste ce va-et-vient? De quelle logique procède-t-il et comment

appréhender le développement du processus-support qui le sous-tend? Des éléments
de réponse pourraient peut-être se dégager d'une première lecture de sondage. Les
constatations les plus saillantes, semble-t-il, sont les suivantes:

1. Si l'on s'oriente en amont vers la période précédant l'arrivée des Almora
vides, l'on découvre, à travers les relations décrivant cet espace appelé par la suite al
Maghrib al-Aq~â, la présence de la totalité des repères légitimants rencontrés jusque-

(8) M. Kably, Société, pouvoir et religion au Maroc à lafin du Moyen-Age, Paris, 1986, pp. 271
291.

(9) Sur la relation entre le contexte d'émergence des Saâdiens et la tradition du mahdisme
méridional, ibid., pp. 250-256 et 277-278; Mercedes Garcia-Arenal, "Mahdî, Murâbit, Sharîf:
l'avènement de la dynastie sa'dienne", Studia Islamica, LXXI, 1990, pp. 77-114, notamment pp. 82-99.

(10) Sur la titu1ature des trois premières dynasties, voir Max Van Berchem, op. cit., sur celle des
Saâdiens, cf al-Fichtalï, Manahil $afâ.... Rabat. s.d.. p. 25; Ibn al-Qaçlï. al-Muntaqâ-l-Maq$ûr.... 1, Rabat.
1986, pp. 238 et 242; G.S. Colin, Chronique anonyme de la dynastie sa 'adienne. Rabat, 1934, p. 5.
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là et retenus alternativement par l'une ou l'autre dynastie au pouvoir. En attendant
l'établissement d'une carte politico~religieuse du Maroc à cette époque, l'on se bornera
ici à remarquer l'existence simultanée du sunnisme aussi bien malikite que hanafite,
du Kharigisme, du mu 'tazilisme, du shiisme imamite, de l'idrissisme catalogué
comme zaydite modéré au départ et devenu permissible, apparemment, sinon à
l'ismaélisme intégral, du moins au mahdisme imâmite(l1), ainsi que le suggère la
numismatique et paraît le confirmer la titulature des Hammüdides idrissides
d'Andalousie comme la fréquence de l'attribut Fatimî appliqué à IdrIs lui-même ou à
sa progéniture(12). Même les signes avant-coureurs du chérifisme charismatique, àen
croire Ibn I;Iawqal, se liraient à travers la prospérité permanente de la ville de Fès, au
Ive/Xe S., et aussi dans l'attitude respectueuse des Umayades de Cordoue comme dans
celle des Fatimites d'Ifriqiya(l3).

2. A propos de cette forme de chérifisme avant la lettre, on peut noter que le
célèbre Qad1 'Iyyaçl, juriste malikite réputé de la fin de l'époque almoravide, en fait
l'un des articles axiaux de son fameux Shija(l4). Alors que son contemporain Ibn
Tümart lui-même se présente officiellement comme descendant direct d'IdrIs et que
son disciple et premier calife Abdelmümin oscille, quant à lui, entre la même
ascendance idrisside et une généalogie simplement qoraïshite(l5). Et l'on sait par
ailleurs que les futurs Saâdiens se situeront dans une lignée cousine de la même lignée
idrisside, précisément, et que faute de mieux, les Mérinides se contentent de se faire
les artisans historiques du chérifisme organisé(l6). De toute évidence, le chérifisme,
par rapport à la légitimité de tout pouvoir, semble bien se présenter comme un
véritable catalyseur. Ce serait là, apparemment, une première constante à retenir.

3. Une autre constante serait le caractère foncièrement autonome, au plan des
faits, de la légitimité du pouvoir au Maroc médiéval. Même au niveau du droit, seul le
cas de la légitimité almoravide ferait défaut. Au reste, en agissant comme ils l'ont fait
vis-à-vis de Bagdad, les fondateurs du Maghreb-Extrême ont sans doute accompli une
anomalie à ce point insolite qu'elle paraît avoir été condamnée pendant des siècles à
l'oubli. Autrement, la légitimité au Maroc aura été liée intimement, à ce qu'il semble, à

(II) Sur ces éléments, voir al-Muqaddasï, Absan at·Taqiisïm... , Leiden, 1906, 236-238 et surtout
Ibn Bawqal, Kitiib $ürat al-Arç/. .. , Leiden, 1938, pp. 79-104 (trad. Paris-Beyrouth. 1964, pp. 90-102).

(12) Hermann L. Beek, L'image d'Idrïs Il, ses descendants de Fès et la politique slUlrffienne des
sultans ITUlrïnides (659-869/1258-1465). Leiden, 1989, pp. 38-51.

(13) Ibn Bawqal, op. cit., pp. 103-104 (trad. 101-102); Istib~âr, Kitab al-Istib,sar..., 2e éd.,
Casablanca, 1985, p. 181.

(14) Hermann L. Beek, op. cit. p. 49.
(15) E. Lévi Provençal, Documents inédits.... pp. 21-23 (trad. 32-35).
(16) Sur la lignée chérifienne des Saâdiens, voir Le Tourneau, "La naissance du pouvoir saâdien

vue par l'historien al-Zayyânï", in Mélanges Louis Massignon, III, 1957, pp. 65-70 et 73-75; E1oufrânî,
(Mohammed Essaghir), Nçzhet-Elhâdi, Paris, 1888, pp. 3-5; Ibn al-Qaçlï, op. cit., 1986, l, pp. 242-243;
al·Nâ~irI, (Ahmed), Kitab al-Istiq$a. V, Casablanca, 1955, V, p. 5. Sur J'attitude des Mérinides vis-à-vis
du chérifisme, M. Kably, Société. pouvoir et religion..., pp. 291-302.
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cette autonomie séculaire à l'égard du califat oriental, laquelle autonomie trouve son
origine dans le rejet irréversible déclenché par les Kharigites en l'année 122 ou
1231740-741 et débouchant sur l'éclatement politico-confessionnel qui allait encadrer
en quelque sorte l'émirat idrisside< 17).

4. Un autre trait continu serait le caractère binaire du Jihad. En ce sens que ce
principe fondateur de la légitimité au Maroc implique, notamment au départ, et
l'autochtone récalcitrant et le bédouin insoumis ou ambigu, tout autant que l'ennemi
menaçant installé soit outre-mer s.oit sur la côte. Qu'il s'agisse des Saâdiens, des
Mérinido-Wanasides, des Almohades ou bien sûr des Almoravides, la chose, sous ses
deux angles, est on ne peut plus incontestable.

Cela étant, on constate, malgré tout, que l'aspect local du Jihad était bien plus
accentué à l'époque almoravide et almohade. Sans doute parce que les clivages étaient
plus forts et que l'unification par la doctrine, depuis l'avènement des Mérinides,
s'imposait beaucoup moins qu'auparavant. On note en tout cas que de toutes les
dynasties de la région et de l'Islam, la dynastie almoravide avec celle des Almohades
furent les seules à tirer leur nom respectif, non pas d'un éponyme ancestral mais d'un
point de doctrine - ribat dans un cas, tawbïd dans l'autre - lequel point paraît justifier
avant tout autre, aux yeux des siens, l'avènement de leur règne inséré par ce biais
même dans le sens du dessein historique global de la Révélation islamique( 18).

5. Compte tenu de cette démarcation de taille, l'on se doit d'isoler, pour plus de
clarté, la phase occupée par ces deux dynasties rivales à vocation de prosélytisme
dominant. Du fait de son impact et parce qu'elle constitue, par rapport à la mosaïque
confessionnelle de départ, une véritable époque de tri. Du volet almoravide de cette
phase, la légitimité postérieure, au niveau du pays, gardera la référence renouvelée au
rite sunnite malikite(l9). Du volet almohade, elle retiendra surtout, semble-t-il, en plus

(17) M. Kably, Variations islamistes et identité du Maroc médiéval. Paris -Rabat, 1989,pp. 99-
33.

(18) Avec cette nuance toutefois que sans jamais prendre tout à fait la même ampleur qu'à
l'époque ëlmoravido-almohade, le jihad local, à l'apparition du mouvement saâdien, était on ne peut plus
prioritaire parce que lié intimement, au plan stratégique, à la neutralisation des Bédouins autochtones
installés dans le Sous depuis le milieu du XIve siècle et traitant, près de deux siècles plus tard, avec
l'agresseur portugais. Sur cet aspect, voir M. Kably, Société. pouvoir et religion..... pp. 246-253 et
Mercedes Garcia-Arenal, Mahdî, Murâbit, Sharif. ... pp. 99-104 où l'auteur, tout en ayant le mérite de
donner force détails corroboratifs, prend soin de préciser telle citation empruntée à notre travail sans se
douter apparemment que ladite citation s'incorpore, dans notre texte, à une argumentation impliquant,
quant au fond, la démonstration reprise dans le sien et faisant en fin de compte son objet.

(19) On ne peut que constater, en effet, qu'en dépit de l'hostilité déclarée et quasi-systématique

des Almohades, le malikisme, en tant que réalité avouée, fait sciemment surface en même temps que
s'affirme J'autorité naissante des Mérinides. Sur les raisons possibles de cette réapparition et en tout cas
de la survie comme de la revigoration du madhab au Maroc sous le règne des Mérinides, voir Le
Tourneau, "Sur la disparition de la doctrine almohade", Studia lslamica. XXXII, 1970, pp. 193-201;
Maya Shatzmiller, "Les premiers Mérinides et le milieu religieux de Fès: l'introduction des Médersas",
Studia Islamica. XLIII, 1976, pp. 109-118; M. Kably, Société. pouvoir et religion..... pp. 272-285; id.•
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du dissentiment quasi unanime des gouvernés, le rejet officiel, par le propre califat
almohade de Marrakech, du mahdisme tümartien renié dans l'indifférence, en l'an
626/1229. Plus d'ailleurs que le rejet, cette indifférence serait à attribuer de toute
évidence aux abus sanguinaires ponctuant la conquête almohade de jadis, de même
qu'à la politique ségrégationniste officielle encore sous-aperçue mais dont il est
permis, en tout cas, de supposer la relation immédiate, a priori, avec le succès
spectaculaire du mysticisme piétiste, au lendemain de l'installation victorieuse des
nouveaux maîtres(20).

6. Procédant des différentes composantes de cette phase, la légitimité mérinide
devenue plus tard mérinido-waçtâside aura donc à composer avec la réalité mâlikito
süfie mais aussi, aux tout débuts, avec les tiraillements chroniques occasionnés par le
mahdisme post-almohade couvé de loin, depuis Tunis, par le califat "suzerain" des
I:Iaf~ides. Seulement, du fait qu'ils ne disposaient d'aucun projet de réforme bien à eux
et qu'ils avaient commencé par servir la légitimité du même califat des I:Iaf~ides, les
Mérinides, une fois maîtres de Marrakech, allaient entreprendre de s'assurer le
contrôle de Sijilmassa et du Nord pour pouvoir transiter par le Jihâd, dès 674/1276, et
entamer ainsi leur propre approche légitimante(2I). Pragmatique, cette approche aura
pour plateforme initiale, en plus du Jihâd, la désaffection collective vis-à-vis des
retombées du radicalisme almohade. Aussi se hâta-t-on à Fès, en 675/1277, de passer
au second aspect jihâdien en inaugurant, cette année-là, la politique d'édification de
medersas sunnites sanctionnant l'option mâlikite fondamentale du système(22). Par
ailleurs, cherchant à équilibrer l'influence des süfis tout en faisant pièce, du même
coup, au mahdisme almohade considéré par ses fidèles comme sanctifié par
l'ascendance idrisside d'Ibn Tümart, le nouveau pouvoir adopta une stratégie
chérifienne remontant à la source, pour ainsi dire, et conçue à l'avantage, par
conséquent, de la totalité des descendants du fondateur de Fès(23).

7. Se fondant sur les prolongements lointains d'une telle démarche, la légitimité
saâdienne, placée sous le signe du chérifisme excentrique du Drâa, allait tenter de
réussir, à l'aube de xe/xVIe s., là où le chérifisme du centre représenté en la personne
d'al-Jütï, naqïb des Idrissides, avait lamentablement échoué quelque demi-siècle plus
tôt, en 869/1465(24). Ces deux légitimités chérifiennes avaient pour trait commun

"I:Iawla ba'çl Muçlmarat at-Tashawwuf', in At-Târïkh wa'adab al-ManJqib, Rabat, 1988, pp. 63-80,
particulièrement pp. 67-69.

(20) Sur le rejet du mahdisme, voir R. Brunschvig, La Berbérie orientale sous les Hafsides des
origines à lafin du xve siècle. 1, Paris, 1940, pp. 20-22; M. Kably, Société, pouvoir et religion..... pp. 20
21; sur la politique sociale et le comportement militaire de l'Etat almohade, id.. "I:Iawla ba'çl Muçlmarat
at-Tashawwuf', pp. 72-78.

(21) M. Kably, Société, pouvoir et religion..... pp. 68-92.
(22) Ibid.• pp. 271-285 et Murajcfat (en arabe), Casablanca, 1987, pp. 66-78.
(23) Id., Société, pO/Itvoir et religion pp. 285-302 et Muraja'at... , pp. 79-96.
(24) Sur cet essai et son échec, voir Mercedes Garda-Arenal, "The Revolution of Fas in

869/1465 and the Death of Sultan Abd al-Haq al-Marïnf', Bulletin of the School ~fOriental and African
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d'avoir pour alliés animateurs, semble-t-il, des sûfis activistes motivés certes par la
réforme des mœurs, mais aussi par un Jihâd adapté à chacune des deux conjonc-tures.
Bien plus nombreux cependant et agissant loin de la capitale, les alliés sûfis des
Saâdiens seront l'outil, en plus du chérifisme, de leur légitimité conquérante à ses
débuts,<25) Quant au Malikites, on remarque, dans le cas saâdien comme dans l'autre,
que l'attitude de leurs docteurs, en fait, se distingue par une fidélité exemplaire. Face
surtout aux Saâdiens victorieux, d'aucuns parmi ces doctes - et non des moindres -,
refusant de toutes leurs forces de renier leur allégeance, affrontent héroïquement le
martyre(26).

Et pourtant, une fois achevée la conquête, l'on constate que le pouvoir étatique
des Saâdiens, sans brusquer en rien ni ménager outre mesure ses alliés süfis jugés
envahissants, va au devant des représentants du rite enraciné des Malikites, alors que
le chérifisme promu, à présent, au sommet de l'Etat, continu~it au fond, peut-être plus
qu'auparavant, à assumer sa fonction séculaire de médiateur charismatique et partant
de catalyseur affectif de référence.

***

Que retenir au juste de cette lecture? Compte tenu des remarques qui s'y
rapportent, peut-on au moins parler de progression intelligible, à propos du
phénomène étudié, et si oui dans quel sens?

Une chose est manifestement évidente, c'est que la légitimité du pouvoir
étatique, telle que définie au début, disposait à l'origine, tout au long du même espace
devenu le Maghreb-Extrême, d'un arsenal légitimant, du moins en puissance, avec
lequel on ne pouvait avoir, en principe, que l'embarras du choix. Au terme du
pilrcours, cet arsenal s'est vu réduire. Ne restait plus, à côté du mâlikisme devenu
beaucoup plus puissant, qu'un chérifisme promu et adapté à la fois. Par contre, la
force des sûfis autrefois inexistante, à ce qu'il semble, devenait avec le temps, depuis
le règne almoravide, de plus en plus structurée et influente. En participant de cette
transformation enveloppante, la légitimité en question s'avérait à l'évidence sélective,
dynamique et adaptable tout en sachant conserver fermement les options éprouvées.

Par ailleurs, pour en revenir à notre courbe, l'on ne peut que remarquer qu'il y a
loin, au plan stratégique, de la légitimité signalée pour la phase almoravido-almohade,
en gros, à celle, plus durable, de la phase suivante. D'une part, l'on a affaire à une
légitimité à thèse, rigide par conséquent et essentiellement close; de l'autre à une

Studies. Vol. XLI. Part l, 1978, pp. 43-66; id., "Sainteté et pouvoir dynastique au Maroc: la résistance deFès aux Sa'diens", Annales E.S.C., 1990, n04, pp. 1007-1029; M. Kably, Société, pouvoir et religion.... ,pp. 330-337.
(25) Mercedes Garda-Arenal, "Sainteté et pouvoir dynastique au Maroc... ", pp. 1021-1024;M.Kably, Société, pouvoir et religion...., pp. 334-337.
(26) Mercedes Garda-Arenal, "Sainteté et pouvoir dynastique au Maroc...." pp. 1024-1026.
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légitimité attentive, polyvalente et pragmatique à souhait. De l'une à l'autre,
l'évolution s'explique sans aucun doute par les répercussions profondes, par rapport à
la société gouvernée, du monolithisme écrasant, bien qu'à des degrés fort divers, des
systèmes almoravide et almohade. Elle s'expliquerait aussi par le refus intériorisé, ça
et là, d'une tel1e démarche. En attendant, il va de soi, que les réactions profondes se
manifestent, s'additionnant aux contradictions propres des gouvemants(27).

Si bien qu'il s'agit là, en fin de compte, d'une légitimité non point capricieuse ni
irrémédiablement excluante mais malléable, si besoin est, tout en étant énergique.
Construite au moyen d'une accumulation fonctionnel1e, el1e paraît avoir choisi d'assez
bonne heure d'abandonner l'exclusivisme pour la souplesse, l'écoute et la continuité
évolutive.

Mohammed KABLY
Faculté des Lettres - Rabat
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(27) Un aperçu de ces contradictions et des réactions subséquentes par rapport au système
almoravide est donné notamment par al- Murrâkushi, AI-MuCjib... , I.e Caire, 1949, pp. 171-177 (trad.
E.Fagnan, Histoire des Almohades, Alger, 1893, pp. 147-154). Pour celles se rapportant au système
almohade, voir R. Brunschvig, La Berbérie orientale sous les Ijaf$ides..., pp. 20-23 et30-24; M. Kably,
Société, pouvoir et religion...., pp. 20-53.
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L'EUROPE ET LE MONDE MUSULMAN AU MOYEN-AGE

Pierre GUICHARD

Bien que les relations entre l'Europe et l'Islam aient fait l'objet d'un grand
nombre de travaux, dont plusieurs à caractère synthétique (ceux de R.W. Southem,
Western Views of Islam in the Middle Ages, 1962, de W.M. Watt, The Influence of
Islam on Medieval Europe, 1972, de Norman Daniel, Islam and the West, et The
Arabs and Medieval Europe, 1975, de Hisham Djaït, L'Europe et l'Islam, 1978, de M.
Rodinson, La fascination de l'Islam, 1980), je ne crois pas qu'il existe de mise au
point récente sur la façon dont les relations pacifiques ou conflictuelles de l'Europe
avec le monde islamique ont contribué à modeler la civilisation de cette dernière. Le
chapitre sur la question que m'a demandé Gherardô Ortalli pour la Storia d'Europa
publiée par les éditions Giulio Einaudi de Turin en 1995, correspond à une tentative
dans ce sens. Quelques collègues marocains ont bien voulu me dire que la publication
de ce texte en français dans Hespéris-Tamuda, en le rendant plus facilement
accessible aux lecteurs du Maghreb, pourrait présenter quelque intérêt. Je les remercie
vivement de l'intérêt qu'ils ont accordé à ce travail. Mes remerciements vont aussi,
bien sûr, à la direction de la revue qui a accepté cette publication, et aux éditions
Einaudi qui l'ont autorisée. Peut-être la vision d'ensemble que je présente suscitera+
elle réflexions, réactions, ou nouvelles recherches de la part des collègues marocains.
Je souhaite en tout cas qu'elle contribue à un dialogue - nécessaire et que je
souhaiterais pour ma part plus intense - entre historiens, et plus particulièrement entre
médiévistes, de part et d'autre de la Méditerranée.

I. LE HAUT MOYEN AGE

1. L'Occident et l'apparition de l'Islam

Il n'y a pratiquement pas d'historiographie arabe avant le IXe siècle, et les
traditions que recueillent les annales ou chroniques rédigées à partir de ce moment
mêlent sans grand discernement le vraisemblable et le légendaire. Cela est
particulièrement vrai des textes relativement abondants consacrés à la conquête de
l'Espagne et aux premiers temps de l'Islam dans ce pays. Ils nous fournissent un
cadre événementiel sommaire, mais ne nous éclairent guère sur les faiblesses de l'Etat
wisigothique ni sur les causes profondes et les modalités de la rapide avancée vers le
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nord des armées arabo-berbères. La bataille de Poitiers où les historiens ultérieurs
verront un événement décisif de cette période de confrontation dramatique entre
l'Islam et ce qui est en train de devenir l'Occident chrétien est tout juste mentionnée
par les sources arabes; d'une façon générale, les chroniques qui furent rédigées à
partir de ce moment dans le monde musulman ne disent presque rien des rapports de
l'Islam avec la Gaule du Sud et le Nord de l'Espagne, abandonnés lors du reflux de
l'Islam dans la seconde moitié du VIlle siècle. Les sources occidentales des VIle et
VIlle siècles évoquant la conquête arabe et les contacts de l'Occident chrétien avec
l'Islam sont à peine plus éloquentes. La chronique franque dite "de Frédégaire",
contemporaine des premières décennies de la conquête musulmane puisqu'écrite dans
la seconde moitié du VIle siècle (probablement vers 658), fait état de la sortie des
Agareni hors d'Arabie sous le règne d'Héraclius et de l'invasion et de la dévastation
de la Syrie, de l'Egypte et de l'Afrique.

Révisant peu avant sa mort en 735 son Histoire ecclésiastique de l'Angleterre,
Bede mentionne l'avancée des Sarrasins jusqu'en Gaule, les dévastations qu'ils y
causèrent et le châtiment qu'ils y reçurent à la bataille de Poitiers, ce qui indique qu'il
ne faut pas minimiser à l'excès la portée de la bataille, comme on le fait parfois dans
le souci de "démythifier" l'événement. Sur cette bataille, le récit le plus circonstancié
est celui de la Chronique mozarabe de 754, texte rédigé au plus tôt à cette date par un
chrétien espagnol, qui vit sous la domination musulmane et fournit des informations
relativement précises sur l'établissement des musulmans dans la péninsule ibérique et
l'époque des premiers gouverneurs de Cordoue, dépendants du califat omeyyade de
Damas. Michel Rouche cite par ailleurs quelques textes hagiographiques aquitains du
milieu du VIlle siècle qui se font l'écho des dévastations endurées par la Gaule du
sud-ouest lors de l'avancée des "Ismaélites" dans la région. Benjamin Z. Kedar, bien
qu'il conteste l'appellation d"'âge d'ignorance" utilisée par R. W. Southern pour
caractériser le niveau de connaissances que l'on a pu avoir de l'Islam en Europe à
cette époque, et qu'il retrouve un certain nombre d'autres références à l'Islam dans les
textes occidentaux du haut Moyen Age, ne pense pas que ces notations éparses aient
pu donner lieu à une vision d'ensemble, et maintient l'idée d'un manque général
d'intérêt pour l'Islam dans l'Europe de l'époque carolingienne et post-carolingienne,
qui n'est en contact avec l'Islam que sur des fronts discontinus ou par les brusques
attaques des pirates, rapports insuffisants pour faire naître une connaissance
cohérente(l J. Il n'y avait là rien de comparable avec les rapports continus, hostiles ou
pacifiques, que Byzance était contrainte d'entretenir avec la grande puissance qu'était
le califat de Bagdad.

(1) M. Rouche, De!\ Wisigoths aux Arabes, l'Aquitaine 418-781, naissance d'une région, Paris,
pp. 11-132; B.Z. Kedar, Crusade and Mission: European Approaches toward the Mus/ùns, Princeton
University Press, 1984, pp. 2538; R.W. Southern, Western Views of Islam in the Middle Ages, Harvard
University Press, Cambridge, Mass., 1962.
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2. Arabes et Francs en Gaule méridionale au VIlle siècle

69

On peut comprendre que la rencontre le plus souvent année entre les Arabes et
les Berbères qui envahirent le Sud de la France actuelle et les populations qui y
vi vaient n'ait pas laissé beaucoup de place à des relations d'un autre type que
guerrières. On devine cependant à travers les textes francs concernant la reconquête
brutale de la Gaule méridionale par les premiers Carolingiens une certaine réticence,
tournant peut-être parfois en franche hostilité, des Provençaux, des habitants de la
Septimanie (actuel Languedoc) et des Aquitains, envers les Francs du Nord. De cette
impression et de quelques mentions d'alliances entre des chefs chrétiens et les
Musulmans (ainsi le duc de Provence Mauronte, qui aurait ouvert Avignon aux
Musulmans en 734, et le bref épisode de Munnuz ou Mususa, chef berbère rebelle
établi probablement en Cerdagne, qui épousa une fille du duc Eudes d'Aquitaine,
mais fut vaincu et tué en 729 par le gouverneur arabe de Cordoue) on peut tirer la
conclusion que les Méridionaux ne furent pas, ou pas toujours résolument hostiles à
l'implantation de l'Islam, et que les Musulmans trouvèrent Sur place des
collaborations(2).

Il en avait été de même en Espagne, où, on le sait, l'occupation musulmane fut
favorisée par l'alliance des chefs musulmans de la conquête avec l'un des partis qui se
disputaient le trône wisigothique, celui des "fils de Witiza", l'avant dernier roi de
Tolède, prédécesseur du roi Roderik qui fut tué lors de l'invasion. Il paraît difficile
d'aller plus loin et de supposer que les musulmans furent toujours bien accueillis par
des populations peut-être superficiellement christianisées, mais qui n'avaient pas les
mêmes raisons -doctrinales- que les Chrétiens monophysites d'Orient de voir dans les
envahisseurs un "moindre mal" par rapport à une antérieure domination détestée, celle
de l'empire byzantin pour l'Egypte, la Syrie et une partie de l'Afrique du Nord.

On peut cependant imaginer qu'une partie des habitants de la Gaule
méridionale ont eu les mêmes raisons sociales qu'en Espagne de considérer plutôt
avec sympathie la venue des conquérants: la situation de crise et les très grandes
inégalités sociales, voire le caractère très aristocratique et la situation encore
esclavagiste du royaume wisigoth ont pu en effet inciter les catégories opprimées à
voir d'un oeil favorable une nouvelle religion libératrice. Mais ce ne sont là que des
hypothèses, qui ne reposent pas sur des sources suffisamment explicites.

C'est dire que le moment même de la première rencontre entre l'Europe
occidentale et l'Islam en expansion -L'Espagne est occupée entre 711 et 715,
Narbonne et la plaine languedocienne (Septimanie) après 719- n'a laissé que très peu
de traces documentaires en dehors de quelques vestiges archéologiques, d'ailleurs
discutés (restes hypothétiques de la mosquée de Narbonne, et quelques céramiques
d'allure orientale retrouvées dans les mêmes fouilles, ainsi qu'un petit nombre de

1980.
(2) Ph. Senac. Musulmans et Sarrasins dans le Sud de la Gaule du VllI" au Xl" siècle. Paris.
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monnaies de la première moitié du Vme siècle et céramiques retrouvées dans les
zones occupées)(3). On sait qu'en Espagne le pouvoir musulman, comme il l'avait fait
en Afrique, frappa dès les premières années de l'occupation des monnaies latines ou
latina-arabes à légendes musulmanes, apparemment destiné::" à faciliter une transition
"en douceur". Mais en Espagne même cette période intermédiaire ne dura qu'un petit
nombre d'années, puisque les dernières monnaies de ce type sont émises en 98/716
717, et que les suivantes adoptent définitivement les types arabo-musulmans imposés
par la réforme du calife cAbd al-Malik à la fin du siècle précédent(4).

L'invasion musulmane, en attirant les Francs Austrasiens vers le sud de la
Gaule, semble avoir favorisé la main-mise de ces derniers sur des régions qui étaient
en train de se dégager de l'emprise mérovingienne. Michel Rouche a bien étudié le
cas de l'Aquitaine, dont il montre même que sous son duc ou prince "national" Eudes
elle tendait à la constitution d'un véritable royaume. Avant Poitiers, le pape crut peut
être un instant y voir un possible rempart de la Chrétienté contre l'avancée de l'Islam.
Mais cette autonomie aquitaine, prise entre la pression des musulmans au sud et celle
des Francs au nord, ne survécut pas à l'intégration du pays à l'ensemble carolingien,
qui se fit parallèlement au refoulement des Musulmans. La détermination des
premiers princes de la nouvelle dynastie franque, Charles Martel (719-741), puis
Pépin le Bref (741-768), évita probablement l'implantation durable de l'Islam dans le
sud de la Gaule: sur aucune au'tre frontière de l'Islam, en effet, on ne constate de recul
d'une telle importance à la fin de l'époque omeyyade et au début de la dynastie
abbasside. Le fait le plus significatif est la reprise de Narbonne en 759, qui eut lieu
après une entente entre les Chrétiens de la ville et les Francs, ces derniers ayant
promis de conserver aux autochtones la législation wisigothique.

Il est difficile de savoir si le caractère décisif de ces événements fut ressenti
pleinement par les contemporains. La papauté, en s'alliant aux Carolingiens et en
reconnaissant la royauté de Pépin le Bref en 751, a probablement tenu compte du rôle
joué par celui-ci dans la lutte contre l'Islam, mais se détermina certainement avant
tout en fonction de considérations italiennes, avec la menace que représentait pour elle
l'expansionnisme du royaume lombard. On ne saurait dire si les habitants de la
Chrétienté occidentale, ou leurs élites, eurent une claire conscience de l'enjeu. On a
souvent cité à cet égard le terme d'Europenses, "Européens", que la Chronique
mozarabe citée plus haut emploie dans le récit du combat pour désigner les Francs, ce
qui laisse supposer une certaine perception de la dimension du "choc de civilisations"
qui était en train de se produire. Mais il est vrai que tous les historiens ne sont pas
d'accord sur l'interprétation de cette expression, qui n'émane pas, au surplus, d'un
membre de la Chrétienté occidentale puisque l'auteur était, comme on l'a vu, un
chrétien mozarabe. Quant à la thèse autrefois défendue par l'historien allemand

(3) J. Lacam, Les Sarrasins dans le haut Moyen Age français, Paris, 1965.

(4) A. Guil1ou,"Les monnayages latino-arabes", Revista dei Instituto Egipcio de Estudios
Islamicos en Madrid, III, 1955, fasc. I-II, pp. 51-92; A.M. Balaguer Prunes, Las emisiones transicionales
arabe-musulmanas de Hispania, Barcelone, 1976.
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Brunner, selon laquelle ce sont les attaques des armées musulmanes venues
d'Espagne, fortement dotées en cavalerie, qui auraient obligé Charles Martel à créer
une aristocratie de combattants à cheval lourdement équipés, base du développement
ultérieur de la féodalité, elle a été fortement critiquée par le grand médiéviste hispano
argentin Sanchez Albornoz, qui a montré que les musulmans ne possédaient pas
encore au VIlle siècle une telle cavalerie, et ne semble plus guère acceptée sous cette
forme(5).

3. L'empire carolingien et J'Islam.

Charlemagne (768-814) échoua d'abord dans son projet trop ambitieux de
s'appuyer sur des chefs musulmans rebelles à l'émir de Cordoue pour étendre son
pouvoir à la vallée de l'Ebre. La grande expédition de 778, destinée à assurer au roi
des Francs la possession de Saragosse, dut on le sait repartir sans avoir obtenu aucun
résultat, et se fit sérieusement mettre à mal au col pyrénéen de Roncevaux par les
Basques, probablement alliés -objectifs en tout cas- des Musulmans. Les ambitions
franques se limitèrent dès lors à une consolidation des positions chrétiennes dans la
zone méditerranéenne, où la frontière avec l'Islam fut repoussée sensiblement au sud
des Pyrénées, jusqu'à la hauteur de Barcelone qui fut prise en 801. Les efforts des
années suivantes pour pousser jusqu'à l'embouchure de l'Ebre et s'emparer de
Tortosa n'eurent en revanche pas de succès, et la zone de séparation des territoires
chrétiens et musulmans s'établit pour trois siècles entre les deux villes, provoquant le
dépeuplement complet de Tarragone qui ne devait se relever de ses ruines que lors de
sa réoccupation par les Catalans au XIIe siècle(6).

Des relations diplomatiques épisodiques s'étaient établies entre l'empire
carolingien et les Etats musulmans: dès 768, on voit passer par Marseille des
ambassadeurs échangés entre le roi des Francs et le calife de Bagdad. Mais l'épisode
le plus connu de ces relations est la venue en Francie en 801 d'envoyés du calife
Harem ar-Rashld, accompagnés d'un représentant de l'émir aghlabide de Kairouan.
Cette ambassade apporta entre autres cadeaux à Charlemagne une horloge à eau et
surtout un éléphant qui portait le nom d'Abü l_cAbbas, et qui, débarqué, à Gênes, dut
traverser les Alpes pour rejoindre Aix-la-Chapelle. Ces relations diplomatiques étaient
recherchées par l'un et l'autre pouvoir, celui de l'empereur et celui du calife, car les
deux s'opposaient à l'empire byzantin aussi bien qu'à l'émirat omeyyade de Cordoue
nouvellement constitué. A plusieurs reprises, des paix plus précaires arrêtèrent d'autre
part les hostilités entre l'empire et cet Etat Cordouan, ce qui suppose aussi de ce côté
un minimum de relations diplomatiques (810, 812)(7).

(5) Cl. Sanchez Albornoz, En tomo a los origenes delfeudalisma, 1. III:Los arabes y el régimen
feudal carolingia. La caballeria musulmana y la caballeriafranco del sigla VIII, Mendoza. 1942.

(6) Ph. Wolff... L'Aquitaine et ses marges", in Karl der Grosse, H. Beumann, B. Bischoffe et al.
dir. , vol. l, Dusseldorf, 1965.

(7) E. Levi-Provencal. Histoire de l'Espagne musulmane, 1: La conquête et l'émirat hispano
umaiyade (710-912), Paris-Leyde, 1950. pp. 178-185.
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4. L'établissement de la frontière entre l'Islam et la chrétienté dans le nord
de l'Espagne.

Dans les hautes vallées des Pyrénées centrales, plus ou moins dans la
mouvance carolingienne et sous la forme de comtés, commencent à s'organiser des
cellules montagnardes autonomes qui ont pu se dégager de la tutelle musulmane (la
Ribagorza, le Pallars, l'Aragon)(S), et la frontière finit par se fixer à la lisière de la
chaîne montagneuse, laissant toute la vallée de l'Ebre (que les Arabo-musulmans
appellent "Marche Supérieure", al-Thaghr al-aCla) solidement tenue par l'Islam.
L'histoire des populations basques qui forment la Navarre est à peine mieux connue,
mais on sait que le pays retrouve aussi par lui-même son indépendance, sachant au
besoin jouer des relations souvent tendues entre les Carolingiens et les émirs
omeyyades de Cordoue. Mais on ne constate l'existence d'un véritable royaume
qu'au début du xe siècle. Dans l'Espagne occidentale, au contraire, une réaction des
populations assez primitives des montagnes atlantiques (Cantabres et Asturiens)
encadrées par des aristocrates wisigoths réfugiés dans cette région, donne naissance
très peu de temps après l'extension de la domination musulmane à l'ensemble de la
péninsule (la date traditionnelle est 718) à une petite principauté chrétienne(9). Les
circonstances favorisent ces rois asturiens, bientôt fixés à Oviedo, et leur permettent
de soustraire au pouvoir musulman toute la zone de hauteurs qui longent la côte nord
de la péninsule le long de l'Atlantique (Galice, Asturies, Cantabrie). Le vaste bassin
du Duero qui s'étend plus au sud entre les Monts Cantabriques et les sierras centrales
(de Gredos, de Guadarrama) semble avoir été pratiquement abandonné aussi bien par
les Chrétiens que par les Musulmans. Il constitue un immense territoire très peu
occupé pour ne pas dire à peu près vide, sorte de no man sland séparant la Chrétienté
de l'Islam, dont les colons chrétiens venus de la Chaîne Cantabrique mettront des
siècles à assurer le repeuplement(IO).

Si le processus de repeuplement engagé à partir des cellules chrétiennes du
nord de la péninsule (que les historiens espagnols qualifient volontiers de "noyaux de
Reconquête") étend lentement le territoire chrétien vers le Sud entre la fin du Vme et
la fin du XIe siècle, les limites du monde musulman quant à elles ne varieront pas
substantiellement, en dehors d'avancées ou de reculs conjoncturels et momentanés,
jusqu'au XIe siècle. Passée la grande crise politique qui affecte le Dar al-Islam au
milieu du Vme siècle avec le remplacement du califat omeyyade de Damas par le
califat abbasside de Bagdad, l'Islam absorbé par sa réorganisation intérieure et ses
propres problèmes politico-religieux ne manifestera plus guère de dynamisme
expansionniste en dehors de quelques zones limitées où il sera encore capable d'une

(8) A. Duran Gudiol, De la Marca Superior de al-Andalus al reino de Aragon, Sobrarbe y
Ribagorza, :-!.uesca, 1975.

(9) J.J. Sahas Abengochea, L. Gracia Moreno, Romanismo y germanismo: el despertar de los
pueblos hispanicos, Barcelone, Labor, 1981, pp. 403-424.

(10) Cl. Sanchez Albornoz, Despoblacion y repoblaci6n dei valle dei Duero, Buenps Aires,
1966.
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avancée (la Sicile, conquise sur Byzance par les Aghlabides de Kairouan entre 827 et
la fin du IXe siècle, est l'une des seules avancées de l'Islam à l'époque abbasside).
Les frontières du monde musulman (Dâr al-lslâm) se stabilisent donc pour une longue
période, alors que commencent, ainsi qu'on l'a dit plus haut, à s'établir des relations
diplomatiques -dont les chroniques franques ont conservé le souvenir- entre les
Souverains carolingiens, puis ottoniens d'une part, le califat abbasside et les
~... r;ncipaux émirats d'Occident, Omeyyades de Cordoue et Aghlabides de Kairouan.

5. La piraterie sarrasine des Ixe·xesiècles.

Mais aux IXeet xe siècles le phénomène qui domine l'histoire des rapports
entre l'Europe chrétienne et le monde musulman est sans contexte celui de la piraterie
sarrasine en Méditerranée occidentale. On sait très peu de choses des attaques
musulmanes par mer qui purent atteindre les côtes de l'Europe occidentale -Gaule,
Italie- durant le premier siècle de l'Islam. Les sources arabes indiquent cependant que
d'Ifriqiya, où avait été établi vers 700 l'arsenal de Tunis, plusieurs expéditions
ndvales furent lancées principalement contre la Sicile. Certaines atteignirent aussi la
Sardaigne et les Baléares. Cette flotte construite à l'initiative du califat omeyyade ou
de ses gouverneurs en Occident semble avoir participé à la conquête de l'Espagne, et
continué son activité dans les décennies qui suivent l'occupation de ce pays; mais ces
raids navals disparaissent des sources après l'avénement des Abbassides en 750, et les
premières décennies du califat de Bagdad sont vides de toute mention de telles
expéditions en Méditerranée.

Contrairement au califat omeyyade de Damas, le pouvoir abbasside, qui en
s'installant en Irak s'est éloigné de l'aire méditerranéenne, semble avoir renoncé à
toute ambition offensive de ce côté: En Occident, les pouvoirs locaux qui s'imposent
alors -Omeyyades de Cordoue, Rostémides de Tahert, Idrissides de Fès- affirment
péniblement leur autorité dans leurs pays respectifs et n'ont sans doute plus les
capacités politiques, financières et techniques d'entretenir de grandes flottes. Etablis
dans des villes éloignées de la mer, ils semblent d'ailIeurs ne dominer que
difficilement les zones côtières où n'existent plus guère de centres politiques et
économiques importants. Seul l'émirat aghlabide de Kairouan donne l'impression
d'avoir entretenu des rapports plus étroits avec son espace maritime, ce qui ne
l'empêche pas de redouter les attaques byzantines dont il se protège par l'édification
de nombreux ribâç-s édifiés sur ses rivages (celui, bien conservé, de Sousse, du début
du IXe siècle, en est le meilleur exemple). Les Aghlabides, on l'a vu, sont encore
capables de se lancer dans le second quart du rxe siècle à l'attaque de la Sicile, alors
que les Omeyyades de Cordoue n'exercent aucun contrôle sur les Baléares avant le
début du xe siècle. Disputée auparavant entre les flottes arabe et byzantine, la
Méditerranée -occidentale en particulier- constitue plutbt, dans la seconde moitié du
VIlle et au IXe siècle un vaste espace hostile où marchands et voyageurs ne songent
plus guère à s'aventur~r.
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C'est dans ce contexte et dans cette aire occidentale que se développe une
activité de piraterie, partie principalement des côtes d'al-Andalus, mais aussi sans
doute de celles du Maghreb. Les conditions de son apparition sont obscures, mais le
premier raid bien attesté dans les sources carolingiennes est celui de 798 contre les
populations chrétiennes des Baléares, qui demandèrent alors du secours à
Charlemagne. Les premières années du IXe siècle virent ces marins-pirates s'en
prendre aux côtes et aux îles italiennes. Seules les sources carolingiennes attestent
cette activité, qui paraît avoir disparu pour quelques années après 814 ou 815,
moment qui voit le départ de ces Andalous ou d'une bonne partie d'entre eux pour le
bassin oriental de la Méditerranée, où ils s'emparèrent d'Alexandrie, puis de la Crète
(827) dont ils firent la base de départ d'attaques contre les îles grecques. La même
année 827 est entreprise l'occupation de la Sicile par les Ifriqiyens, et vers la même
époque ou un peu plus tard les mentions d'attaques contre les côtes carolingiennes et
les Îles reprennent pour se développer avec vigueur durant le IXe siècle et une bonne
partie du Xe(Il).

Parallèlement des bandes musulmanes, ifriqiyennes et andalouses, apparaissent
dans le sud de l'Italie entre 834 et 839. D'abord mercenaires au service des petits
pouvoirs politiques qui se partagent la région, elles se mettent rapidement à leur
propre compte. Tarente est prise vers 840, et Bari en 841. On sait que cette dernière
ville servit de capitale à un petit émirat musulman jusqu'à sa reprise par les Byzantins
en 871. Ceux-ci réoccupèrent aussi Tarente en 880; mais les pillages et les
déprédations subsistèrent en Calabre, en Campanie, en Italie centrale, où les grands
monastères (le Mont Cassin, Farfa) furent attaqués et dépeuplés, alors que Rome avait
été attaquée et pillée en partie dès 846.

En Provence les villes côtières furent aussi attaquées à plusieurs reprises, mais
surtout vers 890 un groupe de Sarrasins s'installa à demeure dans la base de
Fraxinetum (le Freinet), à l'est du massif des Maures. Ces Sarrasins ravagèrent le
pays, et s'aventurèrent jusque dans les Alpes, où ils interceptèrent les caravanes de
marchands et de pélerins voyageant entre la Germanie et l'Italie jusqu'à ce que, après
la capture de l'abbé de Cluny Saint Mayeul par une de leurs bandes, une réaction
tardive de l'aristocratie provençale finisse par les chasser du Freinet en 972 ou 973(12).

On connaît mal le détail de ces déprédations, et l'on ne sait pas bien non plus
quelle était l'organisation et souvent la provenance de ces bandes sarrasines dont le
but principal paraît bien avoir été, plutôt que la piraterie sur une mer qui ne semble
alors guère fréquentée, la capture d'esclaves dans les îles et sur les côtes, pour
répondre à la forte demande de ce "produit" qui s'exerçait dans le monde musulman à
la fin du Vme et au IXe siècle. On a parfois évoqué des sortes de "républiques" de

(II) P. Guichard, "Les débuts de la piraterie andalouse en Méditerranée occidentale (798-813),"
Revue de l'Occident Musulman et de la Méditerranée, 35, 1983-1, pp. 55-76.

(12) L. Musset, Les Invasions: Le second assaut contre l'Europe chrétienne (Vlf'!-Xr siècles).
Paris, Nouvelle Clio, 1965, pp, 147-157 et 273-277.
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marins-pirates (ba1}riyün), comme celle qui s'établit à la fin du rxeet au début du xe
siècle dans la petite plaine côtière de Pechina-Almerfa, à la pointe sud-orientale de la
péninsule ibérique. Par là semble avoir passé une part importante des trafics
d'esclaves (ce qui expliquerait l'essor économique très rapide de la ville d'Almerfa au
xe siècle)(I3).

6. La papauté et la. défense de la. Chrétienté contre les Sarrasins.

La Chrétienté, tout en prenant progressivement conscience de son unité en
luttant contre les différents envahisseurs qui attaquent l'Europe occidentale au déclin
de l'époque carolingienne, ne réagit longtemps que de façon dispersée et insuffisante
aux attaques sarrasines. La partie méridionale de l'Europe occidentale connaît alors
un morcellement politique accusé et des monarchies faibles (en Bourgogne et en
Italie) ou des dominations post-carolingiennes peu cohérentes (en Aquitaine, en
Languedoc, en Provence). C'est cependant alors qu'en prenant à plusieurs reprises
l'initiative dans la lutte contre les bandes et les raids sarrasins, principal péril sur le
versant méridional de la Chrétienté, la papauté en vint à sanctifier la guerre faite aux
musulmans. Déjà, lors de l'invasion de la Gaule méridionale au VIIIe siècle, elle
s'était préoccupée de cette menace, en encourageant la résistance des Aquitains, puis
des Francs: avant que le duc d'Aquitaine Eudes ne rencontre en 721 les Arabes devant
Toulouse, le pape Grégoire II lui aurait envoyé des éponges utilisées pour J'autel
pontifical. Elles auraient été partagées en menus morceaux et mangées par les
guerriers. En 778 Adrien 1er encourage Charlemagne à entreprendre l'expédition de
Saragosse( 14).

Mais ce sont surtout les papes du rxe siècle qui ont commencé à faire de la
lutte contre les Sarrasins une guerre sainte. Léon IV (847-848) fait appel aux Francs et
pour la première fois promet explicitement le paradis à ceux qui viendraient à mourir
au combat pour "la vérité de la foi, le salut de la patrie et la défense des chrétiens".
Jean VIII (872-882) consacre aussi une bonne part de son activité à inciter les
chrétiens à la lutte contre les musulmans, et affirme que "ceux qui, avec piété,
tombent en combattant dans une guerre de la religion catholique recevront le repos de
la vie éternelle". Nicolas 1er (858-867) apaise les scrupules de certains chrétiens en les
assurant que si une guerre est juste, il est licite de s'y livrer pendant les fêtes
religieuses( 15).

Le danger sarrasin finit cependant par s'atténuer, du fait tant des résistances
chrétiennes que de facteurs internes à l'Islam. On a vu que le pouvoir byzantin avait
été rétabli en Italie méridionale avant la fin du rxe siècle. En 916, le pape Jean X

(13) E. Levi-Provencal, Histoire de l'Espagne musulmane, l, La conquête et {'émirat hispano
umaiyade (710-912), Paris, 1950, pp. 348-356.

(14) M. Rouche, L'Aquitaine des Wisigoths aux Arabes, p. 112; P. Guichard, "Les débuts de la
piraterie andalouse", p. :l9 et n. 31

(15) J. Flori, La première croisade: l'Occident chrétien contre l'Islam, Paris, 1992, pp. 127-131.
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organise une coalition qui vient à bout de la base permanente que les musulmans
avaient établie sur le Liri, et l'on a vu que les Provençaux chassaient les Sarrasins de
Fraxinetum en 972-973. Les attaques sarrasines contre les côtes chrétiennes ne
cessèrent sans doute pas, mais à la fin du xe siècle le moment le plus critique est
passé et il n'y a plus d'établissements musulmans sur les littoraux chrétiens de la
Gaule et de l'Italie.

7. Les dernières attaques musulmanes sur terre à la fin du xe et au début
du XIe siècle.

Mais si le péril que représentait en Méditerranée occidentale la piraterie
sarrasine s'est sensiblement atténué, l'activité de jihad sur terre des pouvoirs qui
dominent l'Occident musulman est au contraire en recrudescence à la fin du xe siècle.
En Espagne le f;ajib amiride al-Mansur (vers 980-1002) porte la puissance du califat
de Cordoue -proclamé par l'Omeyyade cAbd al-Rahman III en 929- à son apogée, et
les royaumes chrétiens du Nord de la péninsule sont exposés à des expéditions
militaires dévastatrices lancées pratiquement chaque année contre l'un ou l'autre
d'entre eux. Les deux actions les plus spectaculaires sont le sac de Barcelone en 985
et celui de Saint Jacques de Compostelle en 997(16).

La situation intérieure de la Sicile musulmane n'est pas très bien connue, mais
les chefs kalbites qui la dirigent pour le compte du puissant califat fatimide, établi à
Kairouan de 910 à 972, puis au Caire après cette seconde date, déploient aussi une
grande activité militaire en Italie méridionale: raids navals sur les côtes et expéditions
en Calabre et en Pouille. En 977-978, les musulmans attaquent Otrante et Tarente, et
s'emparent de la position fortifiée de Sant' Agata près de Reggio, menaçant
sérieusement les territoires byzantins et au delà les duchés lombards. Les forces
musulmanes en Calabre, composées de Siciliens renforcés sans doute par des
volontaires du jihad venus d'Egypte et d'Afrique sont assez puissantes pour infliger
en 982 une grave défaite à l'empereur Otton II et à la forte armée qu'il avait amenée
avec l'espoir d'imposer son autorité en Italie méridionale (bataille du Cap Colonne,
qui voit la mort au combat de l'émir kalbite de Sicile Abu l-Qasim). L'un de ses
successeurs, al-Akbal, qui règne de 1019 à 1036, se signale encore par son activité de
jihad dans le sud de la péninsule, mais après sa chute la situation politique de l'île se
dégrade rapidement, le pouvoir s'éparpillant entre plusieurs centres rivaux( 17 l.

Cette activité de guerre sainte offensive à l'ouest est à mettre en parallèle avec
celle des Hamdanides d'Alep et Mossoul, qui sous l'émir Say! ad-Dawla (944-967)
résistent victorieusement à la pression byzantine, et surtout avec celle des

(16) E. Levi-Provencal, Histoire de l'Espagne musulmane, Il: Le cal~fat wnaiyade de Cordoue
(912-1031), Paris, 1950, pp. 233- 246.

(17) A. Guillou, F. Burgarella et al., Il Mezzogiorno dai Bizantini a Federico Il, Turin, UTET.
1983, pp. 412-416; G. Gay, L'ltaUa meridionale e l'impero bizantino dall'qvvellto di Basilio 1 alla ressu
di Bari (Ii Normanni (867-1071), Bologne, 1978 (ristampa dell' edizione di Firenze. 1917), pp. 304 sqq.
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Ghaznévides d'Afghanistan qui conquièrent le nord de l'Inde sous le sultan Mahmûd,
entre 997 et 1030. On peut probablement rattacher à ces derniers feux du dynamisme
expansionniste de l'Islam la tentative de conquête de la Sardaigne par le prince
esclavon de Denia Mujahid en 1015-1016. Il est l'un des premiers chefs politiques
d'al-Andalus à avoir constitué à partir de 1010 une "taifa" au détriment du pouvoir
cordouan en crise. Il contrôle les Baléares, et s'appuie vraisemblablement sur des
éléments de la flotte encore puissante qu'avait constituée le califat de Cordoue(l8).
Mais à ce moment l'équilibre des forces est en train de s'inverser rapidement au
détriment de l'Islam. A Cordoue et en al-Andalus se déroule la grave crise politique
des années 1009-1031, qui aboutit à la disparition du califat de Cordoue et au partage
de l'Espagne musulmane entre les royaumes de taifas, pouvoirs désormais trop
divisés pour poursuivre des entreprises de ce genre, alors même que commencent à
devenir évidentes les preuves d'un lent renforcement des sociétés et des pouvoirs de
l'Europe occidentale.

8. Les contacts culturels, humains et commerciaux.

La connaissance que l'on peut avoir de la religion et de la civilisation
musulmanes dans la Chrétienté occidentale reste, durant ces siècles de prédominance
de l'Islam, qui représente un danger réel aux marges méridionales de l'Europe
occidentale, extrêmement sommaire et superficielle, en dépit des quelques contacts
diplomatiques entretenus de loin en loin avec les pouvoirs musulmans. Ainsi la visite
de l'abbé lorrain Jean de Gorze, venu à Cordoue comme envoyé du roi de Germanie
et futur empereur Otton 1er en 953, et l'envoi au même Otton, par le calife cAbd ar
Rahman III, de l'évêque mozarabe Recemund (auquel Liutprand dédie
l'Antapodosis). En dépit de ces échanges ponctuels, la connaissance des réalités
politiques semble très confuse: ainsi la comtesse Berthe de Toscane fille du roi
carolingien Lothaire et "reine des Francs", écrit-elle en 906 au calife de Bagdad ar
Muktafï en lui disant qu'elle n'a appris que tout récemment, par un eunuque
musulman capturé sur un navire ifriqiyen, qu'il existait en Orient un souverain
supérieur à l'émir aghlabide de Kairouan, avec lequel elle dit entretenir des rapports
amicaux(19).

Les contacts culturels entre monde musulman et monde chrétien sont sans
doute encore plus rares. Ce n'est guère qu'aux extrémités hispanique et italienne de la
Chrétienté, en contact constant avec l'Islam, que l'on a le témoignage de bribes de
connaissances d'origine islamique passées en territoire chrétien. On sait que lorsque le
prêtre mozarabe Euloge, futur martyr de Cordoue, fit vers 848 un voyage dans
l'Espagne chrétienne, il accorda un grand crédit à un manuscrit de controverse
antimusulmane qu'il trouva dans la bibliothèque du monastère navarrais de Leyre. Cet

(18) M.J. Rubiera Mata, La taifa de Denia, Alicante, 1985, pp. 61-71.

(19) G. Levi Della Vida, "La conispondenza di Berta di Toscana coll califfo Muktafi", Rivista
Storica !taliana, 66, 1954, pp. 21-38; C. G. Mor, "Intomo a una lettera di Berta di Toscana al califfo di
Bagdad", Archivio Storico italiano, 112,1954, pp. 299-312.
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épisode est aussi significatif de l'étonnante ignorance de l'Islam dans laquelle se
maintenaient les mozarabes qui vivaient sous sa domination, que du fait que l'on
s'était au moins soucié, dans ce monastère, de se procurer des informations -dont
l'origine est obscure- au sujet de la religion ennemie(20).

L'art dit "mozarabe" qui se développe dans l'Espagne du Nord au xe siècle
naît aussi du contact de l'Europe chrétienne avec l'Islam, mais d'une façon tout à fait
particulière, chez les mozarabes, culturellement arabisés, qui sont venus depuis le
siècle précédent se réfugier dans I~s royaumes chrétiens du Nord, et surtout dans
l'ensemble castellano-Iéonais. C'est dans l'architecture de leurs églises que l'on
retrouve le plus de réminiscences de l'art cordouan: voûtes nervées et arcs
outrepassés, qui ne sont d'ailleurs peut-être qu'un emprunt de l'art musulman à une
forme déjà répandue dans l'art wisigothique, mais avec laquelle l'art asturien avait
curieusement rompu, et que les Mozarabes réimplantent dans le Nord chrétien. Mais
le fruit le plus remarquable de cet art né du contact des civilisations est une
magnifique série de manuscrits enluminés -Bibles et Beatus- d'une puissante
originalité. Si ces peintures ne dérivent pas directement des manuscrits musulmans,
qui à cette époque ne sont pas illustrés, des éléments de décor (palmettes, arcs
outrepassés) viennent bien du domaine musulman, et l'esthétique générale n'a guère
de rapports avec celle de l'Occident chrétien à cette époque(21).

C'est encore, à la lisière du monde musulman, dans les centres religieux
catalans de Vich et probablement de Ripoll, que le moine français Gerbert d'Aurillac,
le futur pape Sylvestre II, vint étudier en 967-970, et acquit une formation
mathématique d'un niveau très supérieur à celui de la plupart de ses contemporains en
utilisant les premières traductions latines d'ouvrages arabes, qui durent se faire en
Espagne vers le milieu du xe siècle(22).

Nous sommes cependant, concernant les échanges humains entre l'Europe
occidentale et l'Islam dans le haut Moyen Age, tributaires de sources squelettiques,
dont la rareté peut dissimuler des mouvements en réalité plus fréquents. On sait par
exemple que sous Charles le Chauve (858), deux moines de Saint Germain des Prés à
la recherche des reliques de Saint Vincent purent, non sans grandes difficultés et
contre-temps il est vrai, atteindre Cordoue, d'où ils ramenèrent trois corps de martyrs
récemment exécutés dans le cadre du mouvement dit "des martyrs de Cordoue". On
sait aussi que Saint Euloge fit, au milieu du même IXe siècle, son voyage dans
l'Espagne chrétienne, après avoir tenté vainement de gagner l'Europe occidentale
pour y retrouver deux de ses frères dont sa famille était sans nouvelles, et dom on
nous dit qu'ils faisaient du commerce entre l'Espagne musulmane et la Germanie. Là
encore, l'information évoque à la fois l'existence de relations commerciales

(20) D. Millet-Gérard, Chétiens mozarabes et culture islamique dans l'Espagne des VlW-IX"
siècles, Paris, 1984, pp. 126.. 127.

(21) 1. Fontaine, L'art mozarabe, La Pierre-qui-vire, Zodiaque, 1997.
(22) Ph. Wolff, L'éveil intellectuel de l'Europe, Paris, 1971, pp. 137-152.
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relativement suivies (d'autant plus qu'Euloge rencontra à Saragosse des marchands
venant de Germanie qui lui dirent avoir vu ses frères à Mayence), et les difficultés de
celles-ci, puisque c'est la situation politique et militaire troublée de la Catalogne
chrétienne qui obligea finalement Euloge à ne pas dépasser les Pyrénées(23).

Jusque vers la fin du xe siècle, ces relations pacifiques, surtout commerciales,
entre l'Europe occidentale et l'Islam eurent pour agents privilégiés des groupes
rdativement marginaux aussi bien géographiquement que socialement, mozarabes
peut-être, marchands "grecs" d'Italie méridionale et surtout commerçants Juifs. On
rappellera en particulier l'existence des mystérieux marchands "Rhadanites", juifs
parlant la langue des Francs (et dont l'implantation fixe devait donc être en Occident),
dont le géographe Ibn Khurdadbeh, vers le milieu du IXe siècle, décrit les trafics et les
itinéraires d'un bout à l'autrè du monde méditerranéen. D'autres sources,
carolingiennes en particulier, confirment l'importance relative de ce commerce entre
la chrétienté occidentale et l'Orient musulman, commerce qui semble avoir porté sur
quelques produits de valeur comme les fourrures et les armes, mais surtout sur les
esclaves blancs venus d'Europe, ces saqaliba recherchés aussi par les pirates
sarrasins, dont la demande était très forte dans les capitales occidentales et orientales
de l'Islam aux IXe et xe siècles. Ce commerce des esclaves d'Occident en Orient
donne lieu à un transit bien attesté, par l'Espagne et par l'Italie. Ainsi lorsque le
moine Bernard, allant en Terre Sainte en 870, passa par Tarente alors sous la
domination des musulmans, il y vit six navires, chargés de 9000 esclaves, en partance
pour Alexandrie, Tripoli et l'Afrique. Mais dès la fin du vme siècle ces exportations
d'esclaves blancs par des marchands originaires très probablement des villes
anciennement byzantines d'Italie (Amalfi, Venise) sont attestées dans l'Europe
méridionale. Les références à ce commerce sont suffisamment nombreuses dans les
sources occidentales et arabes des Vme et IXe siècles pour ne pas laisser de doutes sur
son existence. Dans la Barcelone du haut Moyen Age, antérieurement au milieu du
IXe siècle et depuis une date inconnue, la zone portuaire, àquelques kilomètres au sud
de la ville, se trouvait établie en un lieu significativement appelé mons judaicus(1e
mont des Juifs, l'actuel Montjuich), ce qui suggère une étape sur un itinérair~

fréquenté principalement par les marchands juifs(24).

Le monde développé qu'était alors l'Islam exerça-t-il sur l'Europe chrétienne
une influence plus diffuse qu'il n'est possible de le saisir à travers des sources aussi
discontinues et lacunaires? Des historiens ont émis à cet égard des hypothèses parfois
contradictoires, qu'il est commode de situer dans le cadre de la "polémique" suscitée
par les idées d'Henri Pirenne, auxquelles s'opposèrent un peu plus tard celles de
Maurice Lombard.

(23) F. J. Simonet, Historia de los mozarabes de Espaiia, Madrid, 1903 (réimpression
Amsterdam, 1967), pp. 477-480 et 383-384.

(24) R. Doehaerd, Le haut Moyen Age occidental. Economies et sociétés, Paris, "Nouvelle Clio",
1971, pp. 254-255,280 et passim; P. Bonnassie, La Catalogne.
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Le premier soutenait que la conquête musulmane, en fermant la Méditerranée

aux Francs, avait coupé le royaume mérovingien de ses attaches et relations orientales

et méridionales, et l'avait obligé à s'organiser en un empire continental, tourné

désormais vers les mers septentrionales. Le second pensait au contraire qu'en

constituant un puissant espace de développement et de circulation monétaire aux

frontières méridionales de l'Europe, les musulmans avaient stimulé l'essor

économique d'une chrétienté occidentale exangue. Ces grandes hypothèses

historiques ne sont plus qu'évoquées pour mémoire dans les manuels d'histoire. La

plupart des historiens ont en effét renoncé à rechercher une cause unique ou

dominante d'ordre militaire ou économique à la mise en place de structures socio

économiques nouvelles et à l'essor corrélatif de l'Europe qui se produit aux xe-XIIIe

siècles.

On peut admettre cependant, à l'inverse de ce que pensait Pirenne, que les

échanges intra-méditerranéens se trouvaient réduits à un point très bas à l'époque de

l'expansion de l'Islam. Cela ressort nettement de l'étude de Hodges et Whitehouse

publiée en 1983, intitulée Mohammed, Charlemagne, and the origins of Europe, qui

tient compte des progrès des recherches archéologiques au cours des décennies

précédentes. Les auteurs y appuient plutôt les thèses de l'historien scandinave Sture

Bolin, qui pensait que la production et la circulation de monnaie d'argent musulmane

jusque dans le nord de l'Europe, au début de l'époque abbasside, avaient influencé la

"renaissance carolingienne" et son monométallisme argent. Mais ces connexions ne

semblent pas avoir duré au delà des premières décennies du IXe siècle. Après 820,

peut-être en liaison avec une dégradation du commerce abbasside avec l'Europe

septentrionale due à la progressive désorganisation du système politique, ce flux

d'argent se tarit alors même que l'empire carolingien tend de son côté à s'affaiblir et à

se fragmenter<25).

II. L'ESSOR DE L'EUROPE ET L'AFFRONTEMENT AVEC L'ISLAM.

1. L"'Or musulman" et la croissance de l'Occident.

Il paraît au total bien difficile d'évaluer le rôle des échanges économiques et

monétaires avec le monde musulman dans l'évolution de l'économie européenne à la

fin du haut Moyen Age et au début du Moyen Age central. Au xe siècle, la preuve

tangible de l'existence d'échanges sur les marges de l'Europe post-carolingienne est

donnée par les mancus ou dinars arabes qui circulent en Italie méridionale, et la fin du

même siècle dans les zones les plus évoluées économiquement de l'Espagne

chrétienne. Pierre Bonnassie a remarquablement éclairé l'exemple de la Catalogne, où

(25) H. Pirenne, Mahomet et Charlemagne, Paris, 1935 (plus. rééd. et trad.); M. Lombard,

L'Islam dans sa première grandeur, Paris, 1971, et Monnaie et histoire d'Alexandre cl Mahomet, Paris-La

Haye, 1971; R. Hodges et D. Whitehouse, Mohammed, Charlemagne and the origilJS (d Europe,

Londres, 1983.
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il est clair que l'afflux d"'or musulman" est venu dès la fin du xe siècle et pendant
tout le XIe remédier à la pénurie de monnaie argent locale et stimuler la croissance
d'une économie en expansion(26J.

Mais le cas catalan paraît exceptionnel, et de toute façon, même pour la
Catalogne, on cerne mal la cause exacte de ces "entrées d'or", qui ne semblent pas
dues en première analyse au développement des activités commerciales. P. Bonnassie
pense plutôt que ces dinars représentent les gains des mercenaires catalans employés
dans l'armée du califat de Cordoue, mais si cette hypothèse est envisageable, rien ne
l'étaye documentairement. En Italie méridionale, l'or musulman, qui circule plus
précocement, au moins depuis le début du xe siècle, est associé à dé l'or byzantin et il
n'est pas plus facile de déterminer les causes de son introduction, encore qu'un solde
positif des échanges avec l'Islam, du fait de l'activité des cités marchandes, paraisse
plus vraisemblable que pour la Catalogne. Dans les deux régions, on frappe au XIe
siècle des monnaies locales à l'imitation des pièces importées, qu'il s'agisse des
"tarins" d'or de Salerne et d'Amalfi, identiques aux quarts de dinars siciliens, ou des
pièces chrétiennes à l'image du dinar qu'émettent au XIe siècle les comtes de
Barcelone.

2. Les "noyaux de Reconquête" dans l'Espagne du nord et l'idéal de
restauration de l'Hispania.

On peut rappeler d'abord que l'étape très importante de l'évolution historique
des rapports entre l'Europe et l'Islam que représentent les croisades, s'est lentement
préparée durant des décennies, voire des siècles, avant de prendre la forme des
grandes expéditions de Terre Sainte déclenchées par l'appel d'Urbain II en 1095.
C'est dans l'Espagne de la Reconquête que l'on perçoit d'abord les effets territoriaux
du dynamisme de la Chrétienté face à un monde musulman qui au contraire semble en
voie de sclérose et d'affaiblissement. Le fait majeur qui a préparé le renversement du
rapport des forces a été ici le lent repeuplement des vastes étendues quasi-dépeuplées
qui séparaient, comme on l'a vu, les royaumes chrétiens du Nord de l'émirat, puis du
califat omeyyade de Cordoue. Ce repeuplement n'aurait lui-même pu avoir lieu sans
un vigoureux essor démographique qui se rattache à la tendance générale de
l'Occident chrétien des !Xe et xe siècles. Mais il se combine en Espagne avec un fait
spécifique à la chrétienté ibérique, l'''esprit de Reconquête"(27J.

La résistance des chrétiens du nord de la péninsule, peut-être née initialement
de la conjoncture historique plus que d'une perspective claire d'opposition politique

(26) P. Bonnassie, La Catalogne du milieu du xe à /afin du XIe siècle: croissance et mutations
(l"me société, t. I, Toulouse, 1975, pp. 372-381.

(27) S. De Moxo, Repob/aciôn y sociedad en /a Espaiia cristiana medieval, Madrid, 1979; J.E
Powers, A society organi;.ed for war: the iberian municipal miUtias in the central Mi(klle Ages (100
1284), University of califomia Press, Berkeley and Los Angeles, 1988; J.A. MaravalI, El concepto de
Espwïa en la Edad Media, 2e éd., Madrid, 1964, pp. 249 sqq.; M. Defourneaux, Les Français en
F..I'pagne aux XIe et xue siècles, Paris, 1949.
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et religieuse à l'Islam, avait rapidement pris dans le royaume d'Oviedo une forme
idéologique originale, celle d'un catholicisme autonome fortement trinitaire qui s'était
séparé administrativement du christianisme mozarabe du reste de la péninsule à la fin
du VIlle siècle, à l'époque où le métropolitain de Tolède Elipand, peut être dans un
esprit de conciliation avec l'Islam, s'était rallié à l'hérésie adoptionnisté28 ). A la
même époque, et dans le même contexte de rupture avec les influences méridionales,
était rédigé le fameux Commentaire de l'Apocalypse du moine Beatus de Liébana,
dont l' extraordianire succès allait centrer ce christianisme septentrional sur un
message eschatologique "qui donnait. aux opprimés des espoirs de victoire éternelle
sur l'oppresseur, et de cataclysmes effroyables contre les impies"(29). Un peu plus
tard, au début du IXe siècle on avait découvert à Compostelle un corps que l'on avait
cru être celui de l'apôtre saint Jacques, dont la tradition voulait qu'il ait évangélisé
l'Espagne, et son tombeau était devenu un lieu de culte dont la réputation avait
rapidement dépassé les limites de la péninsule. Dans ce çontexte, les rois d'Oviedo, à
partir surtout du règne d'Alphonse II "le Chaste" (791-842), avaient développé par
ailleurs un programme "néo-gothiciste" qui les posait en héritiers de la monarchie
wisigothique.

Cette ambition restauratrice de l'''ordre des Goths" accompagne au IXe siècle
l'avancée du repeuplement sur les terres quasi désertes du bassin du Duero: en même
temps qu'une population se réinstalle dans les ruines des anciennes cités romano
wisigothiques, on rétablit en effet dans leur dignité primitive les sièges épiscopaux
abandonnés à la suite de la conquête musulmane, comme Astorga, Leon, Zamora,
Viseo, Tuy, etc. Les chroniques de l'époque d'Alphonse III "le Grand" (866-910),
sous lequel s'accomplit le transfert de la capitale d'Oviedo à Leon, exaltent déjà
nettement un idéal que l'on peut considérer comme "reconquérant". Mais la puissance
et l'éclat du califat de Cordoue empêchent cependant cet idéal offensif de se
concrétiser véritablement au xe siècle. La frontière de l'Espagne musulmane se
trouve au contraire, dans le dernier quart du xe siècle, repoussée sensiblement vers le
nord, approximativement sur la ligne du Duero que le repeuplement avait pourtant
déjà dépassé au début du siècle, et certaines régions redevenues chrétiennes à
l'époque de l'émirat de Cordoue retombent alors sous l'autorité musulmane (ainsi
Coïmbra et Viseu, dans le nord de l'actuel Portugal).

Bien que la politique agressive des bajib-s camiri1es ait paru un moment
anéantir leurs espérances, il semble cependant que les chrétiens des "noyaux de
Reconquête" n'aient pas cessé de considérer les territoires musulmans comme
destinés à être réoccupés un jour ou l'autre. L'un des cas les plus significatifs est sans
doute celui de Tarragone. Située sur la côte à mi-chemin entre la place musulmane de
Tortosa, près de l'embouchure de l'Ebre, et la capitale chrétienne de Barcelone, dans

(28) R. Garda-Villos1ada (dir.), Historia de la Iglesia en Espaiia. II-jo: La Iglesia en la Espaiia
de los siglos V/ll-XIV. Madrid, Biblioteca de Autores cristianos, 1979. pp. 77-78.

(29) H. Stierlin, Le Livre de Feu: l'Apocalypse et l'art mozarabe, Paris. 1978, p. 68.
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la zone de no man s land qui séparait les Chrétiens des Musulmans, cette importante
cité, qui avait eu le rang de métropole à l'époque wisigothique, était restée
pratiquement déserte durant les trois siècles qui avaient suivi la conquête musulmane
de la péninsule. La documentation catalane, relativement abondante, montre
cependant que l'espoir d'une réoccupation chrétienne du lieu fut entretena à
Barcelone durant tout le Moyen Age, et que l'on formula à plusieurs reprises (en 886
889, en 971, en 1050) des projets dans ce sens.

En 1058 dans l'acte de consécration de la nouvelle cathédrale de Barcelone,
reconstruite à la suite de sa destruction lors des attaques musulmanes de 985-1003,
s'exprime déjà nettement un idéal de "Reconquête"; selon Lawrence McKrank, "la
rhétorique de ce document est intéressante en ce qu'elle invoque le concept de guerre
sainte, en se référant aux efforts de reconquête entrepris par le comte", et on y
constate "une fusion de l'idéologie de restauration avec l'idée de Reconquête justifiée
par l'intervention divine"(30). Tarragone ne devait être en fait réoccupée et restaurée
qu'au XIIe siècle, mais l'ambition de son intégration à l'ensemble politique des
comtés catalans et de sa restitution au culte chrétien n'avait cessé depuis le haut
Moyen Age d'être entretenu par le pouvoir comtal aussi bien que par les milieux
cléricaux.

De la même façon, quoique moins bien éclairés par les textes, les autres
pouvoirs chrétiens péninsulaires envisagent leur extension vers le sud aux dépens de
l'Islam, et commencent très tôt à agir en fonction de cet objectif. On sait par exemple
que les Aragonais, enfermés dans leurs vallées pyrénéennes, bataillèrent pendant tout
le XIe siècle pour faire sauter les verrous musulmans qui leur barraient l'accès à la
vallée de l'Ebre. Il suffira pour en témoigner de rappeler la mort du roi Ramire 1er en
1063 au siège de la place musulmane de Graus. Dans le royaume castellano-Iéonais,
les premières avancées territoriales significatives ont lieu entre 1057 (reprise de
Lamego et Viseu) et 1064 (Coïmbra) sous le roi Ferdinand 1er. On notera que la prise
de Coïmbra a été précédée en 1063 par un grand pélerinage royal à Compostelle,
destiné à demander l'aide de Saint Jacques, ce qui marque bien le caractère de guerre
sainte de la lutte contre les musulmans(3l).

3. L'intervention de la papauté et des Clunisiens.

Dans les mêmes années, on assiste aux premiers événements qui marquent
l'intervention directe de la papauté dans la lutte contre les musulmans en Espagne
aussi bien qu'en Sicile. Le lien avec la réforme de l'Eglise engagée depuis le milieu
du siècle par les papes est incontestable: on s'achemine vers l'idée d'une suprématie
pontificale s'imposant à tous les pouvoirs laïcs de l'Europe latine, et leur offrant des

(30) L.J. Mccrank, "La restauraci6n eclesiastica y reconquista en la Cataluiia dei siglo XI:
Ram6n BerenguerI y la sel!le de Tarragona", Analecta Sacra Tarraconensia. 49-50, 1976-1977, pp. 5-35.

(31) L.G. De Valdeavellano, Historia de Espaiia. 1: De los origenes a la baja Eclad Media,
segunda parte, 5a ed., Madrid, ]973. pp. 289-290.
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objectifs liés à l'expansion de la chrétienté. Sur les marches nordiques et slaves de
l'empire romain-germanique la persuasion des païens par des missionnaires avait
largement accompagné la progression par des moyens militaires quand elle n'avait
pas agi seule. Par ailleurs c'était le pouvoir impérial qui avait eu l'initiative. Sur le
versant méridional de la chrétienté, en Italie où les empereurs ottoniens n'avaient
connu que des échecs, et en Espagne qui ne faisait pas partie de l'empire, le seul
fédérateur possible des actions chrétiennes était le pouvoir pontifical, et ce en plein
accord avec les idées théocratiques qui inspiraient alors sa politique.

C'est en 1059 qu'en consolidant sa nouvelle alliance avec les Normands alors
en pleine expansion dans l'Italie méridionale, le pape Nicolas II leur donnait
implicitement mission de conquérir la Sicile sur les musulmans. Robert Guiscard,
reconnu comme "futur duc de Sicile", entrait dans la vassalité du Saint Siège,
exemple qui sera suivi par d'autres seigneurs et souverains méridionaux, en particulier
les rois d'Aragon. En 1063, en effet, à la mort au siège de la place musulmane de
Graus de Ramire 1er, dont le fils, Sanche Rarnirez, est mineur, la papauté (Nicolas II)
prend en tutelle le royaume aragonais, et décide l'envoi d'une grande expédition
chrétienne destinée à aider les Aragonais à lutter contre les musulmans sur leur
frontière méridionale: c'est la célèbre "croisade" française de 1064 qui vient
s'emparer de la place frontalière musulmane de Barbastro. Le résultat de l'expédition
était assez mince, et la ville fut reprise l'année suivante par l'émir de Saragosse al
Muqtadir, mais il s'agissait là de la première initiative de ce genre, pour laquelle,.
renouant avec des pratiques déjà utilisées dans la lutte contre les Sarrasins au IXe et
au xe siècles des récompenses spirituelles furent promises au combattants (le pape
lève leur pénitence et leur accorde la rémission de leurs péchés). Le pape envoya aussi
sa bannière (vexillum Sancti Petri) aux chefs de l'expédition, comme Hie fit la même
année au profit des Normands qui venaient de remporter en Sicile la grande victoire
de Cerami (cependant ce geste semble lié davantage à l'appui de la papauté à un
pouvoir politique qu'à la lutte contre l'Islam: deux ans plus tard, le même insigne est
envoyé au duc normand Guillaume qui conquiert l'Angleterre, et dans lequel la
papauté veut voir un vassal du Saint Siège)<32).

Dans ces développements de la politique pontificale aussi bien que dans son
action réformatrice, il faut faire une place importante au soutien accordé à la papauté
par l'ordre clunisien. Celui-ci est étroitement associé à la diffusion des idées de Paix
et de Trêve de Dieu et à l'effort d'encadrement de la chevalerie par l'Eglise. Il a été
sollicité par les souverains espagnols pour implanter la réforme du clergé et des
institutions religieuses dans les Etats chrétiens du nord de la péninsule, et use de son
influence sur les chevaliers français pour les inciter à participer à la lutte contre les
musulmans dans ce pays. Le chroniqueur clunisien Raoul Glaber énonce vers 1030

(32) A. Fliche, La Réforme grégorienne et la Reconquête chrétienne (1057-1128). vol. 8 de
L"'Histoire de L'Eglise", Paris, 1940, pp. 49-53; M. Defoumeaux, Les Français en Espagne. pp. 132
135.
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l'idée que les combattants tués dans la lutte contre les païens sont des martyrs. Il
explique qu'en Espagne les moines eux-mêmes sont contraints de prendre les armes
pour se défendre contre les attaques musulmanes, et que c'est là un comportement
légitime puisqu'ils protègent ainsi les biens d'Eglise et les édifices sacrés, mais il
souhaite que des laïcs puissent les seconder ou les remplacer(33).

4. L'expansion chrétienne en Méditerranée occidentale au XIe siècle.

Nulle part peut-être le renversement de l'équilibre des forces entre l'Islam et la
Chrétienté n'apparaît aussi précocement et rapidement que dans les rapports entre les
villes italiennes et les musulmans. Jusqu'à la fin du xe siècle, les centres économiques
les plus actifs sont les anciennes cités byzantines, dont la principale est Amalfi, et qui
sont soucieuses avant tout de sauvegarder les relations pacifiques qu'elles
entretiennent avec l'Orient byzantin et musulman, dont elles tirent les plus grands
profits.' Mais l'atmosphère change radicalement lorsque commencent à s'affirmer les
centres plus septentrionaux de Pise et de Gênes, mieux insérés dans l'Occident féodal
en train de se construire. Sous la menace d'incursions musulmanes par mer jusque
dans les premières années du XIe siècle, les villes du nord adoptent à partir de cette
époque une politique agressive: en 1004 les Vénitiens vainquent une flotte
musulmane qui attaquait Bari, en 1005 les Pisans font un raid contre Reggio alors aux
mains des musulmans(34).

En 1015-1016, c'est avec l'encouragement de la papauté que Pise et Gènes
obligent, on l'a vu, le prince musulman de Denia, Mujâhid, à évacuer la Sardaigne
dont il avait cru pouvoir s'emparer. En 1034 a lieu le premier raid africain de Pise,
une attaque contre la ville de Bône. En 1050, toujours à l'appel du pape, les marins
des deux villes font une autre expédition en Sardaigne pour en chasser des pirates
musulmans. En 1063 Pise tente une attaque de Palerme. En 1087, Pisans et Génois se
voient accorder le vexillum Sancti Petri dans leur grande expédition contre Mahdiya,
où régnait le Ziride Tamïm, et qui servait de base à de redoutables pirates. En 1092,
soucieux de lier Pise à la politique pontificale, le pape Urbain II accorde à son évêque
Daimbert, auquel l'unit uneprofonde amitié, juridiction archiépiscopale sur la Corse.
La même année les flottes de Pise et de Gênes alliées aux souverains chrétiens
d'Espagne attaquent (sans succès) la ville musulmane de Tortosa alors sous la
domination du Cid. En 1094, le pape séjourne à Pise, et l'année suivante Daimbert,
dont on connaît le rôle ultérieur dans la première croisade, accompagne le pape au
concile de Clermont.

En Espagne, le roi de Castille Alphonse VI (1072-1109) obtient un succès
majeur en occupant Tolède en 1085. A la frontière entre l'Aragon et le royaume de

(33) L'An miLLe. œuvres de Liutprand, Raoul Glaber. Adémar de Chabannes.... trad. E. Pognon,

Paris. 1947, pp. 56, 75-76, l ~5.
(34) E. Eickhoff, Seekrieg und seepolitik zwischen Islam und Abendland. Berlir.. 1966, PP: 375-

380.
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taifa de Saragosse, la progression chrétienne est lente mais continue durant la seconde

moitié du XIe siècle, pour déboucher en 1096 sur la prise de la grande ville de

Huesca, au moment même où s'ébranlait la première croisade.

5. Reconquête et croisade (extrême fin du XIe·début du XIIe siècle).

La prédication de croisade de 1095 se situe donc dans la continuité de la

politique méridionale de la papauté tout au long du XIe siècle. La lutte contre les

musulmans dans la Thyrrénienne, en Sicile, en Espagne et jusque sur le littoral de

l'Ifriqiya, a été comme une sorte de banc d'essai des institutions de croisade. Les

chevaliers du Midi de la France et d'Italie auxquels il s'adressait en premier lieu

étaient familiarisés avec la primauté politique du Saint Siège, dont plusieurs d'entre

eux s'étaient, dans le cadre de la politique théocratique, déclarés les vassaux.

La croisade d'Orient allait cependant prendre une tonalité nouvelle, par rapport

aux expéditions antérieurement effectuées avec l'appui ou même à l'initiative de la

papauté, en raison de la charge religieuse et émotionnelle que représentait, pour les

mentalités occidentales, le but qui lui était assigné: la délivrance du Saint Sépulcre.

On a souvent insisté sur l'importance considérable du pélerinage à Jérusalem pour les

chrétiens latins du XIe siècle, et la croisade à cet égard ne faisait que proposer à la

chrétienté occidentale un immense pélerinage. C'est ainsi du moins que le projet fut

interprété par les foules qui y adhérèrent(35).

Mais la croisade ne faisait pas disparaître les autres fronts de lutte contre

l'Islam. L'occupation de Tolède a provoqué l'intervention dans la péninsule des

Almoravides, immédiatement victorieux des Castillans à ZallaqalSagrajas (1086). Les

trois décennies qui suivent sont marquées par de durs combats dans \t; centre de la

péninsule (en 1108 l'infant Sancho, seul héritier mâle de la couronne de Castille, est

tué à la bataille d'Uclés). Dans ces régions, la progression d'Alphonse VI a été

stoppée par l'intervention africaine, et le pouvoir almoravide s'emploie à étendre son

autorité directe aux émirats musulmans de la péninsule.

Mais il n'en va pas de même à l'est, où se produisent deux événements

importants: en premier lieu l'établissement à Valence du Cid, le célèbre chef militaire

castillan passé au service des émirs de Saragosse, qui impose aux émirs musulmans

de l'Andalus oriental et septentrional un protectorat politico-militaire (1087-1099)06).

Les rapports du Cid avec les souverains chrétiens sont fluctuants, mais dans

l'ensemble bons avec l'Aragon. Et c'est alors que ce dernier, mis à l'abri des attaques

almoravides grâce à cette occupation temporaire de Valence et de la région orientale,

peut débloquer les verrous pyrénéens et déboucher entre 1096 et 1118 sur la prise des

grandes villes de Huesca et de Saragosse.

(35) P. Alphandery et A. Dupront, La chrétienté et l'idée de Croisade, 2 vol., Paris, 1954-1959.

(36) P. Guichard, Les Musulmans de Valence et la Reconquête (Xle·Xlne siècles), t.l. Damas.

1990, pp. 65-79.
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En même temps qu'elle tente de contrôler de loin les succès des croisés en
Orient, la papauté continue à suivre attentivement la consolidation religieuse des
avancées chrétiennes. En Sicile sans doute, une fois la conquête chrétienne achevée,
elle ne peut conserver le contrôle des évêchés siciliens et dut reconnaître à Roger
Guiscard un titre de légat apostolique qui faisait de lui le véritable maître de l'Eglise
latine en Sicile. Dans la péninsule ibérique, en revanche, la "restauration"
ecclésiastique effective ou espérée des évêchés de tradition wisigothique sur le front
de reconquête entraînait à plusieurs reprises une intervention pontificale qui n'était
pas sans articulation avec les politiques "prénationales" des monarchies chrétiennes.
Du côté castellano-Iéonais, dans l'immédiat, ce rétablissement se fit tout naturellement
au profit de Tolède, une fois la ville reconquise: en t088 Urbain II reconnaît par la
bulle Cunctis sanctorum la dignité archiépiscopale du siège restauré de Tolède, confié
au clunisien français Bernard de Sédirac (ou de Sauvetat). Il l'élève même au rang
primatial, ce qui ne manque pas de provoquer des incidents avec les autres sièges
ayant eu à l'époque wisigothique le rang de métropole.

L'évêque Seniofred de Vich, en Catalogne, dont le siège avait hérité, par une
bulle de 971, de la dignité archiépiscopale de Tarragone (mais sur les seuls comtés
catalans), réagit contre l'octroi de la primatie à Tolède, et obtient d'Urbain II en 1089
une bulle adressée aux comtes, à l'aristocratie et aux évêques catalans et leur
enjoignant de s'employer à la conquête de Tarragone. De façon très significative, ceux
qui projetaient en signe de pénitence un pélerinage à Jérusalem étaient invités à
investir plutôt leurs efforts et leurs moyens dans cette entreprise, afin que la cité soit
érigée "en muraille et rempart de la Chrétienté contre les Sarrasins". Le pape ajoutait
qu'il leur promettait une indulgence équivalente à celle qu'ils auraient gagnée en se
rendant aux Lieux Saints. Ainsi que le souligne Erdmann "l'idée qu'un pélerinage
était une oeuvre de pénitence méritoire procurant le pardon des péchés était courante
chez les contemporains, mais Urbain II... cherchait à donner une utilité pratique à
l'idée de pélerinage et à le transformer en un instrument de l'expansion
chrétienne"(37}.

Les mêmes exhortations furent réitérées les années suivantes, et surtout au
moment même où se déroulait la première croisade, dans les années 1'096-1099, le
pape s'efforça de dissuader les Catalans de prendre part à l'expédition d'Orient et de
les inciter à s'employer à la défense de Tarragone, en leur précisant qu'il "ne servirait
à rien de libérer les chrétiens des Sarrasins en un lieu et de les livrer ailleurs à leur
tyrannie et à leur oppression". Il ajoutait que sans aucun doute "quiconque tomberait
dans cette campagne serait pardonné de tous ses pêchés et gagnerait la vie éternelle".
Il renvoya de même à Tolède l'archevêque Bernard qui était venu à Rome dans
l'intention de rejoindre la croisade(38}.

(37) C. Erdmann, The origin of the idea of crusade, Princeton University Press. Princeton. New

Jersey, 1977, p. 316.
(38) R. Garcia VilIosdada, La Iglesia en la Espafia de los siglos VIl/-XIV, pp. 306-315.
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L'assimilation du combat contre les musulmans en Occident à la croisade

d'Orient est encore bien soulignée dans un privilège accordé à Huesca en mai 1098 à

l'occasion de la restauration de son siège épiscopal, après la prise de la ville par le roi

d'Aragon en 1096: "De nos jours Dieu a allégé les souffrances des peuples chrétiens

et permis à la foi de triompher. Grâce aux forces chrétiennes il a vaincu les Turcs en

Asie et les Maures en Europe, et rendu au culte chrétien des cités autrefois

célèbres"(39).

6. La Chrétienté affrontée aux Almoravides et aux Seldjoukides.

Sans s'étendre sur le déroulement des croisades elles-mêmes, on peut rappeler

quelques synchronismes par lesquels les événements d'Orient et ceux d'Occident se

relient chronologiquement entre la fin du XIe et le XIIIe siècle. Par leur

contemporanéité tout d'abord, la menace almoravide à l'Ouest et la menace

seldjoukide a l'Est purent donner à la Chrétienté l'impression d'un mouvement

concerté des forces de l'Islam. Au total, cependant, l'empire hispano-marocain des

Almoravides s'avéra plus durable que celui qu'avaient édifié les Seldjoukides en

Orient. Alors que les chrétiens d'Occident devaient combattre une vaste construction

étatique sous les règnes de l'émir Yüsuf b. Tashfin (vers 1070-1106) et celui de son

fils et successeur cAli (1106-1143), ceux d'Orient n'avaient en face d'eux, après la

mort du sultan Malik Shah (1092) que des pouvoirs dont la division favorisa

l'implantation, puis la consolidation, des Etats croisés, en dépit de l'échec des

expéditions parties sur les traces de la première croisade à la nouvelle des succès que

celle-ci avait remportés (1101). Tripoli n'est prise par les croisés qu'en 1109 (les

Génois, dont l'aide navale a été décisive pour interdire l'arrivée de secours par mer y

reçoivent un quartier de la ville et un château).

Dans les premières décennies du XIIe siècle, de nombreux chevaliers français

continuèrent à aller renforcer les chrétiens d'Espagne dans leur lutte contre les

musulmans. La puissance almoravide s'affaiblit dans la première moitié du XIIe

sièc1e(40), mais la frontière évolua peu dans le secteur castellano-Iéonais, en partie du

fait de la grande crise castillane qui suivit la mort d'Alphonse VI en 1109. L'avancée

aragonaise put au contraire se poursuivre grâce à l'aide française et au dynamisme

reconquérant du roi Alphonse le Batailleur. De ce côté, les Almoravides ne purent

empêcher en 1118 la reconquête de Saragosse par ce dernier, assisté de forts

contingents venus d'au delà des Pyrénées. Par l'occupation de Saragosse et par la

grande victoire de Cutanda remportée quelque temps après sur une forte armée

almoravide qui visait à regagner le terrain perdu dans la Marche Supérieure (1120),

l'Aragon s'assurait la domination de la vallée de l'Ebre, et se dotait d'une nouvelle

capitale. Alors que l'avancée piétinait quelque peu sur la frontière catalane, la papauté

accordait les privilèges de croisade à une grande expédition navale pisano-catûlane

(39) C. Erdmann, The origin ofthe idea ofCrusade. p. 319.

(40) M. Defoumeaux, Les Français en Espagne. pp. 150-165.



L'EUROPE ET LE MONDE MUSULMAN AU MOYEN-AGE 89

contre les Baléares, en 1114-1115. Les chrétiens détruisirent la dernière taifa
andalouse qui y subsistait, et pi11èrent les îles, mais ne les occupèrent pas
durablement, laissant le pouvoir almoravide y restaurer ensuite le régime
musulman(41).

7. Revers en Orient et succès en Occident à l'époque de la seconde croisade

Edesse est prise temporairement par les atabegs zenguides d'Alep en 1144, puis
définitivement en 1146. La principauté d'Antioche fut pour sa part sérieusement
menacée. Ces événements graves provoquent en Europe la mise en mouvement de la
seconde croisade, prêchée notamment par Saint Bernard (assemblée de Vézelay en
mars 1146). Les troupes amenées par l'empereur Conrad III et le roi de France Louis
VII subirent des pertes importantes en traversant l'Anatolie, puis allèrent inutilement
assiéger Damas avant de quitter la Terre Sainte (1148). Les succès remportés sur les
musulmans en Occident durant les mêmes années contrastent avec cet échec oriental.
Alors que l'Aragon connaît à son tour une situation de crise après la mort d'Alphonse
le Batailleur (1134), la Castille, sous Alphonse VII, revient à une attitude offensive
(expéditions en Andalousie). Le régime almoravide, qui avait contenu tant bien que
mal la pression chrétienne pendant un demi-siècle, s'affaiblit puis s'effondre, miné de
l'intérieur par la révolte almohade. Dès 1145 les musulmans d'al-Andalus rejettent
l'autorité almoravide qui ne subsistera qu'aux Baléares. Le morcellement politique
que connaît alors l'Espagne musulmane permet aux chrétiens de remporter des succès
importants: dès 1146 les Génois attaquent Minorque et le grand port d'Almerfa. En
1147 Alphonse-Henri de Portugal s'empare de Santarem et surtout de Lisbonne, avec
l'aide d'une flotte de croisés anglais et flamands en route pour la Terre Sainte
(l'évêque de Porto convainquit les croisés qu'i! était aussi méritoire de combattre les
musulmans en Espagne qu'en Terre Sainte)<42). La même année, avec l'appui d'une
flotte génoise et des Aragonais, Alphonse VII de Castille-Leon s'empare d'Almerfa
(où les Castillans se maintiendront dix ans). L'année suivante, le souverain catalano
aragonais Raymond Béranger (IV de Barcelone), avec l'appui décisif de la même
flotte génoise, s'empare de Tortosa. Un autre front d'avancée contre l'Islam a été
ouvert par les rois normands de Sicile: ils se sont emparés de Djerba dès 1135, puis·de
Bougie (1136) et de la plupart des villes du littoral ifriqiyen (ils mettent fin à la
dynastie ziride de Mahdiya en s'emparant de la ville en 1148 ou 1156?).

(41) M. Barcelo, "Expedicions militars i progectes d'atac contra les illes orientais d'al-Andalus
(al-jazâ'ir al-sharqiyya al-Andalus) abans de la conquesta catalana (1929)", Estudi General (Miscellània
commemorativa dei desè aniversari dei Col. Legi Universitari de Gerona (1969-70 - 1979-80). n° l, vol.
1, 1981, pp. 99-107; G. Rossello Bordoy, L'Islam a les illes balears, Palma de Majorque. 1968. pp. 57

64.
(42) Conquista de Lisboa aos Mouros (1147): Narraçoes pelos Cruzados Osherno e Arnu(fo,

testemunhas presenciais do cerco, texto latino e sua traduçao para portugés pela Dr José Augusto de
Oliveira, 2e éd., Lisbonne, 1936, pp. 43-56.
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La seconde moitié du XIIe siècle correspond, en Orient aussi bien qu'en

Occident musulman, à l'édification de deux grands empires unitaires. Celui des

Almohades à l'Ouest s'étend au Maroc (prise de Marrakech en 1147), au Maghreb

central (1151-1152) et oriental (1160) d'où les Normands sont chassés, et à l'Espagne,

qui n'est entièrement dominée qu'en 1172. Celui d'Orient est l'oeuvre des

successeurs de Zengui: son fils Nûr al-Dïn, atabeg d'Alep depuis 1146, a repris

définitivement Edesse l'année même de son accession au pouvoir, contribué à l'échec

de la deuxième croisade (1148), consolidé son autorité sur l'ensemble de la Syrie

(1149-1154), fait reculer la dominati~n franque en Terre Sainte, et pris le contrôle de

l'Egypte par l'intermédiaire de son subordonné, le chef kurde Shirkuh (janvier 1169).

Le neveu de Shirkuh et son successeur en Egypte après la mort de celui-ci en mars de

la même année 1169, SalaI) ad-Dïn, achève l'oeuvre de Nûr ad-Dïn. Il occupe le

Yémen en 1174 et, après la mort de Nûr ad-Dïn la même année, s'efforce d'asseoir

son autorité sur la Syrie-Djéziré (1174-1186). En 1187, il remporte sur l'année croisée

la grande victoire de Hattin, qui lui permet de rendre à l'Islam Jérusalem.

C'est moins d'une dizaine d'années plus tard que se place la grande victoire

almohade d'Alarcos, en Espagne (1196). Mais ni l'un ni l'autre de ces deux succès,

éclatants en apparence et presque contemporains, ne consacre un triomphe définitif

sur les chrétiens. Cela est évident en Espagne où la grande défaite musulmane de Las

Navas de Tolosa en 1212 ruinera tout le bénéfice des succès du calife Abû Yüsuf

YaCqûb al-Mansûr. En Orient, l'action énergique d'un croisé nouveau-venu, le

marquis piémontais Conrad de Montferrat, a empêché Saladin de prendre Tyr, et les

secours apportés par la troisième croisade de Philippe Auguste et Richard Coeur de

Lion ont permis l'occupation de Chypre sur les Byzantins et la reconquête d'Acre

(1191). La même année, le roi anglais venge Hattin par la brillante victoire d'Arsouf,

et peut conclure avec Saladin une paix de compromis qui autorise les Chrétiens à

venir en pélerinage pacifique à Jérusalem (1192). Autour d'Acre, ce qui restait du

royaume chrétien de Jérusalem allait encore subsister un siècle, continuant à attirer en

Orient de notables mouvements de croisés, où se côtoient aventuriers intéressés et

idéalistes. Les premiers dévient vers Constantinople la quatrième croisade (1204).

Saint Louis fait incontestablement partie des seconds. Toute son action s'oriente vers

la croisade, qui reste pour lui, à une époque où l'idéal de croisade n'était plus très vif

en Occident, le pélerinage au tombeau du Christ qu'elle était pour les croisés de la fin

du XIe siècle. Ce prince mystique dut cependant composer avec les réalités à tel point

que, si la croisade le tint éloigné six ans de son royaume, il lui assigna par deux fois

un objectif politico-militaire extérieur à la Terre Sainte (l'Egypte en 1248, l'Ifrïqiya en

1270) et s'abstint de venir à Jérusalem alors musulmane. Paradoxalement, c'est son

contemporain l'empereur excommunié Frédéric II qui, en 1229, avait obtenu par la

négociation une restitution temporaire de Jérusalem aux chrétiens.
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L'image déformée des musulmans en Occident.
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La poétesse Saxonne Hrotsvitha, aux environs de l'an mille, est le premier
auteur européen à présenter les musulmans comme rendant un culte à des idoles(43);
cette attitude sera reproduite par les auteurs des chansons de geste(44); elle dénote
évidemment une grande ignorance de la religion musulmane, ignorance qui
caractérise le christianisme occidental du haut Moyen Age si on le compare avec les
chrétientés orientales que leur contact plus immédiat avec l'Islam avait amené à
rédiger très tôt des textes polémiques ou apologétiques prenant davantage en compte
la réalité de la religion du Prophète. Au fait que toute la culture du haut Moyen Age
latin reposait sur des auteurs antérieurs à l'expansion de l'Islam, on peut ajouter la
rareté croissante des contacts intellectuels avec Byzance d'où aurait pu venir une
meilleure connaissance des réalités orientales. D'ailleurs, les échos affaiblis des écrits
antimusulmans dont on entrevoit l'existence aux frontières de l'Islam, en Orient aussi
bien qu'en Espagne chrétienne ne pouvaient conduire à une vision objective. "Une
chronique asturienne du IXe siècle, ouvre ainsi le récit des débuts de la reconquête par
une description sommaire des origines de l'Islam qui reprend des thèmes anciens de la
polémique antimusulmane: on y retrouve les accusations d'hérésie, de violence, et de
luxure légalement justifiée pour satisfaire la libido du prophète"(45). Sur la même
frange hispanique de la chrétienté se diffuse aussi l'assimilation mozarabe de l'Islam
et du Prophète à la bête de l'Apocalypse, c'est à dire à l'Antéchrist. Mais de même
que les notions vagues et péjoratives que l'on pouvait avoir de l'Islam sur ces
frontières ne s'est guère diffusée vers l'intérieur de la chrétienté, de même l'art
"mozarabe", traduisant les préoccupations d'une chrétienté soumise à la menace
constante de l'Islam, n'a guère franchi les Pyrénées.

Cette situation est encore celle qui prévaut à l'époque des premières croisades,
qui amenèrent certains Occidentaux à s'inquiéter davantage de la foi de leurs
adversaires. L'un des meilleurs témoins de ces préoccuaptions nouvelle est le
chroniqueur Guibert de Nogent, qui écrivant vers 1104-1108 ses Gesta Dei per
Francos, se plaint de n'avoir pu trouver que très peu d'informations sur le
développement historique de l'Islam. En historien consciencieux et objectif, il tient
cependant à signaler à ses lecteurs que, contrairement à une opinion répandue chez
ses contemporains, les musulmans ne considèrent pas Mahomet comme un dieu, mais
comme un homme juste par l'intermédiaire duquel les lois divines leur ont été
communiquées. A côté de cette reconnaissance de l'essentiel du message
muhammadien, Guibert de Nogent véhicule cependant de nombreux poncifs
défavorables à l'Islam, dont on peut retrouver les antécédents dans les textes de

(43) BJ Kadar, Crusade and Mission, p. 10.

(44) Y. et Ch. Pellat. "L'idée de dieu chez les 'Sarrasir.s' des chansons de geste". in Sudia
/s/amica, 13, 1965, pp. 5-42; H. Grégoire, "Des dieux Cahu, Baratron. Tervagant et de maints autres
dieux non moins extrav~ants" Annuaire de philologie et d'histoire orientale et slave, 7. 1939-1940, pp.
451-472.

(45) J. Flan, La Première Croisade, p. 1871
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polémique espagnols ou orientaux. C'est au XIe siècle aussi qu'est écrite,

probablement par Embricon de Mayence, une Vie de Mahomet très virulente, suivie

de plusieurs autres au siècle suivant. L'un des vices les plus couramment imputé à

l'Islam est la grande liberté sexuelle qu'il reconnaît aux hommes, et il est vrai qu'à cet

égard la vie même de Mahomet, exactement connue, pouvait remplir d'horreur les

chrétiens d'Occident au Moyen Age. Mahomet, luxurieux et fornicateur, ne pouvait

en aucune façon être un prophète authentique. La licence sexuelle -et homosexuelle

que, se fondant sur une morale effectivement bien moins rigoureuse à cet égard que la

morale chrétienne, on prêtait à l'Islam est l'un des traits les plus souvent évoqués dans

la littérature relative à l'Islam générée par les Croisades.

Plusieurs historiens du XIIe siècle diffusent l'idée que l'Islam est un paganisme

rendant un culte à des idoles. Ainsi Raoul de Caen, qui est allé en Orient avec

Bohémond et Tancrède, chefs normands de la première croisade, n'en décrit pas

moins la statue de Mahomet "toute resplendissante d'or" qui trônait dans le "Temple

ùç Salomon", et que Tancrède détruisit de ses mains. Foucher de Chartres, chapelain

de Baudoin de Boulogne, qui parle aussi à propos du culte que rendent les musulmans

à une "idole fabriquée de leurs mains" répand la même affabulation, que l'on trouve

aussi chez les chrétiens qui combattent les musulmans en Occident. Ainsi le

document de 1097 par lequel le roi d'Aragon Pierre 1er, en restaurant le siège

épiscopal de Huesca au lendemain de la prise de la ville, transforme la grande

mosquée de cette ville en cathédrale, fait-il référence au culte qui y était rendu "aux

funestes images des démons et de l'immonde Mahomet" (nejanda demonum

spurcissimique Mahomat colebanturjigmenta)(46).

Cet aveuglement, qu'il est difficile de croire totalement involontaire, à la réalité

de la religion musulmane, conduit plusieurs historiens à considérer que ces textes sont

en premier lieu des écrits d'une propagande antimusulmane qui ne se soucie

aucunement de la véracité objective des affirmations qu'elle colporte, avant tout

destinées à diaboliser l'adversaire. Il semble que certains chroniqueurs n'aient pas été

tout à fait inconscients de la "manipulation" de la vérité historique à laquelle ils

contribuaient en donnant de l'Islam une image "officielle" qui en faisait en quelque

sorte l"'envers du christianisme". Ainsi une fois de plus Guibert de Nogent, qui écarte

ses propres scrupules en affirmant que l"'on peut en toute quiétude parler mal de celui

dont la malignité a toujours été au dessus de tout le mal que l'on pourrait en dire".

Pour Philippe Sénac, les Chansons de Geste furent "le moyen le plus sûr de

répandre l'image du païen malfaisant dans les divers milieux de l'Occident chrétien",

et en particulier dans le milieu aristocratique. L'Islam y est en effet représenté comme

un polythéisme, formé d'un ensemble de pratiques idolâtres et barbares. Les

musulmans rendent un culte à des divinités étranges et néfastes: Mahomet, Tervagan,

(46) A. Ubieto, Coleccion diplomdtica de Pedro 1 de Aragon y Na varra, Saragosse. 1951,

document n° 30.
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Appolin dans la Chanson de Roland, Antéchrist, Astarut, Bagot, Bezébu dans la
Chanson de Guillaume: tout un panthéon disparate dont les éléments sont empruntés à
la fois au paganisme antique, à l'enfer tel que se le représentaient les chrétiens "conçu
pour engendrer le mépris ou la haine, pour approfondir le fossé religieux. Mahomet
lui-même est (sauf la rare exception du Couronnement de Louis qui l'accepte comme
"profètes a Deu omnipotent") régulièrement présenté comme l'un des principaux
dieux auxquels l'Islam rendrait un culte. Les Sarrasins eux-mêmes sont parfois
monstrueux, qu'ils soient "noirs comme la poix", aient une taille gigantesque, ou
portent "sur l'échine qu'ils ont au milieu du dos des soies tout comme les porcs"(47 l .

Même si elle n'exclut pas la louange circonstancieIle de tel Sarrasin valeureux,
ni le rêve d'une mythique princesse sarrasine belle et mystérieuse, l'image d'un Islam
idolatrique, voire diabolique, dont les croyances, les moeurs et les pratiques se
situaient aux antipodes du christianisme occidental, continua à être véhiculée par la
littérature épique jusqu'à une époque tardive. Le polythéisme absurdement attribué
aux musulmans, par exemple, qui se limitait à une trinité Tervagan-Mahomet
Apollon, sans doute calquée sur la Trinité chrétienne, dans la Chanson de Roland,
s'épanouit ensuite en une multiplicité d'autres prétendus dieux dans les textes
ultérieurs.

Dans les textes épiques, ce n'est que rarement et tardivement que la vision des
musulmans détachée de la réalité et qui n'exprime que des fantasmes chrétiens fait
place à une mentalité plus tolérante, comme dans l'oeuvre du trouvère bavarois
Wolfram von Eschenbach (v. 1170-v. 1220). Celui-ci, dans son Willehlam, reprend le
thème du poème français antérieur de la Chanson des Aliscans, mais présente une
vision des musulmans tout à fait positive, et lance un insolite appel à la tolérance
envers "tous les hommes qui parlent les soixante-douze langues (et qui) sont des
créatures de Dieu". Il n'est pas sans signification de noter que cette valorisation
originale de l'Islam, qui se retrouve dans le Parzifal du même auteur, coexiste avec un
passage où ce dernier donne les noms arabes des planètes assez correctement
transcrits, en prétendant s'inspirer d'un manuscrit musulman découvert à Tolède(48).

LES CONTACTS CULTURELS ET LEURS REPERCUSSIONS SUR L'OCCIDENT

1. Le contact des cultures: différences entre les extrémités orientale et
occidentale de la Chrétienté.

Jusqu'à un certain point, les chansons de geste et leur ignorance de l'Islam
étaient déjà quelque peu décalées par rapport à la réalité historique. Elles l'étaient
d'aiIleurs déjà en privilégiant la légende carolingienne provençale ou hispanique à
l'époque où c'est la croisade d'Orient avant tout qui mobilisait l'enthousiasme des

(47) Ph. Senac,'L'image de l'autre. Histoire de l'Occident médiéval face il l'Islam. Paris,. 1983,
pp. 74-82.

(48) M. Rodinson, La Fascination de l'Islam, pp. 46-47.
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chevaliers chrétiens. Cette croisade, pour un Français des XIe et XIIe siècles, "c'est la

découverte de l'exotisme, de l'Orient, et les conséquences de cette découverte vont

être inestimables : par elle l'imagination romanesque prend le relais de la vision

épique, condamnant sans retour la chanson de geste à la disparition''(49). L'esprit de

croisade, pour sa part, entretenu par l'Eglise, déclina lentement jusqu'à la fin du

Moyen Age, lié à un idéal chevaleresque toujours cultivé dans l'aristocratie, mais qui

ne dominait plus la société comme aux temps féodaux.

Les modalités culturelles du contact avec l'Islam furent très différentes d'une

extrémité à l'autre de la Méditerranée. En Terre Sainte, les deux cultures orientale et

occidentale voisinèrent sans pratiquement se mélanger, et restèrent étrangères l'une à

l'autre, en dehors du strict minimum de contacts diplomatiques, militaires, parfois

personnels qui s'établirent inévitablement entre chrétiens et musulmans du Proche

Orient. On est largement revenu sur la vision d'une Terre Sainte foyer d'emprunts de

l'Occident à l'Orient, et Jacques Le Goff, dressant un bilan très négatif des croisades,

conclut de façon provocatrice qu'en dehors de l'abricot elles n'ont rien apporté à

l' Occident(50).

A propos de la même étanchéité réciproque des cultures dans le contexte des

Etats latins d'Orient, Michel Balard écrit qu"'à Acre on ignore presque tout de

l'Islam, alors que le Coran est déjà traduit à Tolède"(5\). En Espagne en effet, la

domination chrétienne sur le foyer de culture qu'avait été la Tolède musulmane ne fut

pas vraiment menacée par l'invasion almoravide, et, par le mouvement des

traductions, eut des conséquences d'une grande ampleur sur la vie intellectuelle de

l'Europe avec la transmission de la science gréco-arabe à l'Occident chrétien. En

Sicile, si le royaume normand s'implanta solidement, il servit de cadre à

l'épanouissement d'une civilisation dite "arabo-normande", qui retint au moins

provisoirement un certain nombre de traits de l'héritage musulman local, et la Sicile et

l'Italie méridionale contribuèrent, bien que dans une moindre mesure que ('Espagne,

au transfert de la science du monde musulman au monde chrétien.

L'importation en Occident de la science et de la philosophie arabes

contribuèrent certainement à faire sortir l'Europe de la léthargie intellectuelle où elle

était tombée dans le haut Moyen Age, mais elle révèle aussi, de la part de la culture

européenne, un appétit de savoir sans lequel le transfert des connaissances de l'Orient

à l'Occident n'aurait pu avoir lieu. L'essor de l'Europe se manifeste aussi bien par

l'expansionnisme militaire déjà évoqué que par la curiosité intellectuelle pour une

science antique dont le monde musulman était l'héritier et le dépositaire, mais aussi

pour les enrichissements qui lui avaient été apportés par les savants arabes.

(49) J. Garel, "La Chanson de Geste", in Histoire littéraire de la France, dir. Par P. Abraham et

et R. Desne, 1: Des Origines à J600, Paris 1971, p. 130.

(50) J. Le Goff, La Civilisation de l'Occident médiéval, Paris, 1965, p. 98. Dans le' même sens,

avec plus de nuances; Cl. Cahen, Orient et Occident au temps des Croisades, Paris, 1983

(51) M. Balard, Les Croisades, Paris, 1988, p 125.
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2. Le mouvement des traductions: la science arabe au service de l'Occident
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Le premier foyer important de traductions, d'ouvrages de médecine, se
développa en Italie méridionale à Salerne et au Mont Cassin dans la seconde moitié
du XIe siècle. Parallèlement à d'autres traductions qui se faisaient au même moment à
partir d'ouvrages grecs, Constantin l'Africain, chrétien ou musulman converti
originaire d'Ifriqiya, mit en latin divers textes médicaux arabes, qui contribuèrent à la
célébrité de l'''école de Salerne" et furent à la base de l'enseignement médical en
Occident jusqu'à la fin du Moyen Age. Une activité conjointe de traductions du grec
et de l'arabe se poursuivit au XIIe siècle à la cour des rois normands de Palerme. Les
deux noms les plus connus sont ceux d'Aristippe, qui fit des traductions de Platon à
partir du grec, et d'Eugène l'Emir, instruit dans les deux langues, qui contribua à la
traduction du texte arabe de l'Almageste de Ptolémée qu'Aristippe avait rapportée de
Constantinople.

Le foyer le plus important de cette intense activité de traductions, qui visent
d'abord à retrouver, à travers leurs traductions arabes, les textes fondamentaux de la
science et de la philosophie antiques, se situa cependant en Espagne. Là ce sont
souvent les Juifs qui servirent d'intermédiaires pour cette transmission de la science
du monde arabe au monde chrétien occidental. L'un des premiers transmetteurs fut
par exemple un converti de Huesca, Moshé Séfardi, devenu à sa conversion à l'âge
adulte, en 1106, Pedro Alfonso, dont on sait qu'il voyagea en Angleterre où il fut un
temps médecin du roi Henri 1er. Il écrivit la Disciplina Clericalis, oeuvre à finalité
morale et éducative dans laquelle il inclut de nombreux apologues ou anecdotes
empruntés à la littérature arabe, qui passèrent ainsi dans la culture européenne. Il
traduisit aussi des ouvrages mathématiques et astronomiques hispano-arabes.

Au XIIe siècle, de nombreux savants européens vinrent en Espagne à la
recherche des sources grecques d'une science qu'ils savaient avoir été conservées
dans les ouvrages scientifiques et philosophiques des Arabes. La quête des manuscrits
dut commencer assez tôt. Un traité de "police du marché" (hisba) rédigé par un auteur
sevillan, Ibn CAbdün, aux environs de 1100, prescrit de ne pas vendre de livres araoes
aux chrétiens et aux juifs qui les traduisent pour s'en attribuer ensuite le mérite. Parmi
les grands traducteurs, il faut citer Adélard de Bath, dans la première moitié du XIIe
siècle, qui traduit en 1126 les tables astronomiques d' al-Khwanzmï, introduisant pour
la première fois en Occident la mesure arabe de la terre. L'idée d'une "école de
traducteurs" de Tolède cohérente, patronnée par l'archevêque Raymond (1125-1152),
n'est plus guère admise aujourd'hui. C'est plutôt dans la seconde moitié du siècle,
sous son successeur Jean (] ]52-1156) que s'épanouit vraiment le centre tolédan, avec
des traducteurs comme Gérard de Crémone, qui vint à Tolède à la recherche de
l'Almageste de Ptolémée qui ne se trouvait pas chez les Latins, apprit l'arabe, fut
chanoine de la cathédrale et traduisit de très nombreux ouvrages scientifiques avant sa
mort en 1] 87. Ainsi que l'écrit àcette époque l'anglais Daniel de Morley, déçu par les
maîtres parisiens "De nos jours. c'est à Tolède que l'enseignement des Arabes est
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dispensé aux foules ... Nous aussi, qui avons été libérés mystiquement de l'Egypte, le

Seigneur nous a ordonné de dépouiller les Egyptiens de leurs trésors pour en enrichir

les Hébreux. Dépouillons donc conformément au commandement du Seigneur et avec

son aide les philosophes paiens de leur sagesse et de leur éloquence, dépouillons ces

infidèles de façon à nous enrichir de leurs dépoùilles dans la fidélité"(52).

Tolède ne fut certainement pas le seul centre des traductions, qui se firent aussi

dans la vallée de l'Ebre et en Catalogne. Le mouvement continua par ailleurs au XIIIe

siècle, en Espagne, mais aussi en Sicile et en Italie méridionale, en particulier sous

l'impulsion que lui donna l'empereu.r "philoarabe" Frédéric II (1215-1250).

3. Un XIIIe siècle islarnophile?

Frédéric II pousse à son point extrême la tendance des intellectuels du XIIIe

siècle à ne plus se murer dans une hostilité globale au monde musulman mais à en

valoriser au contraire les apports au point parfois de s'imprégner de certains d'entre

eux jusqu'à la rupture avec l'idéologie dominante. Pour Abélard, déjà, musulman et

philosophe étaient des termes pratiquement équivalents, et lui-même, durement

attaqué par saint Bernard, aurait songé dans les années 1130 à se réfugier chez les

païens, c'est à dire chez les rnusulmans(53l. L'abondance et le niveau des

connaissances que les traducteurs du XIIe siècle introduisent dans la Chrétienté donne

une image positive de la civilisation musulmane. Le contact pratique avec les

musulmans, dans les relations guerrières aussi bien que commerciales, enrichit

l'Occident de techniques nouvelles, aussi bien intellectuelles que matérielles.

Le papier, par exemple, que le monde islamique fabrique et utilise largement, à

travers les contacts à la fois commerciaux et guerriers, est connu en Europe sous le

nom significatif de charra damascena. En Espagne, des manuscrits composés dès la

première moitié du Xe siècle en milieu mozarabe; mais dans des monastères de

l'Espagne chrétienne, témoignent de son introduction précoce aux marges de la

Chrétienté occidentale. La Reconquête donne aux Chrétiens le contrôle d'importants

centres fabricateurs: Tolède peut-être, mais plus sûrement Jâtiva, dans la région

levantine: Jacques 1er d'Aragon protégea les fabriques réputées qui y existaient en

leur donnant le monopole de la fabrication dans le royaume de Valence, et c'est au

XIIIe siècle, postérieurement à l'occupation de ce dernier, que la documentation

prouve la diffusion massive du papier dans les Etats aragonais(54l.

(52) J. Le Goff, Les intellectuels au Moyen Age, Paris, 1957, p. 24. Sur tous ces points voir en

particulier J. Vernet, Ce que la culture doit aux Arabes d'Espagne, Paris, 1985.

(53) J. Le Goff, Les intellectuels au Moyen Age, p. 48; A. De Libera, "Sources arabes de la

pensée européenne", in Granadas 1492: histoire et représentations, AMAM Toulouse, 1993, pp. 91-92;

même auteur, Penser au Moyen Age, p. 110; M. Rodinson, Lafascination de l'Islam, p. 34.

(54) R.1. Burns, Society and Documentation in Crusader Valencia, Princeton University Press,

Princeton, New Jersey, 1985, pp. 151-181.
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Autre usage venu du monde musulman, que l'on peut assimiler à une
technique, de nature intellectuelle celle-ci, et dont l'importation en Europe eut aussi
des conséquences considérables, celui de la façon de calculer, connue des Arabes
mais originaire de l'Inde, que le mathématicien Pisan Léonardo Fibonacci -qui entra
par la suite en relation avec Frédéric II et les savants de son entourage- présente vers
1202 dans son Liber abbaci. C'est en effet ce traité qui introduit pratiquement en
Occident, avec les opérations à numération de position, l'usage courant des chiffres
dits "arabes". L'auteur, qui appartenait à une famille de commerçants, avait vécu en
Afrique du Nord et dit avoir appris ces procédés à Bougie où son père était employé
des douanes(55).

Ces exemples, que l'on pourrait multiplier presque à l'infini, feront bien
comprendre l'importance pour le développement de la science et de la technique
européennes, du contact avec le monde musulman. On peut se poser la question de
savoir de quelle façon l'Occident utilisera ces acquis. A première vue, semble-t-il,
dans un contexte de développement technique et scientifique différent de celui dans
lequel il se trouvaient insérés en Orient. Ainsi l'usage des chiffres "arabes" se
généralisa-t-il plus rapidement en Europe que chez les Arabes eux-mêmes qui,
pendant longtemps, firent des chiffres -q:u'ils appelaient eux-même "indiens"- un
emploi plutôt restreint et limité à des cas particuliers. On serait tenté de penser qu'il
en alla de même de la poudre à canon, si l'on admet qu'elle parvint à l'Europe par le
monde arabe. C'est du moins ce qui semble ressortir du cas espagnol, où l'artillerie à
poudre apparaît dès les premières décennies du XNe siècle du côté musulman, mais
où ce sont les Castillans qui, aidés d'ingénieurs venus du nord de l'Europe, en font un
instrument décisif de leur supériorité militaire dans les guerres menées contre
Grenade au XVe siècle(56).

Le moment décisif de l'assimilation des sciences et des techniques empruntées
au monde arabe est certainement le XIIIe siècle. C'est à cette époque, celle de
Frédéric II, que la civilisation islamique a, de façon avouée ou non, le plus fasciné les
Européens. L'effort des traducteurs a révélé la richesse d'une science et d'une
philosophie arabes dont on est bien forcé de constater qu'elles se sont développées de
façon autonome à partir de leurs bases antiques. On a sans doute retrouvé Aristote,
mais on n'a pas pu échapper à la séduction des grands savants et philosophes arabes
qui l'avaient commenté et utilisé. Déjà Adélard de Bath, qui traduit des oeuvres
arabes entre 1116 et 1142, opposait "ce qu'il a appris de ses maîtres arabes sous la
conduite de la raison" au licou (capistrum) de l'autorité tenant les Latins captifs
comme un bétail qui se laisse conduire n'importe où(57).

(55) F. Gabrieli (dir.), Histoire et civilisation de ['Islam en Europe: Arabes et Turcs en Occident
du vue au XXe siècles, Paris, 1983, pp. 159-160 et 165.

(56) Encyclopédie de ['Islam, 2e éd., article "BârÛli", p. 1089; G. Parker, La révolution militaire:
La guerre et l'essor de ['Oocident (1500- 18(0), Paris, 1988, p.35.

(57) J. Le Goff, Les Intellectuels au Moyen Age, p. 59.
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Pour Roger Bacon (v. 1214-1294), la philosophie est le domaine par excellence

des Grecs et des Arabes, et la Chrétienté l'a entièrement reçue d'eux. Dans sa

perspective, il conviendrait que cette dernière s'acquitte de sa dette en les enrichissant

à son tour de la révélation dont elle est dotée. Pour les savants du milieu du XIIIe

siècle, la discussion des réalités théologiques elles-mêmes ne peut se faire qu'en

termes de philosophie arabe. Ainsi est-il significatif que lorsque l'Université de Paris

juge nécessaire en 1241 de condamner l'opinion, d'origine probablement avicénienne,

selon laquelle les croyants ne jouiront pas au Paradis de la vision directe de Dieu,

c'est dans un langage averroïste que· Thomas d'Aquin réfute cette idée contraire aux

thèses traditionnelles de l'Eglise. Comme le note bien Southern, pour éclairer un point

central des croyances chrétiennes, les théologiens occidentaux n'hésitaient pas à se

servir d'une philosophie entièrement empruntée aux musulmans(58).

Au début du XIve siècle, Dante, dont la Divine Comédie emprunte beaucoup,

on le sait, à l'eschatologie musulmane, exempte de l'enfer et place dans les Limbes,

seuls parmi les modernes, à côté des héros et des sages de l'Antiquité, Avicenne,

Averroès et un chef politique et militaire de l'Islam, Saladin, qui suscite, depuis la fin

du XIIe siècle, l'admiration unanime des Occidentaux. Pour Alain de Libera, ce ne

sont pas seulement des notions philosophiques et des procédés de discussion qui

furent alors empruntés par la philosophie scolastique à l'Islam. C'est la structure

même de l'intellectualité occidentale qui emprunte massivement à l'Islam: "Ce sont

Avicenne et Ghazalï qui ont imposé la théorie de l'accidentalité de l'existence, et, par

là, une conception de la différence entre essence et existence qui, au delà de Thomas

d'Aquin, a imprégné toute la philosophie occidentale jusqu'à l'existentialisme

sartrien... A vouloir traiter dans le détail des sources arabes de la pensée européenne,

on en arriveait à devoir énumérer le vocabulaire, la conceptualité et le domaine de

problèmes de toute la philosophie des années 1150 à 1500"(59).

4. La réaction contre l'arabisme intellectuel

Cependant, cette influence massive des idées venues du domaine musulman ou

nées au contact de la pensée des philosophes de l'Islam n'allait pas tarder à soulever

des inquiétudes. On l'a vu, les maîtres en théologie de l'Université de Paris, Albert le

Grand, Thomas d'Aquin, Bonaventure, commencent à combattre les idées qui

circulent à la faculté des arts, où se trouvent les maîtres chargés d'enseigner la

philosophie, influencés par les idées considérées comme "averroïstes". En 1277,

l'évêque de Paris, Etienne Tempier, agissant à la demande du pape Jean XXI,

condamne 219 "propositions" philosophiques jugées dangereuses. Les thèses les plus

particulièrement visées étaient "une morale où s'affirme la possibilité d'un ascétisme

philosophique, un système du monde fondé sur la reconnaissance de l'ordre de la

nature et de son influence sur l'homme (l'astrologie), un idéal de bonheur intellectuel

(58) B.Z. Kedar, Crusade and Mission, pp. 177-179; R.W. Southern, Western Viell's (?f Islam in

the Middle Ages, Cambridge, Masse., 1962, p. 55.

(59) A. De Libera, "Sources arabes de la pensée européenne" pp. 83-84.
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où s'affinne la revendication de l'ennoblissement de l'homme par l'exercice de la
pensée"(60).

Pour Alain de Libéra, au début du XIve siècle, Dante avec la nobiltate, Maître
Eckhart avec l'edelkeit refonnuleraient, à l'usage d'un public plus large que celui de
la Faculté des arts, l'idée avicénienne de la sainteté, noyau de la concep~ion médiévale
de l'ennoblissement de l'homme par la contemplation intellectuelle, qui se trouvait
déjà dans Albert le Grand. L'exaltation de la "dignité" et de l"'excellence" de
l'homme, capable d'opérer sur les choses et de les transfonner, correspondrait à une
première définition de l'''intellectuel'' antérieure à celle qui se dégagera à l'âge de
l'humanisme. Plus évidemment, l'Eglise reproche aux "Averroïstes" l'idée de la
"double vérité", celle de la révélation que seule la foi pennet d'atteindre, et la vérité
scientifique et philosophique qui est du domaine de la raison. Ces idées sont souvent
par ailleurs liées à des positions politiques (Dante, Marsile de Padoue, Jean de Jandun,
qui sont contemporains et vivent au tournant des XIIIe et XIve siècles, allient leurs
positions averroïstes à leur opposition aux prétentions temporelles de la papauté).
Elles font l'objet de sévères condamnations, celles de Marsile de Padoue, Guillaume
d'Ockham, Eckhart, des "spirituels" Franciscains, de la Monarchia de Dante. Pour
Jacques Le Goff, les intellectuels du Moyen Age tardif subissent la séduction des
tendances mystiques de Maître Eckhart: "En 1449, le cardinal Nicolas de Cues, auteur
de la dernière grande somme scolastique du Moyen Age, prend la défense d'Eckhart,
attaque l'aristotélisme et fait l'Apologie de la docte ignorance... Ainsi la scolastique
cède la place à un retour de la sainte ignorance, la science rationnelle s'efface devant
une piété affective"(61).

La culture européenne, dans ses dimensions philosophique et scientifique, a
alors assimilé les oeuvres des Arabes, et poursuit son développement sur ses propres
voies. Déjà, comme le souligne Alain de Libéra, la querelle averroïste tournait autour
d'idées qui n'étaient pas celles d'Averroès, mais celles qu'avaient forgées à partir de
lui les universitaires parisiens et leurs adversaires, dans un contexte chrétien. Bientôt,
l'admiration pour les oeuvres arabes apparaîtra comme un trait du "Moyen Age", dont
la notion commence à se dégager après le milieu du XIve siècle. Ainsi que le dit
justement Rodinson, l'Humanisme et la Renaissance prétendront revenir aux sources
grecques, et "les traductions du grec à travers l'arabe deviendront le symbole de la
falsification par l'esprit 'gothique' des médiévaux. Le tenne d'arabisme deviendra
péjoratif. Le mépris pour l'âge barbare contre lequel il fallait réagir s'étendait aussi à
tout ce qui est arabe". Pétrarque (1304-1374), qui exprime avec vigueur son dégoût
pour les oeuvres arabes et son opposition à l'averroïsme, est déjà pleinement
représentatif du nouvel âge dans lequel s'apprêtait à entrer l'Europe(62).

(60) A. De Libera, Penser au Moyen Age, p. 334; M.R. Hayoun et A. De Libera, Averroès et

l'averroïsme, Paris, Que sais-je?, pp. 75-122.
(61) J. Le Goff, Les intellectuels au Moyen Age, pp. 153-156.

(62) M. Rodinson, La fascination de l'Islam, p. 51; A. De Libera, "Sources arabes de la pensée
européenne", pp. 75-76.
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5. Croisade et mission

PIERRE GUICHARD

Une critique diffuse de la croisade se fait jour tout au long du Moyen Age,

parfois pour des raisons tout à fait concrètes, comme la résistance à la fiscalité

pontificale et royale, plus rarement pour des raisons idéologiques, surtout développées

par les hérétiques. Ainsi les Vaudois, selon Alain de Lille, rejettent la croisade comme

une violation de la morale chrétienne qui interdit l'homicide. Les échecs répétés des

expéditions postérieures à la première croisade suscitent amertume et

désappointement, et conduisent à s'interroger sur leur opportunité ou plus

profondément sur la faveur que Dieu' accordait à ces entreprises. On ne pouvait que se

poser des questions sur l'issue malheureuse de la cinquième croisade de 1217-1221,

pourtant minutieusement préparée et mise en oeuvre conformément aux voeux de la

papauté et sous sa direction, et des septième (1248-1254) et huitième (1270) de Saint

Louis, commandées par un roi paré de telles vertus de piété, de justice et de chasteté

qu'elles auraient dû garantir une issue plus satisfaisante de ces entreprises.

Le contraste avec le succès de la sixième expédition de 1228-1229, celle de

l'empereur Frédéric II, qui rendit pour quelques années Jérusalem aux chrétiens, ne

pouvait que jeter le trouble dans les esprits, dans la mesure où il s'agissait d'un succès

surtout diplomatique, remporté par un souverain en conflit avec la papauté et

excommunié, dont la tolérance pour l'Islam et les bons rapports avec les souverains

musulmans étaient une cause de scandale pour l'Eglise et la Chrétienté. L'usage que

fit à plusieurs reprises de la croisade le pouvoir pontifical, pour des buts plus

temporels que spirituels divisait aussi les chrétiens. Ainsi des troubadours, partisans

de Frédéric II, foumissent-t-ils des arguments à la propagande impériale contre la

papauté qui dresse illégitimement la croix contre le parti gibelin.

On ne saurait cependant surestimer la portée et les effets de ces critiques et de

ces doutes. Le grand philosophe et savant anglais Roger Bacon (1214-1294), le

théologien et mystique majorquin Raymond Lulle (1233-1316), qui sont l'un et

l'autre favorables au développement d'un effort missionnaire en direction de l'Islam,

ne rejettent pas formellement la croisade. Pour Lulle, il est même nécessaire à la fois

de doter la Chrétienté des moyens culturels de combattre l'Islam (écoles de langue

arabe), et de moyens militaires destinés à activer la lutte pour la reconquête de la Terre

Sainte (réunion en un seul de tous les ordres militaires)(63l.

Parallèlement au lent déclin de l'esprit de croisade tel qu'il avait animé

l'Europe à l'époque de la première expédition en Orient (cet esprit millénariste et

mystique a été encore suffisamment fort pour provoquer en 1212, l'année de Las

Navas de Tolosa, la célèbre "Croisade des Enfants"), mais sans qu'il y ait forcément,

comme on vient de le dire, contradiction entre les deux, se développe un idéal

missionnaire qui vise à obtenir par la parole et par l'exemple la conversion des

(63) BZ. Kedar, Crusade and Mission, pp. 189-199; A. De Libera, Penser au moyen Age, p. 120;

D. Urvoy. Penser l'Islam: Les présupposés islamiques de l"'Art" de Lult, Paris, 1980, pp. 169-173.
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irafidèles, et qui n'était pas perceptible à la fin du XIe et au début du XIIe siècle. Dans
la prédication de Saint Bernard, la guerre apparaît liée à la christianisation forcée des
païens. En 1216, l'évêque d'Acre Jacques de Vitry, influencé avant son départ en
Orient par la mystique Marie d'Oignies, organise des campagnes de prédication en
Terre Sainte et envoie des lettres en arabe aux princes musulmans pour les inciter à se
convertir. Au même moment se développe une nouvelle approche franciscaine du
rapport avec les musulmans, illustrée par la visite de Saint François au sultan
d'Egypte al-Kamil en 1219. C'est aussi à partir du début du XIIIe siècle que
commence à apparaître, en quantité significative, une correspondance pontificale
destinée à recommander aux souverains musulmans les Trinitaires qui s'emploient au
rachat des captifs chrétiens, ainsi que les Franciscains et les Dominicains qui vont
séjourner en terre d'Islam(64l.

Les maigres succès de ces efforts ne répondirent pas aux espérances initiales.
Dans ce qui restait de la Terre Sainte même, les seigneurs chrétiens s'opposèrent à la
conversion des esclaves musulmans. Les campagnes identiques menées un peu plus
tard dans les terres reconquises sur l'Islam en Espagne n'eurent pas non plus un très
grand succès. Dans les pays musulmans, la prédication était de fait limitée par les
normes sévères qui punissent le prosélytisme éventuel des autres religions
monothéistes, si bien que la mission en Islam tendit à s'apparenter à une recherche du
martyre plutôt qu'à une véritable mission. C'est ainsi que Raymond Lulle meurt
lapidé à Bougie en 1315. C'est sur d'autres terrains que celui de l'Islam que la
mission réussit à remporter des succès, du moins temporaires, lors du grand choc des
invasions mongoles du XIIIe siècle. Les premiers jalons missionnaires jetés alors en
Asie, chez les Mongols et jusqu'en Chine, contribuent à faire sortir la Chrétienté de
son dialogue exclusif avec l'Islam, et à lui faire prendre conscience de l'étendue réelle
d'un monde dont elle s'apprête à entreprendre la conquête.

6. Les communautés musulmanes dans l'Europe chrétienne

En Sicile et en Espagne, la conquête de terres islamiques avait soumis aux
souverains chrétiens bon nombre de musulmans. De l'époque arabe, les rois
normands de Palerme s'efforcèrent de conserver tout ce qui pouvait être' utile à leur
pouvoir et à la prospérité de leur Etat. Si les musulmans furent généralement expulsés
des cités et des bourgs fermés, on maintint sur place les paysans nécessaires à la mise
en valeur des terres, en les soumettant à un strict encadrement seigneurial. On
conserva une catégorie de "chevaliers" (gayti) probablement efficaces dans
l'encadrement des zones rurales et utilisables militairement, et une aristocratie de
service, à laquelle appartenaient principalement les eunuques de la cour et une partie
du personnel gouvernemental. Il n'y eut pas d'ostracisme culturel de l'arabe, qui fut
l'une des langues administratives du royaume. Le manteau du couronnement de
Roger II, fabriqué dans un tiraz (atelier de tissus de luxe) royal était orné d'une

(64) G. Cipollone, Cristianità-lslam. Cattività e liberazione in nome di Dio: il tempo di
Innocenzo III dopa "Ull8?", Rome. 1992.
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inscription eulogique kufique qui ne présente aucun caractère chrétien, et la

décoration du plafond de la chapel1e palatine est le meilleur exemple conservé d'un

ensemble de peintures fatimides(65l.

L'atmosphère se modifie cependant au cours du XIIe siècle. On constate à la

cour un antagonisme parfois violent entre les éléments musulmans et la classe

dominante chrétienne qui les accepte mal. Vers 1184-1185, la situation de ces

musulmans de Sicile telle que la dépeint le voyageur andalou Ibn Jubayr, est de toute

évidence assez précaire. A la fin du XIIe siècle, le latin est la langue unique de la

chancellerie, et l'arabe n'apparaît plus que dans des textes des scribes de la douane.

Des pogroms dirigés contre les musulmans ont lieu en 1189-1190, auxquels répondent

des révoltes. Paradoxalement, la tension atteint son paroxysme sous Frédéric II, le

plus ouveltement "islamophile" des rois de Sicile, qui doit mener de très dures guerres

contre les musulmans, qu'il déporte à Lucera, en Pouille, à partir de 1222. La

coexistence des chrétiens et des musulmans en Sicile n'avait guère duré plus d'un

siècle, et finissait par la répression et l'expulsion.

Le cas espagnol n'est peut-être pas aussi différend qu'on poulTait le penser.

Sans doute les rois chrétiens conclurent-ils fréquemment des traités de capitulation

avec les musulmans des régions reconquises, leur garantissant leurs biens et leur

liberté religieuse. Mais là aussi, les habitants des villes durent évacuer les enceintes

fortifiées, et dans les faits les élites émigrèrent en grand nombre. Tolède pourrait

apparaître comme un cas à part, les musulmans ne semblant pas y avoir été enfermés

dans une mnrerla comme il s'en constitua partout ailleurs. En fait, cependant, les

promesses faites aux musulmans de Tolède furent rapidement violées, avec la

consécration au culte chrétien de la grande mosquée très peu de temps après la

conquête de la ville. Et il semble bien qu'avec l'invasion almoravide et

l'intensification de la guerre entre musulmans et chrétiens, il ne resta plus beaucoup

de musulmans ni dans la vil1e ni dans ses campagnes. Le mouvement des traductions

s'épanouit dans une ville où les musulmans ne représentent qu'une faible minorité de

la population, et d'ailleurs n'y jouent qu'un rôle minime en comparaison des Juifs et

probablement des Mozarabes(66l.

Les musulmans sont sans doute dès le XIIe siècle nombreux en Aragon, où

leurs communautés mènent longtemps une existence assez paisible. Mais à Valence,

plus exposée, où les musulmans se sont lancés en 1276 dans une grande révolte, le roi

Jacques 1er décrète une expulsion générale qui ne fut effective qu'en partie, et se

transforma dans bien des cas en une expropriation. La situation des musulmans resta

(65) H. et G. Bresc (dir.), Palerme 1070-1492, vol. 21 de la série "Mémoires" de la collection

"Autrement", Paris, 1993; H. Bresc, "De l'Etat de minorité à l'Etat de résistance: Le cas de la Sicile

normande", in Etat et colonisation au Moyen Age (M. Balard dir.), Lyon, 1989, pp. 33\-345: F. Gabrieli,

U. Scerrato, Gli Arabi inltafia, illustration na 149.

(66) J.P. Molénat, " Mudéjars, captifs et affranchis", in Tolède XW-Xlll". Musulmans, chrétiens

et jll(fs: Le savoir et La tolérance, Collection Autrement, série "Mémoires" na 5. Paris. 199 L pp. 112

124.
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cependant affectée d'une certaine précarité. On assiste au XIye siècle à quelques
expulsions partielles, destinées à permettre le repeuplement chrétien de certaines
localités. La seigneurialisation des communautés ne cessa pas de s'aggraver, et des
révoltes eurent encore lieu au XIye siècle, à l'époque de la guerre entre la Castille et
l'Aragon. La situation restait précaire, souvent tendue(67l. La conversion forcée du
début du XYIe siècle ne fait que transformer les mudéjars en morisques, tout aussi
irréductibles, et l'expulsion de ces derniers au XYIIe siècle n'est nullement en rupture
avec l'évolution antérieure.

L'étonnante figure du Majorquin Raymond Lulle (1235-1315) résume à elle
seule toutes les ambiguïtés de l'époque dans ses rapports avec l'Islam et les
musulmans. Il est à la fois fasciné par l'arabe, qu'il a appris d'un esclave musulman
acheté à cet effet, hanté par le souci de la conversion des musulmans, qu'il tente à
plusieurs reprises d'aller convaincre jusqu'au Maghreb, et pour laquelle il réclame la
création d'écoles de langues, hostile à l'Averroïsme qu'il combat en s'appuyant sur
Avicenne et Ghazalï, et propagandiste de la croisade.

7. La croisade, l'Islam et l'Europe à la fin du Moyen Age

La Chrétienté n'a pas su ou vraiment voulu se mobiliser pour empêcher la prise
d'Acre par les Mamluks en 1291, mais l'annonce de l'événement en Occident
réactive dans les décennies qui suivent la propagande de croisade. Celle-ci, cependant,
n'est plus le grand élan de la Chrétienté qu'elle était à l'époque de la première
croisade; elle mobilise principalement la classe chevaleresque, et prend plutôt l'aspect
de plans et de projets militaires et diplomatiques plus ingénieux que réalistes, où
intervient au XIIIe siècle le mythe de l'alliance mongole.

Longtemps, des personnalités un peu anachroniques entretiennent avec ferveur
l'idéal aristocratique de la croisade qui entraîne encore à plusieurs reprises aux XIye
et xye siècles la chevalerie d'Occident dans des aventures orientales. Le meilleur
exemple en est l'auteur du Songe du vieil péierin, le chevalier français Philippe de
Mézières (v. 1327-1405), qui participa à la croisade contre les Turcs organisée par le
dauphin Humbert II de Yiennois en 1345-1347, fonda l'ordre de la Passion de Jésus
Christ pour combattre les infidèles, fut conseiller de l'actif roi de Chypre Pierre 1er de
Lusignan -lui-même grand zélateur de la croisade- participa au commandement du
débarquement que celui-ci fit en Egypte en 1365, et finit sa carrière comme
précepteur du roi de France Charles YI(68 l. A l'expédition de 1365, comme à la
croisade de Barbarie que le duc Louis II de Bourbon, avec l'approbation du roi de
France Charles YI, dirigea en 1390 contre Mahdiya, participèrent des Allemands, des
Anglais,. des Italiens(69l. A une époque où tendent à s'exacerber des sentiments pré
nationaux dans les Etats en formation en Eurore, et en dépit de fréquents

(67) P. Guichard, Les Musulmans de Valence et la Reconquête, t. Il Damas, 1991. pp. 421-479.

(68) N. .k>rga, Philippe de Mézières 1327·1405 et la croisade au XIVe siècle, Paris, 1896.

(69) F. Autrand, Charles VI, Paris, 1986, p. 257·260.



104 PIERRE GUICHARD

antagonismes entre les chevaliers ou les souverains des différentes origines au cours
des expéditions ou lors de leur préparation, la croisade, encouragée par la papauté,
continue à apparaître comme une entreprise européenne.

A la fin du XIve siècle, la menace turque en Europe orientale semble lui
donner une légitimité et une actualité nouvelles, illustrées par la croisade franco
hongroise de Nicopolis en 1396(70). La chute de Constantinople en 1453 ne fit
qu'intensifier ces sentiments, mais surtout en Europe orientale. Ainsi le roi de
Bohême Georges de Podiébrad forme-t-il et présente-t-il aux souverains chrétiens en
1462-1464 un curieux projet de pai~ en Chrétienté, "communauté européenne" avant
la lettre, qui aurait reposé sur des institutions établies, et dont le but affirmé était
d'organiser la lutte contre les Turcs(7I). S'agit-il encore de "croisade"? la Bohême est
alors au centre des contradictions politico-religieuses qui déchirent l'Europe, et
Georges de Podiébrad y représente le courant hussite réformateur, héritier direct des
idées du réformateur anglais Wyclif, et ne tarde pas à être violemment combattu par la
papauté qui, deux ans plus tard, prêchera contre lui une croisade.

Bien loin de tendre à l'union, l'Europe, en effet, se divisait plus que jamais
entre les tendances religieuses et leur support souvent "pré-national". Il faudrait
définir, à chaque moment, les attitudes de chaque parti face à l'Islam. Les écrits du
réformateur anglais Wyclif, dans les années 1378 à 1384, établissaient un parallèle
systématique entre les traits qu'il prêtait à la religion musulmane et ceux que
présentait à ses yeux l'Eglise établie d'Occident, corrompue par la richesse et le
pouvoir temporel, sous le contrôle de la papauté. Les vices qu'il reproche à l'Islam ne
diffèrent pas de ceux qui caractérisent cette Eglise qui, en un sens, est "musulmane".
La réforme de l'église prime donc absolument sur la lutte contre l'Islam, et le
ressourcement du christianisme doit suffire à causer le dépérissement de l'Islam. On
notera que Wyclif écrit à une époque où le danger arabe n'existe pratiquement plus en
Occident, du fait de la faiblesse des Etats post-almohades, et où le péril turc ottoman
qui commence à poindre en Orient n'est pas encore véritablement ressenti en
Europe(72).

Dans la politique européenne, et en dépit de la menace ottomane plus vivement
ressentie à l'Est de la Chrétienté, l'Islam apparaît souvent moins comme un corps
politique unifié contre lequel il serait urgent de s'unir, que comme un ensemble de
pouvoirs méditerranéens insérés dans un jeu diplomatique globalement dominé par les
puissances rivales de l'Europe méridionale. Cette vision des choses coexiste
10nguement avec l'idéal de croisade. Déjà les Etats croisés d'Orient ou les royaumes
chrétiens d'Espagne à l'époque de la Reconquête n'avaient pas dédaigné les alliances

(70) Ibid., pp. 342-343.

(71) The Universal Peace Organization of King George ofBohemia (1462-1464), Prague, 1964
(information fournie au cours d'une conférence d'agrétation par Colette Beaune).

(72) R.W. Southem, Western views ofIslam in the Middle Ages, pp. 77-83.
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temporaires avec tel ou tel souverain musulman, au besoin contre d'autres chrétiens.
La papauté elle-même, longtemps principal soutien du courant "croisadiste", finit par
participer activement à ces jeux diplomatico-militaires.

L'exemple le plus éclatant de cette évolution est, à l'extrême fin du xve siècle,
la politique d'Alexandre VI Borgia, que l'on présente parfois cependant, en dépit du
caractère très peu religieux du personnage, comme un fervent "croisadiste". Dans les
m:nées 1490-1494, opposé aux ambitions du roi de France Charles VIII qui veut
chimériquement conquérir l'Italie pour en faire la base d'une croisade pour la
reconquête de Constantinople 'et de Jérusalem, Alexandre VI s'allie ouvertement au
sultan de Constantinople Bayézid pour qu'il pousse les Vénitiens à s'opposer à
l'entreprise française(73). C'est le même pape qui, en 1493, partage les nouveaux
mondes découverts en Amérique entre Espagne et Portugal, confiant à leurs rois le
soin de les évangéliser: il est évident que l'Europe chrétienne, qui avait déjà
commencé avec l'épisode mongol à se départir de la vision dualiste d'un monde
partagé exclusivement entre chrétiens et musulmans, élargit alors brusquement ses
horizons bien au delà du "lac" entre Islam et Chrétienté que constitue désormais la
Méditerranée. Il est évident aussi que ce n'est pas sur la base d'une hypothétique
union politique entre princes européens que peut s'organiser l'Europe, mais sur celle
des Etats monarchiques, en âpre compétition les uns avec les autres.

Alors que le Nord et le centre de l'Europe s'engagent dans l'aventure de la
Réforme, dans le monde catholique l'avenir semble appartenir aux royaumes
ibériques qui avec la prise de Grenade (1492) achèvent au même moment la
Reconquête. En 1494, par le traité de Tordesillas, les rois catholiques d'une part, le
Portugal de l'autre, réaménagent le partage du monde établi l'année précédente par le
pape eH déplaçant de 370 lieues à l'ouest des îles du Cap Vert la ligne de marcation
entre leurs possessions prévues. Cet acte même ne diffère pas tellement des traités que
les Etats hispaniques avaient passés entre eux au cours du Moyen Age pour se
partager les territoires péninsulaires à reconquérir sur l'Islam. L'enjeu, évidemment,
était tout autre, le champ d'action de l'Europe s'étendant désormais au monde entier.
A la même époque, en dépit de la puissance et du prestige persistants des grandes
puissances islamiques orientales que sont encore au XVIe siècle l'empire ottoman et
la Perse séfévide, en avant garde des flottes européennes de l'époque moderne,
Castillans et Portugais ont définitivement contourné le monde musulman, jusque là
intermédiaire obligé entre l'Europe et les mondes extrême orientaux, pour atteindre
directement les Indes orientales.

Pierre GUICHARD
Université Lumière - Lyon 2

(73) M. Rodinson, Lafascination de ['Islam, p. 54.
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LA GAUCHE LYONNAISE FACE AUX ÉVÉNEMENTS
DU RIF (1925-1926)

Mohammed KHARCHICH

Il est clair que la gauche lyonnaise a joué un rôle prépondérant dans la vie
politique de la région dans les années vingt. A cet égard, il est inutile de rappeler que
celle-ci constituait l'un des bastions les plus forts du mouvement radical en France
d'autant plus que le maire de Lyon n'était autre que le leader du parti radical et
radical-socialiste, en l'occurrence Edouard Herriot.

Pour ce qui est des deux autres partis de gauche (SFIO et SFIC), chacun
d'entre eux prit un nouveau départ après le congrès de Tour (décembre 1920).
Conformément aux alliances électorales signées par les états-majors des deux
formations, les radicaux et les socialistes s'engagèrent dans les élections législatives
(mai 1924) et municipales (mai 1925)(1) sur les listes du "Cartel des gauches"(2).

Les deux partis remportèrent un succès indiscutable à Lyon, notamment les
socialistes qui prirent un avantage important sur le plan local en devenant le groupe
majoritaire du conseil municipal. Cela étant, les radicaux comptèrent le plus grand
nombre de députés(3). L'alliance établie entre les deux pIincipaux partis de la gauche
lyonnaise limita sensiblement la marge de manœuvre du jeune parti communiste qui
était encore en phase d'organisation après quelques années d'existencè, puisque la
majorité écrasante des élus nationaux et locaux ainsi que les militants les plus
expérimentés étaient restés fidèles à la "vieille maison" après la scission. De ce fait,
les résultats remportés par le P.C. furent décevants, à tel point que le seul député

(1) S'agissant des élections municipales, il n'y avait que quelques listes séparées. Cf Lyon
Républicain (fin avril, 10 mai ]925).

(2) Le Cartel des gauches se composait du parti radical et radical socialiste (Les Radicaux), de
la SFIO et des républicains socialistes.

(3) Cf Archives départementales du Rhône AD 4M 163 (Enregistrement des coupes files 1998-
1925).
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SFIO qui avait rejoint le P.C. en 1920, en l'occurrence G. Lévy, perdit son siège en
mai 1924(4).

Sur le plan national, le déclenchement de la guerre franco-rifaine le 13 avril
1925 coïncide étrangement avec le départ d'Edouard Herriot de la présidence du
conseil et la formation du deuxième gouvernement cartelliste de la législature par
Painlevé(5). Le contexte politique métropolitain était donc marqué par la présence à
la tête de l'exécutif d'un gouvernement de gauche qui avait à affronter le premier
soulèvement anti-colonial sérieux après la première guerre mondiale.

Cependant, il ne faut pas oublier que la guerre du Rif durait depuis quatre ans
déjà. Elle avait commencé au moins de juillet 1921, lorsque des résistants rifains
infligèrent aux troupes espagnoles, en pleine phase d'occupation de la région, la
défaite, la plus humiliante de leur histoire coloniale. En conséquence, le nom
d'Aboelkrim devint le symbole de la lutte anti-coloniale non seulement dans le nord
marocain mais aussi dans la zone française.

Tout le monde sait que les événements survenus dans le Nord marocain au
mois d'avril 1925(6) ont provoqué un débat animé au sein de l'opinion publique
française. Evidemment, toutes les formations politiques y ont participé sur le plan
national et régional. Pour cela, nous nous proposons d'exposer dans cet article
l'ensemble des réactions de la gauche lyonnaise face à ce problème colonial. Il s'agit
à cet égard du parti communiste (SFIC), du parti socialiste (SFIO) et du parti radical.
y avait-il un consensus dans leurs réactions? Peut-on parler d'une spécificité
régionale?

1 - L'OPPOSITION CATÉGORIQUE DES COMMUNISTES

Aussitôt la nouvelle du déclenchement de la guerre franco-rifaine connue en
France métropolitaine, le parti communiste qui avait du mal à accepter la décision du
cartel à interdire "toute manifestation" le 1er maiO), publia en première page de son
quotidien deux articles retentissants: l'un sur le "1er Mai antifasciste" et l'autre
intitulé: "Les troupes françaises ont ouvert les hostilités contre Abdelkrim". Ce
dernier constitua le prélude d'une grande campagne de mobilisation que les
communistes orchestrèrent contre la guerre du Maroc et la politique économique et

(4) L'absence de tout débat animé sur la guerre du Rif au sein du conseil municipal et au conseil
général nous amène à supposer que la représentativité communiste dans la région était très limitée.

(5) Pour ce qui est de l'attitude de la gauche française, cf le travail magistral de Oved (G) - La
gauche française et le nationalisme marocain 1905-1955. L'Harmattan, 1982. Tome Il .. et aussi les
communications présentées à cet égard lors du colloque sur "Abdelkrim et la République du Rif'. 18-20
janvier 1973, Maspéro- 1976.

(6) Cf notre travail, La France et la guerre du Rif 1921-1926, Thèse de Doctorat, Université
Lumière Lyon Il - juillet 1989, inédite.

(7) L'Humanité du 29 avril 1925.
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sociale du gouvernement du "cartel des gauches". Dans la région lyonnaise, le parti
communiste, soutenu par la CGTU, les jeunesses communistes (J.e.) et l'ARAC
(l'association républicaine des anciens combattants), n'a pas ménagé ses efforts pour
sensibiliser l'opinion et la mobiliser contre cette guerre coloniale.

Avant tout, nous tenons à préciser que le dépouillement des archives
départementales ne nous a pas permis de déceler un seul document faisant référence
à la guerre du Rif avant mai 1925(8).

A partir de la première quinzaine de mai, on assista à la création d'un "comité
contre la guerre" suivie par un meeting le 29 mai 1925 qui, selon le secrétaire de la
CGTU, "... a réussi, puisque nous avons dû refuser du monde à la mairie du 6°
arrondissement... "(9).

Le 12 juin, lors d'une réunion de la CGTU régionale, les participants se mirent
d'accord sur la nécessité d'entreprendre "... Une propagande intense... pour amener
le prolétariat à nous soutenir afin d'obtenir la paix avec un peuple qui ne demande
qu'à vivre sur le territoire de ses ancêtres"(lO).

En conséquence, de nombreux meetings furent organisés: certains d'entre eux
avaient attiré des foules importantes tandis que d'autres avaient constitué un échec
flagrant, compte tenu de "... l'indifférence de la classe ouvrière". Ce qui amena le
secrétaire du "comité d'action contre la guerre du Maroc" à se demander "... si
beaucoup de prolétaires ne seraient pas contents de repartir à la guerre"(II).

Ayant donc la preuve que les mots d'ordre concentrés essentiellement sur la
guerre ne pouvaient à eux seuls mobiliser les masses ouvrières, le comité d'action
adopta une tactique plus réaliste. Il mit l'accent sur les nouveaux impôts instaurés par
Caillaux et leurs répercussions néfastes sur le pouvoir d'achat des travailleurs tout en
stigmatisant le caractère impérialiste de la guerre. Et c'est dans cette optique que le
comité d'action décida l'organisation d'un congrès des ouvriers et paysans de la
région lyonnaise pour le 9 août ayant comme but principal de réaliser le front unique
de tous les travailleurs pour protester contre la "vie chère" et la guerre du Maroc. .

(8) Cf A.D. 4M 268 (Congrès-réunions). Le 2-3-1924. Rappon sur le Congrès fédéral du P.e. à
Villeurbanne. Rappon daté du 18 mars 1925 sur une réunion organisée à Lyon par la CGTU: "...
D'accord avec le P.e., nous aurons à former les comités d'unité prolétarienne destinés à lutter contre le
fascisme" etc...

(9) A.D. 4M 260. Rappon de police sur une réunion du comité général de l'union des syndicats
(e.G.T.U.), Lyon, 6jJuin 1925.

(10) Ibid., Lyon, l2juin 1925 (Rappon de police).

(II) Ibid., Lyon, 23 juin 1925 (Rappon sur les travaux du Congrès dépanemental de la CGru.
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* Le Congrès ouvrier et paysan de la région lyonnaise:

La tenue de ce congrès fut l'aboutissement d'une grande campagne de

mobilisation entreprise par les militants communistes depuis le mois de mai auprès

des ouvriers dans différents secteurs de l'économie régionale. Celle-ci se poursuivit

sans relâche malgré les hésitations des uns et l'indifférence des autres tout au long de

premier mois de son lancement. Après quoi, les responsables de cette propagande

étaient amenés à tirer les conclusions qui s'imposaient pour adapter leur action avec

la conjoncture socio-économique et politique, nationale et régionale(12). De plus, leur

action a été favorisée par les éléments suivants:

• Le fléchissement sensible, à droite, de la politique fiscale du gouvernement

avec le retour de Caillaux au ministère des finances, constituait un facteur

important de mobilisation.

• L'inertie des socialistes lyonnais devant l'évolution de la situation au Maroc.

• L'envoi des renforts donnait lieu à des manifestations spontanées, de la part

des familles des jeunes soldats, contre la guerre; d'autant plus que le nombre

de morts enregistré entre avril et juillet 1925 était considérable et dépassait,

de loin, la moyenne des pertes humaines recensées au cours des précédentes

campagnes coloniales.

Ce contexte plutôt favorable permit, me semble-t-il, au P.e. non seulement de

mobiliser ses troupes mais bien au-delà de séduire une partie des militants de la

S.F.I.O. déçue par la position de leur parti. Ce qui permit la présence au sein de ce

Congrès des syndicalistes (C.G.T.) et des conseillers municipaux (S.ElO).

En tout cas, le congrès ouvrier et paysan eut lieu, le 9 août, dans la salle

Etienne DoUet à Lyon en présence de "950" délégués représentant "350000

travailleurs" de la région. On notait:

• Il délégués représentant 6 syndicats confédérés.

• 14 délégués représentant 8 syndicats autonomes.

• 82 délégués représentant les cellules communistes.

• 12 délégués de l'union socialiste communiste.

• 38 délégués de l'A.R.A.C.

• 3 délégués du secours rouge.

• 8 délégués du "mage paysan.

• 5 représentants de municipalités communistes.

• 3 représentants de municipalités socialistes.

• 239 ouvriers syndicaliste unitaires.

(12) Il faut dire que le climat social dans la région était explosif: la grève des employés de

banque dura de fin juillet jusqu'au 18 septembre et celle des maçons se couronna par la grève de 24 h le

23 septembre 1925. Cf A.D. lOMPI73.
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• 134 ouvriers communistes.
• 123 des ouvriers inorganisés.
• 16 délégués représentant les ouvriers syndicalistes confédérés.
• 12 délégués représentant les ouvriers syndicalistes autonomes.
• 5 délégués représentant des ouvriers socialistes-communistes (... )(13).

Lors de la séance d'ouverture, un présidium fut composé des représentants des
principales organisations politiques, syndicales et paysannes présentes au
congrès(l4). Tout au long de la matinée, les intervenants de différentes tendances se
succédèrent à la tribune pour exalter cet "événement marquant dans l'histoire du
mouvement ouvrier" de la région lyonnaise. Ils mirent tous l'accent sur la nécessité
de constituer un front unique de toutes les forces "... victimes de la politique
actuelle" sous l'égide du comité légional d'action.

Mais derrière cette "unité de façade", un grand fossé séparait les deux
tendances: communiste et socialiste qui cohabitaient au sein de ce congrès. Car, les
communistes, à l'image de Fromage, le secrétaire fédéral du parti, concentraient leurs
attaques sur l'attitude défaillante "des socialo-patriotes" "qui se font les complices de
la Banque de Paris et des Pays-bas", et essayaient de montrer le bien-fondé du
fameux mot d'ordre communiste: "la fraternisation des soldats français et des
Rifains" en se référant aux précédents des marins de la Mer noire et des soldats de la
Ruhr.

Juste après, Brantozzi (syndicats confédérés des tabacs de Lyon) se déclara
pour l'unité des syndicats unitaires et confédérés pour "imposer la fin de la tuerie
marocaine" sans pour autant qu'il fasse allusion aux mots d'ordre exaltés par les
communistes depuis le début de la campagne rifaine, en l'occurrence la fraternisation
et l'évacuation du Maroc.

Le point fort de cette journée fut, l'intervention du secrétaire du comité èentral
d'action contre la guerre du Maroc: Maurice Thorez(l5). Celui-ci assura les
participants que la guerre du Maroc n'est "qu'un épisode de la grande bataille qui se
livre à travers le globe entre les exploiteurs et les exploités~'. Il fallait donc agir
rapidement pour grouper les masses ouvrières "sous nos drapeaux" et pour" imposer
la paix et lutter pourla révolution prolétarienne" (16).

Le discours de clôture fut prononcé par la secrétaire de la CGTU, Racomond,
qui incita la classe ouvrière pour se préparer à "la grande bataille" qui l'attendait

(13) AD compte rendu du Congrès ouvrier et paysan, (l'Humanité régionale).

(14) Il se composait de: Berthet (Métaux), Merlin (PC), Brantozzj (Tabac confédéré), Bernard
(Métaux), Duranthon (CGTU), Poutannier (Ménagère), Paillet (S.F.I.O.), Sanghor (Colonial), Faure
(Paysan), Idem.

(15) Il est élu en 1924 membre du comité central du P.C.F. et en 1925, il entre au bureau
politique et devient en même temps secrétaire à l'organisation.

(16) Compte rendu du Congrès, déjà cité.
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contre les "menées sanglantes de l'impérialisme". Enfin, une manifestation
"spontanée" se dirigea vers la gare et en route "...une foule immense rejoint les
délégués en chantant l'[nternationale"(17).

* Les résolutions du Congrès:

Les plus importantes sont les suivantes:

1 - Le Congrès demanda à tous les ouvriers de se grouper dans des "comités
d'unité prolétarienne" sous les auspices du P.e. et de la coro en vue d'intensifier la
lutte contre:

• La guerre du Maroc et de Syrie.

• L'encerclement de la révolution russe.

• Les nouveaux impôts et l'inflation.

2 - Le Congrès proclama la nécessité du boycottage de la fabrication, du
transport des munitions et tout matériel de guerre pour imposer l'arrêt de l'effusion
du sang au Maroc.

3 - Le Congrès adopta la proposition de la COTU prévoyant une grève
générale contre la guerre du Maroc "...qui tue nos enfants... et qui coûte des
millions..." et chargea le comité central d'en assurer la préparation et d'en déterminer
la date en accord avec les organisations syndicales.

Le succès du Congrès régional laissait présager l'intensification de l'action
contre la guerre du Maroc dans les conditions favorables compte tenu de l'élan
mobilisateur qui se profilait à l'horizon bien au-delà du mouvement communiste
local. Mais ce "consensus" qui commençait à se dégager au sein du mouvement
ouvrier de la région lyonnaise pouvait-il résister aux arrières-pensées partisanes de
ses tendances?

*La préparation de la grève de 24 heures

Conformément aux décisions du Congrès, le bureau régional décida, au cours
d'une réunion du 7 septembre, de convoquer une assemblée d'information de toutes
les organisations politiques et syndicales de Lyon, en vue de continuer l'action contre
la guerre du Maroc. Effectivement, la réunion eut lieu le 16 septembre, à la salle des
employés de commerce. Les deux délégués auprès du comité central d'action, Révol
et Chambon (communistes), prirent la parole pour préciser que la date de la grève
n'était pas encore fixée et qu'il fallait, dès lors, entamer une action de sensibilisation
auprès de l'opinion par le biais d'affiches et de tracts et faire la propagande chez les
ouvriers sur les chantiers et dans les usines... "pour lutter victorieusement pour la

(17) Idem.
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journée de 8h, contre le chômage, pour des salaires en rapport avec le coût de la vie,
contre lefascisme et pour la cessation immédiate de la guerre"(l8).

Parallèlement, le 18 septembre eut lieu une réunion des conseils des syndicats
unitaires en présence de Révol qui transmit aux syndicalistes les recommandations
du comité central d'action contre la guerre concernant la préparation de la grève de
24 h tout en insistant sur le fait que la tâche principale des syndicalistes unitaires
était de convaincre les travailleurs de transport (bus, tramways) de se joindre au mot
d'ordre de la grève(l9).

De surcroît, le groupement des syndicats des tabacs et des maçons (C.G.T.) et
ceux des cheminots de Lyon (CGTU) aboutit à la création d'un "comité d'unité
syndicale". Ce qui permit l'organisation d'un meeting commun le 26 septembre à la
bourse du travail. Tous les orateurs insistèrent sur la nécessité de l'unité syndicale.
Mais, celle-ci ne pouvait se réaliser, à leur avis, qu'avec la reconstitution de la c.G.T.
unique "pour lutter victorieusement pour la journée de 8h, contre le chômage, pour
des salaires en rapport avec le coût de la vie, contre le fascisme et pour la cessation
immédiate de la guerre"(20).

Malgré leur détermination, les membres du comité régional d'action étaient
conscients que leur marge de manœuvre était très réduite du fait de l'indifférence
manifestée par les "masses ouvrières" à l'égard de cette grève. Et de ce fait, son
succès dépendait, en grande partie, de l'arrêt du travail des employés des transports
en commun. Leur objectif s'annonçait très difficile à réaliser car "... sur plus de 3000
employés de tramways, une centaine seulement sont affiliés au P. c.. Seuls ceux-ci
chômeraient si l'ordre de grève était donné... "(21). Les autres syndicats (la bourse de
travail et l'union des syndicats confédérés (C.G.T.) refusèrent de cautionner le mot
d'ordre de grève en raison de son caractère purement politique.

Les rapports de la préfecture du Rhône fournissent des éléments nous
permettant d'affirmer que dans les autres "villes" de la région, la situation n'était pas
meilleure. A. Villefranche, le comité d'action organisa une réunion d'information le 5
octobre(22). A Tarare, seuls quelques militants communistes avaient organisé une
réunion rassemblant "une dizaine de personnes (... ) et qui n'a donné aucun
résultat... "(23).

(18) AD JOMP/73 Lyon 17 septembre 1925. Rapport adressé au ministère de l'intérieur par les
services de la préfecture de Rhône.

(19) AD. 4M 260, Lyon, 21 septembre 1925, Rapport du Commissaire spécial.
(20) AD. 4M 260, Lyon, 29 septembre 1925, Rapport du Commissaire général.
(21) AD. JOMP/73 Lyon, 7 octobre 1925, Rapport adressé par le préfet au ministre de

l'intérieur.
(22) Selon le rapport de la sous-préfecture, deux militants communistes, l'un de Lyon et l'autre

de Mâcon, s'étaient déplacés pour expliquer aux "120 personnes".. qui assistaient à la réunion les enjeux
politico-économiques de la guerre tout en les incitant à participer à la journée de grève qui s'annonçait
imminente. Cf AD JOMP/73 Rapport du sous-préfet de villefranche.

(23) Ibid, Villefranche, 10 octobre 1925, Rapport du sous-préfet.
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Devant cette indifférence de fait, sur le terrain, certains militants auraient
mêmè proposé le renoncement à cette manifestation pour éviter un échec prévisible
"... quV ne pourra que porter un préjudice moral aux organisations révolution
nairesl'(24).

En tout cas, le suspense aurait duré jusqu'au bout quant à l'annonce officielle
de la date de la grève. Car, ce ne fut que le 9 octobre que le secrétaire fédéral du P.C.
affirma qu'il avait reçu "... l'ordre de grève générale de 24 heures, fixée du lundi 12
octobre par le Comité Central d'action". Le lendemain, le dernier meeting de
campagne fut organisé à la mairie du 6° arrondissement(25).

En bref, comme le souligne un rapport de la préfecture, "... les nombreux
appels du comité régional d'action, du parti communiste et de la CGrU sont restés
sans effet sur la grande majorité des ouvriers de l'agglomération lyonnaise"(26). Car,
le 12 octobre la vie normale de la cité n'avait pas été troublée et tous les grands
services publics fonctionnaient normalement.

Dans le secteur le plus touché par la grève celui de la métallurgie, le nombre
des chômeurs "ne dépassait pas, selon les rapports de police, les 8%". S'agissant du
secteur des transports en commun (bus et tramways), le nombre de grévistes était
ir,signifiant(27).

Ainsi s'acheva en débandade tout un processus de lutte et de mobilisation qui
avait duré tout au long de l'été 1925.

Avait-on les moyens et l'opportunité pour relever ce grand défi?

II· LA DIVISION DES SOCIALISTES

Contrairement aux communistes, les socialistes de la région lyonnaise étaient
divisés sur le problème rifain. C'est en tout cas ce qui se dégage facilement de leurs
réactions. Car si les socialistes de Lyon, adoptèrent une position très proche, pour ne
pas dire similaire, à celle des radicaux, ceux de l'Isère se montrèrent très critiques
vis-à-vis de la position officielle du parti et notamment au parlement. De ce fait, on
peut parler de l'existence de deux positions distinctes:

1· La "majorité municipale"de Lyon et les députés du Rhône

Tout d'abord, il faut préciser que les élections des 3 et 10 mai 1925 avaient
donné à la S.F.I.O., pour la première fois dans son histoire, la majorité absolue au

(24) AD. IOMP173 Lyon, 7 Octobre 1925. Du préfet du Rhône au ministre de l'intérieur.

(25) Les principaux orateurs furent: Rosain (des maçons), a. Lèvy (ancien député PC). Foulon
(CaTU) et Rousseau (S.F.I.O.).

(26) AD. JOMP173 Lyon, 12 octobre 1925.
(27) AD. Ibid.
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sein du conseil municipal. Malgré leur succès indéniable, les socialistes décidèrent
de voter à l'unanimité en faveur de la candidature du maire sortant Edouard Herriot.
Avant l'élection, le secrétaire fédéral Darme exposa dans une déclaration les raisons
qui avaient déterminé le choix des socialistes. Parmi les raisons invoquées "... les
événements politiques actuels (. .. ), les difficultés d'ordre intérieur et internaticnal
non encore surmontées". Ce qui donne, selon lui, à l'élection du "citoyen" Herriot
"... une signification et une portée qui dépassent les limites de notre cité,,(28).

Cette déclaration ne permet pas de déceler la moindre divergence entre les
socialistes et les radicaux lyonnais au moment où le débat sur les événements du
Maroc divisait sensiblement dans d'autres régions les deux principales composantes
du cartel.

Le 22 mai, Darme prit la parole, au conseil général, pour s'aligner sur la
position des radicaux au sujet du Maroc. Il commença certes, par un rappel glorieux
du combat anti-colonial de Jaurès avant de se rétracter de facto en disant que "...c'est
du passé" car, ce qui importait le plus, à ses yeux, devant une situation pareille,
c'était de "...dégager le gouvernement des accusations portées contre lui". Et à cet
égard, il estima que les explications fournies par E. Herriot lui "...donnent toute
satisfaction et suffiront à rassurer l'opinion publique en lui apprenant que les
opérations engagées ne le sont pas dans un but de conquêtes nouvelles, mais pour
faire respecter les droits antérieurs de la France... "(29).

Parallèlement, le député du Rhône Marius Moutet se montra lors d'un débat
sur "l'origine du conflit rifain" au sein de la ligue des droits de l'Homme, le plus
décidé à défendre la thèse officielle du gouvernement en affirmant que "... tous les
prétextes invoqués par Abdelkrim sont faux. Les marchés réguliers ne lui ont jamais
été fermés, nous nous ne sommes opposés qu'aux pillages opérés par lui et par ses
partisans"(30). Et au cours du débat parlementaire sur les crédits, Mout~t menaça
même de quitter le groupe socialiste si celui-ci prônait l'abstention.

Tous ces éléments permettent d'avoir une idée assez claire sur la positi.on
adoptée par les socialistes lyonnais face aux événements du Maroc.

2· Les socialistes de l'Isère

La consultation de l'hebdomadaire "le Droit du peuple" (organe des
fédérations socialistes S.F.I.O. de l'Isère, du Rhône et de la Savoie) nous a permis de
constater que la position des socialistes de l'Isère au sujet du problème rifain différait
sensiblement, pour ne pas dire radicalement, de celle des socialistes du Rhône.

(28) Lyon Républicain du 18 mai 1925.

(29) Débats au conseil général du Rhône, Séance du 22 mai 1925.

(30) Cahiers des droits de l'Homme 1925. Séance du comité central du 6 juillet 1925, pp. 375-
376.
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Lors du Congrès de la fédération de l'Isère, au cours de la dernière semaine de
juin 1925, tous le~ orateurs, militants et élus locaux ou nationaux, réclamèrent
l'armistice au Maroc et l'ouverture des négociations de paix avec Ben Abdelkrim. Et
à la suite du vote par le groupe parlementaire socialiste des crédits militaires, le
secrétaire fédéral Lucien Russel n'hésita pas à demander que la réunion du conseil
national, prévue pour 12 juillet, soit anticipée. Car, "... le désaccord entre le groupe
parlementaire et les masses socialistes semble plus grand encore. Nos députés n'ont
pas interprété la volonté socialiste. Ils invoqueront sans doute une documentation
qui nous manque (... ). Ils ne nous convaincront pas, poursuit-il, après des années
d'expérience que le meilleur moyen d'avoir la paix c'est de continuer la
guerre... "(31).

Les réponses "rassurantes" apportées par Painlevé aux interrogations de
Renaudel sur les intentions du gouvernement, amenèrent Léon Blum à publier dans
le journal grenoblois un article intitulé "c'est d'Abdelkrim que dépend la solution du
problème rifain", où il souligna qu'un progrès décisif avait été enregistré "vers la
solution de la question marocaine" puisque le gouvernement, selon lui, entendait
bien conduire le conflit vers "une paix rapide", et ce sans se laisser arrêter ni par "...
les arrières-pensées conquérantes de certains militaires" ni par" les préjugés
formalistes de certains diplomates", tout en ajoutant que le gouvernement français
était disposé à conclure la paix sur la base "de l'indépendance effective des tribus
rifaines groupées autour d'Abdelkrim,,(32).

Léon Blum s'attendait, sans doute, à ce que son article puisse circonscrire le
scepticisme sinon la déception des socialistes locaux devant la position de leur
direction. Il ne semble pas qu'il ait réussi son "pari" puisque, à peine une semaine
après, Bussel, partant du fait que le gouvernement avait un désir de faire la paix, se
demanda pourquoi il ne fait pas "...officiellement et publiquement une offre de
cessation immédiate des hostilités". Il rappela au passage que les deux fédérations
socialistes de l'Isère et de la Seine avaient voté des résolutions allant dans ce sens
lors de leurs congrès respectifs, avant de conclure que "... la paix n'est pas une chose
si difficile quand on la veut sincèrement"(33).

A. Pressemane, député de l'Isère, déplora pour sa part, que le gouvernement
n'ait pas tenu sa promesse de "convoquer les chambres en cas d'événements graves"
d'autant plus que les propositions "officieuses"(34) avancées par Abdelkrim offraient
"une occasion meilleure pour faire la paix"(35).

(31) Le Droit du peuple: Samedi 27 dimanche 28 juin 1925.

(32) Le Droit du peuple: du 4 et 5 juillet 1925.

(33) Ibid, Il et 12 juillet 1925.

(34) Il fait allusion aux propositions d'Abdelkrim publiées par un journal anglais et rapportées
par la presse française à la fin de juillet 1925.

(35) Le Droit du peuple du 5 et 6 aotlt 1925. Article intitulé "M. Painlevé! Faites la paix!".
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Cependant, si la majorité des socialistes de l'Isère se contentait d'une
contestation à l'intérieur du parti tout en condamnant vigoureusement les mots
d'ordre lancés par "les agents de Moscou" et notamment "la fraternisation" et
"l'évacuation du Maroc", une minorité d'entre eux s'associa activement aux actions
déclenchées par le parti communiste. ·En témoigne la présence de nombreux militants
socialistes au Congrès ouvrier et paysan de Lyon, au cours duquel Rousseau
(conseiller municipal de Décines, Isère) prit la parole pour demander "aux ouvriers
socialistes de réaliser le front unique de toutes les forces prolétariennes au-dessus
des chefs s'il le faut, parce que ceux-ci trahissent le prolétariat"(36), Les documents
compulsés dans les archives départementales, montrent bien que cet élu socialiste
faisait partie du "comité d'action régional" pour la préparation de la grève de 24h et
qu'il avait participé, comme orateur, à de nombreux meetings organisés à cet effet
par le parti communiste.

III· L'APPUI TOTAL DES RADICAUX AU GOUVERNEMENT

La position des radicaux concernant les événements du Maroc ne diffère pas, à
quelques nuances près, de celle du "bloc national".

Ils n'ont laissé passer aucune occasion pour affirmer leur soutien total à la
politique marocaine du gouvernement Painlevé. Toutes les déclarations faites par le
maire de Lyon et certains élus radicaux sont, à cet égard, sans ambiguïté.

Au cours de la session du conseil général du Rhône du 22 mai 1925, Edouard
Herriot tint à souligner, avec ardeur et fierté, qu'en tant que président du conseil, il
était en plein accord avec Lyautey.. "dans l'attente des événements qui viennent de se
produire" tout en insistant sur le fait que celui-ci.. "est toujours demeuré dans son
rôle qui est d'agir le plus possible par les moyens pacifiques..."(37).

Cette mise au point de la part d'Herriot n'était pas fortuite puisqu'elle était
adressée, à vrai dire, à la droite qui prétendait que le résident général le Maréchal
Lyautey n'avait par trouvé l'appui escompté de la part de l'ex-président du ,conseil.

Inutile de rappeler qu'Herriot occupa ce poste entremail924etavril1925.et
de ce fait, il avait à se prononcer sur l'occupation des points stratégiques de l'Ouergha
que son prédécesseur Poincaré avait déjà approuvée.

Il n'opposa aucune réserve à cette avance puisque, comme il l'a souligné lui
même ultérieurement, "... la position occupée est sur le territoire confié à notre
protectorat"(38). De même ne prit-il pas en compte les recommandations formulées

(36) Compte rendu du Congrès ouvrier et paysan du 9 août. AD. IOMPI3f73.

(37) Débats de la séance du conseil général (22 mai 1925), Cf. Lyon RépubLicain du 23 mai
1925.

(38) Lyon Républicain du 23 mai 1925.
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par Calary de Lamazière dans son rapport sur le problème rifain qu'il avait remis au

président du conseille 3 décembre 1924(39).

Après avoir exprimé sa conviction quant à l'effondrement prochain de

l'Espagne, le député du "centre gauche" estima qu'un conflit franco-rifain pouvait

être évité à condition de privilégier le diafogue avec Abdelkrim, d'autant plus que

celui-ci savait très bien, selon lui, qu'avec la France il n'avait d'autre alternative que

"... l'accord ou la guerre (. .. ) La porte cadenassée du Maroc français fermé à toute

négociation l'irrite et l'étonne. Disons-le, quand il en est temps encore: si l'on ne

cause pas, le conflit éclatera au printemps". Pour cela, le rapporteur demanda

instamment que des instructions fermes fussent données à la Résidence générale

"pour éviter les paroles irréparables d'un impérialisme inutile"(40).

Encore faut-il ajouter que les premiers renforts envoyés au Maroc par Painlevé

avaient tous été préparés minutieusement par le gouvernement Herriot. De surcroît,

la maire de Lyon n'hésita pas, pour repousser les accusations "mensongères" de ses

détracteurs, à donner lecture d'une phrase extraite de la dernière lettre que Lyautey

lui avait adressée le 12 mai 1925: "... je tiens à dire que je n'ai jamais été soutenu,

compris et aidé mieux que par vous, par votre gouvernement et par le général

Nol/et... "(41).

Devant les critiques répétées des socialistes et leurs menaces de se retirer du

cartel si le gouvernement n'engageait pas des négociations sérieuses avec Abdelkrim,

Herriot continuera inlassablement à prêcher "l'union des gauches". Et c'est dans cette

optique qu'il orienta ses interventions lors des banquets "radicaux-socialistes" au

cours de l'été 1925(42). A l'assemblée nationale, il lança un vibrant appel aux

socialistes pour ne pas rompre le contrat d'union tout en acceptant que "certaines

circonstances amènent certaines réjlexions"(43).

Edouard Herriot usa, donc, de tout son poids politique et de son prestige

national et local pour minimiser à la fois l'ampleur de la campagne rifaine et la

responsabilité du gouvernement dans son déclenchement, tout en concentrant ses

critiques contre les communistes qui étaient, à ses yeux, les véritables responsables

de la dégradation de la situation sur le terrain puisqu'ils cherchaient à exploiter "le

fanatisme marocain en poussant au meurtre les soldats français", et aussi contre le

"bloc national" qui essayait d'exploiter cette affaire pour semer la division au sein du

"cartel des gauches" et espérer sa dislocation.

(39) Edouard Herriot avait demandé à ce député, inscrit au groupe de la gauche républicaine

démocratique et administrateur de la "Compagnie Chérifienne de Colonisation", de rédiger un rapport

sur le problème rifain. (Archives du ministère de la guerre - Vincennes).

(40) AMG. 3H 101. Rapport adressé au Président du Conseil, ministre des Affaires EtTangères.

(41) Débats au conseil général. Cf. Lyon Républicain du 23 mai 1925.

(42) Soulié Michel, La vie politique d'Edouard Herriot. Ed. Armand Colin, 1962, p. 244 et sui.

(43) "Déclarations de MT. Herriot à l'Assemblée" Lyon Républicain du 14 juillet 1925.
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En résumé, la majorité écrasante des radicaux lyonnais, comme d'ailleurs les
radicaux des autres régions françaises, estimait que le problème rifain mettait en
danger "l'honneur du drapeau" et la "mission civilisatrice" de la France dans
l'Afrique du nord et dans le monde islamique. Par conséquent, il fallait apporter le
soutien nécessaire au gouvernement dans son effort pour redresser la situation.

Néanmoins, il Y avait des voix contestataires qui s'élevaient contre cette
attitude, à l'image d'Etienne Antonelli qui dénonça, dans un article, le vote précipité
des crédits par le parlement "... sans étude, sans discussion (. .. ). Et les radicaux de
très bonne foi, répondent à cet appel vraiment désespéré et les socialistes eux-mêmes
doivent s'abstenir et la masse républicaine ne comprend plus et se demande où sont
ceux qui la trompent et qui la trahissent...", avant de conclure son article en disant:
"... Ainsi, chaque jour la ploutocratie bancaire joue de la patrie en danger comme
elle joue d'une mauvaise nouvelle pourfaire un coup de bourse... "(44).

En guise de conclusion, on peut dire que l'attitude de la gauche lyonnaise vis
à-vis du problème rifain était conforme, dans son ensemble, aux orientations prônées
par les états-majors parisiens. Certes, les socialistes lyonnais n'avaient pas pu adopter
une position commune. Mais l'oscillation de celle-ci entre l'approbation et la critique
"timide", illustrait bien les divergences au sein de la direction du parti entre ceux qui
ne voulaient pas rompre "l'alliance" avec les radicaux, surtout pas à cause de cette
affaire, et ceux qui estimaient que les socialistes devaient rester fidèles à leur
"éthique de conviction" et de ce fait, ils ne pouvaient cautionner la politique
répressive du gouvernement. Autrement dit, la division constatée au sein de la
S.F.I.O. lyonnaise n'est qu'un exemple parmi tant d'autres(45). Pour ce qui est de
l'action entreprise par les communistes tout au long de l'été elle entrait dans le cadre
de la campagne lancée par le "comité national d'action" contre la guerre. Et on a vu
que la date de la grève de 24 heures n'a été connue à Lyon que deux jours avant la
date fixée.

Mohammed KHERCHJCH
Université Abdelmalek Essaâdi
Faculté des Lettres - Tétouan

(44) Extraits de l'éditorial d'Etienne Antonelli intitulé "Pour la démocratie sociale" Lyon
Républicain du 6 juillet 1925.

(45) Sur ce point cf Oved (G). op.cit., pp. 254-261.
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LE RITUEL COMME ACTION SANCTIFIANTE
DES LIENS INTERGROUPES:

Le cas de "tac;la" au Maroc(l)

Hammou BELGHAZI

L'homme accomplit des rites religieux ou civils pour marquer le passage d'un
état, d'un statut, d'un monde... à un autre(2); exemple: le passage du profane au sacré,
du célibat au mariage, de la guerre à la paix ou inversement. Dans le Maroc précolo
nial, société à État traditionnel dépourvu d'une puissante organisation centralisatrice,
les conflits, si fréquents, se déroulaient à deux niveaux: d'un côté entre le Makhzen
(pouvoir central) qui luttait sans relâche pour assujettir l'ensemble du pays et les
tribus dissidentes qui lui résistaient farouchement; de l'autre, entre les composantes
d'une tribu, les tribus d'une "confédération" ou les "confédérations" de tribus. Sur ce
second plan, notamment à l'intérieur des régions insoumises à l'administration de
l'autorité souveraine, le maintien de l'équilibre intra - et intertribal se réalisa au
moyen, entre autres, de pactes intergroupes tels que le traité de taçla.

Nom d'action féminin du parler berbère tamazight, le mot taçla semble. au
sens tymologique, désigner l'allaitement collectif; il dériverait de la racine DO ou

TI) qui fournit le verbe ddeçl ou tteçl (téter) et les autres termes de la même famille

lexicale: oçlouçl (action de téter, succion), asoutteçl (allaitement), amsouttaçl (allaite
ment réciproque) etc.. Au point de vue sociologique, la taçla est un lien bilatéral
servant d'abord à faire passer les parties contractantes (tribus ou/et fractions de
tribus) de la situation belliqueuse à la situation pacifique, elle peut se définir comme
une institution coutumière fondée sur un ensemble de pratiques et de croyances
populaires qui, pour ainsi dire, lui donnent un caractère sacré et, partant, le pouvoir

(1) Version légèrement modifiée d'une communication présentée au cours des Cinquièmes
Rencontres Sociologiques de Besançon (02/10/1995). La matière de cette communication est tirée d'une
recherche en préparation sur "la pratique et la désuétude de taç/a chez les Zemmour". (groupement
berbère occupant la région sise entre les trois villes du Nord-Ouest: Meknès, Rabat, et Oulmès, les
Zemmour, il y a à peine trois quarts de siècle, pratiquaient le semi-nomadisme et vivaient encore sous la
tente).

(2) Voir A. Van Gennep, 1981, Les rites de passage, Chapitre III "Les individus et les groupes",
Paris, Picard, 3 éd. pp. 35-56.
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de protéger les individus, les groupes et leurs biens matériels contre l'agression et les
convoitises extérieures. Dès lors, deux questions se posent: comment consacre-t-on
le traité de taça? et comment se manifeste la nature sacrale et ce traité?

PROCESSUS DE LA CONSÉCRATION DU PACTE

Le pacte de ta,ça se conclut à la suite d'un affrontement sanglant entre deux
unités sociales composées chacune de plusieurs lignages se réclamant d'un ancêtre
commun, réel ou fictif. Sous l'égi~e de leurs assemblées dirigeantes respectives;
jmaCfi, les membres des groupes concernés se rassemblent à proximité du sanctuaire
d'un saint ou près d'une enceinte maçonnée à ciel ouvert. Le rassemblement a pour
matière une cérémonie comprenant deux rites: l'échange entre les parties au pacte
des plats de couscous mêlé de lait de femme et le tirage au sort des chaussures des
chefs de famille appartenant à ces parties. Les hommes mariés, seuls, mangent
ensemble la nourriture cérémonielle que reçoit leur groupe. Consommer un repas à
l'occasion du nouement d'un contrat n'a rien d'étonnant, mais y consommer un cous
cous contenant le lait de femme questionne, s'il était besoin, la socio-anthropologie
des systèmes symboliques.

Le premier rite exprime sans doute le rapport social qu'instaure le phénomène
du don et du contre-don; phénomène qui, d'après Marcel Mauss, exerce une
contrainte sur les individus et les collectivités(3). Recevoir de la nourriture d'une
personne ou lui donner à manger est un acte plus important et plus significatif que de
manger en présence d'autrui(4). Suivant la conception traditionnelle arabo-berbère, la
nourriture - donnée ou reçue dans le cadre de l'hospitalité - crée entre l'amphitryon et
le(s) convive(s) une relation intangible qui leur impose le devoir de respect et de
confiance réciproque, voire l'obligation d'entraide et d'assistance mutuelle. La sacra-. ~

lité et la relation en question provient, nous dit Joseph Chelhod, du fait que les
denrées faisant l'objet du don alimentaire sont censées contenir quelque chose de
sacré(5).

Ce quelque chose s'appelle la baraka: une sorte de pouvoir ou de fluide divin
et dynamique qui, selon les cas, déchaîne les forces occultes du bien ou du mal;
fluide dont Dieu, d'après les croyances populaires, investit quelques êtres humains et
certaines espèces animales et végétales. Aussi bien avant qu'après leur transforma
tion en pain ou en couscous, les céréales (blé et orge), principale culture du Maroc
précolonial) sont appelées baraka. Toujours est-il, pour jouir ici-bas de l'action béné
fique de ces produits, il ne suffit pas de les manipuler avec précaution. Il faut surtout

(3) M. Mauss, 1989, "Essai sur le don. Forme et raison de l'échange dans les sociétés
archaïques", in Sociologie et anthropologie, Paris, QuadrigeIP.U.F, 3 éd. pp. 258-259.

(4) Des individus qui, à l'occasion d'un festin, mangent à une même table ne seront pas attachés
les uns aux autres par la nourriture. Ils seront liés à celui qui leur donne à manger et c'est à lui qu'ils
vont rendre le don.

(5) J. Chelhod, 1955, Le sacrifice chez les Arabes, Paris P.U.F., p. 190.
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en offrir une partie, de préférence, sous fonne de nourriture. Ce faisant, le donateur
gagne en retour l'amitié du donataire. L'hospitalité fonde un lien élémentaire de
subordination qui se volatilise du simple fait de rendre le don. Elle met celui qui la
donne en position supérieure et celui qui la reçoit en position inférieure. Cette situa
tion de positions inégales ne se produit pas pendant la conclusion de la taç/a, puisque
les groupes célébrants échangent les plats rituels. Autrement dit, ils sont sur un pied
d'égalité dans la mesure où chacun d'eux pratique simultanément le don et le contre
don.

L'interprétation populaire, reprise sous une forme savante par George
Marcy(6) , reste muette quant au rôle que la nourriture joue dans la mise en place du
pacte de taç/a. Elle met cependant l'accent sur l'ingrédient qui particularise le repas
cérémoniel, à savoir le lait de femme. La primauté ainsi accordée à la substance
lactaire tient à l'efficacité du lait maternel de tisser des liens de type parental entre
des personnes non apparentées. Les femmes du groupe donateur sont présumées
allaiter les hommes du groupe donataire et, en conséquence, les futurs alliés s'identi
fient aux frères de lait. D'ordinaire, lorsqu'un bébé tête une femme autre que sa géni
trice, il devient "membre" de la famille nourricière mais sans y être intégré ou assi
milé, au point de changer de nom et d'avoir droit à la succession; les parents le consi
dèrent comme leur fils et les enfants comme leur frère. Pour sa part, il a envers eux
des devoirs de respect, d'aide et de reconnaissance. Ce qui n'est pas sans rappeler le
rapport amphitryon-convive. Du reste, chose absente des règles de l'hospitalité, il lui
est interdit d'épouser ses sœurs de lait et sa nourrice(7). Ces devoirs et obligations
incombent également aux gens liés par la taç/a. Mais il ne faut pas croire que le lien
de taç/a soit la réplique exacte de la relation établie par l'allaitement.

Le second rite, un des éléments qui distinguent la taç/a de la parenté de lait,
semble compléter ou préciser le premier. Après avoir consommé les mets rituels, les
intéresssés se réunissent en vue d'exécuter ce rite. Ils se déchaussent et posent par
terre l'une ou l'autre chaussure de manière à fonner un tas pratiquement constitué de
chaussures droites du groupes A et de chaussures gauches du groupe B ou vice
versa. Une fois les chaussures rassemblées et dissimulées sous une couverture,

(6) G. Marcy, 1936, "L'alliance par colactation (tâd'a) chez les Berbères du Maroc central",
Alger. Revue Africaine, n° 79, p. 257. De tous les textes qui ont effleuré l'institution de rada, celui-ci 
composé de 17 pages - est le plus intéresssant tant par la teneur que par le volume.

(7) Telle qu'elle vient d'être exposée, la pratique de l'allaitement était en application dans la
péninsule arabe avant l'avènement de l'Islam. Voir Kh. Chatila, Le mariage chez les musulmans de
Syrie, Paris, Les Presses Modernes, p. 203; E. Conte, 1991, "Entrer dans le sang. Perceptions arabes
des origines", in Al-ansab, la quête des origines. Anthopologie historique de la société arabe, ouvrage
collectif, Paris, Maison des Sciences de l'homme, p. 81; H. Belghazi, 1995, "Dimension socioculturelle
de l'allaitement chez les Maghrébins", in Actes des Rencontre Régionales 1993·1994 en Lorraine, Metz,
Fas-Lorraine, p. 51.
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l'homme le plus âgé des contractants(8) ou deux notables(9) issus des deux groupes
procède(ent) à l'opération du tirage au sort. Du tas, il(s) extrait (extraient), une par
une, les paires de chaussures et les présente(ent) à l'assistance. Désormais, les
propriétaires des chaussures composant chaque paire sont déclarés unis par le pacte.
Le tirage au sort de la première paire étant effectué, les participants se rechaussent.

Le recours au procédé du hasard vise à escamoter d'éventuelles contestations
et à couper court au traitement de faveur. Ni la richesse ni la pauvreté (ou autres
critères) ne sauraient donc entrer en jeu. Tout chef de famille du groupe A peut avoir
pour proche allié tout homme marié du groupe B et réciproquement. Les contractants
s'estiment égaux quelle que soit leur condition sociale. Ils ressemblent en quelque
sorte aux moitiés d'une paire de chaussures. Comme elles, ils sont symétriques, c'est
à-dire ~emblables et opposés ou différents. Cela dit, essayons à présent de
comprendre ce que l'action de se déchausser signifie.

Nombre de sociétés accordent une importance particulière à ce geste que nous
exécutons tous les jours. Au Maroc comme partout au Maghreb, on se conforme à
l'obligation de s'engager nu-pieds dans les lieux sacrés tels que la mosquée et le sanc
tuaire. Franchir le seuil de la salle de prière ou de la chambre funéraire sans se
déchausser, c'est, au sens exégétique, y introduire la souillure et, de ce fait, s'exposer
à la malédiction divine. Remarque: pour peu qu'on prête attention aux objets se trou
vant dans les endroits saints des édifices cultuels, on ne manquera pas de voir des
chaussures posées à côté de certains fidèles en pleine dévotion. Qu'est-ce que cela
veut dire?

Tout en étant synonyme d'impureté à cause de son contact avec les ordures, la
chaussure est considérée comme un objet de valeur non pas pour son utilité maté
rielle, mais en raison de sa charge symbolique. La signification de cette charge varie
suivant les civilisations ou/et les situations(lO). Du point de vue qui nous intéresse, la
symbolique de la chaussure touche la propriété foncière. Une coutume kabyle
(Algérie), décrite et expliquée par Jean Servier(ll), est à cet égard instructive: quand
un différend s'élève au sujet de l'acquisition d'un lopin de terre, les contestataires
doivent jurer sur la tombe d'un saint que le droit de propriété leur revient; après quoi,
chaussés (condition sine qua non), ils vont frapper du pied droit le sol de la parcelle
litigieuse en récitant les paroles du serment. Aux yeux de l'auteur, cet acte gestuel (et
généralement le fait de marcher avec les chaussures) symbolise la prise de posses-

(8) Coursimault, 1916, "La tata [tac;fa] ", Archives berbères, vol. 2., fase., 3,. Paris, Larose, p. 262.

(9) G. Surdon, 1928, Esquisse de droit coutwnier berbère marocain, Rabat Moncho, pp. 124-
125.

(10) Voir La Bible Ruth IV, 7-8; E. Cassain, 1978, Le semblable et le différent.' symbolisme du
pouvoir dans le Proche-Orient ancien, Paris, La Découverte, pp. 294-315; M. Granet, 1948, La civilisa
tion chinoise, Paris, A. Michel, pp. 219-228; M. Gast & 1.P. Jacob, 1978-79, "Le don des sandales dans
la cérémonie du mariage en Ahaggar: une symbolique juridique?", Alger, Libyca, XXVI, pp. 223-233

(11) J. Servier, 1962, Les portes de l'année, Paris, R. Laffont, pp. 123-126.
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sion immobilière. La mosquée (maison de Dieu) et le sanctuaire (demeure du saint),
souligne-t-il, ne sont pas susceptibles d'appropriation; alors, on est tenu d'enlever ses
chaussures avant d'y pénétrer.

Ce qui vient d'être dit éclaire pleinement le cas des parties au pacte. Les
contractants se chaussent pendant l'exécution du rite de la chaussure et après la
conclusion du traité, c'est-à-dire quand les uns foulent le sol des autres. De cette
manière, les membres du groupe A montrent qu'ils n'ont sur le territoire B, et
inversement, aucun droit de propriété à faire valoir. Il s'agit là d'un moyen paci
fique pour lutter contre l'empiétement et la spoliation liés au semi-nomadisme
guerrier de l'époque précoloniale. Epoque où la pratique de la taça occupait une
place sensible dans l'organisation tribale. Au fait, quelle est l'origine du pouvoir
attribué à la chaussure?

Ledit pouvoir semble provenir du pied et de toutes les forces qu'on rattache à
cet organe. Au niveau physique, les pieds constituent la base sur laquelle repose le
corps tout entier de l'homme en station verticale. Leur malformation fait apparaître
une certaine irrégularité du corps orthostatique et en mouvement. Au plan symbo
lique, l'intérêt porté au pied n'est pas moindre(12). Par l'expression "être sous le pied",
les Berbères du Maroc central entendent "être sous l'autorité de... ". L'autorité, c'est
aussi le pouvoir, la force et la puissance. Le pied exprime le pouvoir; pouvoir de
marcher, de se déplacer, de courir, de fuir, etc... Les entraves du prisonnier et de l'es
clave n'ont-elles pas été inventées pour soumettre ces individus et les empêcher de
s'évader? Source d'énergie et symbole d'autorité, il est également tenu pour un lien
fragile. (Achille "au pied léger" et au talon vulnérable ne dirait pas le contraire).
Dans l'esprit du Marocain illettré, la mort pénètre le corps par les pieds et le quitte
par la tête. Tout bien considéré, ce caractère ambivalent (force/faiblesse) rappelle
l'ambivalence de la chaussure en tant que symbole (objet de valeur et synonyme
d'impureté et d'ordure). En un mot, la chaussure amplifie les caractéristiques qu'on
accorde au pied.

Cependant, une question demande à être élucidée en vue de mieux montrer
comment le rituel sert à consacrer les liens intergroupes. Pourquoi contràcte-t-on la
taç/a dans le voisinage du sanctuaire d'un saint ou d'une enceinte maçonnée en forme
de margelle? A dire vrai, on ne saurait saisir la fonction de ces édifices dans la
conclusion de la taça sans prendre en compte le culte des saints; une pratique large
ment observée dans les milieux ruraux et populaires marocains(13).

Les gens du peuple assignent au saint de multiples vertus, puisqu'il passe pour
détenir un pouvoir surnaturel: la baraka. Ceci lui permet d'accomplir des actes fastes
ou néfastes suivant qu'il est comblé ou lésé. Il peut guérir des maladies incurables,

(12) Voir A. SouzenelIe, 1991, Le symbolisme du corps humain, Paris, A. Michel, Coll. Espaces
Libres, 2 éd. pp. 87-117.

(/3) P. Pascon, 1986 "Mythes et croyances au Maroc", Rabat, B.E.S.M, nO 155-156, p. 80.
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faire tomber la pluie, calmer la tempête aussi bien naturelle que sociale (luttes
tribales, litiges interfamiliaux...), etc...En revanche, il est capable d'anéantir un trou
peau d'animaux domestiques, de causer une infirmité physique ou mentale à une
personne, de brûler à distance un champ de céréales, de rendre inféconde une femme
ou une femelle, etc... C'est pourquoi, de son vivant et plus encore après sa mort, le
détenteur de la baraka (ou le faiseur de "miracles") est placé au-dessus de la mêlée,
vénéré et sollicité. On se rend au sanctuaire abritant sa tombe pour y prêter serment,
régler un différend ou demander une faveur après y avoir déposé des offrandes.

De son vivant, le saint sillonne les territoires des tribus pour recevoir ou
récolter des dons et bénir les donateurs. Souvent à la demande de ces derniers, il leur
édifie un modeste monument: en règle générale une enceinte construite avec des
pierres brutes et de l'argile délayée dans l'eau, de forme circulaire, à ciel ouvert et
d'environ O,SOm de hauteur et O,80m de diamètre. Dans diverses civilisations, parce
qu'elle est solide et relativement pérenne, la pierre fait figure de fixateur du pouvoir
supra-naturel ou des forces invisibles(14). Par son contact avec le matériau, doit-on
donc comprendre, le saint y applique l'empreinte du fluide divin(l5); il le sacralise.
Ainsi érigée, l'enceinte sera désormais objet de culte et de dévotion au même titre
que le sanctuaire.

L'analyse qui précède fournit les éléments nécessaires et suffisants pour
affirmer que le rituel peut être un acte sanctifiant des relations intergroupes. La
rencontre de certains contractants près d'une enceinte cultuelle et la réunion d'autres
dans les environs du sanctuaire d'un saint ont un même objectif: la consécration du
pacte de taç/a.

Cette consécration se réalise par le fait que les membres des partis intéressés
placent leur pacte sous la protection de la puissance divine supposée être fixée dans
ces monuments et prennent le saint pour témoin de cet événement. Sans doute, soit
dit en passant, l'Islam orthodoxe et l'islamisme traitent-ils ces pratiques et croyances
d'hérésie ou de non-conformité aux enseignements de la religion musulmane,
puisque celle-ci interdit au croyant d'adresser son adoration à une autre divinité
qu'Allah. La question n'est pas aussi simple qu'on pourrait le penser. l'Islam du
peuple, ou populaire, est loin d'être l'application absolue et fidèle de l'Islam du Livre.

La consécration du lien de taç/a se réalise en outre par le biais de la consom
mation du repas des uns par les autres. Si, de coutume, le don alimentaire (hospita
lité), pour les raisons pr6citées, rattache ou subordonne le donataire au donateur, il
établit entre les collectivités célébrantes un rapport sacré ou perçu comme tel. Sacré
non seulement parce que le repas contient des ingrédients (céréales et lait de femme)

(14) A.-M. Hocart, 1973, Le mythe sorcier et autres essais, traduit de l'anglais par F. Verne,
Paris, Payot, pp. 38-43.

(15) E. Durkheim a suffisamment discuté la question de la transmission ou de la propagation de
ce fluide qu'il a désignée par l'expression: "la contagiosité du sacré", cf 1968, Les formes élémentaires
de la vie religieuse, Paris, P.U.F, 5 éd. pp. 455-464.
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"chargés" d'effluve sacré. mais aussi parce que c'est un repas religieux (pas toujours
au sens islamique). c'est à dire qu'il est préparé. offert et consommé dans des lieux
sanctifiés ou sous le patronage du sanctificateur de ces lieux.

MANIFESTATION DE LA NATURE SACRALE DU PACTE

En vertu des rites accomplis et du pacte conclu, les contractants se considèrent
comme des frères de lait, voire plus; les uns deviennent des êtres sacrés aux yeux des
autres. Quand un homme s'adresse à son allié, il fait précéder son nom du titre hono
rifique (sidi) réservé en principe au détenteur de l'énergie divine ou de pouvoir
temporel. Il le place au même niveau qu'un saint, jure par lui et ne peut contester ni
refuser son arbitrage dans le règlement d'un conflit - même en cas de meurtre. Et
pour cause: la personne de l'allié ou. mieux encore. le lien inter-alliés (la taçia) est
regardé comme une force sacrée, donc redoutable. La nature sacrale de ce lien se
manifeste particulièrement dans deux des obligations pesant sur les utaçia-s(16), soit
l'interdiction du mariage et la prohibition de la violence(l7).

La réalisation d'une alliance matrimoniale ou d'une action violente dans le
réseau des relations propres au pacte est ~ au sens des alliés - une anomalie, une
horreur ou un péché. En d'autres termes, épouser une femme du groupe allié ou
porter atteinte à la personne et/ou aux biens d'un individu de ce groupe, c'est trans
gresser le traité de taçia et, par conséquent, être passsible de sanction. Mais pourquoi
un homme et une femme allié par la taçia n'ont-ils pas le droit de s'unir par le
mariage? Qu'est~ce qui fait que la violence soit prohibée dans un contexte socio
historique où le recours à l'emploi de la violence est quasi-légitime? Si violation de
ces interdits il y a, quel genre de peine encoure le violateur?

Au terme des perceptions populaires, les liens du mariage et les actes de
violence ne doivent, en aucune façon, se produire entre les gens du traité. Car, en
considération du lait de femme contenu dans la nourriture cérémonielle et de la
consommation de celle-ci dans un endroit participant de l'espace sacré, les membres
de chacune des unités alliées tiennent les hommes et les femmes de l'autre pour des
frères et sœurs ou pour des saints et des saintes. Tout se passe comme si le principe
prohibitif de ces liens était l'allaitement symbolique (ou la parenté de lait) doublé(e)
de l'effluve divin et dynamique.

Dans les pays de confession islamique, la parenté de lait se substitue à la
parenté biologique en matière de mariage. Un garçon et une fille allaités d'un même
sein ne sont pas en droit de se marier ni d'avoir des relations sexuelles parce qu'ils
tiennent lieu de frère et de sœur proprement dit. Mais, tout comme les cousins paral
lèles ou croisés, leurs enfants peuvent s'épouser. Ce qui n'est pas le cas des utaçia-s,

(16) Pluriel de utaçJa (fém. ultaçJa): individu ou groupe d'individus pratiquant la taçJa. Ce mot
peut être un nom ou un adjectif.

(17) Il s'agit de la violence physique (coups, blessures...) et morale (offense, dérision...).



128 HAMMOU BELGHAZI

même s'ils se confondent ave les frères et sœurs de lait. Qu'il s'agisse des contrac
tants ou de leurs descendants (enfants, petit-enfants, arrière-petits-enfants...), le
champ matrimonial est toujours fermé: point d'union conjugale entre un homme et
une femme tant que leurs groupes entretiennent la relation de taç/a.

L'interdit matrimonial s'étend à plusieurs générations du fait que chacun des
groupes utaç/a-s est pour l'autre un ensemble d'individus assimilables non seulement
aux frères de lait mais encore aux personnages sacrés, c'est -à-dire de pouvoir surna
turel et éternel; la baraka, et dignes d'un respect absolu, nul ne doit faire, dire ou
penser du mal envers ses allié(e)s. Cette exigence semble incompatible avec le
mariage pour la simple raiSon que le ménage est en soi porteur d'antagonismes. Il
n'est pas de couple où il n'arrive jamais aux conjoints de vivre des moments de
tensions sourdes ou exprimées. Celui qui prend pour épouse sa "sœur" du pacte ne
fait pas que violer l'interdit matrimonial; il manque aussi à la règle prohibant la
violence, puisque la vie conjugale engendre des querelles. Justement, c'est pour
éviter toute action susceptible de nuire à la personne. sacrée de l'utaç/a et quelque
fâcheux effet pouvant en découler, que les parties alliées bannissent les unions de
leurs relations.

Sont également bannis de leurs rapports les gestes ignobles, les paroles
ahjectes, les intentions malveillantes; bref, les actes de violence physique et morale.
Cela fait penser à la situation des frères de lait plutôt qu'à celle des frères biolo
giques. Contrairement aux premiers dont le lien repose sur le respect réciproque, les
seconds ne sont pas à l'abri des démêlés. La question d'héritage en est le meilleur
exemple. Par suite de l'utilité économique et de la valeur symbolique des biens
successoraux(18), le partage du patrimoine entre les enfants d'un défunt s'accompagne
de conflit latents ou manifestes. Les frères de lait ne risquent pas de connaître de tels
conflits en ce sens que la fraternité ou la parent~ créée par l'allaitement ne donne
aucun droit de succession. Ils n'ont pas en commun ce qui unit ou oppose les frères
germains, consanguins ou utérins, à savoir la richesse matérielle et le patrimoine
symbolique de la famille. Sans nul doute est-ce pour cela qu'ils sont un modèle d'en
tente et d'harmonie et que les utaç/a-s adoptent leur comportement: ni différend, ni
dispute.

L'interdiction de la violence vient aussi de ce que l'utaçla est un être imprégné
de baraka pour son homologue. Les gens de la baraka sont respectés tant par ferveur
religieuse que par peur de s'attirer les foudres de la malédiction divine. Ce qui n'est
pas sans rapport avec la question du manquement à la prohibition du mariage et de la
violence; question dont l'examen ne peut qu'éclairer davantage le caractère sacré du
lien inter-alliés.

Ce manquement suppose non pas une sanction terrestre (amende, incarcréra
lion, exil...) mais une peine magico-religieuse ou un châtiment céleste. C'est-à-dire

(18) A. Gotman, 1988, Hériter, Paris, P. U.F, p. III.
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qu'il met en mouvement le côté maléfique du fluide divin que les "frères" du pacte
portent en eux. Du fait de l'influence pernicieuse de ce fluide, le transgresseur des
interdits peut contracter une maladie, avoir un accident, tomber dans la misère ou
perdre la vie. La croyance en l'existence des puissances occultes et en leur interven··
tion en tant que force répressive des actions répréhensibles des hommes est l'une des
caractéristiques des sociétés dites traditionnelles(l9). D'après la tradition orale, lesdits
interdits sont rarement violés et cela, nous paraît-il, grâce à une foule de récits
mythiques tissés autour du phénomène de la taç/a. Récits dont le plus célèbre est
l'histoire de la chaîne se transformant en serpent.

Si vous interrogez un vieillard du Maroc central au sujet de la taç/a, il ne
manquera pas de vous dire qu'un ou plusieurs individus de la tribu X se rendirent un
jour à tel endroit. Sur leur chemin traversant le territoire de la tribu Y, ils aperçurent
une chaîne près d'un ancien emplacement de tentes de transhumants. L'un d'eux
voulut la prendre. Au moment où il se pencha pour l'amasser, elle se métamorphosa
en vipère. Stupéfait, il s'éloigna. Le reptile redevint ce qu'il était auparavant. Quand il
s'en approcha de nouveau, l'objet reprit la forme ophidienne. Réflexion faite, ils
comprirent que la chaîne appartenait à leurs alliés (les gens de la tribu Y)

Et si vous lui demandez des précisions à propos de la pièce maîtresse du récit;
la chaîne, il vous répondra: celle qui unit les deux anneaux métalliques qu'on place
au niveau inférieur des jambres antérieures des chevaux et des mulets pour les empê
cher de s'éloigner ou de se sauver. Mais, il y a plus: la signification symbolique de
l'objet concret et de sa métamorphose.

D'un bout à l'autre du monde et depuis l'antiquité au moins, la chaîne a
toujours été le symbole des rapports "entre deux extrêmes ou deux êtres,,(20l. A partir
de là, il Ya lieu de croire que la chaîne symbolise la taç/a qui est, en effet, un pacte
bilatéral par excellence. La première attache deux anneaux, la seconde relie deux
groupes. Ce pacte est sacré et dangereux. Ses principes et obligations doivent être
respectés, autrement il devient semblable à la chaîne s'incarnant dans le corps ophi
dien. En tant qu'animal crachant la mort, le serpent représente la force invisible (le
pouvoir de la taç/a) dans sa réaction maléfique. Le malheur ou le châtim~nt supposé
en être l'émanation ressemble à la morsure du reptile venimeux; il peut être fatal pour
le violateur de l'interdiction du mariage et de la prohibition de la violence.

Tout compte fait, ce genre de récit, si burlesque puisse-t-il paraître, joue un
rôle préventif. Il met en garde le pratiquant de la taç/a contre la violation des interdits
qui lui sont prescrits. Bien entendu, l'efficacité du récit mythique, c'est-à-dire son
impact sur l'auditeur, dépend du fait d'y croire. Le pratiquant en question y croit
forcément parce qu'il naît et évolue dans un environnement qui baigne dans l'univers
du sacré: culte des saints, vénération des créatures invisibles (génies), etc. Il croit à

(19) 1. Servier, 1964, L'1wmme et l'invisible, Paris, R. Laffont, pp. 159-170.

(20) J. Chevalier & A. Geerbrant, 1985, Dictionnaire des symboles, Paris, R. Laffont, p. 200.
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la légende dans la mesure où, justement, elle lui parle du phénomène mystérieux du
sacré. Phénomène que l'homme conçoit comme une puissance périlleuse et redou
table(2l). Objet de croyance populaire, le récit mythique fascine l'esprit, inspire l'ef
froi et, partant, avertit l'éventuel imprudent du danger qui le guette.

En dernière analyse, le récit mythique ne fait qu'amplifier l'idée que le pacte
de taç/a est une relation sacrée et dangereuse. C'est apparemment en vertu de la
crainte qu'il insufflait aux contractants que, jusqu'à la fin de la "pacification" du
Maroc en 1934, ce traité a joué un rôle dans l'équilibre des populations pastorales et
guerrières. Deux conditions indispensables à la régulation intra- et intertribale ont été
ir.staurées au moyen de la taç/a. La première concerne le règlement des conflis inter
individuels et intergroupes de manière pacifique dans un milieu sensible et propice
aux luttes intestines. La seconde intéresse la création de zones neutres ou de non
violence nécessaires à réaliser la production économique basée sur le déplacement
des troupeaux.

Aujourd'hui, la taç/a ne fonctionne plus en tant que facteur régulateur de l'or
ganisation tribale. Sa quasi-disparition s'explique, nous semble-t-il, par trois faits qui,
à des degrés variables, ont affecté la société marocaine pendant les périodes colo
niale et post-coloniale. Il s'agit du bouleversement du domaine politico-judiciaire
(centralisation de l'appareil étatique, instauration des tribunaux et déstructuration de
l'assemblée dirig~ante au niveau local: jamaâ), de la transformation du secteur
économique (substitution de l'agriculture à l'élevage transhumant) et de la mutation
des représentations collectives (régression des croyances ancestrales de communica
tion). Ce constat peut être formulé d'une façon théorique plus globale: l'apparition
d'un pouvoir centralisé, structuré autour des cités urbaines a progressivement
surclassé puis éliminé la valeur opératoire des règles adoptées par les sociétés
nomades (ou semi-nomades) qui régissaient précédemment des régions tout entières.
En d'autres termes, les populations nomades ne maîtrisent plus les "rapports de
production"; les règles qui les régissaient et qui participaient à cette maîtrise sont
tombées en désuétude.

Hammou BELGHAZI
Nancy - France
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(21) R. Caillois. 1991, L'homme et le sacré, Paris, Gallimard, coll, Folio/Essai, pp. 30-31.
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DROIT ET PRATIQUES SOCIALES
Le cas des Nawazil au XIXe siècle

Rahma BOURQIA

1- LES NAWÂZIL ET LES QUESTIONS DE SOCIÉTÉ

L'évolution de la société islamique a toujours entraîné un changement au
niveau des pratiques et des usages sociaux, suscitant ainsi des questionnements de
la part des musulmans sur le statut légal de leurs pratiques. Par ailleurs, les
transformations sociales inhérentes à la société, les particularités des normes
locales ainsi que l'emprunt à d'autres droits coutumiers ont imposé une constante
"redéfinition de la territorialité des systèmes normatifs" mis en place par la
sharï'a.(l) Ceci ne va pas sans entraîner l'évolution de la norme juridique dans les
sociétés islamiques.

Au Maghreb le développement de la pratique judiciaire, tel que al- 'amal al
jasi, véritable "trésor coutumier", adoptée par les juges citadins(2), ainsi que les
réponses au cas d'espèces (nawazil), nous renseignent sur la culture juridique de
l'époque, et révèlent ainsi le rapport étroit qui existe entre l' historique et le
normatif. On constate une abondance de la littérature des nawàzil où se déplo~e

une inflation des concertations avec le faqih à travers les questions que la société
soumet à l'opinion des juges. Cette littérature reflète ce souci de la société
musulmane de s'interroger et de légitimer des pratiques sociales non codifiées par
la loi islamique. Ainsi, la jurisprudence, par l'usage des mécanismes et des
méthodes qui lui sont inhérents, a entretenu une relation étroite avec la réalité
historique et sociale tout en révélant le droit comme une véritable construction
sociale.

(1) Voir Bernard Botiveau, Loi islamique et droit dans les sociétés arabes. IREMAM,
KHARTALA, 1995, p. 19.

(2) J. Berque, Les Nawazil al muzara'a du Mi'yar Al-Wazzani. Etude et traduction. Préface de
R. Maunier. Editions Felix Moncho, Rabat, 1940, p.25.
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Les thèmes de ces cas d'espèce couvrent tous les aspects de la foi, de la
pratique religieuse, de la vie sociale et du mode de vie économique. La société
interpelle le faqih par ses questions et le pousse à aller aux limites de la procédure
jurisprudentielle et à épuiser les mécanismes qui lui permettent de prendre position
et d'exposer son point de vue sur le cas qui lui est présenté. La littérature des
nawazil, cette source de la culture juridique maghrébine, nous révèle que la
négociation avec la réalité sociale s'impose au faqih. Elle lui rappelle que les
adaptations et les réajustements sont nécessaires au niveau des mécanismes
d'interprétation et d'argumentation jurisprudentielle pour saisir les nuances des
particularités locales, la nouveauté des faits socio-économiques, et les résistances
de certaines croyances locales. La culture juridique qui apparaît à travers les
nawazil reflète ce réflexe dont dispose le faqih pour négocier avec ce que le réel
propose et impose sans abandonner le terrain de référence, c'est-à-dire celui de la
loi islamique. Les nawazil nous renseignent ainsi sur un fait essentiel: le droit est
négociable

Soulignons au passage le fait que les coutumes locales, dans la société
marocaine du XIxe siècle, ne sont pas entièrement étrangères à la loi islamique. A
travers l'évolution historique, elles ont déjà subi l'influence du shar', repérable au
niveau de l'appellation même du droit coutumier: 'urf Dans beaucoup de zones
berbères, quoiqu'il soit le plus communément désigné par le terme izref, le terme
'urf n'est pas étranger. Les tribus Zayan par exemple, comme le note Aspinion
«sans toutefois ignorer ce mot [izrej], emploient couramment le terme arabe 'urf».
Le même auteur ne manque pas de s'étonner devant ce fait, vu que la population
des Zayan est celle parmi les berbères qui parle le moins l'arabe(3). De même qu'il
est de coutume que la femme berbère, souvent ignorant l'arabe, dénonçant une
injustice, utilise la formule "je remets mon sort .entre les mains de Dieu et la loi
islamique" (ana hi Allah wa hi shra 'y. Tout en inscrivant leur foi dans les préceptes
fondamentaux de l'Islam, beaucoup de tribus berbères et arabes soumettent leur
organisation sociale et politique à des droits coutumiers locaux et leur mode de vie
à des pratiques qui répondent aux exigences du terroir.

Par ailleurs, dans la langue arabe 'urf acquiert une connotation positive. Ibn
Manzour écrit que" 'urf et ma 'ruf ont le même sens; ce qui est contraire à la
négation (nukr). C'est ce qui est reconnu par l'âme comme étant le bien"(4). De
même que le droit coutumier du shar' (urfu shra ') est ce que les 'ulémas
considèrent comme base pour les jugements (al-ahkam)(5). Par conséquent, dans
cette culture du fiqh, on ne retrouve pas une attitude qui condamne a priori la
coutume et l'usage, ce qui ouvre la voie à la négociation.

(3) Le Commandant Robert Aspinion, Contribution à l'étude du droit coutumier berbère
marocain, 2ème édition, éd. E. Moyriner, 1946, p.13.

(4) Ibn Manzour, Lisan AI- 'Arab, vol. 9, Dar Sadir, 1992, p.239.

(5) AI Munjidfi al-Iugha wa al-a 'Iam. Dar a1-Mashriq, Beyrout, 1992, p. 500.
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La coutume et l'usage faisant partie d'une rationalité locale, répondant aux
stratégies du groupe et à son mode de vie, résistent à s'insérer dans le système
canonique global. Pourtant le faqïh, ce représentant de l'ordre religieux, ne
contourne pas les coutumes et ne les exclut pas de l'enceinte de la loi islamique. Il
les examine et dialogue avec ceux qui les pratiquent et les maintiennent vivantes
dans leur mode de vie. C'est ainsi que, dans une société musulmane où dominent
la diversité des choses de la vie et une constante innovation dans l'expression des
modes de cette vie, les nawazil ont fonctionné comme un procédé régulateur de la
vie sociale.

2 • L'ARSENAL MÉTHODOLOGIQUE

L'argumentation dans les nawazil s'inspire des mécanismes de la
jurisprudence. Dans son examen du cas d'espèce le faqïh n'est pas démuni. Il
dispose d'un arsenal méthodologique pour discuter et trancher sur le cas de la
coutume récalcitrante et résistante. Bien que la porte de l'ijtihad ait été fermée
depuis des siècles, il demeure, néanmoins, d'autres principes qui sont mis en
œuvre par le faqïh pour examiner ces cas, tels que la "conclusion subjective"
"rai"', ou l'appréciation du mieux "1' istihsan", ou encore "l'opportunisme social"
l'istislah. La méthode appelle à une sorte de l'ijtihad instantané par lequel la
jurisprudence s'actualise à travers chaque cas qu'elle traite. La méthode a pour but
d'éviter l'arbitraire et, peut-être paradoxalement, d'innover tout en restant dans la
lignée de la tradition islamique et de l'imitation des prédécesseurs (taqlïd).

Le taqIid, cette imitation dans tout examen de cas, des maîtres prédécesseurs
ou des Epigones (muta'akhkhirün), est imposée par le mode d'argumentation de la
jurisprudence. La parole autorisée de ceux qui ont précédé est, certes, un argument
majeur; mais tout en simulant une observance passive des dires des prédécesseurs
sur le cas, le faqïh donne son avis. Comme l'écrit Berque: "Sur le plan doctrinal
strict le taqlïd n'est qu'un pis-aller. Pour Ibn El I:Iajib, et combien d'autres, ne peut
être nommé cadi que le mujtahid. C'est seulement faute de mujtahid ,qu'on fait
appel au muqallid. Car le taqlïd est en soi "indigne de l'être pensant"(6).

Dans cette littérature de jurisprudence, on assiste à un assouplissement du
mécanisme à travers une discussion, voire un discours des fuqah;J sur la méthode.
Par exemple, le fait d'appliquer ou de se référer dans un jugement à un dire isolé
"qawl shadh", parce que les conüngences spéciales du cas l'imposent, a suscité
une discussion parmi les fuqaha qui ont fini par l'accepter en le soumettant à des
conditions. La référence au dire isolé (qawl) se fait à l'encontre du dire mashhür,
ce "terme technique du hadith désignant une tradition bien connue transmise avec
un minimum de trois Ismid-s différents"(7). Certainsfuqaha posent des conditions à

(6) J. Berque. Essai sur la méthode juridique maghrébine. Rabat, 1944. p, 23.

(7) G.H. A. Juynrole, "Mashhor". Encyclopédie de l'Islam, Vol. IV, p, 706,
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l'application du dire isolé. Sidi Abderrahman AI-Fassi, en se référant à ses
cheikhs, les énumère dans son 'Amal al-fasi, où il affirme qu'''il n'est pas permis à
ceux parmi les qadis qui sont des imitateurs (muqallid) , ne connaissant pas le
choix raisonné (roj1)an) , de juger en appliquant le dire isolé (shadh) ... Seuls les
qadi-s dont les choix raisonnés sont affirmés, jugeraient en appliquant le dire
isolé. (8)". Le choix raisonné (roj1)an) devient un principe pour juger les cas de
pratique et d'usage et une faculté vive qui doit permettre au faqih de trancher.
Voilà une attitude qui suspend la question du droit à la compétence du juge.

Bien que le dire isolé, par sa faiblesse, va à l'encontre du consensus et de
l'opinion dominante qui est celle qui a été articulée au moins par trois juristes, la
méthode voudrait pourtant qu'on l'accepte afin d'introduire une flexibilité dans la
jurisprudence et d'élargir l'éventail des dires d'autorités qui servent de base à
l'argumentation. En se référant à la fois à la chaîne (silsila) des dires des
prédécesseurs, ceux des Epigones, le faqih dispose d'un modèle d'argumentation,
d'un réservoir de procédures, d'une richesse du jargon jurisprudentiel et d'un
modèle d'argumentation qui lui permettent de faire le choix raisonné (roj1)ân).

Les nawâzil d'AI-Mahdi AI-Wazzani(9) représentent un exemple où cette
méthode d'argumentation est mise en œuvre. Ce faqih qui représente, comme
l'écrit Berque, "le docteur marocain par excellence"(1 0), né en 1846, fait ses
premières études dans la zawiyya de Wazzan pour entrer par la suite à la
Qarawiyyin où il va être en contact avec de grands professeurs. Il rédigea an
Nawâzil al-Kubra, appelé aussi Al-Miyâr al-Jadld, en Il volumes, s'inspirant ainsi
du Mi'yâr d'AI-WansharIsi (841-941H) qui lui est antérieur de quatre siècles. Les
nawâzil, "ces historiettes juridiques, solidement accrochées aux faits et à
l'homme''(lI), nous renseignent à la fois sur la culture juridique de l'époque et sur
les problèmes de société qui préoccupaient les musulmans.

Il est difficile de dresser une typologie des matières traitées par les nawâzil,
en raison de la diversité des sujets qui comportent un grand éventail de faits qui
vont de l'événement le plus trivial passant par les matières des 'ibadat, les
coutumes, jusqu'aux cas des innovations (bida '). Pour les besoins d'analyse et afin
d'illustrer cette mise en œuvre de la construction sociale du droit, nous avons
choisi trois types de cas d'espèce qui traitent des questions de société et qui
interpellent l'avis dUfaqih :

(8) Abderrahman AI-Fassi, Al- 'Amal Al-Fasi, Sharh Al- 'Amal Al-Füsi, vol. 2, Lithographié, p. 100.

(9) AI-Mahdi AI-Wazzànl, An-Nawüzil al-kubrü fi ajwibat Ahl Füs wa Ghairihim min al-Badw
wal-Qurü al-Musammüt bi al-Mi'yür al-Jadïd, II vols. Lithographiés, Fès, 1900. Voir aussi, Ahmad al
Wansharïsï, Al-Mi'yür al-Mu'jib wa al-Jami' al-Mughrib 'an fatawa Ifriqiya wa-al-Andalus wa-al
Maghrib, 12 vol.

(la) Berque, Les Nawüzil el Muzara'a du Mi'yür Al Wazzüni. Etude et traduction. Editions Felix
Moncho, Rabat, 1940, p.12.

(11) Berque, op. cif., p.68.
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1) Certaines croyances populaires;

2) L'usage d'une innovation;

3) Les pratiques socio-économiques stipulées par les droits coutumiers.

Ces trois types de cas d'espèce constituent une grille de lecture nous
permettant d'interroger le fait social rapporté par les nawazil, ainsi que le débat
orchestré par le faqih sur ces faits. L'ordre de ces trois types de faits obéit à la
logique qui régit leur statut par rapport à la loi islamique.

Les croyances populaires représentent, a priori, les faits qui s'éloignent le
plus de la loi islamique. Certaines croyances peuvent même rappeler l'époque
préislamique païenne, et par conséquent, constituent des faits avec lesquelles le
compromis est supposé rencontrer le plus de difficultés. Pourtant le faqïh , gardien
de l'ordre moral et religieux, les soumet à la même méthode et tente de trouver une
attitude conforme aux normes religieuses.

Quant à l'innovation, s'inscrivant dans l'ordre de la nouveauté, elle surprend

lefaqJ7J et l'amène à adopter une attitude qui se caractérise à la fois par l'hésitation
et la négociation.

Quant aux droits coutumiers, ils représentent ce qui défie le plus le système
lIùrmatif global parce qu'ils sont collés à une réalité sociale locale, aux exigences
du terroir, à l'organisation socio-économique, et au système politique local. Ils
acculent le faqih à abdiquer devant la nécessité sociale.

Quelques exemples seront pris des trois types de faits afin de montrer à
travers les Nawazil d'AI-Wazzani tout l'effort qu'il fournit pour suivre les
méandres et les fluctuations des expressions de la réalité sociale. AI-Wazzani est
un homme de terrain, issu de la campagne, et malgré son passage à la Qarawiyyîn,
il demeure à l'écoute des hommes et de la réalité sociale.

3 - LES CROYANCES POPULAIRES ET LA DIFFICULTÉ DU COMPROMIS

La pratique de la jurisprudence en tant que droit veillant sur le bon
fonctionnement de la foi dans une société productrice et reproductrice de cultes,
rencontre forcément· ces croyances populaires, diffuses parmi les musulmans, et
sur lesquelles l'homme de sciences religieuses est amené à se prononcer. L'opinion
qu' AI-Wazzani émet sur ces croyances est déterminée par la distance qui les sépare
des valeurs de l'Islam ; valeurs délimitées par les frontières qui les démarquent de
l'ignorance (jahl et jahiliyya). Tout l'effort du savant religieux est investi dans ce
travail pour éloigner en dehors du champ islamique des croyances qui émanent de
l'ignorance.

Concernant la question que les musulmans se posent sur le point de vue de
la loi islamique sur la pratique de la visite des tombeaux des saints pour prier ces
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derniers de servir d'intermédiaires entre eux et Dieu et le Prophète, AI-Wazzani,
imprégné de la culture rurale, après avoir exposé l'avis de ses prédécesseurs,
mettant en avant l'argument que le Prophète est le seul à servir d'intermédiaire
entre Dieu et les hommes, relate néanmoins les bienfaits de la baraka que les gens
puissent tirer de la visite des saints(2). L'attitude d'Al-Wazzani vis-à-vis des
pi"atiques apparemment non conformes à la loi islamique penche vers l'acceptation
et l'intégration. D'ailleurs, ce culte fait partie de ces croyances que certains
musulmans en terre d'Islam croient comme étant islamique. En outre, le culte des
saints est un prolongement du champ religieux islamique, dans la mesure ou la
sainteté s'est imposée comme un ingrédient indispensable de la pratique religieuse
dans le milieu urbain et rural, et le culte des saints est un complément de la foi. AI
Wazzani ne trouve point de difficulté à intégrer dans l'enceinte de ce qui est
permis le culte des saints dans la mesure ou la sainteté repose sur les deux bases
qui la rapprochent de la référence de l'Islam, à savoir la descendance du Prophète
et la science religieuse. AI-Wazzani ne trouve ainsi aucune difficulté à accepter le
culte des saints et à le rapprocher des croyances islamiques

Pour un autre type de croyance, celle du mauvais augure (rïra), AI-Wazzani
s'y attarde plus longuement, et l'examine sous tous ses aspects en relatant les dires
des prédécesseurs. Cette croyance, communément partagée par les gens, consiste à
attribuer ce qui arrive à un individu à l'effet d'une chose, ou à la vue ou la
rencontre d'une personne. Beaucoup de croyances tournent autour de çïra. Une
femme dira qu'elle ne porte jamais la couleur jaune parce qu'à chaque fois qu'elle
la porte un malheur lui arrive. Le malheur est ici associé à la couleur. Un autre
individu dira qu'à chaque fois qu'il voit un Tel, un malheur lui arrive. Tïra est
donc cette chose ou personne de mauvais augure. Cette croyance, qui persiste dans
la culture populaire même de nos jours, était répandue du temps d'AI-Wazzani et
l'interpellait en tant que juriste et l'incitait à se prononcer.

Pour examiner ce cas, Al Wazzani le place sur le terrain de la croyance
religieuse. Comment concilier entre la croyance en Dieu, la seule cause de tout ce
qui arrive, et cette croyance qui attribue l'existence de certains fait à une chose ou
à une personne. D'emblée, on aurait tendance à croire qu'il est facile pour lefaqih
de trancher, et que le cas ne mérite pas qu'on s'y attarde, parce que les deux
croyances paraissent inconciliables. Pourtant, AI-Wazzanï consacre trois pages de
son Mi'yar à examiner le cas(l3). Le cas n'est pas aussi évident qu'il parait.

AI-Wazzanï se rabat sur le répertoire des dires des prédécesseurs pour
trouver les arguments. Il écrit: "Le cheikh Abu Ali Sidi Al-Hassan AI-Yoüsi s'est
prononcé sur une questIon dangereuse concernant çïra en y clarifiant l'aspect qu'il
faudrait éviter... Cette question concerne ce qui est d'usage de croire, de la part des

(12) Al Wazzanï ,Al-Mi'yar, vol 2, pp. 22-23.
(13) Idem., voU l, pp. 343- 345.
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individus et de la collectivité, que certaines choses reviennent à d'autres selon une
sagesse et une fatalité divine. Il est pennis de le croire si on se libère de l'idée de
l'attribuer à un autre élément que Dieu". AI-Wazzanï ne s'arrête pas à ce point; il
enchaîne sur ce qu'a dit AI-Yoûsï:

Sache que pour ce qui est de ces questions ordinaires, les gens du commun
autant que les immatures parmi l'élite (qasirüna mina al-khassa) sont
déroutés. Pour les gens du commun, lorsqu'ils voient la chose associée à une
autre, ils l'attribuent à cette chose. Ils oublient Dieu le Glorieux et tombent
dans le polythéisme (Shirk) et s'éloignent du monothéisme. Quant aux
immatures parmi l'élite qui croient que Dieu seul agit, qu'il n'a pas d'égal,
ils ne vont pas au-delà de ce sens et par conséquent nient la sagesse divine
sur sa terre et son ciel. Lorsqu'on leur dit que ceci a pour cause cela, ils
répondent que la cause n'a aucun effet sur l'existence ou la non existence de
ceci, ce qui est une ignorance de leur part, parce que Dieu autant il est
puissant, aimé et n'ayant pas d'égal, il est aussi sage organise les choses
selon sa volonté et ordonne les causalités(l4).

Dans l'examen du cas du mauvais augure, c'est toute la question de la
causalité qui est posée. Dans sa réponse, le faqih ne se précipite pas de prendre le
contre-pied de ceux qui croient au mauvais augure et de répondre par une attitude
qui met en avant la fatalité et l'impuissance humaine devant Dieu comme cause
première. Cette attitude est celle de ceux qu'il appelle, après AI- Yoûsï, "les
immatures panni l'élite". En fait, AI-Wazzanï condamne les deux attitudes: celle
qui attribue à certaines choses le pouvoir de faire exister une autre et celle qui nie
la chaîne de causalité et attribue tout ce qui arrive à la cause première : Dieu.
Comme il l'écrit, "celui qui attribue la cause d'une chose à une autre chose autre
que Dieu est polythéiste, et celui qui nie la sagesse déposée par Dieu dans tous les
êtres est ignorant". La différence entre le polythéiste et l'ignorant est une
différence de taille. En établissant une telle différence, AI-Wazzanï condamne-t-il
[Tra?

Si on s'arrêtait à ce point on pourrait en conclure que AI-Wazzani ne fait
aucun compromis avec cette croyance et qu'en la plaçant sur le terrain du
polythéisme (Shirk) il la condamne. Pourtant, ce n'est pas le cas. Il examine les
nuances et le vécu de la croyance elle-même. On ne peut réduire ceux qui croient
au mauvais augure à une seule catégorie. Il y aurait selon AI-Wazzani ceux qui y
croient tout en ayant la foi. Ceux-ci ne sont pas en contradiction avec le
monothéisme. En effet, on peut combiner la croyance en Dieu comme cause
première et les effets de causalité qui sont ordonnées selon la volonté et la sagesse
divine. Pour justifier ce compromis AI-Wazzanï cite un hadTth qui dit : "Cherchez
le bien parmi ceux qui ont un beau visage", parce que "la beauté du visage est
signe de qualités morales". Ainsi, AI-Wazzani s'étend sur la question en

(14) Ibidem.
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interprétant ce dire du Prophète pour admettre que l'âme se réjouit de la vue de
quelqu'un de beau, et qu'effectivement sa rencontre peut être de bon augure pour
entreprendre un commerce ou une vente. C'est pour cette raison que Dieu a confié
aux prophètes d'accomplir des miracles (mu 'jizat wa karamat)(l5).

Ainsi selon le mécanisme interne dufiqh le problème trouve une solution et
le compromis est réalisé. Le procédé d'argumentation utilisé dans l'examen du cas
finit par domestiquer la croyance, voire à l'intégrer dans le champ religieux. La
difficulté du compromis est ainsi surmontée.

Si AI-Wazzanï trouve à la croyance dans le mauvais augure un terrain dans
le champ de l'Islam et finit par l'accepter en se référant au hadith qui mentionne le
bon augure, il se montre, par contre, intransigeant envers la croyance en la
prédiction du caché ou de·l'avenir.

La divination est croyance courante dans la société marocame(16), assurée
par les ta/eb ou les voyantes qui prédisent ce qui est caché et permettent ainsi aux
humains de connaître d'avance leur destinée et leur sort. AI-Wazzanï discute
longuement le cas. Il commence par présenter la question: est-ce qu'il est permis
ou non de croire en ces ta/ba(l7) qui prétendent deviner et se prononcer sur les
événements et sur les choses cachées, de prédire l'avenir et de se faire payer pour
cela? Pour formuler sa réponse, AI-Wazzanï se réfère à un autre faqïh, Sidi Abmad
Zarrüq qui dit que "prédire l'avenir en consultant les astres ou "la science de
l'omoplate"(18) ou des traits dans le sable ou l'écriture est la voie vers le chaos
(fitna)". On en conclut avec AI-Wazzanï que tout ce qui est utilisé pour deviner ce
qui est caché n'est pas permis et que tout ce que pratiquent les devins est un péché.
De même qu'il est illicite d'un point de vue de la loi islamique de se faire payer
pour ce travail. Ce genre de pratique n'est qu'un moyen pour tromper les pauvres
gens en prenant leur argent(19). Si AI-Wazzanï s'est montré conciliant concernant
le culte des saints et même la croyance au mauvais augure, il est intransigeant en
ce qui concerne la divination. L'argument qui explique une telle intransigeance est
important pour la foi. L'acte divinatoire qui consiste à prédire l'avenir par
l'interprétation des présages, fait que le divinateur se substitue à Dieu dans la
connaissance du caché(20).

(15) Ibidem.

(16) E. Doutté, Magie et Religion en Afrique du Nord, 1909. Voir aussi E. Westermarck,
Survivances païennes dans la civilisation mahométane, Payot, Paris, 1935

(17) Tolba pluriel de raleb qui est celui qui enseigne le Coran aux enfants, fait des talismans
et parfois s'adonne à la divination.

(18) Certaines voyantes utilisent l'os de l'omoplate du mouton de la fête du sacrifice pour
pratiquer la divination et prévoir le destin de l'individu.

(19) AI-Wazzanï, op. cit., vol. II, pp. 127-129.

(20) On peut trouver une autre explication à l'attitude d'AI Wazzanî. Ne craint-il pas la
déformation du métier dufaqïh que les pratiques des taleb prônent? Le raleb n'est point un 'ülim. Il
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A l'encontre des croyances qui font partie de l'héritage culturel de la
société, certaines pratiques apparaissent avec le contact d'autres sociétés et
d'autres cultures. Elles s'introduisent dans la société musulmane, et les musulmans
s'en emparent dans leurs usages. Voilà un fait qui.sollicite l'avis dufaqih. Celui-ci
les appelle : "des innovations (bida ') qui sont devenues courantes parmi les gens",
imposées par la seule loi de l'usage. La consommation du tabac et du café en sont
des exemples.

En traitant leur cas AI-Wazzânï mentionne le fait que leur consommation est
devenue répandue et qu'ils constituent un fléau (balwa) et leur réserve une
discussion qui commence par l'avis de sesprédécesseurs. AI-Wazzanï écrit:

On a demandé à l'éminent qaç/i Sidi Larbi Burdula: que dit la loi islamique à
propos de l'herbe qu'on nomme tabac? Il a répondu que beaucoup de nos
prédééesseurs se sont prononcés sur cette herbe. L'interdiction est le point de
vue de nos maîtres Fassi et celui des maîtres de nos maîtres. Ils ont lutté
contre elle et ils l'ont même brûlée. Lorsque nous étions enfants, le

mou/Jtasib l'interdisait et se montrait strict et violent à J'égard de son usage.
Parmi nos maîtres, nous n'avons vu aucun qui était indulgent à son égard ou
l'autorisait. Son affaire était donc tranchée par ceux qui nous ont précédés.
Celui qui veut les suivre il est considéré parmi les gens qui suivent nos
maîtres. Il y a aussi parmi les gens de notre pays ceux qui ne sont pas de cet
avis et qui penchent en sa faveur(22).

A travers le traitement de ce cas, on note bien la réaction que crée
l'introduction non seulement de la consommation du tabac, mais aussi de sa
culture et sur lesquelles la loi islamique ne s'est pas prononcée. Concernant sa

se situe à une échelle inférieure dans la hiérarchie établie par le savoir religieux. II assure une
fonction dans la localité qui est celle d'initier les enfants à l'apprentissage du Coran et parfois de
pratiquer la divination. Le râleh estfaqïh de deuxième degré. En prenant une position radicale contre
sa pratique et des croyances qui lui sont liées, AI-Wazzanï défend la profession et établi~ une
démarcation séparant la science religieuse des croyances et des pratiques vulgai~es auxquelles
s'adonnent les rolha.

(21) La notion de négociation est utilisée dans un sens qui est différent de l'usage qu'en fait
l'anthropologue Lawrence Rosen dans son ouvrage The Anthropology of Justice où il écrit: "the
central analogy, the key metaphor, that may prove helpful when thinking about social life of
Morocco--and for that matter, of mU(;11 of the Middle East--is concerned with notions pf contract and
negotiation. It is an image of the bazaar market-place writ large in social relations, of negotiated
arguments extending from the realm of the public forum into those domains of family, history, and
cosmology--where there might not most immediately he expected to reside" Rosen Lawrence, The
Anthropology of Justice: Law as Culture in lslamic Society. Lewis Henry Morgan Lectures,
Cambridge University Press, 1989, p.l 1. Nous estimons que la négociation a lieu suivant les moyens
de négociation. Les individus ne se trouvent pas dans les mêmes conditions pour négocier. Pour le
faqïh les limites des textes et les limites de son argumentation sont aussi des limites de ces moyens
pour négocier. Il ne pourrait aller au-delà de ces limites.

(22) AI-Wazzanî, op. cit., Vol. II, p. 5.
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culture, Al-Wazzani se réfère aussi à l'opinion de ses prédécesseurs ou il relève
que la culture du tabac a fait objet d'interdiction (man '). Il n'oublie pas de
mentionner qu'il Y a deux camps, ceux qui suivent l'opinion de ceux qui
l'interdisent et d'autres qui suivent celle de ceux qui l'autorisent. Notons qu'il
n'utilise point le terme illicite (baram) mais celui d'interdiction (man '). Notre
faqïh ne tranche pas; il suggère que les maîtres ont interdit le tabac mais il existe
d'autres qui ne sont pas du même avis. Son attitude ouvre la voie à la négociation
concernant ce cas.

Il est difficile pour AI-Wazzani de se prononcer en faveur de l'interdiction
du tabac ou de dénoncer son caractère illicite parce qu'une telle attitude poserait
des problèmes au niveau de la réalité socio-économique. La culture du tabac
s'inscrit dans un mode de vie économique qui se soumet aux règles de l'usage.
Cette culture a besoin d'être irriguée, de même que la terre sur laquelle elle est
cultivée pourrait être sujette à la location ou à la vente. Le cas implique donc
d'autres questions auxquelles le faqïh devrait faire face et donner une réponse
claire et précise. Par exemple, pour celui qui cultive le tabac, "est-ce qu'il faudrait
l'obliger à renoncer à son droit à l'irrig\ltion?". Voilà une question qui place le cas
dans le contexte local. Concernant cette question, AI- Wazzani devient plus ferme.
Il écrit: "En ce qui concerne le fait d'interdire à celui qui cultive le tabac de
l'irriguer, alors qu'il a droit à l'eau, je dis non". De même qu'il ne faudrait pas
selon Al-Wazzani annuler un contrat de vente ou de location d'une terre où le tabac
est cultivé. Le respect du droit à l'eau et des contrats de vente ou de location
passent avant l'interdiction de la culture du tabac. AI-WazzanI justifie une telle
attitude qui ne veut pas aller loin dans l'interdiction au point de priver le
cultivateur de son droit à l'eau, parce que nous avons affaire à un cas ambigue
(mushtabih), où il est difficile de trancher ou de le ranger soit dans le camp du
licite ou dans celui de l'illicite(23).

Le tabac n'est pas uniquement cultivé, il est aussi fumé. Al-Wazzani
enchaîne sur le fait de le fumer en exposant les opinions des fuqaM qui divergent.
Il y a ceux qui ont dit qu'il est permis, d'autres l'ont considéré illicite, et certains
ont adopté une attitude intermédiaire et l'ont considéré (makrüh). Al Wazzani
s'aligne sur l'avis d'unfaqïh qui dit: "les avis sur le tabac sont divers, le mieux
est de l'éviter. Il ne faudrait pas y dépenser de l'argent et d' Y perdre son temps
surtout pour les hommes de religion et Dieu seul sait"(24). Le ton de cette
conclusion est plus une admonestation qu'une opinion de jurisprudence. L'usage
du tabac fumé dépasse le faqïh. Tout ce qui lui reste à faire c'est de sauvegarder
l'intégrité et la morale des hommes de religion.

(23) AI-Wazzani, op.cit., p. 5.

(24) AI-Wazzani, op. cit., p. 6.
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Eloigner les fuqaha de tout ce qui est ambigüe qui n'a pas fait l'objet
d'accord entre les avis des fuqaha est la meilleure attitude à adopter vis-à-vis de
ces cas. C'est cette intégrité des hommes de religion qu' Al-Wazzani souligne à
chaque fois qu'il examine une pratique sociale. Tout ce qui est objet de désaccord
entre les 'ulama, devrait être évité par les hommes de religion. Il arrive à cette
même conclusion lorsqu'il discute et expose les avis desfuqaha surTeau de vie.
Ces avis divergent et se partagent entre ceux qui affirment qu'elle provoque
l'ivresse et par conséquent elle subit la loi de l'illicite comme c'est le cas pour le
vin, et d'autres qui affirment le contraire. Il termine par écrire:

J'ai entendu notre éminent et connu maître Abü Abdellah Mohamed
Guennün Al-Fasi, que Dieu ait son âme, dire que l'eau de vie que les gens
du commun appellent ma1)ya provoque l'ivresse. Mais les 'ulama, que Dieu
les bénisse, bien qu'ils s'éloignent de tout ce qui est objet de discorde et
encore plus de ce qui est illicite, certains d'entre eux ne sont pas arrivés à la
vérité. Et s'il savaient la vérité ils n'hésiteraient point. Dieu seul sait.

Sur le cas du café, Al-Wazzanï commence par constater qu'il n'y a pas
d'accord. Ceux qui le consomment trouvent qu'il est bien et ceux qui ne le
consomment pas trouvent qu'il est comme le vin, provoquant l'ivresse. Mais Al
Wazzani a son avis la-dessus et il l'exprime:

Pour dire vrai, le café n'entraîne aucune ivresse mais a un effet actif sur
l'âme. Après accoutumance, on éprouve une sensation dans le corps si on ne
le prend pas, comme l'effet qu'éprouve celui qui a pris l'habitude de manger
la viande cuite au safran. Il ressent un manque s'il ne le consomme pas et il
ressent un effet activant lorsqu'il le prend. Mais il fait l'objet d'interdiction
pour différentes raisons, parmi lesquelles on retrouve le fait que les gens qui
le consomment se rassemblent pour le prendre, tournent le verre comme ils
le font pour le vin, applaudissent, chantent des poèmes louant les femmes et
l'amour ou citent le vin. C'est ainsi qu'ils ont l'impression de ressembler aux
buveurs de vin. Il est donc illicite de le boire pour ceux qui le prennent de
cette manière là.(25)

Il commence par affirmer sans équivoque que le café en lui-même
n'entraîne aucune ivresse. Cette affirmation provient-elle d'un connaisseur qui a
goûté au café? Al-Wazzani ne le dit pas, mais son attitude suggère qu'il est
connaisseur en la matière. Pourtant la prise du café crée une ambiance, un contexte
qui n'est pas à plaire au goût dufaqïh. C'est la manière de prendre ce café qui pose
problème. Elle rappelle le vin, sa convivialité, la tournée du verre, le chant des
louanges des femmes et de l'amour. Le rituel collectif de la prise du café crée un
parallélisme entre le buveur du café et celui du vin et pousse le faqm à prendre
position contre la manière et non contre le produit en soi. Al- Wazzani dit
clairement que c'est dans ce contexte que le café devient illicite.

(25) AI-Wazzanl, op. cit., p. 359.
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Il énumère aussi d'autres pratiques et plaiqe contre la prise du café. Par
exemple, celle qui consiste à le mélanger avec la drogue (bshisha) dans les lieux
de rencontre des buveurs. De même que la boisson du café entraîne la promiscuité
et le contact avec les femmes parce que beaucoup de femmes s'adonnent à la vente
du café. En outre, la consommation du café pousse les gens à fréquenter les lieux
du jeu des échecs, des gens de mauvaises fréquentations et à entendre la parole
vulgaire. Tout ceci selon notrefaqïh dissipe l'humanité (murowa) de l'individu. Et
le vrai musulman n'est rien sans cette mouroüa arabe que le café menace. Toute
cette ambiance et cette atmosphère que crée la convivialité de la boisson du café
distrait le bon musulman de la prière collective.

Dans sa discussion du cas du café, AI-Wazzanï aborde des questions d'ordre
sociologique qui relèvent du contexte et des pratiques qui accompagnent la prise
du café, sans oublier l'aspect psychologique, dans la mesure où il considère que le
fait d'assumer les méfaits du café et de se laisser aller par l'ambiance collective
qu'il crée est une affaire de tempérament «ab'). Tout dépend donc de celui qui le
boit. Il convient à certaines personnes parce qu'il est compatible avec leur
tempérament et il ne convient pas à d'autres parce qu'il ne l'est pas. C'est contre
les agissements de ces. derniers qu'il faudrait le rendre illicite. (26) AI-Wazzani
termine l'examen du cas en se référant à ce qu'a rapporté unfaqïh en disant:

Le premier qui l'a bu et a ordonné à ses compagnons de le boire afin qu'il les
aide à veiller pour la dévotion est le cheikh al-Wali le savant Abou al
Bassan Shaejilï AI-Yamanï AI-Maghribï. AI-Oubjoürï a rapporté d'après
Junayn, que le café était un arbre du paradis planté par sept mille anges.
C'est l'arbre nommé salwan. Mais lorsque Dieu a chassé Adam du Paradis,
l'arbre de salwan est descendu avec lui .... et fut jeté sur la terre
d'Ethiopie(27) .

Ce parallélisme que fait ce faqïh cité par AI-Wazzanï, entre la destinée
d'Adam et celle de l'arbre du café, montre que celui-ci porte en lui l'ambiguité de
l'homme lui-même: il est ange et démon.

Ai-Vvazzanï ne traite pas ce sujet à la légère. Il ne termine l'examen du cas
qu'après avoir fait le tour de la question sous tous ses aspects. Lorsqu'il épuise le
répertoire des dires des prédécesseurs, il se tourne vers ce qui a été composé
comme poèmes sur le café, en citant ceux qui le condamnent et ceux qui en font
l'éloge. Mais en invoquant de long poèmes qui font l'éloge du café on se rend
compte qu'implicitement AI-Wazzanï n'est pas de ceux qui le condamnent.
L'argument qui l'incline vers cette attitude est important: le café aide l'ascète à
méditer et prier. Toute la rationalité de la discussion d'AI-Wazzanï tourne autour
du fait que tout dépend de l'usage que l'on fait du café. Un usage orienté vers les

(26) AI Wazzanï, op. cit., p. 360.

(27) Ibid., p. 360.
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p!aisirs et la distraction dans la convivialité plaide en sa défaveur, par contre
l'usage orienté vers la dévotion plaide en sa faveur(28). Tout dépend donc de
l'intention du buveur.

La négociation caractérise ainsi l'examen de ces innovations introduites
dans la communauté musulmane et imposées par l'usage.

5 - DROIT COUTUMIER ET NÉCESSITÉ SOCIALE.

Une pratique coutumière ('ur/) diffère d'une innovation (bida '). La première
est mise en place par l'usage. Elle s'impose par le fait qu'elle est l'expression du
contexte local. Le droit coutumier, ensemble de normes et de lois coutumières, est
l'expression de l'organisation sociale au niveau de la localité. Canonisant les
nuances des faits et des pratiques produites dans une localité donnée, ce droit
coutumier pourrait varier d'une tribu à une autre.

En général, l'oralité est le support du droit coutumier. Al' exception de
quelques droits coutumiers qui sont écrits(29), la plupart sont oraux. véhiculés par
l'oralité, échappant au code de l'écrit et sa rationalisation, ils s'inscrivent dans le
changement social, dans le savoir faire et dans la rationalité locale. Les nawaziL

demeurent pourtant des questions posées oralement au faqih. Mais en enregistrant
par écrit les questions et les réponses, ces nawàziL canalisent et rationalisent les
coutumes transmises par la voie orale. Là, l'écriture fonctionne comme un
mécanisme d'intégration au sein des canons de l'écrit, de ces faits divers véhiculés
par l'oralité.

Le droit coutumier qui régit la vie sociale, économique et politique des
tribus, répond à une nécessité sociale dictée par les stratégies du mode de
production local. Le khammas est un exemple de coutume qui s'articule avec le
mode de production local. Le khammas, pratique coutumière qui revient à donner
le cinquième de la récolte à celui qui travaille la terre reflète un mode de
fonctionnement du système agraire. Le statut de l'agriculture dans la société tribale'
et guerrière rend le khammas nécessaire. La valeur des hommes dans cette société
se détermine par le capacité de défendre le terroir de leur trij:m par la prise des
armes dans les conflits tribaux et avec le Makhzen. Les notables sont ceux qui

(28) En dénonçant la décadence fatwa et par conséquent de ce choix raisonné au début de ce
siècle, Af-Hajwi écrit sur l'attitude desfoqaha qui ont rendu le café illicite: "je suis étonné de ces
fatwil qui sont prononçées par ces temps obscurs. J'ai vu une latwa de l'imi/m Snoussi qui rend le café
illicite... et une autre de l'imam Ibn Ghazi qui rend l'eau de vie que fabriquent les juifs pour la boire
licite. Les deux ifni/ms se trompent parce qu'ils ne connaissent pas ces choses sur lesquelles ils se
sont prononcés. Celui qui a dit que le café est illicite a justifié ceci par le fait que le café provoque
l'ivresse, alors que ce n'est pas vrai.. .. Et Ibn Ghazi a considéré que l'eau de vie ne provoque pas
l'ivresse alors que c'est faux ...", AI-Hajwï Tha'alibi, Al-fikr as-Sümi, Vol. 2, p. 513.

(29) Mais il y aurait une exception au sud du Maroc où on retrouve une écriture du droit
coutumier. Cette écriture n'est-elle pas un défi à la loi écrite?
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gèrent les conflits et prennent les armes. Par conséquent, le travail de la terre est
assuré par ceux qui travaillent en recevant le cinquième de la récolte. Le khamas est
donc une nécessité, qui n'a pas échappé au faqih qui la justifie par le principe de
nécessité qui fait passer ce qui n'est pas pennis (aç/-ç/arürat tubï1)u al-ma1)durat).

AI Wazzanï écrit : "cheikh Abu Ali Ben Rabbal a dit. ...celui qui annule le
contrat du khammas qui est devenu courant se trompe, même lorsqu'il s'agit de
donner au khammas l"habit et autres choses que lui donnent les gens du pays, et ce
parce que c'est une nécessité"(30). Le faqih devait faire face à la coutume ('ada),
au droit coutumier ('urf) et aux problèmes sociologiques qui se posent dans une
société musulmane. Selon Berque, il y aurait deux tendances qui se dégagent dans
l'attitude "du juriste devant la coutume. L'une orthodoxe, consciente. L'autre qui
consiste, si j'ose dire, à avaler en fermant les yeux"(3I); d'où la flexibilité de la
jurisprudence, qui finit par accepter ce qui est imposé par l'usage et qui est devenu
coutume . Devant la nécessité sociale qui fonde la coutume, le faqih capitule. Le
juge accepte le khammas, coutume qui a résisté en Afrique du Nord, au nom de
l'adage malékite qui dit: "les nécessités rendent licites les interdits". Le principe
de nécessité (ç/arûra) ouvre la voie à un droit pragmatique.

6 - CONCLUSION: FLEXffiILITÉ DE LA MÉTHODE ET HISTORICITÉ
DU DROIT

Bien que pour les trois types de thèmes, les croyances populaires, les
innovations et les droits coutumiers, AI-Wazzanï adopte des opinions différentes
qui vont du compromis difficile à la nécessité en passant par la négociation,
l'approche demeure la même.

On constate la flexibilité de la méthode. Tout en relatant un réservoir
référentiel de dires pour y faire cadrer les cas, le faqih actualise implicitement le
réservoir des dires des prédécesseurs. Il déploie tous les subterfuges et les astuces
jurisprudentielles pour traiter le cas et formuler une réponse. L'examen du cas
d'espèce devient une véritable exploration archéologique dans la textualité de la
jurisprudence où se sont déposés les dires des prédécesseurs et où le raisonnement
analogique (qiyas) est poussé à ses limites. Le faqih est soucieux de rapporter avec
érudition les positions des prédécesseurs. Rien n'est oublié. Même leur silence est
évoqué. Lorsqu'ils n'ont rien dit, cela veut dire que la pratique n'était pas d'usage
durant leur temps. Toutefois, si le questionnement n'a pas de limite,
l'argumentation du faqih qui se fonde sur la chaîne de la transmission du savoir a
ses limites: celles des textes et des dires des prédécesseurs.

(30) AI Wazzanï, vol. 6, p. 357.

(31) Berque, Essai sur la méthode..., op. cit., p.33.
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Dans le procédé d'argumentation, une place importante est réservée au
compromis et à la négociation. Le faqih est sensible à la nuance et aux différents
aspects du cas qu'il lui est présenté. Rien n'est traité avec désinvolture ou avec une
rigidité dogmatique. Toutes les questions sont discutées et reçoivent une réponse.
Un parcours de la table des matières du Nawazil montre que les sujets varient et
reflètent la diversité de la vie sociale et économique. La méthode jurisprudentielle
est mise au service des questions que se posent les musulmans qu'il s'agisse de
croyances populaires, d'innovation ou de coutumes. En outre, le répondant qu'est
le faqïh met son service et son savoir au service des questionnements du sens
commun et des pratiques de ceux qu'il nomme les gens du commun ('<imma).

Par ailleurs, les nawazil, littérature écrite, constituent une rationalisation par
l'écrit des pratiques sociales. L'écriture est une manière de canaliser la coutume et
l'usage et de domestiquer les croyances populaires. Ils révèlent un effort
d'enregistrer par l'écrit tous ces cas d'espèces et de les inscrire dans la pratique
judiciaire, les intégrant ainsi dans la chaîne de la transmission du savoir(32). Le
faqïh ne se contente pas de répondre à la question oralement, vu que l'oralité est
éphémère, il veut fixer par l'écrit certains usages et pratiques pour les intégrer et
les enfermer dans le discours jurisprudentiel, tout en extirpant ce qui n'est pas
conforme à la loi islamique.

Les nawazi/ témoignent de J'historicité de la norme juridique, d'un droit
instantané et collé au social, opérant dans une société qui a toujours recours au
questionnement sur le droit. Ils montrent aussi que la norme juridique, tout en
demeurant sur le terrain de la loi islamique, est négociée et constamment
actualisée dans les limites du pensable.

Rahma BOURQIA
Faculté des Lettres - Rabat
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(32) Soulignons le fait que l'écriture elle-même est un processus intégrateur.
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Masashi Haneda & Torn Miora (OOs.), Islamic Urban Studies. Historical Review
and Perspectives, London/New York, Kegan Paul International, 1994, XVII, 365 p.

En 1988 démarrait à "l'Institut de la Culture Orientale" de l'Université de
Tokyo, sous la direction de Yuzo Itagaki, un vaste programme de recherche fondé
par le ministère japonais de l'Education, de la Science et de la Culture, et intitulé :
"L'urbanisme en Islam: Etude comparée". 24 groupes de travail, environ 120
chercheurs appartenant aux humanités, aux sciences sociales et aux sciences de la
nature; plus de 200 séminaires et 2 colloques internationaux tenus en 1989 et 1990.
Ces chiffres signalent l'envergure du programme, et le livre que nous présentons en
est l'un des fruits concrets. Il s'agit d'un ouvrage collectif publié en japonais en 1991,
puis traduit en anglais.

Le titre nous prévient déjà qu'il s'agit d'un aperçu général sur la recherche
concernant le phénomène urbain dans le monde musulman. Il s'agit en fait d'une
histoire de la recherche historique traitant du phén<:>mène en question; et cet objectif
est réalisé à travers cinq études, assorties de bibliographies étoffées, et consacrées
respectivement au Maghreb, au Mashriq, à la Turquie, à l'Iran, et à l'Asie Centrale, et
ce par des auteurs spécialisés dans ces régions. Ces études différent par leur allure et
leur densité, mais semblent répondre à un questionnaire implicite qui s'articule
autour de quelques soucis constants :

- Périodiser la production existante;
- souligner l'appartenance géographique et culturelle des travaux réalisés
- relever les travaux fondateurs;
- relever les grands thèmes et centres d'intérêt, notamment les formes

spatiales, les institutions et les structures économiques et sociales;
- suivre l'évolution du concept de "ville islamique".

Le lecteur retient en premier lieu une exhaustivité géographique inhabituelle,
car le monde musulman est effectivement embrassé dans ses différentes composantes
régionales, ce qui évite l'habituelle confusion entre aire arabe et aire islamique; et
offre la possibilité de comparaisons fécondes. A un autre niveau, l'ouvrage ne souffre
pas du handicap habituel lié aux cloisonnements linguistiques et aux rapports centre/
périphérie, à savoir la méconnaissance des travaux effectués par les chercheurs des
pays musulmans, notamment ceux qui n'ont pas été publiés dans les principales
langues occidentales. Sont évoquées ici les recherches, parfois inédites, écrites dans
différentes langues autochtones, et évidemment, la recherche japonaise qui a déjà
produit des travaux importants, notamment sur l'histoire des villes du Mashriq, de la
Turquie, et du monde iranien.

L'historiographie de la ville islamique nous met devant un paradoxe
géographique de taille. Le Mashriq, fut le lieu de naissance de l'Islam et du modèle



150 BIBLIOGRAPHIE

urbain. Mais c'est à partir de la ville maghrébine que l'orientalisme français élabora
le concept de "ville islamique".

Masatoshi Kisaichi décrit de manière très fouillée les grandes étapes de ce
mouvement. C'est l'occupation d'Alger qui lance la recherche française, dans le cadre
d'une tradition inaugurée par Bonaparte en Egypte. "L'Exploration scientifique de
l'Algérie" produit 39 volumes, avec une approche multi- disciplinaire. Les travaux
spécifiques sur la vie urbaine sont d'abord entrepris par des amateurs, officiers,
fonctionnaires coloniaux et interprètes; puis on assiste à la structuration progressive
de sociétés savantes qui restent prisonnières de vues privilégiant l'époque romaine et
associant la période islamique à l'antagonisme entre citadins et nomades. Vers la fin
du XIxe siècle, la recherche s'oriente vers les villes de Tunisie et du Maroc. "La
Mission scientifique", crée en 1904 gère les travaux qui aboutissent à la publication
des onze volumes de la collection "Villes et tribus du Maroc". Détail chronologique
important: c'est au cours des années 1920 que le concept de "ville islamique" est
progressivement élaboré par les frères Marçais, G. von Grunebaum, R. Brunschwig
et L. Massignon . Celui-ci laisse son enquête magistrale sur les corporations
marocaines, G. Marçais publie son Manuel d'art musulman (1926), et R. Le
Tourneau son classique Fès avant le Protectorat (1949). •

A partir de 1956, c'est l'ère des indépendances. Paraissent des travaux réalisés
par des auteurs maghrébins tels que M. Dawud(l), M. Nasiri, A. Ben Talha et M.
Marzuqi. Et au cours des années soixante, la recherche anglo-américaine remet en
question le concept de "ville islamique", et ce à travers des études consacrées au
Mashriq. Deux colloques font date, l'un tenu à l'Université d'Oxford en 1965, le
second à l'Université de Californie l'année suivante. On retiendra notamment les
approches et arguments de S. Stern, A.H. Hourani, G. Lapidus, S.D. Goitein et J.
Abu-Lughod. Mais au cours des années soixante-dix, la ville maghrébine attire des
travaux historiques anglo- saxons imprégnés par la démarche anthropologique,
notamment ceux de K. Brown sur Salé et R.I. Lawless et G. H. Blake sur Tlemcen.
Dans le même mouvement s'inscrivent les recherches de l'anthropologie
interprétative américaine, avec des auteurs tels que C. Geertz, D. Eickelman, et L.
Rosen. Et depuis une vingtaine d'années, la recherche marocaine connaît un début
d'accumulation au niveau des monographies d'histoire et de géograhie urbaines. \

Dans l'étude consacrée au Mashriq, le lecteur a droit à un panorama organisé
en trois ensembles (Iraq, Syrie, Egypte), et dans chacun de ses ensembles un aperçu

(1) L'ouvrage important de M. Dawl1d sur Tétouan est signalé ici dans Je cadre de l'émergence
des études urbaines marocaines. Or il serait utile de distinguer entre, d'un côté les débuts de la recherche
universitaire moderne, et d'un autre côté une tradition d'historiographie urbaine qui remonte au Moyen
Age, mais qui a connu, au cours du Protectorat, un certain renouvellement qui pourrait être lié au
contact av~c les chercheurs européens, mais aussi à une volonté d'affirmer une identité culturelle

menacée. M. Dawùd appartient plutôt à ce mouvement, après des auteurs tels que A. Jirarï (Rabat), M.
Saddïqï (Essaouira) , M. Kànl1nï (Safi) et M. Sl1sï (Iligh).
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sur les principales villes. Relevons la densité des dossiers réservés à Baghdad,
Damas, Alep, Jérusalem et la capitale égyptienne. Toru Miura souligne l'ampleur et
le renouvellement des travaux consacrés à l'espace de la ville médiévale;
l'investigation archéologique européenne, relayée dès les années soixante- dix par
des institutions scientifiques locales, a pu mettre à profit l'abondante littérature
historiographique et topographique léguée par l'époque en question. Apparaît aussi
l'accumulation réalisée dans l'étude des structures sociales, des mouvements
populaires et de la vie quotidienne. Le constat est encore plus frappant pour la
période ottomane qui a laissé des documents d'archives dont le chercheur ne trouve
pas l'équivalent au Maroc.

Concernant la ville turque, traitée par Kayoko Hayashi, il faudrait rappeler la
qualité des travaux. qui y ont renouvelé le dossier des corporations de métiers. La
majorité des études urbaines récentes ont privilégié la perspective de l'histoire
économique et sociale à partir des archives ottomanes. Certains travaux récents se
sont interessés aux structures spatiales et sociales des villes moyennes d'Anatolie. La
capitale Istanbul est traitée dans les études consacrées au processus de modernisation
de l'Empire Ottoman.

Au niveau iranien, Masashi Haneda montre que la recherche a souligné
l'originalité de l'espace urbain dans cette région, la nature régionale des villes et leur
tendance à la décentralisation. Différents travaux ont d'abord privilégié une
perspective de géographie historique et d'histoire de l'architecture. D'autres
éclairages ont été apportés à la connaissance de l'administration urbaine, des notables
et des mouvements populaires.

Pour ce qui est de la ville d'Asie Centrale, Hisao Komatsu montre la
prépondérance de la recherche russe relayée par les travaux soviétiques inspirés par
les schèmes marxistes. Ceux--ci se sont interessés particulièrement aux échanges
commerciaux , aux rapports villes- nomades, et à l'investigation archéologique. La
dimension islamique a été généralement ignorée; on a surtout parlé de "villes
médiévales", qualifiées de "féodalisme oriental" .

Au-delà des variations thématiques et régionales qu'en est- il du concept de
"ville islamique"? Il est significatif que la question a particulièrement retenu
l'attention de deux auteurs. Dans le chapitre sur l'aire maghrébine, M. Kisaichi a
décrit et critiqué le contenu du concept tel qu'il fut élaboré par l'approche
orientaliste. Celle- ci s'est caractérisée par son a- historicité, sa définition négative de
la ville islamique, et sa référence implicite à la ville européenne et au modèle
weberien. Et depuis les années 1960, différents aspects du dossier ont été renouvelés
ou reformulés, c'est le cas notamment de l'autonomie urbaine. Quant à Toru Miura,
qui a traité du dossier du Mashriq, il a aussi rédigé la conclusion de l'ouvrage
collectif, avec un effort de "réinterprétation" et l'ambition de dessiner de nouvelles
perspectives. La ville comme système de référence; comme espace; comme
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carrefour d'hommes, de biens et d'informations; comme entité associative; comme
symptôme révélateur de changement historique; et enfin comme ensembles de traits
culturels, mentalités et valeurs. Tels sont les grands axes proposés, avec une volonté
de quitter le terrain de la vulgate, afin de redéployer l'investigation sur l'historicité
du phénomène urbain dans le monde islamique à partir des acquis récents des
sciences sociales.

Au total, cet ouvrage d'équipe devrait constituer un instrument précieux pour
les études urbaines, non seulement pour les historiens mais aussi pour différentes
sciences humaines, surtout si l'on considère que l'ouverture sur les différents dossiers
qui y sont abordés devrait aider à enrichir la démarche monographique qui combine
parfois la collecte documentaire avec un aperçu fragmentaire de "l'état des lieux".

Abdelahad SEBTI
Faculté des Lettres

Rahat
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Ahmed Siraj, L'Image de la Tingitane. L'historiographie arabe médiévale et
l'Antiquité nord- africaine, Rome, Ecole Française de Rome, 1995, 732 p.

Mobiliser les sources arabes du Moyen Age pour écrire une histoire de
l'Afrique du Nord antique, notamment romaine, contribuer à l'étude du "passage de
l'antiquité au haut Moyen-Age en Afrique du Nord", tels sont les objectifs que
l'auteur se propose dans cet ouvrage, à l'origine thèse de doctorat soutenu en 1993 à
l'Université de Paris 1. Au niveau de la délimitation géographique, A. Siraj a choisi
l'actuel Maroc septentrional, c'est-à-dire "la province administrative de Maurétanie
Tingitane comprise dans le triangle traditionnel Sala- Volubilis- Tanger, plus toute la
côte septentrionale qui représente un trajet traditionnel des navigateurs anciens, et la
partie séparant la Tingitane de la Césarienne, partie qui correspond au Maroc
oriental" .Quant aux sources, elles s'étalent du VIle au XVIe siècles.

L'auteur commence par une longue présentation des textes. On y distingue
sources historiques et sources géographiques; et chacun de ces deux ensembles est
l'objet d'une classification thématique et géographique.Tous les auteurs ont droit à
une notice complétée par une bibliographie circonstanciée en notes infrapaginales.
Ensuite l'auteur nous livre un inventaire de textes, dans la version originale arabe et
avec une traduction française. Le champ thématique se précise, puisque le corpus est
regroupé en deux ensembles : textes relatifs à l'histoire ancienne du Maghreb, et
textes relatifs à la géographie historique du Maghreb Extrême, avec un intérêt
focalisé sur les itinéraires et les localités.

Un deuxième moment est consacré à l'étude du mode de }résence du Maroc
antique préislamique dans les sources sus- mentionnées. L'historiographie exprime
un rapport de conquête. Apparaît un Maghreb ignoré, objet d'une appropriation
violente. A. Siraj passe en revue des traditions attribuées au Prophète; elles louent la
terre de la nouvelle province, et en déprécie les hommes. On y décèle sans doute des
enjeux liés à la conquête, et des échos de courants politico-religieux qui ont émergé à
l'époque. L'historiographie arabe entretient avec le Maghreb un rapport marqué par
l'ignorance et l'indifférence, et c'est Ibn Khaldün qui semble inverser cette tendance
et réhabiliter le Maghreb comme entité historique. Quelle image retient-on des
textes? Des données fragmentaires; peu de données concrètes sur les populations, les
ressources, les pouvoirs et la culture; plus de récits à coloration mythique où
apparaissent des personnages de conquérants tels qu'Alexandre le Grand, ou des
lieux imaginaires tels que Wadïar- Rami ou Madïnat an- Nuhas..

Ensuite nous passons au moment fort de l'ouvrage, à savoir une étude de
géographie historique, avec deux volets déjà annoncés dans l'inventaire des textes,
c'est- à- dire les itinéraires et les villes.Dans l'ensemble, les textes arabes sont pris
comme point de départ; A. Siraj les confronte de manière précise et argumentée,
avec les connaissances accumulées par la recherche en matière d'histoire et
d'archéologie marocaine. A chaque niveau de l'étude, l'auteur dégage des sources-
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repères; les données sont à maintes reprises visualisées par des cartes, et des tableaux
qui permettent de mieux voir les variantes que différents textes proposent pour un
même dossier. L'auteur adopte souvent une démarche prudente, préférant dans le
détail aligner des hypothèses et indiquer des lieux de prospection pour de futures
enquêtes archéologiques.

Au niveau des itinéraires, nous suivons dans un premier temps les côtes.
D'abord celle de la Méditerrannée. C'est la description d'al-Bakrï qui sert ici de
support principal. Avec, en amont, des sources antiques telles que Ptolémée et
l'Itinéraire d'Antonin, se confirme la continuité de l'occupation des sites maritimes
entre Tanger et la Moulouya. La côte du détroit de Gibraltar a fait l'objet d'une
description précieuse qu'al- Bakrï attribue à al- Warraq (xe siècle), et qui pourrait
être la description la plus ancienne rédigée par un géograghe maghrébin. Ensuite
sont passés en revue les sites jalonnant la côte qui s'étend de Tanger à Sala.

A. Siraj entreprend \' étude des itinéraires terrestres à partir de quelques
thèmes qui posent de véritables problèmes pour la connaissance de l'époque. La
description d'al-Ya'qübï est utilisée pour tenter de mieux percevoir l'itinéraire de la
conquête islamique. C'est un itinéraire nordique, qui emprunte les chemins du Rif, et
aboutit à Tanger, base des offensives militaires dirigées vers le sud du Maroc et la
péninsule ibérique. Par contre, l'utilisation du couloir de Taza semble avoir été très
irrégulière. Est aussi posé le problème de la liaison terrestre entre la Maurétanie
Tingitane et la Maurétanie Césarienne. L'auteur constate à ce propos qu'il y avait
entre les deux provinces "un territoire qui s'étendait sur plus de 300 km, qui
échappait à l'autorité et au contrôle militaire des Romains, mais qui est considéré par
les écrivains anciens comme faisant partie, géographiquement de la Maurétanie
occidentale" (p. 408). La zone qui s'étend de Taza à Tlemcen est ainsi demeurée sous
le contrôle des tribus locales; et le grand commerce de la Tingitane empruntait plutôt
la route maritime, plus aisée et plus rentable. Par ailleurs; à partir d'un échantillon (
Zilil et sa région), l'auteur montre l'utilité d'une géographie maraboutique, pour la
découverte des sites antiques. On découvre ainsi deux types de processus, "celui
d'une sacralisation d'un site antique à travers l'installation d'un marabout, et celui du
rejet d'un site antique" (p. 459).

L'auteur entreprend enfin un "catalogue des villes et des localités". Il distingue
quatre types de localités. Celles- ci peuvent être présentées comme antiques par les
sources arabes; mais leur antiquité est alors établie, non confirmée, ou infirmée.
Mais il y a aussi les localités pouvant être antiques, même si les sources arabes
attribue leur naissance à la période islamique. Deux sources sont mises en relief: la
description d'al- Bakrï et, en aval, celle de Léon l'Africain. A. Siraj consacre à
chaque ville ou localité, une notice dans laquelle il aborde différents aspects tels que
l'emplacement et l'étymologie des toponymes. Certains cas reçoivent un éclairage
plus circonstancié. L'examen serré des sources permet de voir par exemple que le
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nom de Tanger désignait la ville mais aussi une grande province, et certaines sources
sont allées jusqu'à confondre Tanger et Volubilis (p. 497).

L'ouvrage est donc le fruit d'un gros effort d'érudition; l'architecture
d'ensemble est d'une grande clarté. Mais le lecteur garde en même telTlPs une nette
impression de décalage entre le niveau de l'inventaire et celui de l'analyse
d'ensemble. Prenons la question de l'historiographie. La présence de la période
antique y est définie par le manque, et on en conclut la prédominance du sentiment
religieux. Le rapport avec l'âge antique n'est pas envisagé dans sa cohérence; A. Siraj
parle même de "pauvreté des connaissances archéologiques" chez l'historien de
l'époque, alors que "le géographe, lui, en homme de terrain, était mieux placé pour
considérer les réalités archéologiques"(!), comme si l'archéologie ou les ruines sont
des catégories qui vont de soi. Différentes données historiographiques et
géographiques auraient mérité d'être envisagées dans le cadre d'une géographie
imaginaire. Ces remarques ne seraient pas légitimes si l'auteur ne s'était pas autorisé,
par moments, des formulations théoriques peu convaincantes. Il parle d'écrire une
"histoire rétrospective", pour désigner simplement une situation assez courante, celle
où le chercheur est amené à étudier une époque à partir de sources nettement
postérieures. Les définitions proposées pour distinguer "histoire", "image" et
"mémoire" ne semblent pas être le fruit d'une élaboration testée dans le corps de
l'ouvrage.

Par ailleurs, le lexique des sources aurait mérité une plus grande attention, au
niveau de l'étude des itinéraires et des centres urbains. Le lecteur aura remarqué que
l'usage des termes "ville" et "localité" n'est pas soumis à une distinction approfondie;
et l'expression de ville "moderne" est utilisée lorsque les sources arabes désignaient
des créations de l'époque islamique. Regrettons, au niveau typographique, une
densité inattendue de coquilles; celles- ci en arrivent parfois, mais rarement, à
toucher le niveau du contenu, lorsque "journée de marché" veut dire en fait "journée
de marche" (p. 373).

Mais ces observations ne remettent point en cause l'importance de l'ouvrage
au niveau de sa contribution à la géographie historique du Maroc(l), et au niveau des
contacts féconds qu'il établit entre "Antiquité" et "Moyen Age", et entre historiens et
archéologues.

Abdelahad SEBTI
Faculté des Lettres

Rabat

(1) Signalons à ce propos que l'auteur anime un groupe de géographie historique, domicilié à la
Faculté des Lettres et des Sciences Humaines de Mohammedia, et auquel participent des historiens
antiquisants et médiévistes appartenant à diverses universités marocaines.
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Mohammed AL·MANOUNI : La civilisation mérinide (en arabe), Rabat,
Publications de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines, série :
Essais et Études n° 20, 1996, 588 pages.

Après plus de vingt ans, voici une édition revue et augmentée du livre de
Mohammed AI-Manouni sur "la Civilisation mérinide".

Point n'est besoin de présenter aux lecteurs d'Hespéris-Tamuda le professeur
M. Manouni dont les études sur la civilisation marocaine au Moyen-Age aussi bien
qu'aux temps modernes font autorité. Archiviste et historien de talent, M. Manouni
n'a pas cessé, de publication en publication, de nous orienter vers les fonds
d'archives - privées ou publiques - et de mettre à notre disposition une
documentation de première main 'susceptible d'enrichir notre connaissance de
diverses phases de l'histoire marocaine.

Les travaux présentés dans ce livre avaient été publiés antérieurement sous
forme d'articles, mais ils ont été largement révisés, actualisés et complétés pour
s'intégrer à ce recueil où l'on trouve par ailleurs des apports nouveaux comme ceux
relatifs aux sciences islamiques et aux savants de l'époque mérinide (pp. 263-371).

Le fil conducteur de ces études claires, homogènes et bien documentées est la
quête des "spécificités" de la période mérinide et son "originalité" dans le processus
historique marocain. Mais le recherche des composantes de "l'identité marocaine",
ses caractéristiques et ses fondements tels qu'ils se sont élaborés pendant cette
période, est la thèse qui sous-tend l'ouvrage. Ce sont les Mérinides qui, en échouant
dans leur tentative de réincarnation de l'empire de l'Occident musulman tel qu'il fut
sous les Almohades, vont se replier sur le Maroc et le doter de plusieurs traits
caractéristiques permanents qui se maintiendront jusqu'au xxe siècle. "La nouvelle
organisation de l'Afrique du Nord où s'est constitué l'Etat marocain d'une manière
nouvelle date de l'époque mérinide. Et c'est à cette période que revient la
consolidation de plusieurs traditions et coutumes marocaines et la coordination de la
législation marocaine" (p. 18). .

Le livre renferme quatorze chapitres repartis en quatre parties, à savoir:

1 - "Fès la Nouvelle et ses environs" (pp. 23-78).
2 - "Les institutions de l'Etat mérinide" (pp. 79-230).
3 - "L'histoire de la pensée islamique et de l'intrus à l'époque mérinide" (pp.

231-514).
4 - "Divers sujets objectifs" (515-570) où l'auteur traite de la fête de la Nativité

du Prophète et de la description du Maroc à l'époque d'Abü 1-:E:Iassan le mérinide.

Après une brève introduction où les aspects de la décomposition de l'Empire
almohade sont rappelés et une synthèse méthodique de l'histoire mérinide donnée



158 BIBLIOGRAPHIE

(pp. 11-19), l'auteur nous donne une description systématique et vivante de Fès la
capitale dans sa genèse, ses extensions, ses monuments, leurs fonctions et leur
organisation. Sans oublier de tirer profit de l'observation des monuments mérinides
encore sur place, l'auteur se base essentiellement sur une riche documentation
arabe, (parfois épigraphique), et sur des textes inédits tels que les hawala-s des
biens habous. Cette dernière documentation n'était pas à la portée de certains
historiens des monuments de Fès (par ex. Boris Maslow, A. Bel). En fait l'auteur
place cette étude dans la longue durée, en élargissant son enquête aux temps
modernes.

Dans la deuxième partie l'auteur jette la lumière sur les institutions mérinides.
Ainsi sont décrites l'organisation du gouvernement central et provincial,
l'organisation militaire, l'organisation économique, les principes de l'Etat ainsi que
ses relations avec l'Orient musulman. L'auteur conclut en ce qui concerne
l'administration centrale que "la politique des Mérinides avait - dans une large
mesure - un aspect populaire. Parmi leurs traditions dans le domaine administratif,
on trouve la consultation des représentants du peuple avant de procéder à des
nominations aux fonctions religieuses" (p. 93). On ne sait si cette assertion
s'applique à la période mérinide tout entière, et on se demande à quel point la
politique religieuse mérinide s'accordait véritablement avec ce principe.

Les ressources de l'État mérinide ressemblent à celles des autres États
musulmans. L'auteur s'arrête longuement sur le problème de la fiscalité, très lourde
malgré les réformes entreprises par certains sultans et notamment Abü I-Bassan: La
multiplicité des prélèvements et le système de perception rendaient la politique
fiscale particulièrement impopulaire. Quant aux dépenses de l'État, elles étaient
"énormes" et "extraordinaires". De très nombreux biens habous, des personnes aussi
bien que des rois, étaient destinés aux œuvres sociales et religieuses". Le sujet des
habous mériterait d'être mieux étayé ou discuté, d'autant plus que l'auteur en fait un
point assez important d'une hypothèse intéressante sur leur rôle capital dans
l'économie et dans la cohésion de la société mérinide.

Toujours précis et solidement documenté, l'auteur aborde le problème de la
métrologie et du système monétaire mérinides. C'est une étude assez solide et pleine
de finesse qu'il nous livre. La question de la falsification des monnaies est traitée,
me semble-t-i1, trop vite, et d'une façon qui laisse un peu le lecteur sur sa faim. On
aurait aimé que l'autem s'arrête plus longuement sur son impact sur l'économie et la
société tout entière. L'économie mérinide est traitée hâtivement, sans doute parce
que "les sources disponibles ne permettent pas d'éclairer de façon satisfaisante les
questions économiques", et "nos connaissances sur le commerce extérieur ne
dépassent pas l'époque d'Abü I-Bassan et d'Abü 'Inân" (p. 143). En réalité,
beaucoup de progrès ont été faits dans ce domaine depuis la contribution de M.
Manouni à ce sujet, et l'on a une vision relativement claire des relations du Maroc
mérinide avec le Soudan aussi bien qu'avec les pays européens.
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Malgré leur souplesse, les institutions mérinides deviennent rigides et tendent
à se scléroser. .certains sultans tardifs ont essayé de "revoir l'organisation
gouvernementale mérinide" et d'entamer des tentatives de réformes dont les aspects
théoriques nous sont dressés par certains scribes du palais. Mais la réalisation
concrète de ces réformes fut entravée par le déclin général de l'État marocain.

Cette partie est la plus riche du livre par la précision de l'abondance des
données qui sont présentées avec clarté. Cependant c'est une image un peu statique
du pouvoir et de l'administration mérinides que l'on en retire. La description des
rouages gouvernementaux pourrait rendre de meilleurs services, et la spécificité des
institutions mérinides serait mieux perceptible si l'auteur avait opté pour une é~ude

comparative de l'organisation mérinide avec celle des autres pays musulmans
contemporains, et en particulier avec celles des Nasrides.

Parmi les traditions nouvelles qui ont vu le jour sous les Mérinides, on peut
citer l'instauration des relations au niveau gouvernemental entré le Maroc et l'Orient
musulman, et surtout avec l'Égypte (pp. 167-230). Ces relations qui se sont
intensifiées sous le sultan Abü I-Hassan sont envisagées principalement sous
l'aspect d'ambassades, et d'échanges de cadeaux, qui dévoilent les enjeux souvent
dissimulés par les chroniques, tel que la recherche de légitimation des Chérifs des
Lieux Saints par les Mérinides (p. 207).

On note que les textes relatifs à ces relations, qu'ils soient orientaux ou
émanants des auteurs maghrébins (Ibn Khaldün en premier lieu) sont analysés avec
une remarquable acuité. Peut-être ce thème méritait-il d'être traité séparément au
lieu d'être incorporé dans la partie traitant de institutions mérinides.

C'est dans la troisième partie, "Histoire de la pensée islamique" que l'auteur
passe en revue les conditions de l'épanouissement culturel sous les Mérinides, les
structures de l'enseignement et les matières enseignées, les courants culturels, les
origines de l'identité marocaine, et enfin, les relations culturelles entre le Maroc et
la Tunisie.

L'auteur affirme que "la valeur de cette période - au niveau culturel - s'avère
dans la participation importante du Maroc - gouvernement et peuple - au renou
veau de la civilisation islamique après qu'elle ait été presque anéantie par les
Croisades en Occident musulman et en Orient" (p. 18). Et après avoir rappelé les
divers facteurs de l'épanouissement culturel, l'auteur s'arrête aux spécificités de
l'époque mérinide. Ils se résument en "l'abandon de la doctrine almohade", "la
marocanisation de l'appareil culturel dans certains secteurs" et "l'orientation plus
qu'auparavant vers l'Orient et vers le Caire en particulier" suite au vide causé par la
chute des centres scientifiques en al-Andalous. Ainsi, "la culture marocaine
multipliait ses emprunts à l'Orient". Deux points essentiels reflètent ce phénomène:
La construction des Medersas et la réforme de l'enseignement.
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L'auteur jette beaucoup de lumière sur "l'institution des Medersas"
(historique, construction, formes, nombre, répartition géographique, corps
enseignant, financement, etc.) sans négliger les centres d'enseignement dans les
campagnes marocaines (pp. 250-261).

M. Manouni consacre un grand chapitre aux sciences originales et introduites
(pp. 265-373). Il donne un inventaire assez complet de toutes les sciences
religieuses et profanes qui existaient au Maroc et de leurs savants respectifs.
L'auteur ne donne pas moins de cent cinquante titres d'ouvrages encore manuscrits.
Mais cet inventaire est autre chose qu'une sèche énumération de titres; de
nombreuses références sont accompagnées d'une analyse critique fort utile au
chercheur. Il n'en reste pas moins que ces références sont un outil de travail plus
qu'un essai d'interprétation.

Dans un autre chapitre de cette partie, l'auteur aborde "les courants culturels
dans le Maroc mérinide" (pp. 377-425). A côté de la prépondérance du Malikisme,
de l'Ach'arisme et du Soufisme sunnite, la période mérinide a connu des idées
nouvelles en sciences sociales, et "des courants culturels parfois divergents". On
note avec un intérêt particulier l'émergence d'une conscience aiguë chez les
Marocains des dangers - intérieurs et extérieurs - qui les entouraient. Cette
conscience se perçoit non seulement dans leur lutte contre les groupes extrémistes
ou dans la polémique anti-chrétienne ou anti-juive, mais également à travers
"l'opposition écrite" émanant de certains savants, et dont le ton va de la souplesse à
la sévérité à l'égard des dirigeants" (pp. 397-400).

Et puisque l'une des caractéristiques de l'époque mérinide réside dans le fait
"qu'elle a pu retarder la catastrop"he d'al-Andalous de deux siècles environ, grâce
aux efforts déployés par le Maroc pour défendre le Paradis perdu"(19), on ne peut
que se pénétrer des pages qui traitent de l'effort des "associations" et des groupes
populaires qui ont pris en charge la défense de l'Andalousie et des côtes marocaines
après la défaillance des derniers Mérinides. Des combattants affluaient de toutes les
extrémités du Maroc. "Certains groupes réagissaient en concertation avec le Sultan
d'al-Andalous et de ses chefs". D'autres accomplissaient leurs missions défensives"
en coordination avec les savants de Fès, ses ascètes et ses étudiants" (420).

Cette longue période mérinide a contribué à "la construction du nationalisme
marocain contemporain" (p. 437). Ce fut alors qu'apparemment les éléments
constitutifs du sentiment national marocain" et "la mise en place de plusieurs
traitements de l'identité marocaine": linguistique, juridiques, religieux et défensifs.

Ainsi, contrairement à la période almohade précédente où prévalait le
bilinguisme arabo-berbère, la période mérinide a connu "l'unité linguistique dans le
cadre de la généralisation de la langue arabe jusqu'aux extrémités du pays, à tel
point qu'elle est devenue l'élément essentiel de l'unité politique du Maroc". L'unité
de juridiction est assurée par le retour volontaire des marocains à la doctrine
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malikite, et le recul du droit coutumier. L'unité de la doctrine religieuse s'est réalisée
grâce au consensus des marocains et leur ralliement général à la doctrine ach'arite,
purifiée des idées almohades. Enfin l'unité défensive, l'aspect le plus remarquable
de cette unité nationale, s'est manifestée dans la réaction des marocains contre
l'invasion portugaise.

La période mérinide a connu d'autres éléments de l'unité nationale qui étaient
le résultat des initiatives de "la société civile" et répondaient à une profonde volonté
populaire, tels que la fixation et l'organisation de plusieurs questions de procédure
juridique marocaine, l'unification de la formation des esprits (suite à l'unification
des manuels d'enseignement), le début de l'écriture d'une histoire nationale,
(inaugurée par le Rawçl al-Qirtâs), le véritable essor de l'Université d'al
Qarawiyyïn, l'idée de la constitution des habous pour des institutions de caractère
public, la réorganisation des relations du Maroc avec plusieurs pays d'Orient et
d'Occident, l'organisation de la caravane officielle du pèlerinage, la généralisation
de la célébration de la fête de la Nativité du Prophète, l'usage d'illuminer la
mosquée de Qarawiyyin dans la nuit du 27 Ramadan et de faire sonner des
trompettes toutes les nuits de ce mois... D'autres institutions et traditions aux menus
détails, datent de l'époque mérinide, et qui, en se perpétuant "sont devenus des traits
intégrés de l'âme marocaine".

Par la richesse de ses informations et sa vision synthétique concentrée, ce
chapitre est une conclusion qui résume les thèses de l'auteur. Plus encore, c'est une
réfutation - avec preuve à l'appui- de certaines thèses de l'école colonialiste qui niait
l'historicité de la nation et de l'État marocains.

On aurait aimé que l'auteur s'arrête à ce chapitre. Les trois suivants, bien que
fort intéressants en eux-mêmes, peuvent bien être intégrés dans les autres parties du
livre. Ainsi l'étude approfondie de la célébration de la Nativité du Prophète (pp.
517-540) - se rattache aux courants culturels et religieux, celle relative aux relations
culturelles entre le Maroc et la Thnisie hafside (pp. 441-512) se rattache, quant, à
elle, aux relations extérieures et peut être traitée après les relations du Maroc avec
l'Orient. Quant à la description du Maroc sous Abu I-I:Iassan, elle doit logiquement
figurer en appendice à la première partie du livre ou à la deuxième.

D'une façon générale, nous pouvons dire que l'effort considérable déployé
par l'auteur dans son étude de la civilisation mérinide se perçoit dans son utilisation
d'un nombre impressionnant d'ouvrages et de documents inédits ou lithographiés
qui étaient encore jusqu'à ces toutes dernière années inaccessibles à la majorité des
chercheurs. De fait, c'est le grand nombre de sources citées qui fait la solidité des
dossiers traités. L'auteur nous met en contact avec un grand nombre de textes
historiques inédits qu'il analyse, présente ou dont il se contente de donner les
références.
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Cependant, on ne peut passer sous silence que certains thèmes méritent
encore une étude approfondie pour être mieux cernés (par exemple l'économie et la
société mérinides, les relations avec l'Europe et avec le Soudan..).

L'une des caractéristiques de ce livre et non la moindre, est son style. Il est
écrit avec une langue "économe", scientifique et assez solide où place n'est point
faite au style littéraire, à la rhétorique ou au style émotionnel. Il est vrai que la
dimension théorique fait défaut à cet ouvrage d'érudition, et ses idées ne sont pas
assez conceptualisées. Mais qui nierait son grand apport à l'élaboration des essais de
théorisation et de conceptualisation de l'Histoire mêrinide qui ont vu le jour{l). Si
ces théories peuvent être révisées, modifiées ou réfutées, le livre de M. Manouni est
irremplaçable parce que fondé sur une base documentaire solide.

Mohammed CHERIF.
Faculté des Lettres - Tétouan

(1) Comme la thèse magistrale de M. Kably, Société, pouvoir et religion du Maroc à la fin du
Moyen- Age, Paris, 1986. On peut également citer les noms de:

- Marfa Jesûs Viguera, Hechos memorables de Abû l-Hassan, sultan de los benimerines. El
"Musnad" de Ibn Marzûq, traduci6n y notas, Madrid, 1977.

- Manzano Rodriguez, Miguel Angel, La intervenci6n de los benimerines en la Penînsula
Ibérica, Madrid, Consejo Superior de Investigaciones Cientffieas, 1992. .

- Rudolf Thodon, Abu l-Hassan Ali (Albohacen). Merinidenpolitik zwischen Nordafrika und
Spanien in den Jahren 710-752 H.l1310-135I, Friburgo de Brisgobia, 1973.

- Shatzmiller Maya, L'historiographie mérinit1e. Ibn Khaldûn et ses contemporains, Leiden,
1982.

- Khanboubi Ahmed, Les premiers sultans mérinides. 1269-1331. Histoire politique et
sociale, Paris, 1987.

- Herman L. Beek, L'image d'Idris 11, ses descendants de Fiis et la politique sharifienne des
sultans mérinides (656-869/1258-1465), Leiden. New York, 1989.

- Benehekroun Mohamed, La vie intellectuelle marocaine sous les Mérinides et les
Wattasides, Rabat, 1974. Quant aux études en langue arabe, elles sont très nombreuses, on peut citer
les noms de Ibrahim Harakat, A. Zimama, M.'I, Hariri, 'A. 'Inan, M. Abü Dayf, H. al Mâhi, 'A.
Chaqqür... etc.
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Femmes, culture et société au Maghreb, sous la direction de Rahma
Bourqia, Mounira Charrad et Nancy Gallagher, Vol. J, Culture, femmes et famille
(183 p.); Vol. II, Femmes, pouvoir politique et développement (205 p.),
Casablanca, Afrique-Orient, 1996

La société maghrébine est en train de prendre conscience qu'elle est
composée pour moitié de femmes. Ni les gouvernements ni tes opinions publiques
ne peuvent désormais oblitérer ce constat de bon sens. Il en va à long terme de la
construction d'une démocratie qui ne soit plus tronquée. A court et à moyen termes
les femmes constituent une masse votante qui attire d'autant plus l'attention qu'elle
se trouve au centre de toutes les mutations qui nous secouent. Le débat, il est vrai,
n'est pas propre au Maghreb. La planète tout entière est en train de se réveiller
avec un regard sur la femme de plus en plu~ humaniste et de moins en moins
animal. L'humanisme inachevé de la Renaissance est peut-être en voie
d'accomplissement enfin. Où en sommes-nous de ce grand élan dans nos sociétés
maghrébines?

Une vingtaine d'experts, quatre hommes et seize femmes, anthropologues,
sociologues, historiens et économistes marocains, américains, algériens, tunisiens,
français et suédois se sont rencontrés en novembre 1991, à Tanger, pour nous aider
à y voir clair. Ce sont leurs contributions qui sont ici publiées en deux volumes
sous une forme aérée et dans une langue qui ne pâtit en rien des quelques erreurs
de frappe ou de syntaxe qui accrochent parfois le regard. Les participants sont tous
des spécialistes avérés, chercheurs érudits ou enquêteurs de terrain. Les
bibliographies qui couronnent leurs propos en sont autant de preuves comme
autant d'ouvertures pour les spécialistes aussi bien que pour le commun des
lecteurs. Dans le premier volume, sont regroupés les analyses anthropologiques et
les problèmes de la famille. Dans le second, on trouvera plutôt les éclairages
sociologiques, historiques et économiques dans la mesure de leur impact sur le
développement. Mais cette répartition ne vaut ici que ce qu'elle vaut en général là
où les conventions universitaires exigent de tracer des limites entre les sciences
humaines. La vérité est que ces dix-neuf, études et le texte qui les introduit
constituent un tout homogène et d'une parfaite unité. Ce recueil en effet compte
moins par la diversité d'approche que par l'unité du sujet étudié, en l'occurrence la
femme dans une géographie donnée, le Maghreb, dans une culture précise, l'Islam
dans un moment privilégié, le dernier quart du xxe siècle. C'est, me semble-t-il, la
seule manière de rendre compte d'un colloque si riche et si dense sans s'arrêter sur
chacune des contributions, ce que cette rubrique ne permet pas, mais sans omettre
d'évoquer ce qui en fait l'apport principal, ce qui est ici notre seul propos.

La femme maghrébine est au centre de tous les problèmes qu'engendrent les
mutations de notre temps. Tout a commencé à changer pour elle au moment où
tout paraît encore tel qu'une longue histoire l'a fait. Du côté des permanences,
Rahma Bourqia montre que l'habitat dans l'Oriental est toujours ce clos destiné à
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protéger de l'excès d'ouverture. La femme dans la maison est le noyau
reproducteur de tous les fondements. Mokhtar al-Harras et Fatima Hajjarabi en
offrent deux autres illustrations, dans le cas des Anjra et du Rif central. Elaine
Combs-Schilling relève la dialectique du pouvoir monarchique et de la culture
sexuelle au Maroc. Le pouvoir monarchique serait une captation d'autorité comme
la défloration rituelle serait une captation de la fonction de génération. Pourtant,
les permanences ne sont décelables que parce qu'elles ont commencé à prendre de
l'eau. Le port du 1)ijab par exemple, pour Leila Hessini est plein d'ambiguïté: "Il est
remarquable, dit-elle, que la libération spirituelle des femmes qui portent le hijab
s'accompagne d'une libération proprement physique" (J, p. 102). Le 1)ijab n'est pas un
repli. C'est un pas en avant, derrière un bouclier. Toutes les femmes du Maghreb
évidemment ne vont pas du même pas. Les conditions du village de Benzü, entre
Sebta et le territoire marocain, ne peuvent qu'être différentes de celles des propres
parents de ces mêmes villageois qui habitent à un jet de pierre de la ligne de
démarcation. Les contradictions de la société algérienne frappent de plein fouet la
condition féminine, tiraillée entre les conditions de vie qui sont bouleversées et les
normes culturelles qui piétinent, comme le montre Sabeha Benguérine, ou entre
l'attachement aux liens de la famille agnatique et les impératifs de la famille 'du
modèle conjugal avec tous les problèmes que posent le célibat et les difficultés de
faire rimer amour avec mariage, comme le montre Faouzi Adel. quant à Driss el
Guerraoui, son intervention, assise sur des chiffres éloquents, montre quel laboratoire
est le creu~et fassi pour saisir les stases et les dynamismes.

Ce remue-ménage, c'est le cas de le dire, est plus perceptible encore
lorsqu'on interroge le droit, l'histoire, la sociologie ou la politique. Pour Mounira
Charrad, le décalage entre l'évolution de la loi dans les trois pays maghrébins est
dû à l'histoire, avec une percée non négligeable en Tunisie, une manière de
piétinement positif au Maroc et une dialectique de la confrontation en Algérie.
Abderrazak Moulay Rachid s'interroge sur le cas du Maroc et observe que l'Etat est
lui-même pris dans le dilemme. Faut-il qu'il continue de "calmer le jeu" ou bien
doit-il "canaliser le changement pour mieux le contrôler?" (II, p. 64). Problème
lancinant du choix politique dont Ann-Elisabeth Mayer montre qu'il n'a rien de
spécifique au Maghreb et que les contradictions que vivent nos femmes et nos
sociétés, lorsque la loi et les mœurs ne vont pas du même pas, ont été vécues par
les Européens jusqu'à une date récente. Mais en américaine engagée dans le
mouvement féministe, elle observe, à juste titre, que les femmes doivent apprendre
à tourner les contradictions anti-constitutionnelles à leur avantage. L'histoire
prouve en tous cas qu'il y a eu des "accidents", comme dit Zahra Tamouh. Zaineb
an-Nafzawiya l'almoravide, al-Horra de Tetouan ou Khnata bent Bakkar au XVIIIe
siècle, ont exercé des moments de pouvoir suprême au Maroc. Plus près de nous,
la libération de l'Algérie ne s'est faite que par la totale adhésion et la pleine
participation au combat de la femme algérienne qui est de ce fait l'enjeu central de
la confrontation qui agite le pays, comme le montre Fatima Zohra Sbai. Aziza
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Medimegh Darghouth, Suzan Waltz, Salma Zouari Bouatour analysent le cas des
femmes de Tunisie. L'on apprend que le mouvement islamiste a commencé à
refluer parmi les tunisiennes depuis qu'elles ont pris conscience des impasses dans
lesquelles il les met et depuis qu'elles ont pris la mesure de leur force électorale.
On observe, par ailleurs, sur un échantillon de conseillères municipales
tunisiennes, que le quotient d'efficacité parmi elles, est le résultat d'une éducation
encore dominée par le patriarcat, les plus performantes de ces conseillères ayant
intériorisé une forte image du père: Il est démontré aussi combien l'emploi féminin
est encore fragile en Tunisie en raison des permanences culturelles et sociales
autant sinon plus qu'en raison de la dépendance globale du pays. Les deux
fonctions de "reproduction" et de "production" ne peuvent encore aller de paire
dans la société maghrébine. Sophie Ferchiou y insiste avec beaucoup de
pertinence, disant que "quoiqu'intégré à l'économie du marché du type capitaliste,
(le travail des femmes) conçu comme une réadaptation de leurs activités
spécifiques traditionnelles, ne sert qu'à les réduire à un sous-prolétariat
international" (II, p. 129). La loi ne peut tout faire quand les mœurs ne suivent
guère.

Faut-il, pour autant, continuer à se lamenter sur le sort des maghrébines?
Etaient-elles, sont-elles vraiment brimées? Suzan Schaeffer Davis se pose très
judicieusement la question. Elle a su voir non seulement la force et l'efficience de
nos femmes dans leur milieu, mais aussi que cette force et que cette efficience
résultent du fait qu'elles vivent entre elles et n'ont par exemple pas cette inhibition
qui frappe les américaines piégées par l'éducation unisexe. Voilà une voie rarement
explorée et qui est une invitation à chercher à évoluer à partir de l'acquis positif et
non pas à partir des succédanés négatifs. C'est dire toute la richesse de ce recueil,
sa profondeur, l'intelligence et la sympathie avec laquelle les problèmes y sont
évoqués. J'espère avoir donné l'envie de le lire à tous ceux qui sont persuadés que
l'accomplissement de la démocratie passe par la pleine intégration de la femme
dans la gestion de notre quotidien.

Brahim BOUTALEB
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Muhammid ibn 'AbdallAh al-Kiki: Mawahibu dhi-l-Jalalfi nawazili-l-biladi as
sa'ibati wa-l-jibaf. Edité par Ahmad Toufiq, Dar al-Gharb al-Islami. Beyrouth,
1997.

On ne peut que rendre grâce au Professeur Ahmad Toufiq d'avoir pris sur lui
d'éditer ce petit traité de Muhammàd ibn 'Abdallah al-Kïkï dont la concision
rehausse la grande précision. L'auteur. suivant l'ancienne coutume, lui a donné
deux titres aux belles consonances, plus pour en expliciter l'objet que pour le
mieux fixer dans la mémoire. Le premier pourrait se traduire comme suit:
"L'inspiration du Très-Puissant dans les nawazil-s des régions de siba et autres
montagnes". Le deuxième pourrait être libellé ainsi: "La juste interdiction de la
captation d'héritage dans les régions où la Loi n'est pas appliquée".

De l'auteur, on sait seulement qu'il était unfaqih de la région de Demnate et
qu'il est décédé en 1185 de l'Hégire (1771-1772 J.-c.). Lui-même dit avoir achevé
dè composer son traité en 1173 (R). Il était donc contemporain de Sïdï
Muhammad ibn 'Abdallàh. Peut-être n'était-ce pas là un effet du hasard. On sait
que ce grand sultan. faqïh et lettré lui-même, s'est préoccupé de réformer les
interprétations et les pratiques judiciaires de son temps. Avec al-Kikï, nous avons
comme un relais de ces préoccupations dans "une région de smalt ou "région où la
Loi n'est pas appliquée". Il s'agit ici du Haut-Atlas central dont Demnate est une
des portes vers le nord.

Le traité est fermement et clairement composé. Une introduction en expose
l'objet qui se déroule ensuite en cinq petits chapitres. Dans le premier, sont
rappelées les règles fondamentales de la jurisprudence musulmane. Il y en a onze
d'après l'auteur. Dans le deuxième. est évoquée la place de la femme dans la
Sharla. Dans les trois derniers, l'auteur s'attaque à la question qui l'intéresse, celle
du détournement de l'héritage des femmes par leurs proches. soit au titre d'une
jouissance prolongée, soit par donation prétendument consentie; ce que la loi
musulmane interdit d'une manière formelle. La saine justice a toujours reconnu
aux femmes et à leurs ayants-droit leurs parts d'héritage ou de l'usufruit, sans
aucune considération de temps ni d'espace~ Les grands traités de nawazif-s ou de
fatwa en offrent plus d'un exemple que l'auteur s'est fait un devoir de rappeler.
Aussi n'en est-il que plus affligé de voir comment la loi était méconnue dans "les
régions de siba", et comment l'ignorance ou l'appétit de lucre poussaient les juges
et les adül-s à la contourner quand ils ne la déformaient pas.

La nazila ponctuelle qui l'a poussé à composer son traité vaut la peine qu'on
s'y arrête. Un terrain échoit en héritage à un frère et à sa sœur. Il advint ensuite que
le frère fut contraint de céder ledit terrain à son puissant shaykh qui le transmit à
ses descendants, qui disparurent peu après dans une épidémie. ainsi d'ailleurs que
la sœur qui n'avait jamais été mise au courant de la vente. Le frère, cependant, finit
par informer ses neveux qu'il n'avait vendu au feu shaykh que sa propre part. Et ces
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derniers d'entamer aussitôt une action en justice auprès du qadJ qui n'était autre que
notre auteur qui leur donna entière raison. Les héritiers du shaykh ne purent
exciper ni d'un acte de vente en bonne et due forme, ni présenter des témoins
attestant que la sœur, elle aussi, avait cédé sa part.

C'est à partir de ce cas d'espèce que Muhammad al-Kiki compose son traité
en une trame où sont mêlées la jurisprudence impeccable qui interdit aux parents
de détourner l'héritage de leurs femmes et les multiples ruses pratiquées dans les
régions de sma pour les en priver. Ce qui éclaire d'une lumière crue ensemble un
temps et une pratique sociale, une économie et la culture qui la sous-tendait. Le
temps d'abord, le XVIIIe siècle en particulier, mais celui en général où les a1)kam-s
n'étaient appliquées que par intermittence au Maroc. Nous avons ici une rigoureuse
définition du concept de sJba. C'est une définition juridique sans aucune
connotation politique. On distinguait bien en France, avant la Révolution, les pays
de coutumes des pays de généralités. De même, au Maroc avant le Protectorat,
distinguait-on les pays où était appliquée la SharJa dans toutes ses implications, de
ceux où le 'or! était prédominant. Muhammad ibn 'Abdallah al-Kiki était en
somme un militant pour l'application de la Loi dans les régions qui lui tournaient
encore le dos. Mais il suffisait quelquefois d'un changement de qadJ pour passer,
dans le même lieu, d'une saine pratique à une pratique détournée ou plus fidèle aux
coutumes. Quant à l'économie, disons pour être aussi concis que l'auteur, qu'elle
était une course perdue d'avance pour une impossible accumulation. La précarité
des conditions de vie aggravait la mobilité sociale. La femme était la première à en
pâtir, qui était le centre du foyer. On voit en l'occurrence comment était distribuée
la carte culturelle. Elle était l'exacte copie de la carte économique: quelques pôles
d'activité disséminés sur de grands espaces déserts. La science d'al-Kiki et sa
langue étaient face à l'ignorance de ses concitoyens comme Demnate aux creux de
ses rochers, une oasis d'intelligence et de fraîcheur.

Brahim BOUTALEB
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